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CHAPITRE UN 

Analyse conceptuelle 

Le present chapitre est consacre a l'analyse conceptuelle. Les trois con-
cepts a l'etude sont le maintien de la paix, le racisme et l'obligation de 
rendre compte. Le premier a trait au mandat des Forces canadiennes 
envoyees en Somalie et s'applique principalement a la phase « periode 
anterieure au deploiement » visee par le mandat de la Commission; le 
deuxieme concept sera examine dans les chapitres suivants du rapport 
l'egard du rendement du Groupement tactique — Regiment aeroporte du 
Canada (GTRAC) lors des « operations dans le theatre ». L'obligation de 
rendre compte a surtout trait a la « periode qui a suivi le deploiement ». 
Wine s'il n'est pas possible d' aller au fond de ces differents concepts en 
les faisant correspondre aux phases de l'operation, leur examen dans le 
meme ordre que ces trois phases (periode anterieure au deploiement, ope-
rations dans le theatre, periode qui a suivi le deploiement) se justifie. 

II s'agit la de concepts tres larges, dont l'utilisation fait en outre rare-
ment consensus. Etant donne qu'ils jouent tous trois un role primordial 
dans notre rapport, nous tenterons maintenant d'en preciser le sens et 
d'en determiner les divers usages, souvent ambigus. 

MAINTIEN DE LA PAIX ET CONCEPTS CONNEXES 

Les soldats canadiens deploy& en Somalie ne portaient ni casque ni beret 
bleu, caracteristique d'une mission de maintien de la paix des Nations 
Unies (ONU). Its ont au depart ete envoy& en Somalie dans le cadre de 
l'operation de l'ONU en Somalie (ONUSOM, plus tard ONUSOM I) 
autorisee par la resolution n° 751 du Conseil de secur0 (24 avril 1992). 
Cependant, la resolution n° 794 du Conseil de securite de l'ONU (4 de-
cembre 1992) instaurait en vertu du chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies une coalition internationale dirigee par les Etats-Unis. Elle avait 
pour mandat d'etablir, si necessaire par le recours a la force militaire, un 
environnement silr visant a empecher qu'on ne fasse obstacle aux opera- 
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tions d' aide humanitaire en Somalie. Ce mandat devait etre execute par 
une force militaire multinationale, dont le Canada faisait partie, et qui 
portait le nom de Force d'intervention unifiee en Somalie (FIU)1. 

Meme si la FIU n'etait que parrainee par l'ONU et ne constituait pas 
une operation officielle de maintien de la paix comme 1'ONUSOM I ou 
II, elle a ete executee sous les auspices de l'ONU, et touter les parties 
interessees etablissaient un lien entre elle et les operations de maintien 
de la paix de l'ONU. Nous la traiterons donc comme s'il s'agissait d'une 
operation de maintien de la paix de l'ONU et examinerons l' ambivalence 
qu' a ere& le changement de statut de 1' operation, l'ONUSOM I deve-
nant la FIU (puis par la suite l'ONUSOM II). 

Dans le contexte du present rapport, it est essentiel d' examiner le con-
cept de maintien de la paix et ce, pour deux raisons. Premierement, cela 
expliquera dans une certain mesure les problemes que les troupes cana-
diennes deployees en Somalie ont du affronter dans les circonstances dans 
lesquelles it etait legitime de recourir a la force. En second lieu, on ne 
peut faire aucune recommandation en vue d'un deploiement futur sans 
d'abord tenir compte des nombreuses ambiguites qui caracterisent le 
maintien de la paix sur la scene internationale, tant en theorie qu' en pratique. 

Le maintien de la paix dans son contexte historique : 
un nouvel ordre mondial dichotomique 

Avant de proceder a l'etude proprement dite du maintien de la paix et de 
ses concepts connexes, it convient de noter que idee meme du maintien 
de la paix est, en partie du moins, le resultat d'un processus historique 
marque par une ambiguIte fondamentale. Dans la foul& des importants 
travaux du sociologue allemand Norbert Elias (1982a, b et c; voir aussi 
Elias, 1983 et 1994), le processus de civilisation a ete defini comme etant 
une tentative visant a eliminer la violence de la vie quotidienne et a ame-
ner les humains a se comporter de facon plus pacifique. Selon Elias (1982, 
p. 259), cette pacification interne de la societe occidentale s'est amorcee 
au XP siècle pour se terminer aux XVIIe et XVIIIe siecles. Les auteurs 
qui ecrivent au sujet du maintien de l'ordre presument generalement que 
ce processus de civilisation s'est poursuivi jusqu'a aujourd'hui, pour 
deboucher sur le monopole de l'Etat sur l'utilisation de la force legitime 
(voir par exemple Bittner, 1990). 

La these d'Elias a donne prise a la critique. Dans un siècle comme le 
notre, qui a ete marque par deux guerres mondiales et par le genocide des 
Juifs et des Gitans europeens, it est pour le moins paradoxal d' affirmer 
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qu'il y a eu progres vers l'elimination de la violence (Bauman, 1989, 
p. 107)2. Ce paradoxe est tout aussi reel qu' instructif. 

Aussi hypocrite que cela puisse paraitre, it est clair que, tart dans les 
attitudes que dans les paroles, les societes occidentales desapprouvent 
fortement la violence, dont l'existence ne peut toutefois etre niee. Cette 
situation a de plus ete exacerbee par la soi-disant « rectitude politique » 
qui prevaut actuellement. Dans notre discours officiel, du moil's, le recours 
a la coercition, a la force et a la violence constitue un tabou social. Cela 
se reflete meme dans la facon dont les services qui detiennent tradition- 
nellement le monopole de l'usage de la force legitime (essentiellement la 
police et l' armee) presentent maintenant leur travail. Des expressions 
comme « service de police souple », « police communautaire », « police 
selective 0 et « soldats pour la paix », qu' on aurait pu qualifier de fonciere-
ment contradictoires it y a une decennie ou deux, font maintenant partie 
de la nouvelle image que ces organisations tentent de projeter. 

La realite est tout autre. Aucun siècle n' a ete plus sanglant que le XXe, 
et certains pays ont fait fi de ce que nous pensions etre les lecons irrefu-
tables de la Seconde Guerre mondiale en recourant en toute impunite 
diverses formes de « purification ethnique ». Les groupes haineux disant 
s' inspirer des nazis ou des tenants de la suprematie blanche, qui etaient 
auparavant consideres comme un fleau pour l' humanite, semblent se 
multiplier. Le « nouvel ordre mondial » qui devait decouler de la fin de la 
guerre froide a ouvert la voie au chaos, oit proliferent les conflits vio- 
lents. Enfin, l'apologie de la violence que l' on peut constater dans les 
sports, au cinema, dans les medias et meme dans les jeux de nos enfants 
est sans precedent dans l'histoire. Il existe donc un immense fosse entre, 
d'une part, les valeurs de paix et de tolerance dont nous nous reclamons 
et, d'autre part, la realite historique. Non seulement la violence defie 
ouvertement ces valeurs, mais elle constitue l' essence 'name des diver-
tissements qui occupent nos heures de loisirs et est presentee a nos enfants 
comme un modele de comportement. 

It serait surprenant que ce decalage entre nos valeurs, notre realite actuelle 
et nos illusions ne se reflete pas dans la facon dont nous definissons et 
mettons en ceuvre nos projets, particulierement lorsque les definitions 
designent des programmes de paix et que leur mise en ceuvre donne les 
moyens de faire la guerre. Cette dichotomie est au cceur de ce qui menace 
toujours la reussite des operations de maintien de la paix, comme nous 
tenterons de le demontrer. Tant que nous ne reconnaitrons pas les racines 
historiques profondes de cette menace, nous aurons tendance a sous-estimer 
1' ampleur des efforts qu' ii faut consentir pour y faire face. Concretement, 
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cette rupture entre les programmes et leur application constitue une source 
profonde de confusion et contribue a embrouiller les roles de ceux qui, 
comme les soldats et les agents de police, sont charges d'appliquer les 
programmes sur place. La confusion et l'ambiguIte s' amplifient dans les 
organisations fortement hierarchisees, comme les forces armees, od elles 
touchent de fawns tres differentes les simples soldats deploy& sur place 
et ceux qui occupent les divers postes de commande. Plus une personne 
occupe un rang eleve dans la hierarchie, plus elle est loin des operations 
proprement dites. 

Le maintien de la paix dans le contexte canadien : 
une question d'identite nationale 

Dans son rapport publie en 1994, le Conseil Canada 213, affirme que « le 
Canada a beaucoup plus en jeu que la plupart des pays dans l'organisa-
tion assez difficile des futures operations de maintien de la paix » (p. 60). 
Dans le meme ordre d' idees, les auteurs proposent que les Forces cana-
diennes soient charges de deux tfiches fondamentales, soit proteger la 
souverainete territoriale et participer a des missions visant a garantir la 
securite commune, la plupart du temps sous la banniere des Nations Unies 
(p. 71). L'accent ainsi mis sur la securite commune rappelle la position 
prise dans un rapport semblable, _Changing Our Ways: America and the 
New World, publie en 1993 aux Etats-Unis par le Carnegie Endowment 
for International Peace, qui souligne que « la securite collective s'est 
finalement affirmee4  ». 

Que le Canada ait ou non plus en jeu que la plupart des autres pays 
dans 1' organisation des futures operations de maintien de la paix reste 
demontrer. Ce qui est clair, c'est qu'aucun autre pays n'a ete plus etroite-
ment associe au maintien de la paix que le Canada. D'ailleurs, on recon-
nait generalement que le concept du maintien de la paix a ete au depart 
elabore en 1956 par le secretaire general de l'ONU d'alors, Dag 
Hammarskjold, et par le diplomate canadien Lester B. Pearson, qui ont 
ete les architectes de la Force d'urgence des Nations Unies (FUNU) 1, la 
premiere mission de maintien de la paix de l'ONU, nom sous lequel les 
missions de ce genre devaient par la suite etre connues (voir par exemple 
Moskos, 1976, p. 26; Diehl, 1993, p. 31; et Fetherston, 1994, p. 13). 
M. Pearson devait par la suite recevoir le prix Nobel de la paix pour sa 
contribution. 

Il est difficile de determiner avec precision le nombre exact des mis-
sions de maintien de la paix de l'ONU, car les auteurs ne s'entendent pas 
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sur la question de savoir si la guerre de Coree, les operations qui ont eu 
lieu avant 1956, ainsi que les missions d' observation et les activites sem-
blables devraient etre comptees dans ce total. De plus, le Canada a parti-
cipe A des missions de paix ne relevant pas de l'ONU, par exemple la 
Mission multinationale d' observation de la Communaute europeenne en 
ex-Yougoslavie (1991 jusqu' a maintenant). Apres avoir consulte diffe-
rentes sources (Gardam, 1992; Jockel, 1994, se fondant sur Morrison, A 
paraitre; et un ouvrage preliminaire d' Allen G. Sens pour cette Commis-
sion), nous estimons que ce total se situe entre 35 et 40 missions. Dans 
l' avant-propos qu' il a redige pour Gardam (1992), le general de Chastelain 
declare que le Canada a pris part a plus d'une trentaine de missions de 
paix, dont 23 sous la banniere des Nations Unies. Selon de Chastelain, le 
Canada a participe a toutes les missions de maintien de la paix de l'ONU 
entre 1947 et 1992. Jockel (1994, se fondant sur Morrison) enumere 29 
missions de maintien de la paix de l'ONU et cinq missions ne relevant 
pas de l'ONU entre 1949 et 1994. 11 en ressort que l'engagement du Canada 
envers le maintien de la paix, que ce soit sous la banniere des Nations 
Unies ou autrement, n'est surpasse par aucun autre pays. Pour reprendre 
une expression que l' on entend parfois aux Nations Unies, le Canada 
n'est pas loin d'être l'Etat membre modele (Cox, 1993, p. 4; voir aussi 
Cox, 1994). 

David Cox, l'un des plus eminents universitaires canadiens A se pen-
cher sur le role du Canada dans le maintien de la paix (Cox, 1968a, b et c, 
1983), affirme aussi dans l'etude qu' il a realisee en 1993 pour le Conseil 
Canada 21 que l'internationalisme est devenu l'element central de la 
politique etrangere du Canada'. Il releve cinq raisons pour lesquelles le 
Canada a inter& a participer a des missions de l'ONU et fi d'autres activi-
tes de maintien de la paix. 

En raison de la presence d'une population d'origine ethnique de plus 
en plus diverse, les conflits dans d'autres pays sont susceptibles d' avoir 
une incidence directe sur certains segments de l' opinion publique au 
Canada et d'exercer ainsi des pressions sur le gouvernement cana-
dien pour qu'il contribue au reglement de ces conflits. 
Meme si un conflit ne touche pas un element precis de la mosalque 
canadienne, les reportages des medias montrant de grandes souffrances 
humaines amenent le public A reclamer l' intervention du gouvernement. 
La participation du Canada A des missions de maintien de la paix 
peut servir ses interets dans des domaines autres que la diplomatie 
etrangere, comme lorsque le president des Etats-Unis, Lyndon Johnson, 
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a facilite la negociation du pacte de l'automobile pour remercier le 
Canada d' avoir pris part a la mission de maintien de la paix a Chypre 
(a laquelle it ne voulait d'abord pas participer)6. 

4. 	Contrairement a d' autres moyennes puissances comme l'Australie, 
le Canada definit ses interets politiques et economiques de facon plus 
globale que regionale et it est membre du G7, quoique le moins 
important. Cette vision globale de la politique etrangere et commer-
ciale se manifeste largement dans le rapport du Conseil Canada 21, 
qui est souvent cite par des representants du gouvernement lors de 
discussions sur la politique etrangere du Canada et sur sa position en 
matiere de defense. 

5 	Enfin, dernier point mais non le moindre, le role du Canada dans les 
succes des Nations Unies sur le plan du maintien de la paix est de-
venu un element de notre identite nationale. 

Nous pouvons en conclure que le maintien de la paix joue pour beau-
coup dans la facon dont les Canadiens sont en mesure de se definir et de 
&fink leur pays (Band et Young, 1988). Par consequent, l'effritement de 
la credibilite du Canada en tant que pays jouant un role actif dans le 
maintien de la paix ne peut etre considers comme un evenement margi-
nal ayant peu d'incidence sur l' image que nous tentons de projeter. 

Concepts de maintien de la paix 

Comme nous le montrerons en detail dans les chapitres suivants, r inter-
pretation du mandat de 1' operation « Deliverance » a suscite beaucoup 
de confusion, non seulement au sein du Groupement tactique, mais aussi 
a differents niveaux du ministere de la Defense nationale (MDN). Dans 
la presente section, nous tenterons de demontrer, le plus brievement pos-
sible, que cette confusion a sa source dans des ambiguItes profondement 
ancrees a regard de la notion meme de maintien de la paix et des con-
cepts connexes. Nous nous attarderons donc a la Charte des Nations Unies, 
A la doctrine qui s'y rattache et aux ouvrages portant sur le maintien de la 
paix. 

La Charte des Nations Unies. Comme toute charte, la Charte des Nations 
Unies est d'une simplicite trompeuse et it n' est possible d' en saisir toutes 
les incidences qu'en se reportant a des commentaires qui font autorite. 

Nous utiliserons deux editions ainsi annotees de la Charte : edition 
de Goodrich et al. (1969), qui date mais constitue toujours une version 
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classique; et l' edition plus recente de Cot et Pellet (1991; voir aussi Miiller, 
1992). 

Walla juridique de l'ONU : A trois exceptions notables pres, toutes les 
missions de maintien de la paix de l'ONU ont ete autorisees en vertu du 
chapitre VI, qui se rattache a 1' article 2 de la Charte. Les deux [art. 2(3) 
et chapitre VI] font reference au reglement pacifique des differends. Les 
articles du chapitre VI invoques varient d'une mission a une autre et ne 
sont pas toujours precis& par le Conseil de securite, l'organisme de l'ONU 
responsable de la preservation de la paix mondiale (Bailey, 1988, p. 3-6). 

Les trois exceptions sont les guerres de Cot-6e et du Golfe et les opera-
tions en Somalie (FIU et ONUSOM II), qui relevaient du chapitre VII de 
la Charte (Action en cas de menace contre la paix, de rupture de la paix et 
d'acte d' agression). Il convient de souligner qu' aucune de ces operations 
n'a 6t6 autorisee en vertu de Particle 42 du chapitre VII, qui est plus per-
missif en ce qui a trait au recours a la force. L'article 42 n'a jamais 6t6 
invoque pour entreprendre une operation de l'ONU (Goodrich et al., 1969, 
p. 314-315; CP, 1991, p. 705). Les guerres en Coree et dans le golfe Per-
sique ont ete, menees en vertu de Particle 39 pour la premiere et des 
articles 39 et 40 pour la seconde; les operations en Somalie qui ont suivi 
l'ONUSOM I ont ete menees en vertu du chapitre VII de la Charte de 
l'ONU, sans reference a un article précis. Le fait qu' aucune operation 
parrainee par l'ONU n'ait 6t6 menee en vertu de l' article 42 de la Charte 
denote une contradiction. En effet, l'ONU n'a jamais voulu sanctionner 
une guerre totale, et pourtant des guerres de ce genre ont 6t6 menees sur 
le terrain plus ou moins sous les auspices de cette organisation. Le Con-
seil Canada 21 (1994, p. 78) traduit cette contradiction lorsqu'il declare 
que « la guerre de Col-6e et la guerre du Golfe peuvent etre considerees 
toutes deux comme des actions destinees a « restaurer » la paix en appli-
cation de 1' article 42 ». En realite, ces actions n' ont jamais ete menees en 
vertu de 1' article 42, !name si elles repondaient manifestement aux cri-
teres enonces dans celui-ci. 

Ambigua& juridiques de l'ONU : Ces ambiguites sont illustrees par le 
fait que l'expression « maintien de la paix » ne figure nulle part dans la 
Charte de l'ONU et que ce concept est souvent designe par l'expression 

chapitre 6 1/2 » dans les ouvrages portant sur les Nations Unies. Selon 
Goodrich et al. (1969, p. 256), le chapitre VI est la partie la plus mal 
redigee de la Charte de l'ONU. Cela ressort nettement des diverses inter-
pretations qu' it a inspirees. Selon Goodrich et al. (1969, p. 263 et 277- 
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278), les operations de maintien de la paix decoulent des dispositions du 
chapitre VI de la Charte, en particulier des articles 33, 36 et 37. De leur 
cote, Cot et Pellet (1991, p. 617) soutiennent que ces operations se fondent 
sur Particle 25 du chapitre V. De plus, dans Goodrich et al. (1969, p. 278), 
on souligne que « dans de nombreux cas, it y a eu desaccord entre les 
membres sur la question de savoir si le Conseil agissait, devrait agir ou 
avait agi en vertu du chapitre VI plutot que du chapitre VII ». 

Ces ambiguItes sont nettement ressorties des les debuts des operations 
de maintien de la paix de l'ONU en 1956. On soutenait alors au sein du 
Conseil de securite qu'il n'existait aucune objection juridique a ce qu' on 
applique a des questions visees par le chapitre VI le concept des « mesures 
provisoires » prevu a Particle 40 du chapitre VII (Goodrich et al., 1969, 
p. 278-279; et Cot et Pellet, 1991, p. 617-618). Dans la meme veine, tou-
jours au sein du Conseil de securite, on soutenait que des mesures pre-
vues a 1' article 41 du chapitre VII pouvaient etre utilisees en vertu du 
chapitre VI (Goodrich et al., 1969, p. 279). 

Doctrine relative a la Charte des Nations Unies. La doctrine relative a 
la Charte de l'ONU englobe les interpretations de ses dispositions par 
des juristes ou les ajouts apportes a la Charte par des cadres superieurs de 
l' Organisation, comme le secretaire general. Il va sans dire que ces ajouts 
ne constituent pas de nouveaux statuts mais correspondent plutot a une 
forme de tradition de droit commun a l'ONU. Les ouvrages Goodrich et 
al. (1969) et Cot et Pellet (1991) donnent un bon exemple d' interpreta-
tions doctrinales de la Charte. Nous avons pu constater que ces interpre-
tations sont jusqu'a un certain point contradictoires. 

Une declaration faite par le secretaire general Boutros Boutros-Ghali 
constitue un exemple frappant d'un ajout de style droit commun. Cette 
declaration, intitulee Agenda pour la paix (Boutros-Ghali, 1992), illustre 
de deux facons les ambiguites du maintien de la paix. Premierement, elle 
enrichit la terminologie du maintien de la paix en presentant officielle-
ment des notions qui etaient utilisees de facon non officielle dans les 
ouvrages de droit et de recherche (en ce qui a trait a leur utilisation ini-
tiale, voir Galtung, 1976, concernant le maintien de la paix, le retablisse-
ment de la paix et la consolidation de la paix). II s'agit des expressions 
diplomatie preventive, retablissement de la paix, maintien de la paix, con-
solidation de la paix et mesures a prendre pour retablir la paix et la seen-
rite internationales7. Cette proliferation de la terminologie est en soi un 
facteur de confusion, d'autant plus que la signification de ces termes reste 
jusqu'a un certain point imprecise. Ainsi, le retablissement de la paix est 
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defini par Boutros-Ghali (1992 : chapitre IV) comme etant une activite 
realisee grace aux moyens prevus dans le chapitre VI de la Charte des 
Nations Unies en vue du reglement pacifique des conflits. Pourtant, dans 
ce meme chapitre, le secretaire general fait etat d'unites d'imposition de 
la paix qui interviendraient en vertu de 1' article 43 du chapitre VII de la 
Charte de l'ONU. 

II y a aussi un autre exemple .de conflit doctrinal que nous pouvons 
citer, soit le desaccord déjà mentionne entre Goodrich et al. (1969) et Cot 
et Pellet (1991) au sujet des articles exacts de la Charte de l'ONU qui 
autorisent les operations de maintien de la paix (articles 33 a 37 selon 
Goodrich et al., article 25 d'apres Cot et Pellet). 

Les ouvrages portant sur le maintien de la paix. Sans etre ecrasante, la 
documentation sur le maintien de la paix se multiplie. Dans sa bibliogra-
phie annotee de 1989, Peter Jones resume et commente plus de 250 ouvrages 
produits depuis 1945 jusqu' au moment de la publication de sa bibliogra-
phie (la plupart des titres ont ete ecrits avant 1986, du moins en ce qui a 
trait aux ouvrages canadiens mentionnes). Depuis 1990, on constate une 
forte augmentation du nombre d'ouvrages portant sur le maintien de la 
paix. 

II est hors de question d' etudier tous les documents portant sur le maintien 
de la paix dans le cadre de la presente etude. Nous y ferons brievement 
reference dans la mesure obi Hs servent a nos fins. Dans son analyse de la 
documentation, Jones (1989, p. ix-xxxiii), divise les ouvrages parus en 
fonction de quatre periodes (1945-1955, 1956-1966, 1967-1972 et 1973-
1989). Nous jugeons plus utile de les diviser en deux periodes, c'est-a-dire 
de 1956 a 1987 et de 1988 jusqu'a nos jours. Avant 1956, it n'y a pas eu 
de document portant strictement sur le maintien de la paix. Nous 
expliquerons plus loin pourquoi nous croyons que 1988 marque le debut 
d'une ere nouvelle dans ce domaine. 

1956-1987: Cette periode, qui suit immediatement la reussite de la mis-
sion de maintien de la paix FUNU I en Egypte (Suez), a ceci de particu-
lier qu'elle commence dans l'euphorie pour se terminer sur un 
quasi-sentiment d'echec. En 1987, par exemple, le Livre blanc canadien 
sur la defense faisait a peine mention du maintien de la paix. Berdal (1993, 
p. 8) fait etat d'une renaissance du maintien de la paix depuis 1988. 

En regle generale, les documents de cette époque portant sur le main-
tien de la paix commentent et approfondissent les principes de base du 
maintien de la paix qui avaient ete exprimes par Hammarskjold et Pearson 
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dans un document enoncant les caracteristiques de la FUNU 18. Ces prin-
cipes sont le consentement des parties en conflit a l'etablissement d'une 
force de maintien de la paix qui sera envoy& dans le theatre d'opera-
tions; le non-recours a la force sauf en cas de legitime defense; l' etablis-
sement d'une force de maintien de la paix form& de contingents fournis 
par des pays n'ayant aucun interet dans le conflit; l'impartialite et la non-
intervention de la force de maintien de la paix en tant que participant au 
conflit; et la surveillance quotidienne des operations de maintien de la 
paix par le secretaire general. 

De tous ces principes, celui qui attire le plus d' attention, en general 
favorable, est le non-recours a la violence sauf dans les circonstances les 
plus limitees. Celui qui fait le plus probleme est le principe du consente-
ment, qui etait pourtant considers au depart comme le plus fondamental. 
Les livres et les articles marquants a cet egard sont Rikhye et al. (1974), 
Moskos (1975 et 1976), Galtung (1976) et Galtung et Hveem (1976), 
ainsi que le Guide des forces chargies du maintien de la paix (Academie 
mondiale pour la paix, 1984, p. 34), qui soutient que le modele d'imposi-
tion fonds sur le chapitre VII a ete virtuellement abandonne9. Dans ce 
contexte de valorisation de la non-violence, Segal et al. (1984) conclut 
que des parachutistes ne constituent pas le personnel qui convient pour 
une operation de maintien de la paix. 

Bon nombre de ces ouvrages ont un point en commun. Il s'agit de la 
reference au maintien de l'ordre, auquel fait reference le titre de Rikhye 
et al. (1974), The Thin Blue Line. Moskos (1976) a reussi a conferer le 
statut de theorie a cette analogie avec les services policiers. Il a decrit 
1' apparition d'une deontologie constabulaire caracterisee par un corn-
portement regi par le concept de la force minimale (1975, et 1976, p.,93). 
Plus important encore, it est parvenu a mesurer de fawn empirique la 
deontologie constabulaire a partir des reponses a deux questions figurant 
dans un questionnaire : 

« Est-ce qu' un officier qui est bien entrains sur le plan militaire et 
qui a beaucoup de leadership dans sa propre armee a quand meme 
besoin de competences additionnelles pour servir dans les forces de 
maintien de la paix? 
« Un soldat peut-il etre efficace dans son travail de maintien de la 
paix s' it ne peut pas recourir A la force, sauf en cas de legitime defense? 
» [Traduction fibre] 

Ce questionnaire a ete remis aux Casques bleus a Chypre (UNFICYP), 
et les officiers qui ont repondu affirmativement aux deux questions ont 
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ete classes dans la categorie constabulaire (Moskos, 1976, p. 105). Element 
important, Moskos precise que son echantillon se divisait a peu pres egale-
ment entre les officiers adherant A la deontologie constabulaire (51 p. 100) 
et ceux adherant a une deontologie non constabulaire (49 p. 100). 

Il convient de signaler un deuxieme element qui ressort de cette pre-
mière serie de documents, particulierement a la lumiere de ce qui a suivi. 
Wiseman (1983) a utilise le terme « adhocracy » (structure ad hoc) pour 
designer le type d' operation de maintien de la paix qui se deroulait a ce 
moment-1A. Le caractere ad hoc des operations de maintien de la paix est 
souligne dans presque tous les documents anterieurs a 1990. Cependant, 
Byers et Slack (1983) ont ete parmi les premiers a exprimer des reserves 
a l' egard du maintien de la paix, car ils soutenaient que celui-ci devrait 
s'inscrire dans un contexte plus large et que des missions de maintien de 
la paix etaient concevables en dehors du cadre de l'ONUm. 

De 1988 jusqu 'a nos jours : Il est certes arbitraire de vouloir dresser des 
categories par periode. Cependant, a compter de 1988, le maintien de la 
paix a connu une renaissance. Il y a egalement plusieurs ouvrages impor-
tants qui critiquent ouvertement le passé (Haas, 1990; Urquhart, 1987; 
Urquhart et Childers, 1990; Diehl, 1993; Berdal, 1993; et Fetherston, 
1994). 

Ces ouvrages different toutefois sur un point fondamental : ils n'en 
arrivent pas aux memes conclusions en ce qui a trait aux facteurs d' echec 
ou de reussite des operations de maintien de la paix. Diehl (1993, p. 89) 
souligne que des 616ments exterieurs (1' opposition de pays tiers et de groupes 
sous-nationaux) peuvent nuire a une operation, tandis que Haas est d' avis 
que, s'il existe une entente entre les superpuissances qui siegent en per-
manence au Conseil de securite, les facteurs releves par Diehl peuvent 
revetir un caractere moins d6cisif. 

En &pit de leurs divergences, les auteurs qui ont publie depuis 1987 
s'entendent sur un point. Its denoncent tous la structure ad hoc que revet 
le maintien de la paix et estiment qu'il est necessaire d' elaborer une theorie 
integree en la matiere. L' abandon d'une structure ad hoc exigera un effort 
considerable, car ce pragmatisme se situe a la base meme des operations 
internationales de maintien de la paix qu' envisageaient au depart 
Hammarskjold et Pearson. Urquhart (1987, p. 136) cite la reaction 
d'Hammarskjold a la creation d'une force permanente de l'ONU sur le 
maintien de la paix, comme le preconisaient John Foster Dulles et le Congres 
americain : 
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Notre position a regard de ce probleme s'inspire du respect le plus strict des 
regles de la Charte. Elle est d'ordre entierement pragmatique [...] Elle ne vise 
pas a Eiger un mode d'action précis, ni a favoriser des dispositions favorables 
une utilisation prematuree ou non appropriee de moyens semblables a l'avenir. 
Elle ne pretend pas etablir des regles juridiques applicables en toutes circons-
tances. Elle cr.& toutefois, je l'espere, un etat de preparation propice a pareille 
initiative susceptible d'être plus tard jugee necessaire, dans la mesure ou nos 
experiences anterieures d'application plus generale peuvent servir. [Traduction 
Libre] 

Selon Haas (1990, p. 150-151), c' est l' absence d'une theorie commune 
et explicite qui explique le derapage du maintien de la paix dans les 
annees 80. La necessite d'une theorie integree et exhaustive du maintien 
de la paix a ete fortement preconisee par Haas (1990), Diehl (1993), Jockel 
(1994) et Fetherston (1994), sans compter Boutros-Ghali (1992) dans son 
Agenda pour la paix. Outre ces appels a une revision, des voix s'elevent 
toujours fortement en faveur du principe du non-recours a la force (Liu, 
1992; Morrison et al., 1993; MacKenzie, 1994) ou tentent de trouver un 
juste milieu entre le maintien de la paix et l' imposition de la paix (Goulding, 
1993; et Cox, 1993 et 1994). 

Problemes sur le terrain. Nous croyons avoir demontre qu'il n'existe 
aucune directive claire a egard des differentes versions du maintien de 
la paix ou de l'utilisation de la force dans le cadre d' operations de l'ONU 
ou qui sont parrainees par elle. Ces lacunes denotent finalement les 
ambiguItes et les omissions qui marquent la Charte de l'ONU propre-
ment dite et elles se repercutent dans la doctrine relative a cette Charte 
ainsi que dans les ouvrages portant sur le maintien de la paix. 

Dans les chapitres qui suivent, nous nous attarderons sur les problemes 
qui sont survenus sur le theatre durant les operations en Somalie en raison 
du manque de clarte du concept de maintien de la paix. Nous allons des 
maintenant donner une idee generale de ces problemes afm d'en demon-
trer le caractere bien concret. 

1. 	La Commission d' enquete de l'ONU mandatee par le Conseil de 
securite a tente de faire la distinction entre le mandat de la Force 
d'intervention unifiee en Somalie (dont faisait partie le Groupement 
tactique canadien) et 1' operation ONUSOM II qui s'est virtuellement 
transform& en guerre a la fin de juin 1993". Dans son rapport (CE, 
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RAPP), la Commission d'enquete de 1'ONU compare les mandats de 
la FIU et de 1'ONUSOM II : 

Bien qu' agissant en vertu du chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 
la FIU n' a pas interprets son mandat comme lui faisant une obligation 
d'imposer le desarmement des milices somaliennes. (CE 1993, RAPP : p. 13, 
paragr. 38, c'est nous qui soulignons) 

Dans ce contexte, le Conseil de securite des Nations Unies a adopts le 
26 mars 1993 sa resolution n° 814 (1993), par laquelle it elargissait la taille 
et le mandat de 1'ONUSOM pour non seulement y inclure la protection du 
materiel et du personnel de l' aide humanitaire, mais aussi obliger les milices 
somaliennes h rendre leurs armes. C'est donc dire que contrairement a la 
FIU, dont la participation au processus de desarmement itait secondaire et 
decoulait des ententes sur le cessez-le-feu et le desarmement conclues les 8 
et 15 janvier 1993, la nouvelle ONUSOM (ONUSOM II) itait chargie de 
desarmer les milices somaliennes en vertu du chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies. (CE, RAPP : p. 14, paragr. 44, c'est nous qui soulignons) 
[Traduction fibre] 

Avant que 1'ONUSOM II puisse realiser ces objectify, les evenements du 
5 juin sont survenus, ce qui a oblige la mission h assumer un role d'imposi-
tion de la paix qui a grandement ajoute a ses problemes. (CE, RAPP : p. 14, 
paragr. 48; c'est nous qui soulignons) [Traduction fibre] 

Ce qui ressort de ces citations du rapport de la Commission d'enquete, 
c'est que meme si la FIU a ete constituae en vertu du chapitre VII de la 
Charte de l'ONU, elle n'etait pas considerie comme une operation 
d'imposition de la paix, du moins par 1'ONU elle-meme. A la lumiere de 
l'analyse de Berdal (1993, p. 22), on pourrait &duke que la FIU repre-
sente le cas type d'une operation s'inscrivant dans la zone grise que les 
commentateurs de la Charte de l'ONU designent sous le vocable de 
chapitre 6 1/2. 

Ala lumiere de l' operation « Restore Hope » dirigee par les Etats-Unis, it semble 
implicite qu'en certaines circonstances, des Etats membres sont prets a accepter 
que le recours a la force constitue la seule fawn de livrer du materiel humani-
taire a une population civile. Cette presomption etait inscrite dans le mandat de 
l'ONUSOM II, la plus vaste operation de l'histoire de l'ONU, qui a pris la releve 
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de la Force d'intervention unifiee en Somalie en mai 1992 afin d' assurer la securite 
de la prestation de l'aide humanitaire. L'ONUSOM II est la premiere operation 
de l'ONU dans laquelle les forces de « maintien de la paix o ont ete amenees a 
faire du « desarmement coercitif » et elle a mis en relief de facon plus pronon-
cee encore les risques militaires et politiques susmentionnes. [Traduction libre] 

D' apres 1' analyse de Berdal, ce qui « semblait implicite » dans le man-
dat de la FIU a par la suite ete incorpore au mandat de l'ONUSOM II. 
Autrement dit, ce qui etait implicitement presume par la FIU a eta expli-
citement affirme par l'ONUSOM II. 

En retrospective, toutefois, on constate que les Canadiens ont inter-
prets le mandat,ambigu de la FIU comme une operation d'une simplicite 
claire et nette. A toutes fins utiles, ils ont cm que la FIU etait un modele 
auquel l'ONUSOM II devait se conformer. Dans son exposé des faits, la 
Commission d'enquete de Faye donne d'abord une description de l' ope-
ration initiale « Cordon » (ONUSOM I), qui devait etre une operation de 
maintien de la paix en vertu du chapitre VI de la Charte de l'ONU. L' ope-
ration « Cordon » est par la suite devenue l' operation « Deliverance » 
(FIU). Voici comment est decrite cette transition par la Commission 
d'enquete canadienne : 

Le Conseil de securite de l'ONU a riposte en adoptant une nouvelle resolution, 
le 4 decembre 1992, qui approuvait la miss sur pied d'une coalition dirigee par 
les Etats-Unis et ayant pour mandat d'instaurer, par tous les moyens juges 
necessaires, des conditions de securite pour les operations de secours humani-
taire en Somalie. Cette coalition, baptisee Force d'intervention unifiee en Somalie 
(FIU), a ete autorisee a agir selon les dispositions du chapitre VII de la Charte 
de l'ONU, devenant ainsi une mission d'imposition de la paix. La taille et la 
capacite des forces affectees a la FIU etaient beaucoup plus importantes que 
celles du contingent de l'ONUSOM. (CE, vol. XI : p. 1, paragr. 3 de l'Expose 
des faits, c'est nous qui soulignons) 

Les membres de la Commission de l'ONU tiennent pour acquis qu'il 
est possible de mener des missions aussi bien de maintien de la paix (FIU) 
que d'imposition de la paix (ONUSOM II) en vertu du chapitre VII de la 
Charte de l'ONU, tandis que les membres de la Commission d'enquete 
canadienne semblent supposer que le maintien de la paix s'effectue en 
vertu du chapitre VI de la Charte et que tout ce qui est effectue confor-
mement aux dispositions du chapitre VII devient automatiquement une 
operation d'imposition de la paix. 
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2. La terminologie utilisee par la Commission d'enquete fluctue enor-
mement. Dans l'importante annexe G de 1' Exposé des faits (portant 
sur les regles d'engagement), la Commission d'enquete traduit de la 
facon suivante la transition de 1' operation « Cordon » a l' operation 
« Deliverance » : 

Le processus de promulgation et de comprehension des regles d'engage-
ment commence durant entrainment qui precede le deploiement. La Com-
mission a constate qu'en raison du changement de la nature de la mission, 
de maintien de la paix a retablissement de la paix (de l' OPERATION 
« CORDON » a l' OPERATION « DELIVERANCE »), la promulgation des 
regles d'engagement propres a la mission s' est faite pendant le deploiement 
des forces. (CE, 1993, vol. XI : annexe G, p. 1, paragr. 3, c'est nous qui 
soulignons) 

La Commission a constate que le Groupement tactique en Somalie a ceuvre 
dans un environnement operationnel profondement different de ce que les 
contingents canadiens avaient connu durant d'autres missions de maintien 
de la paix. Il s'agissait d'une mission de retablissement de la paix, que l'on 
pourrait decrire en gros comme une activite se trouvant quelque part entre 
le maintien de la paix et la guerre de faible intensite. (CE 1993, 
vol. XI : annexe G, p. 2, paragr. 4) 

Le fait que la Commission d'enquete ait parle de 0 retablissement de la 
paix » au lieu d' « imposition de la paix » est pint& ennuyeux. Dans son 
Agenda pour la paix, Boutros-Ghali (1992 : chapitre II, definitions, paragr. 
20), precise que le retablissement de la paix vise a rapprocher des parties 
hostiles, essentiellement par des moyens pacifiques tels que ceux pr6vus 
au chapitre VI de la Charte des Nations Unies. Cependant, ce 'name 
Boutros-Ghali (1992: chapitre IV, paragr. 44) consacre une partie du 
chapitre portant sur le retablissement de la paix a la creation d'unites 
d'imposition des cessez-le-feu. Cette hesitation du secretaire general entre 
une conception du retablissement de la paix en vertu du chapitre VI et 
une conception de l' imposition de la paix en vertu du chapitre VII se 
reflete dans le rapport de la Commission d'enquete, qui n' arrive pas a se 
brancher entre les activites pacifiques de maintien de la paix, une imposi-
tion de la paix pouvant donner lieu a des affrontements et la zone grise 
entre maintien de la paix et guerre de faible intensite. 

Perceptions sur le terrain. Le dernier exemple que nous donnerons est 
tire du temoignage en cour martiale du capitaine Paul William Hope. Le 
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capitaine Hope etait un officier du renseignement au sein du RAC et it a 
ete le premier temoin de la poursuite durant le proces en cour martiale du 
lieutenant-colonel Mathieu. Interroge au sujet du travail qu'il avait effec-
tue en prevision de l' operation « Deliverance », le capitaine Hope a fait 
les declarations suivantes : 

Donc, en ce qui a trait a l' operation « Deliverance », avez-vous personnelle-
ment consulte la resolution du Conseil de securite autorisant cette operation? 

Je n'ai pas regarde le texte meme de la Charte, mais j' etais tits conscient de 
la difference entre les deux chapitres, et dans mon cas particulier, en tant qu' officier 
du renseignement, it y avait une difference importante dans mes Caches ou mon 
travail selon un chapitre ou l'autre. Paths donc tres conscient de la difference 
entre les deux (Mathieu, premier proces en cour martiale, temoin Hope, Folio 
Views, p. 1614)12  [Traduction fibre] 

Or, quelle etait la difference entre une operation menee en vertu du 
chapitre VI et une autre executee en fonction du chapitre VII, selon la 
perception qu'en avait cet officier du renseignement qui n' avait jamais 
consulte les resolutions pertinentes de l'ONU, ni meme la Charte des 
Nations Unies? 

Q. Et dans quelle mesure votre travail etait-il different dans l' operation 
Deliverance » par rapport a l' operation « Cordon »? R. Dans le cadre de l' ope-

ration « Cordon », qui est une veritable operation des Nations Unies, on n'ose 
meme pas parler du renseignement, car on croit que ce n'est pas le genre d'acti-
vite dont devrait se meler l'ONU. C'est l' attitude generale a ce sujet. Tandis 
qu'une operation effectuee en vertu du chapitre 7 est une operation strictement 
militaire. J'y suis donc alle a titre d'officier du renseignement. Je disposais de 
toute une gamme de sources, etc. et  je pouvais faire mon travail, essentiellement 
comme j' avais ete prepare a le faire, sans restriction. (Mathieu, premier proces 
en cour martiale, temoin Hope, Folio Views, p. 1615, c'est nous qui soulignons) 
[Traduction fibre] 

Deux elements ressortent de ce temoignage. Premierement, le temoin, 
officier du renseignement pour le RAC, se fiait a sa propre perception de 
la Charte et de la resolution des Nations Unies, sans se reporter a aucun 
texte precis. Dans son esprit, une operation effectuee en vertu du chapitre VI 
releve du maintien de la paix, tandis qu'une autre effectuee conform& 
ment au chapitre VII est une « operation strictement militaire ». Les ope-
rations menees en vertu du chapitre VII sont associees aux guerres du 



17 Analyse conceptuelle 

Golfe et de Coree; les operations effectuees conformement au chapitre VI 
ont trait a des activites habituelles de maintien de la paix. En second lieu, 
la perception de cet officier, aussi erronee qu'elle puisse paraitre aux yeux 
d'un specialiste juridique de 1'ONU, n'est pas sans fondement. En effet, 
que nous consultions la Charte des Nations Unies (« chapitre 6 1/2 »), la 
doctrine de 1'ONU et les declarations de son Secretaire general, ou encore 
les ouvrages contradictoires sur le maintien de la paix, nous ne trouvons 
aucune distinction nette entre maintien de la paix et imposition de la paix. 
La fine distinction entre les deux s' estompe completement dans le cas 
d' operations menees en vertu des dispositions du chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies. 

Conclusions 

Si nous avons procede a une breve analyse d'une partie du temoignage 
du capitaine Hope, ce n'est ni pour montrer qu'il aurait du consulter la 
Charte des Nations Unies et son commentaire, ni pour soutenir qu' it avait 
tout a fait raison de considerer l' operation « Deliverance » comme une 
operation « strictement militaire » du fait qu'elle etait menee en vertu 
des dispositions du chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Nous 
voulions plut8t souligner que la confusion qui entoure interpretation du 
mandat de la FIU ne peut etre uniquement imputee aux lacunes indivi-
duelles du personnel des Forces canadiennes qui a pris part a cette opera-
tion. Au contraire, cette confusion, qui sera encore plus evidente lorsque 
nous examinerons l'epineuse question des regles d'engagement, a des 
sources beaucoup plus profondes. 

L'examen de la Charte des Nations Unies, des commentaires qui s'y 
rattachent et des ouvrages portant sur le maintien de la paix permet de 
tirer les conclusions suivantes. 1) Non seulement les intervenants ne 
s'entendent pas sur les definitions a donner aux diverses formes de main-
tien de la paix mais, plus fondamentalement, it appert de plus en plus que 
ce n'est pas de definitions dont on a besoin. Aux fins de la presente etude, 
nous utiliserons les definitions provisoires des expressions diplomatie 
preventive, retablissement de la paix, maintien de la paix, consolidation 
de la paix et mesures a prendre pour retablir la paix et la securite interna-
tionales que donne le Conseil Canada 21 (1994, p. 85-86). Elles seront 
reproduites a l' annexe 1 de notre rapport. 2) Nous avons plutot besoin 
d'un cadre theorique qui nous permettra d'arreter de penser en fonction 
d'une structure ad hoc en matiere de maintien de la paix et d' elaborer un 
cadre conceptuel exhaustif grace auquel nous pourrons combler les lacunes 
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de la position centrale d'Hammarsjkold et de Pearson, lacunes qui sont 
devenues de plus en plus evidentes depuis la fin de la Guerre froide. 3) 
Deux courants sous-tendent les ouvrages pertinents et permettent de &gager 
les deux problemes les plus urgents : determiner les circonstances dans 
lesquelles on peut legitimement recourir a la force et relever les facteurs 
qui favorisent la reussite ou contribuent a l' echec d'une mission de main-
tien de la paix. La facon d'aborder ces questions ressemble de facon eton-
nante a ce qui se fait dans le domaine du maintien de l'ordre sur la scene 
interieure. 4) Enfin, on estime generalement que ces questions et le cadre 
conceptuel necessaire pour les resoudre doivent etre confies collective-
ment a des equipes de chercheurs travaillant dans un cadre stimulant et 
non pas A des universitaires isoles dans leur bibliotheque et sans contact 
reel avec le monde exterieur. 

RACISME ET PREJUGES RACIAUX OU ETHNIQUES 

Selon une analyse des medias realisee pour le compte de la CEDFCS, la 
question du racisme est l'une de celles qui ressortent le plus des articles 
de presse portant sur les evenements en Somalie. Element plus impor-
tant encore, une declaration de l'ONU datant de 1978 contre le racisme 
precisait qu'il itait absolument essentiel que les forces constituees en 
vertu d'un chapitre de la Charte de l'ONU s'abstiennent de tout acte 
raciste (Nations Unies, 1978). Le racisme est un concept qui pose de 
nombreux problemes, notamment en raison du fait qu' it est extremement 
difficile a &fink. Non seulement cela nuit serieusement aux tentatives 
d'elaboration de politiques contre le racisme, mais cela sert aussi a obscurcir 
le fait qu'il n'existe aucune volonte politique ou organisationnelle d'aller 
au-dela du statu quo. 

Les ouvrages de recherche sur le racisme sont tres nombreux. Il serait 
impossible de les examiner tous en un seul rapport, et meme en un seul 
livre. Conformement aux principes enonces precedemment, nous ne nous 
attarderons dans ces ouvrages qu' aux questions qui ont un rapport direct 
avec notre etude. 

Cependant, avant d'aller plus loin, nous commenterons certaines des 
caracteristiques des ouvrages sur le racisme. Nous en avons &ja men-
tionne une, a savoir que le nombre de ces ouvrages est considerable, et 
qu'il s' est meme multiplie de facon significative depuis les annees 90. 
Cependant, en &pit de leur ampleur (et c'est ce sur quoi nous voulons ici 
attirer l'attention), ces ouvrages revetent un inter& limite a regard des 
problemes auxquels se heurte la CEDFCS. 
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Premierement, dans ces ouvrages, le racisme est envisage comme un 
phenomene qui se produit a l'interieur d'une societe. A l' exception des 
ouvrages historiques sur le colonialisme (p. ex., Delacampagne, 1983; et 
Todorov, 1984 et 1989), it existe tres peu d' analyses qui traitent du racisme 
en tant que phenomene international ou transnational. Malheureusement, 
dans le cas des evenements en Somalie, it est question d' incidents pou-
vant comporter des elements de racisme dans un contexte transnational, 
soit plus particulierement la presence de Casques bleus canadiens affec-
tes en Somalie. 

Deuxiemement, en regle generale, la question du racisme dans les forces 
armies n'est pas abordee". La question peut etre envisagee sous deux 
angles. Il peut s'agir du racisme a rinterieur d' organisations militaires, 
et dans ce cas on parle principalement d'integration raciale et d' egalite 
des chances dans les forces armies. Il existe certaines etudes sur cette 
question, particulierement a l' egard de 1' integration raciale dans les Forces 
armies americaines (p. ex., Morris et MacGregor, 1981; et Myrdal, 1944). 
Ces etudes sont peu nombreuses et la plupart d' entre elles ont tres peu de 
liens avec le mandat de la CEDFCS. 

La question du racisme dans les forces armies peut egalement etre abor-
dee sous l' angle des prejuges raciaux dans le contexte d'un conflit inter-
national. A l' exception des ouvrages sur les crimes de guerre, dont nous 
parlerons dans un rapport distinct, it existe tres peu d' etudes sur la ques-
tion. On note bien sur des etudes classiques sur les affaires bien connues 
comme l'affaire Dreyfus en France. Mais, mises a part ces etudes, qui ont 
tits peu de rapports avec ce qui nous interesse, les ouvrages existants ne 
nous sont pas d'un grand secours. L'une des surprises qui nous atten-
daient dans nos recherches est d' ailleurs la rarete des documents portant 
sur le racisme et les forces armies. 

La plupart des documents sur le racisme portent principalement sur la 
discrimination envers deux groupes, soit les Noirs americains (Afro-
Americains) et les juifs europeens. Dans la plupart des livres, la discrimi-
nation visant ces deux groupes ethniques est consideree comme un probleme 
unique, le chercheur tentant de &gager des traits communs dans les pre-
juges raciaux contre les Afro-Americains, d'une part, et contre les Juifs, 
d'autre part. Etant donne qu'il s'agit de deux phenomenes largement dif-
ferents (la discrimination contre les Afro-Americains a ses racines dans 
l'esclavage, tandis que les prejuges contre les Juifs ont des origines plus 
anciennes et decoulent du moins en partie de la religion), toute tentative 
visant a les faire entrer dans un mime moule ne peut que deboucher sur 
un discours extremement general. Enfin, la recherche sur le racisme est 
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extremement chargee sur le plan des valeurs et elle mélange denoncia-
tion hautement morale et analyse factuelle. Taguieff (1988 et 1992) a 
montre de facon convaincante que cet amalgame n'est en general pas tits 
reussi et que, comme it fallait peut-etre s'y attendre, la lacune principale 
de ces recherches tient a ce qu' elles ne parviennent pas a elaborer une 
strat6gie convaincante et efficace afin de contrer la propagation des pre-
juges raciaux. 

Les questions que nous aborderons maintenant brievement sont la defi-
nition du racisme et les differentes logiques autour desquelles elle s' arti-
cule; les differents types de racisme; les divers degres d' intensite du racisme; 
son ampleur; le role du langage dans la communication du racisme; et le 
racisme et les forces armees. 

Une question de definition 

Tout ce qui entoure la definition du racisme est extremement complexe. 
Les expressions du racisme, comme l'antis6mitisme ou la discrimination 
raciale exercee a l'encontre d'un groupe ethnique particulier, sont telle-
ment variees qu' on peut difficilement les regrouper dans une definition 
simple et concise. Meme si on y parvenait, it subsisterait le probleme 
d'appliquer cette definition a des cas particuliers. Il y a eu de nombreux 
cas de brutalite policiere extreme dans lesquels le racisme et les prejuges 
raciaux contre des minorites ethniques semblaient a premiere vue et aux 
yeux du public avoir ete un facteur a la base du comportement de la police, 
voire sa motivation premiere". Fait remarquable, la premiere declaration 
faite par les autorites (p. ex., un chef de police, un maire ou un ministre) 
apres ce genre d' incident consiste habituellement a vier que le racisme y 
ait joue quelque role que ce soit. Ces declarations sont generalement cor-
roborees au cours des procedures qui suivent ces incidents, comme un 
proces ou une enquete officielle. Nombreuses sont les commissions 
d'enquete qui, A la lumiere des preuves recueillies, ont cru bon d' affirmer 
que des abus policiers ou une forme quelconque d' abus officiels etaient 
en tout ou en partie attribuables a des prejuges raciaux. Comme nous 
l'avons deja dit, le fait qu'il soit difficile de bien &fink le racisme sert 
souvent de pretexte pour eviter d'avoir a 61aborer des politiques signifi-
catives visant a y remedier. 

Les mots « racisme » et « raciste ». Avant de nous attarder a la realite et 
au concept de racisme, it importe de faire quelques observations au sujet 
des mots « racisme » et « raciste » et sur la facon dont ils sont actuelle- 
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ment utilises. Premierement, it est difficile de flier que le courant social 
souvent appele « rectitude politique » exerce une influence reelle, non 
seulement dans les cercles universitaires, mais egalement dans la presse. 
Par consequent, dans le contexte actuel, l' accusation de « racisme » est 
particulierement grave; de meme, etre qualifie de « raciste » est l'une des 
choses les plus honteuses qui puissent arriver a une personne ou a une 
organisation. Il faut donc s'attendre ace que des personnes et des organi-
sations nient avec vehemence la responsabilite de tout acte qui leur vau-
drait epithete de raciste. 

Deuxiemement, les tensions ethniques entre la majorite blanche dans 
les pays occidentaux et les diverses minorites raciales et ethniques qui 
font egalement partie de ces pays n'ont pas reellement diminue depuis le 
grand affrontement des annees 60. Elles n'ont pas baisse non plus entre 
les pays qui appartiennent a des communautes ethniques differentes. Au 
contraire, le niveau de violence verbale a meme augments. Suite a ce 
durcissement des attitudes, les mots « racisme » et « raciste » (plus parti-
culierement epithete « raciste ») sont utilises un peu comme des epi-
thetes raciales de denigrement dans la guerre des insultes. Its sont utilises 
comme des insultes afin de blesser et de mettre en colere la personne 
visee, comme le font habituellement les injures a connotation raciale. 

Par cette derniere remarque, nous ne voulons pas dire que des mots 
comme « racisme » et « raciste » et leurs derives sont toujours utilises 
comme insultes. Ce que nous voulons souligner, c' est que lorsqu'ils le 
sont, ils se vident pratiquement de tout leur sens. Etant donne, comme 
nous venons tout juste de le preciser, qu'ils sont de plus en plus utilises 
comme mots d'insulte, it devient encore plus difficile de les definir et de 
s'en servir de fawn rigoureuse suivant leur veritable signification. Les 
etudes conceptuelles sur le racisme et sa definition sont rarement aussi 
objectives que celles portant sur des sujets moins controverses. 

Racisme et xenophobie. Avant de traiter du racisme proprement dit, 
essayons d'abord d' abattre un premier obstacle. Il peut y avoir une dis-
tinction conceptuelle entre xenophobie et racisme. C'est certainement le 
cas si nous comparons des formes benignes de xenophobie (par exemple 
la mefiance envers les strangers) et les formes les plus extremes du racisme 
(par exemple, le lynchage et le genocide). S'il peut etre necessaire de 
distinguer entre ces deux notions dans le cadre d'une theorie exhaustive 
sur les attitudes envers les personnes considerees comme « les autres », it 
n' est ni necessaire ni souhaitable d'essayer de faire cette distinction dans 
le contexte du present rapport. Sans prejuger de la part qu' ont pu jouer 
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les prejuges raciaux dans les cas extremes d'abus visant un Somalien, par 
exemple la mort violente de Shidane Arone, nous pouvons affirmer que 
ce genre d'abus n'est pas de la xenophobie. Habituellement, les comporte-
ments extremes decoulent d' attitudes extremes. Par consequent, si la xe-
nophobie doit jouer un role pour expliquer pareil comportement excessif, 
elle rev& alors une forme extreme. Cependant, si la xenophobie est con-
sider& comme une attitude extreme, elle s'apparente aux prejuges ethniques 
et ne se distingue plus d'une forme de racisme. Par consequent, pour 
tenter d' expliquer la violence extreme, it n'est ni necessaire ni utile de 
faire la distinction entre racisme et xenophobie. 

Nous croyons que l'etablissement d'une distinction de ce genre n'est 
guere souhaitable pour 1' analyse de formes de comportement moins 
excessives, par exemple un comportement verbal abusif ou l'utilisation 
d' insultes a connotation raciale. Le fait de considerer ces formes mineures 
comme des exemples de xenophobie plutot que comme l' expression de 
prejuges raciaux equivaudrait a tenter d' en minimiser l'importance, car 
la xenophobie n' a pas les connotations deplorables associees au racisme. 
De plus, le public canadien, a qui le rapport d'une commission publique 
est principalement destine, pourrait percevoir l'etablissement d'une fine 
distinction entre les expressions xenophobie et prejuges raciaux comme 
l'exemple type du double langage qu' on trouve dans les grandes bureau-
craties. Faire cette distinction ne servirait, au mieux, qu'a obscurcir les 
questions a l' etude et, au pire, qu'a minimiser par des euphemismes une 
conduite inacceptable. 

Definitions courantes du racisme. Nous parlerons maintenant des defi-
nitions courantes du racisme. Notre but est de suggerer qu'il est prefe-
rable non pas de chercher une definition concise du racisme, mais plutot 
de tenter d'aborder le sens de cette notion en formulant une serie 
d' observations a son sujet. 

Une definition courante du racisme figure dans Armitrage et Kennedy 
(1989, p. 799) : « Le terme "racisme", au sens oit it est utilise dans le 
present document, designe les actions, les attitudes ou les politiques dictees 
par des croyances a l' egard de caracteristiques raciales ou ethniques. » 

Comme l'expliquent les auteurs, cette definition est fir& de l'ouvrage 
intitule The Penguin Dictionary of Sociology (Abercrombie, 1984, p. 173), 
d'oti son usage repandu. Or, cette definition presente un probleme evident : 
elle ne precise pas que les croyances en question sont negatives et que les 
actions, les attitudes et les politiques fondees sur ces croyances sont pre-
judiciables aux personnel contre qui elles sont dirigees. En apparence, 
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elle supposerait que les mesures prises afin de remedier a la discrimina-
tion systemique (p. ex. redefinir les criteres quant a la taille requise pour 
etre recrute par une force policiere afin de donner des chances egales 
d'acces aux Asiatiques, qui sont generalement moms grands que les per-
sonnes de race blanche) et merne les programmes de promotion sociale 
pourraient etre qualifies de « racistes16  ». Ce genre de definition, dont it 
existe de nombreux autres exemples, est essentiellement de nature cogni-
tive et repose souvent sur des concepts comme des croyances (erronees) 
ou des generalisations (injustifiees). A cet egard, Cambridge et Feuchtwang 
(1990, p. ix) donnent l'une des definitions les plus concises du racisme : 
« En general, nous concevons le racisme comme un fait discursif; plus 
precisement, nous affirmons que le racisme consiste en une categorisa-
tion des aptitudes a la vie sociale. » 

Une autre definition frequemment citee semblerait resoudre la diffi-
culte precedente. En effet, Wilbanks (1987, p. 27) divine d'abord le racisme 
en deux composantes jumelles : le prejuge racial et la discrimination raciale. 
Le concept cle est celui du prejuge racial, la discrimination raciale n'etant 
que la manifestation du prejuge. Le prejuge racial est ensuite defini comme 
etant 1' attribution d' intentions et de traits negatifs a d' autres groupes 
ethniques ou raciaux, c'est-A-dire « eux » par rapport a « nous » pour la 
personne ou le groupe ayant des prejuges raciaux. A premiere vue, cette 
proposition semble assez raisonnable, mais elle permet une conclusion 
paradoxale, que tire en fait Wilbanks (1987, p. 27) : 

Selon cette definition, les Noirs ont davantage de prejuges raciaux que les Blancs. 
Ces dernieres annees, le processus d' attribution de caracteristiques negatives 
(prejuges) a diminue chez les Blancs mais augmente chez les Noirs. Enfin, la 
tendance qu'ont les Noirs a attribuer des intentions et des traits negatifs aux 
Blancs (mais pas aux Noirs) est en grande partie responsable du fait qu' ils per-
coivent la justice criminelle comme raciste. [Traduction fibre] 

Si l'on suit ce raisonnement, les Juifs de 1'Europe occupee par les nazis 
et les Noirs d' Afrique du Sud (A l' epoque de l' apartheid) avaient ou ont 
autant de prejuges raciaux que leurs oppresseurs. Wilbanks omet de 
remarquer que dans les contextes racistes, it y a des agresseurs et des 
victimes. II est naif de reprocher aux victimes d' attribuer des intentions 
et des traits negatifs a ceux qui leur font du tort. Ce deuxieme genre de 
definition considere le racisme comme une sorte d'attitude, une attitude 
defavorable. Dans l'un des grands classiques sur le prejuge racial, Allport 
(1979, p. 13)" nous apprend que toute definition adequate du prejuge 
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racial doit renfermer deux elements essentiels, a savoir une attitude favo-
rable ou &favorable et un lien avec une croyance generalisee a l' exces. 
Les definitions precedentes sont incompletes, car elles ne component qu'un 
seul de ces deux elements. Allport (1979, p. 9) offre sa propre definition 
du prejuge ethnique, laquelle demeure, a notre avis, la plus appropriee et 
que nous utiliserons dans le cadre du present rapport. « Le prejuge ethnique 
est une antipathie fond& sur une generalisation erronee et inflexible. II 
peut etre ressenti ou exprime. Il peut etre dirige contre un groupe dans 
son ensemble ou contre une personne parce qu'elle fait partie de ce groupe. » 
II est important de souligner que l'objet de cette definition n'est pas le 
racisme a proprement parler mais plutot le prejuge ethnique. 

Notre dernier exemple est tire d'une declaration de l'ONU decoulant 
d'une conference mondiale contre le racisme qui s' est tenue a Geneve 
(du 14 au 25 win 1978). Le racisme etait defini comme une doctrine de 
superiorite raciale. Il ne fait aucun doute qu'une telle doctrine a jadis 
constitue la base du racisme et qu'elle l' est peut-etre encore pour de nom-
breux racistes. Il existe toutefois une autre forme de racisme selon laquelle 

inferiorite de certains groupes ethniques n'est pas d' origine biologique 
mais culturelle, les institutions culturelles et sociales de ces groupes (ou 
1' absence de ces institutions) faconnant leurs membres pour en faire des 
titres inferieurs. Ce genre de racisme n'est pas moins odieux que son 
equivalent biologique, mais it est plus envahissant et merite davantage 
d'être condamne. En fait, tout au long de l' histoire, de nombreuses con-
ceptions de la race ont chacune donne naissance a une forme particuliere 
de racisme. Banton (1987) explique nes bien comment la race a ete con-
cue d'abord comme lignee, puis comme type biologique et sous-espece 
genetique, pour ensuite etre liee au statut social et a la classe economique. 

Nous ne cherchons pas a pretendre que les tentatives de definition du 
racisme que nous venons d' examiner n' ont aucune valeur — elles expriment 
toutes un certain aspect de la verite, tout particulierement celle d'Allport —
mais plutot a insister sur le fait que la complexite du racisme ne permet 
pas d' en donner une definition concise. Voici maintenant une serie 
d' observations sur le racisme. 

Les logiques du racisme. A cause de la forte reaction negative a l'endroit 
des travailleurs immigrants dans plusieurs pays europeens, l'extreme droite 
politique connait un nouvel essor et jouit d'une popularite sans precedent 
aupres des electeurs. Cette renaissance de l'extreme droite et sa plate-
forme raciste ont suscite un nouvel interet pour l' etude du racisme. 
Quelques-uns des travaux les plus stimulants sur le racisme ont ete menes 
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en France (voir, a titre d' exemple, Delacampagne, 1983; Sibony, 1988; 
Taguieff, 1988; et Wieviorka, 1991, 1992, 1993 et 1994). L'une des prin-
cipales conclusions auxquelles ces chercheurs en sont arrives tient au fait 
que le racisme est regi par deux sortes de logique tits distinctes. Nous 
appellerons la premiere la logique d'exclusion et la deuxieme, la logique 
de domination. Le racisme est peu judicieusement represents comme de 
r intolerance a r egard des differences. Cette caracterisation ne precise 
pas qu'une telle intolerance peut se manifester sous deux formes tres con-
trastantes. Les gens qui sont differents de nous peuvent etre rejetes lorsqu' ils 
sont consider& comme une menace pour notre propre identite, voire notre 
propre existence, ou ils peuvent etre en quelque sorte clones de force 
lorsque nous nous estimons capables de les assimiler. La premiere strate-
gie est fond& sur une logique d'exclusion, tandis que la seconde repose 
sur une logique de domination. 

La difference entre ces deux types de logique peut etre illustree par une 
allusion a l'un des razes ouvrages portant sur le racisme et les forces 
armies. Il s' intitule War Without Mercy (Dower, 1986) et traite du conflit 
contre les Japonais dans le Pacifique durant la Seconde Guerre mondiale. 
Dower cite quelques-uns des premiers articles ecrits par Ernie Pyle, l'un 
des correspondants de guerre americains les plus influents : 

Pyle a declare d'emblee a cet auditoire impressionnant que l'ennemi en Asie 
etait different. « En Europe, nous estimions que nos ennemis, pour horribles et 
mortels qu'ils fussent, itaient quand mime des personnes, » a-t-il explique dans 
l'un de ses premiers reportages en provenance du Pacifique. « Mais ici, j'ai vite 
compris que les Japonais itaient consider& comme des titres repugnants et moms 
qu'humains, qu'ils suscitaient une reaction semblable a celle que les coquerelles 
et les souris provoquent chez certaines personnes. » (Dower, 1986. p. 78) 
[Traduction fibre] 

Cette facon de percevoir les Japonais comme des animaux etaient tres 
repandue dans le theatre d'operations du Pacifique, oit l'amiral Halsey a 
qualifie les Japonais de « bates sauvages » (Fussell, 1989, p. 116). Fussell 
cite egalement des correspondants de guerre dans le mane sens que Dower : 

Un marine a Guadalcanal pouvait percevoir les Japonais uniquement comme 
des bêtes de differentes especes. 11 dit a John Hersey : « Its se cachent dans les 
arbres comme des chats sauvages. Parfois, quand ils attaquent, ils crient comme 
des bestiaux terrifies dans un abattoir. » Un autre dit : « Je souhaiterais que 
nous nous battions contre les Allemands. Ce sont des titres humains, comme 
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nous 1...] Mais les Japonais sont comme des animaux... Its se sentent chez eux 
dans la jungle et, comme certaines betes, on ne les voit que lorsqu'ils sont morts. » 
(Fussell, 1989, p. 116-117) [Traduction fibre] 

Ce genre de racisme repose sur le fait que l'autre est percu comme un 
&ranger. Ainsi, les groupes ethniques ne sont pas simplement consideres 
comme differents ou inferieurs, mais comme etant radicalement stran-
gers. Ces differences sont telles que le groupe racial est exclu de la race 
humaine. Cette logique risque, a un moment donne, d' aboutir a un pro-
gramme d'extermination du groupe non humain, comme cela a failli se 
produire lorsque les Americains ont largue des bombes nucleaires sur 
deux villes du Japon et comme ce fut effectivement le cas des Juifs en 
Europe. Dower (1986, p. 37 et 54) precise qu' it existait un rapport etroit 
entre l'exclusion des Japonais de la race humaine, la « rhetorique 
exterminationniste » et le largage de bombes nucleairesis. 

La situation a change brusquement apres la capitulation du Japon et 
son occupation par les Etats-Unis. Le traitement raciste que les puissances 
occidentales ont inflige aux Japonais n'est pas disparu du jour au lende-
main; it a ete au contraire regi par une logique de domination apres la 
capitulation du Japon. Dower (1986, p. 294-317) et Fussell (1989, p. 120) 
font tous deux comprendre que ce type de prejuge racial ne conduit pas a 
la meme extremite que le premier, mais it n'en demeure pas moths repu-
gnant. Le resultat ultime de l'exclusion est l'exclusion de la vie, tandis 
que la domination preserve l'existence de son objet dans le but de se 
perpetuer'9. 

La logique d'exclusion est fond& sur la fixation pathologique d'une 
personne a l'egard de sa propre superiorite et sur l' obsession qui en resulte 
de vouloir proteger cette superiorite contre toute contamination de 
l'exterieur. Elle se manifeste par une panique face a la difference et par 
son comportement correspondant, a savoir la segregation, la purification 
ethnique et, finalement, l'extermination. La logique raciale de la domi-
nation, quant a elle, decoule de la croyance en l'inferiorite des autres et 
engendre ou renforce inegalite, la discrimination, l' exploitation et 
1' oppression (Taguieff, 1988, p. 163; et Wieviorka, 1991, p. 141). Para-
doxalement, les manifestations initiates du racisme d'exclusion semblent 
moths nuisibles que leurs equivalents dans un racisme de domination. 
Par exemple, la segregation est souvent percue comme etant moths agressive 
que la discrimination caracterisee, bien que l'extremite de la logique 
d'exclusion, c'est-à-dire l'extermination, soit carrement la plus sombre. 
Il va sans dire que ces deux logiques se recoupent souvent : en Afrique du 
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Sud, l' apartheid etait base a la fois sur 1' exclusion et la domination, mais 
cette derniere constituait le principal courant sous-jacent puisque la 
necessite de disposer d'une main-d'oeuvre noire empechait l'application 
d'une politique ouverte d'extermination. 

La prise de conscience des differences entre ces deux types de racisme 
entraine d'importantes consequences sur le plan pratique. Malgre des 
exceptions dramatiques, la guerre a generalement pour but de conquerir 
et de dominer, et elle s'accompagne d'une reaction de legitime defense. 
Par consequent, le genre de racisme que pourraient manifester des guer-
riers serait regi par la logique de domination. Etant donne que les soldats 
affect& a une mission de maintien de la paix ne sont pas censes agir 
comme des guerriers (ce qu'ils ne font pas en regle generale), it s' ensui-
vrait qu'ils risquent moins de faire preuve du 'name type de racisme qui 
menace les combattants. Ce qui les menace davantage est le racisme 
d'exclusion, dont les manifestations initiales sont les plus insidieuses parce 
qu' elles ne semblent pas les plus ouvertement agressives. Un programme 
de formation ou de sensibilisation destine aux Casques bleus devrait donc 
viser a prevenir le type de prejuge racial qui repose sur une logique 
d' exclusion. 

En fait, la plupart des programmes de sensibilisation interculturelle se 
situent tres loin de ce but. Its mettent l' accent sur les differences entre les 
groupes ethniques, mais ne fournissent aucune raison valable d'accepter 
ces differences. Ainsi, ces programmes risquent en realite de renforcer le 
racisme d'exclusion plutot que de le juguler. Ce genre de racisme n'exige 
pas qu'une plus grande attention soit port& a 1' existence de differences 
ethniques. Il s'agit a vrai dire de son point de depart et de son carburant. 
Une fois notees, ces differences peuvent etre exagerees a tel point qu'il  
ne restera plus de terrain d'entente entre les personnes qui sont touchees 
par ces differences et celles qui les leur attribuent. Dans un programme 
de sensibilisation interculturelle, it faut constamment souligner qu' en &pit 
(et a cause) de ces differences, les personnes et les groupes concern& ne 
sont pas des strangers; ils possedent beaucoup plus de choses en commun 
avec ceux qui les considerent comme differents que d' attribute qui les 
separent. 

La diversite ne devrait pas etre « toter& » parce qu'elle est un element 
du « fardeau » que doit accepter l'homme blanc, mais bien parce qu'elle 
constitue l'essence de l'humanite et de la vie. Seuls les articles fabriques 
se ressemblent a premiere vue; s' ils ne sont pas tout a fait semblables, 
c'est parce qu'ils sont produits par des titres humains. Nous devrions certes 
parler des differences culturelles, mais les programmes de sensibilisation 
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devraient presenter ces differences comme des reactions variables a des 
problemes periodiques auxquels sont confront& des titres humains parta-
geant des attributs communs. Bien qu'il soit difficile de maintenir un 
equilibre entre l'importance accord& aux differences d'une part et aux 
points communs d'autre part, ce doit titre la l'objectif de tout programme 
de formation ou de sensibilisation qui se veut efficace. 

Nous formulons rapidement trois autres observations au sujet des deux 
logiques du racisme et du prejuge racial. D'abord, autant que nous sachions, 
la logique de domination a vu le jour avant la logique d'exclusion. La 
logique raciste de domination est attribuable a l'ouvrage intitule The Politics 
of Aristotle, oil il est ecrit que certaines personnes, de par leur nature, 
sont faites pour gouverner et d'autres pour servir (Aristote, 1988, livre I, 
sect. 5 : 6). Toutefois, cette logique de domination a veritablement com-
mence a s' epanouir durant la periode de la conquete des Ameriques par 
les puissances europeennes. Ce racisme de domination reposait sur la 
perception selon laquelle les « Indiens » ne possedaient pas le type 
d'institutions religieuses et etatiques qui se consolidaient en Europe 
(Delacampagne, 1983, p. 22; Todorov, 1984 , p. 35 et suiv.; voir egale-
ment Todorov, 1989). 

Le drame des Indiens, ce qui les place d'emblee dans une situation congenitale-
ment inferieure a celle des Europeens, c'est qu'ils n'ont ni culture ni Etat, ni 
coutumes ni lois, ni societe ni religion : (Christophe Colomb a ecrit) « [...] et je 
crois aisement qu'ils (les "Indiens") se feront chretiens, car il m'a paru qu'ils 
n'etaient d'aucune secte [...] » (Delacampagne, 1983, p. 22) 

Lorsque Christophe Colomb a decouvert que les « Indiens » ne pou-
vaient etre ni culturellement assimiles ni christianises, il a ecrit a un com-
patriote (Antonio de Torres) qu'« arraches A leur inhumanite, [ils] feront, 
croyons-nous, les meilleurs esclaves qui soient » (cite par Delacampagne, 
1983, p. 55). Ces remarques ont principalement pour but de preciser 
quel point il est facile de tomber dans le racisme en croyant a tort qu'une 
communaute ethnique ne possede aucune institution, alors que ses insti-
tutions sont tout simplement differentes des notes. II s'agit la d'une reelle 
menace pour les Casques bleus qui sont affect& dans des pays dits du 
« Tiers-Monde », comme la Somalie. 

Deuxiemement, ce ne sont pas les memes personnes qui souscrivent 
ces deux types de logique raciste. Des etudes classiques sur le lynchage 
de Noirs (Raper, 1933, p. 1; Cantrill, 1941) font ressortir la difference 
entre un lynchage par les Bourbons (classe moyenne inferieure) et par le 
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proletariat (Blanes pauvres) (Cantrill, 1941, p. 94). Cette distinction vient 
de Raper (1933), qui a redige le rapport de la Southern Commission on 
the Study of Lynching, ere& par la Commission on Interracial Cooperation. 
Dans son livre, Raper (1933, p. 1) ecrit ceci : 

...malgre quelques exceptions notables, la plupart des lyncheurs, surtout de jeunes 
hommes ages de dix-huit a vingt-cinq ans environ, faisaient partie de ce groupe 
de personnes sans attaches qui assumaient le moins de responsabilites publiques 
et qui etaient le plus eloignees des institutions et des organismes prescrivant les 
normes de conduite admises. [Traduction libre] 

Avant l'abolition de l'esclavage, la logique du racisme de domination 
etait principalement represent& aux Etats-Unis par les proprietaires de 
plantations, patriciens en herbe qui avaient recours a une main-d'oeuvre 
esclave et la protegeait comme s'il s'agissait d'un produit essentiel. Apres 
la guerre civile americaine, les bandes de lynchage etaient, par contraste, 
generalement composees de blancs pauvres de statut et d' identite pre-
cakes qui livraient concurrence a la main-d'oeuvre noire. Leur preoccu-
pation premiere n' etait pas de dominer les Noirs, ce pour quoi Hs ne 
jouissaient plus d'aucun soutien institutionnel, mais bien de les empe-
cher de s'introduire dans leur propre sphere d' activite. Wieviorka (1991, 
p. 59 et 180) et d'autres auteurs etablissent explicitement ce rapport en-
tre le racisme d'exclusion et les « groupes de personnes sans attaches qui 
assument le moins de responsabilites publiques » et, soyons plus clairs, 

eventuelle classe blanche defavorisee. 
Nous avons dit precedemment que c' etait le racisme d'exclusion qui, 

plus que la domination, posait une menace pour les Casques bleus. Il 
reste a voir s'il existe un lien entre le presume racisme chez les Casques 
bleus canadiens deploy& en Somalie et ce qui constituerait, a la base, 
l' equivalent des blancs pauvres au sein des Forces canadiennes. 

Enfin, si nous posions effectivement la question de la logique qui regit 
la xenophobie, nous constaterions qu' s'agit essentiellement d'une logique 
d'exclusion. C'est ce type de logique qui engendre les pires ewes de 
racisme. Par consequent, it est douteux que le fait de substituer la xeno-
phobie au racisme pour expliquer les evenements survenus en Somalie 
montre la conduite de certains membres du RAC sous un jour plus favorable. 

Racisme symbolique. Il existe une question definitionnelle que nous abor-
derons parce qu' elle pourrait s' appliquer au contexte de 1' operation 
« Deliverance ». Un certain nombre de chercheurs americains ont elabore 
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le concept du racisme symbolique (voir a titre d' exemple Sears et 
McConahay, 1973; McConahay et Hough, 1976; Weigel et Howes, 1985; 
Gabrenya, 1988; et St. Pierre, 1991). Nous citerons la definition que 
McConahay et Hough (1976, p. 38) donnent du racisme symbolique, puis 
nous decrirons les principales caracteristiques de ce concept, qu' on uti-
lise maintenant dans la sociologie des forces armees. << Notre definition 
la plus concise du racisme symbolique est donc la suivante : it s'agit de 
l' expression, en termes de symboles ideologiques abstraits et de compor-
tements symboliques, du sentiment que les Noirs vont a l'encontre de 
valeurs tres prisees et exigent des changements injustifies au statu quo 
racial. » [Traduction fibre] 

Ce concept a ete elabore afin de decrire l' opposition de plus en plus 
forte de l'Amerique blanche au mouvement des libertes civiques qui visait 
a ameliorer les conditions de vie des Noirs. Il pourrait avoir une applica-
tion plus &endue. Voici les elements fondamentaux du concept : 

Le racisme symbolique s'exprime par des symboles ideologiques 
abstraits et des comportements symboliques. En ce qui concerne les 
attitudes, it correspond a un ensemble d'assertions morales au sujet 
du comportement et de la situation des Noirs (par exemple : <des 
Noirs deviennent trop exigeants dans leurs revendications pour l'egalite 
des droits »; <des Noirs sont mieux trait& qu' ils ne l'ont jamais ete 0). 
Quant au comportement, it s'agit de gestes symboliques comme vo-
ter contre un candidat noir ou s' opposer a la desegregation dans les 
domaines du logement et de l' education. Un tel comportement peut 
etre rationalise sur une base non raciale, mais it a pour effet de main-
tenir le statu quo. Ces expressions symboliques du racisme sont pre-
cisement de nature non violente, contrairement au type de racisme 
plus traditionnel qu' on associe aux reactionnaires (« rednecks »). 
Comme nous venons de le laisser entendre, le racisme symbolique 
est egalement dirige contre le comportement, lequel a pris une 
dimension symbolique : des candidats noirs qui se presentent a des 
elections et qui sollicitent l'appui des Noirs, la desegregation, le bien-
etre, les programmes de promotion sociale et, de facon generale, les 
mesures prises pour ameliorer la situation socio-economique des 
minorites. L'aspect important de ce comportement symbolique tient 
au fait qu'il releve de l' action collective ou du comportement collec-
tif, par opposition au racisme traditionnel qui, lui, visait l'individu et 
le reduisait a l' etat de stereotypes, mais qui etait neanmoins dirige 
contre des personnes (comme c'etait le cas du lynchage, pour citer 
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un exemple extreme). Le racisme symbolique est axe sur l' effort col-
lectif des minorites et de ceux qui les appuient afin qu'elles am& 
liorent leur situation, la condamnation la plus courante etant qu'elles 
sont trop exigeantes. En effet, l'une des assertions morales les plus 
frequentes de la part des personnes enclines au racisme symbolique 
est precisement que le mouvement des libertes civiques a donne la 
priorite aux droits collectifs au detriment des droits individuels, alors 
que la preponderance des droits individuels etait ce qui avait fait des 
Etats-Unis et d'autres pays occidentaux de « grands » pays (Weigel 
et Howes, 1985, p. 131). 
Le racisme symbolique est l' expression d'un conflit entre les valeurs 
et les perceptions des valeurs. L'amelioration des conditions de vie 
des minorites ne menace pas le bien-etre personnel des gens pour la 
plupart nantis qui font preuve de ce type de prejuge racial. Ce sont 
plutot leurs valeurs, leur mode de vie et leur sens des convenances 
qui sont menaces. En consequence, le racisme symbolique « a ten-
dance a trouver son expression la plus forte sur la scene politique, oil 
des questions telles que 1' aide injuste de l'Etat a l'endroit des Noirs 
sont soulevees » (Kinder et Sears, 1981, p. 416). Cela contraste avec 
le racisme des Blancs pauvres dans certaines regions d'un pays oil le 
taux de chomage est eleve et oil le bien-etre personnel des membres 
de la majorite est menace par les minorites et la main-d'oeuvre 
immigrante. 
Enfin, des etudes empiriques portant sur le racisme symbolique tendent 
a confirmer que le prejuge racial n'est qu'un symptome d'une ten-
dance generale a denigrer les hors-groupes (Weigel et Howes, 1985, 
p. 131). 

Le concept du racisme symbolique n'est pas denue de difficultes. Nous 
pouvons nous demander, par exemple, si le fait d'être contre les programmes 
de promotion sociale constitue une expression du racisme. La reponse 
depend de la facon dont on manifeste son opposition a ces programmes. 
Dire qu'ils servent a des gens paresseux qui beneficient &ja d'une aide 
exageree de l'Etat peut etre une manifestation de racisme symbolique. 

En ce qui nous concerne, ce concept possede une caracteristique inte-
ressante dans la mesure ou ce type de racisme trouve son expression la 
plus vive dans la bruyante denonciation des programmes gouvernemen-
taux visant a aider les minorites defavorisees. Il s'ensuivra peut-etre que 
1' aide humanitaire internationale — et les missions de maintien de la paix 
destinees a appuyer cette aide humanitaire — deviendront l'objet d'une 



32 Violence et prejuges raciaux dans les missions de maintien de la paix 

condamnation si feroce qu'elle constituera une expression du racisme 
symbolique. 

Les types de racisme 

La documentation sur le sujet (par exemple Friedman, 1975, qui comp-
tait de nombreux partisans) etablit generalement une distinction entre deux 
types tits differents de racisme : le racisme de personne et le racisme de 
systeme (discrimination systemique). Le racisme de personne resulte des 
prejuges raciaux qu'entretiennent des individus et des groupes que l'on 
peut identifier avec un certain degre de precision. Le racisme de systeme 
ou la discrimination systemique est le produit relativement anonyme des 
normes institutionnelles (par exemple l' obligation pour tous les candi-
dats a un emploi de ne pas avoir &passe un certain age, alors que les 
immigrants de la premiere generation ont habituellement franchi ce cap 
lorsqu'ils recoivent leur citoyennete canadienne). 

Il est possible de preciser davantage cette distinction generale en 
l'appariant a la distinction entre ce qui est intentionnel ou voulu et ce qui 
ne l' est pas. Un recoupement de ces deux paires de distinctions donne les 
resultats suivants : 

Racisme intentionnel de personne : Cette categorie designe les comporte-
ments racistes connus, tels que le refus de fournir des services aux membres 
d'une communaute ethnique particuliere et la profanation des cimetieres. 

Racisme involontaire de personne : Un exemple permettra de mieux 
expliquer ce concept. Il se peut que, durant la premiere moitie du XXe 
siècle, de nombreuses collectivites blanches du sud des Etats-Unis aient 
employe le terme infame « nigger » pour designer les Noirs sans meme 
soupconner qu'il existait d'autres appellations. Ce vocabulaire etait tout 
simplement transmis d'une generation a l'autre sans qu'il soit mis en 
doute, et l' on s' en servait par habitude plutot qu' intentionnellement. Il 
n'est pas rare que des prejuges raciaux puissent etre transmis de genera-
tion en generation, comme elements d'un heritage raciste qui est legue et 
recu sans premeditation. Il va sans dire que le venin du prejuge racial se 
propage souvent de maniere tout a fait intentionnelle. 

Racisme involontaire de systeme : On emploie maintenant « racisme de 
systeme » ou « racisme systemique » plutOt que l' expression « racisme 
institutionnel » que l'on doit a Robert Friedman et d'autres (Friedman, 
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1975, p. 384-424). Suivant Friedman (1975, p. 386), le racisme syste-
mique peut designer toute action, politique, ideologie ou structure d'un 
systeme organisationnel ou de plusieurs systemes interdependants qui 
porte prejudice a un groupe ethnique par rapport a un autre. D'apres 
Friedman, toute caracteristique d'un systeme qui procure un avantage 
relatif a une communaute ethnique par rapport A d'autres entre egalement 
dans la categorie du racisme systemique. La difficulte que pose cette 
definition complementaire reside dans le fait qu'elle qualifie de racistes 
les programmes de promotion sociale. Les facteurs qui influent sur un 
systeme sont nombreux. Cela amene Friedman (1975, p. 386) a ecrire 
que « lorsque les causalites sont si diverses, it est futile de parler d'inten-
tion », l'intention &ant consider& comme une decision discriminatoire 
specffique. Nous sommes d'accord avec Friedman que, dans la majorite 
des cas, non seulement l'intention est difficile a preciser et encore plus 
difficile a attribuer, mais qu'une intention discriminatoire n'etait proba-
blement meme pas presente a l' origin lors de la mise en ceuvre d'un 
systeme (par exemple, avant une vague particuliere d'immigrants). 

Racisme intentionnel de systeme : Nous croyons neanmoins qu'il existe 
dans l'histoire des exemples de la raise en ceuvre de systemes de discri-
mination, voire d' extermination, qui etaient tout a fait intentionnels et oil 
la marque de l'action d'une volonte (ou de plusieurs) est tres evidente. 
Pensons au nazisme par exemple, ou encore a l'apartheid en Afrique du 
Sud (mais sans extermination). Par ailleurs, ce qui a peut-etre ete a un 
certain moment un systeme involontaire de racisme peut devenir pleine-
ment intentionnel lorsqu'il est reconnu que le systeme est fondle sur la 
discrimination raciale, mais que rien n' est fait pour remedier A la situation. 

La portie du racisme 

Un troisieme type de question liee au racisme concerne son degre de 
presence dans une societe, une collectivite ou une grande organisation. 
Par souci de brievete, nous nous limiterons a la port& du racisme dans 
une societe consider& comme un tout, encore que nos conclusions puissent 
etre adaptees et appliquees a d'autres contextes. 

Suivant Wieviorka (1991, p. 83 et s.) et, dans une moindre mesure, Allport 
(1979), nous nous proposons de distinguer quatre niveaux dans la port& 
sociale du racisme. II est important de comprendre que ces distinctions 
touchent l'ampleur et non l'intensite du racisme, qui peut aller du corn-
portement verbal a la violence physique. Cette derniere peut se manifes-
ter dans toutes les categories enumerees ci-dessous. 
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Racisme infra-social : Selon Allport (1979, p. 27), it existe en nous tous 
une propension au prejuge, c'est-a-dire que nous avons une tendance 
naturelle a formuler des generalisations qui representent une simplifica-
tion exageree de notre experience. C'est particulierement le cas dans nos 
relations avec les autres, car les emotions y jouent un role important. Le 
racisme infra-social constitue ce stade ou le racisme est socialement plus 
virtuel que reel. Au niveau des croyances, ce racisme n'est pas encore 
exprime de maniere pertinente pour former une ideologie ou une vision 
du monde par laquelle passe, comme dans un filtre, toute notre expe-
rience. C'est la raison pour laquelle Wieviorka (1991, p. 83) le qualifie 
d'infra-racisme plut8t que de racisme infra-social. Nous preferons cette 
derniere appellation parce que ce stade initial du racisme tient compte de 
1' expression de prejuges raciaux ainsi que de l'accomplissement d'actes 
manifestes de violence raciale. Pourtant, ces expressions du racisme 
demeurent limitees aux actes d'individus marginaux ou de petites bandes 
qui vivent en marge de la societe. Dans une grande organisation, ce stade 
du racisme serait bien entendu qualifie de racisme infra-organisationnel. 

Racisme fractionnel : A ce niveau, le racisme reste tres fragments et n'a 
pas encore contamine l'ensemble de la societe. Toutefois, it est en voie 
de se transformer en une ideologie reconnaissable, a laquelle les medias 
accordent une certain visibilite et dont la propagation peut etre mesuree, 
par exemple, dans les sondages d' opinion. It n'est plus le propre d'indi-
vidus marginaux et de bandes aux comportements deviants, mais de groupes 
identifiables qui sont peu structures, indisciplines et qui, faute d'une 
veritable stabilite, se fragmentent sans cesse. Ces groupes se distinguent 
par le fait qu'ils ne jouissent pas encore d'une grande popularite et qu'ils 
continuent activement de recruter leurs membres parmi les elements mar-
ginaux de la societe. 

Racisme politique : Il s'agit la d'une phase cruciale que l'on peut facile-
ment decrire comme &ant le stade oit le racisme constitue plus ou moins 
ouvertement la plate-forme d'un parti politique stable qui jouit d'une grande 
popularite. Les medias parlent regulierement des activites d'un tel parti, 
et ce dernier participe ouvertement a la vie politique sous ses formes 
legates, comme des elections. Ce racisme se caracterise par la legitimite 
politique qu'il acquiert et par l'acceptation du public qui en decoule, et 
par le fait qu'un leadership efficace en fait la promotion. Il s'enchasse 
progressivement dans la structure de la vie sociale et dans les actes de 
violence raciste et devient une methode repandue d' intimidation politique. 
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Racisme total : Ce niveau est atteint lorsqu'un parti politique raciste prend 
le pouvoir, que ce soit par des moyens legaux ou illegaux (un coup d'Etat 
par exemple). Le parti est alors en mesure d'elaborer et d' appliquer des 
politiques systematiques de discrimination et de segregation raciales, et 
peut alley jusqu'a commettre un genocide. Bien que le racisme total soit 
systematique, it existe une difference manifeste entre ce racisme et le 
racisme de systeme, comme nous l'avons explique ci-dessus. En effet, le 
racisme total est toujours intentionnel tandis que le racisme de systeme 
ne l'est souvent pas. 

Comme nous venons de le suggerer, le seuil crucial de cet elargisse-
ment de la port& du racisme est atteint lorsque les dirigeants qui font 
partie de la structure politique legale d'une societe reconnaissent le racisme 
ouvertement, sinon officiellement. Dans le contexte d'une organisation, 
ce seuil est franchi lorsque les autorites officielles appuient ouvertement 
des positions racistes (par exemple lorsque les officiers d'une organisa-
tion militaire tolerent ouvertement les comportements racistes et en affi-
chent eux-memes). 

L'intensite du racisme 

L' ampleur du racisme peut varier, de meme que sa profondeur ou son 
intensite. Allport (1979, p. 14) nous a donne les classifications les plus 
importantes. Il fait la distinction entre l'antilocution, evitement, la dis-
crimination, l'attaque physique et l' extermination. Allport (1979, p. 49) 
a condense cette classification en creant trois categories : le rejet verbal, 
la discrimination (y compris la segregation)20  et l'attaque physique (quelles 
que soient l'intensito et l'ampleur). 

La plupart de ces termes etant transparents, nous ne les definirons pas 
tous un A un. L' antilocution designe le comportement verbal negatif. L' evite-
ment est le comportement qu'une personne adopte afin de ne pas etre en 
presence de membres du groupe pour qui elle eprouve de 1' aversion. 
L' attaque physique et l' extermination different aussi bien en intensite qu' en 
portee. Its different en intensite dans la mesure ou l'attaque physique 
peut ne pas toujours aboutir A la mort (par exemple l' expulsion physique) 
et peut etre dirigee tant contre des biens et des symboles (par exemple la 
profanation de cimetieres) que contre des personnes. Par contraste, 
l' extermination est toujours dirigee contre des gens et entraine la mort 
d'un nombre varie de personnes (lynchages, pogroms, massacres et 
genocides). Allport (1979, p. 51) donne une definition qui merite d'être 
citee. Il s'agit de sa definition de la discrimination : « La discrimination 
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ne se manifeste que lorsque nous refusons a des personnes ou a des groupes 
l'egalite de traitement qu'ils souhaitent peut-etre. » 

Dans sa classification des divers degres d'intensite que peut presenter 
le racisme, Allport considere la discrimination verbale ou l'antilocution 
comme la forme la moins grave. Toutefois, dans plusieurs parties de son 
livre, it souligne les roles essentiels que jouent les rumeurs, le realisme 
verbal et les etiquettes linguistiques (Allport, 1979, p. 63, 186 et 304). 
Par opposition a Wieviorka (1991, p. 89), Allport (1979, p. 57-58) ela-
bore une theorie de la continuite essentielle entre les diverses formes de 
comportement raciste, chaque expression d'un prejuge racial servant de 
critere A la manifestation d'une autre plus intense. Il semblerait donc qu'il  
y ait une progression inevitable depuis la discrimination verbale jusqu' aux 
episodes plus extremes d'attaque physique. Nous reviendrons sur cette 
question dans la section suivante du present chapitre, car elle merite d'être 
trait& separement. 

Le role du langage dans la communication du racisme 

Le role du langage dans la naissance, la communication et la perpetua-
tion du racisme constitue une question a la fois centrale et controversee. 
Les medias ont cite les paroles d'un officier de haut grade des Forces 
canadiennes, selon qui l'emploi de termes comme « nigger » et d'autres 
insultes a caractere raciste pour designer les membres de communautes 
ethniques etait benin et n'avait aucun effet deshumanisant. Plusieurs temoins 
ont declare devant la Commission d'enquete qu'ils employaient le mot « 
nigger » dans un sens « descriptif ». En supposant que de telles declara-
tions sont faites de bonne foi, nous pouvons nous demander s'il n' est pas 
plus grave de croire que des insultes a caractere racial peuvent etre utili-
sees de maniere descriptive que de les employer sciemment dans le but 
de stigmatiser et de blesser. 

En revanche, comme nous l'avons déjà mentionne, Allport (1979) estime 
que le langage joue un role important pour ce qui est d'engendrer et de 
maintenir les prejuges raciaux. En fait, les auteurs qui ont effectue des 
recherches sur le racisme s'entendent sur le role des rumeurs dans 
1' apparition des formes les plus extremes d' attaque physique (comme le 
lynchage; voir Raper, 1933, p. 20; et Cantrill, 1941 : chapitre 4), sur le 
fait que les « paroles sont des armes » et que le o pouvoir de la designa-
tion » est au cceur des prejuges raciaux (Hughes et Hughes, 1952, p. 139-
140; Sibony, 1988, p. 14-15), et sur le fait que le « racisme est un fait 
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discursif », du moins en partie (Cambridge et Feuchtwang, 1990, p. 22-
23). It existe une quantite innombrable de citations de ce genre. 

Un chercheur a approfondi ces idees en elaborant une theorie exhaus-
tive qui permet de demontrer que les prejuges sont reproduits sociale-
ment par le discours (Van Dijk, 1987, p. 30; voir aussi Van Dijk, 1991). 
Nous resumerons l'essentiel de son argument, dont la conclusion revet 
ici une grande pertinence. D'abord, a l'instar d' Allport (1979), Van Dijk 
(1987, p. 27) etablit une distinction entre les opinions et les attitudes. 
Les opinions designent les croyances evaluatives isolees d'une personne, 
tandis que les attitudes sont des formes de cognitions sociales qui « denotent 
la structure schematique complexe d' opinions generates emmagasinees 
dans la memoire a long terme » (Van Dijk, 1987, p. 27, et 391-392). En 
d'autres termes, les croyances sont simples et non structurees alors que 
les attitudes sont complexes et structurees, et les opinions sont indivi-
duelles, tandis que les attitudes sont sociales. 

Deuxiemement, les attitudes sociales prennent la forme d'une serie de 
themes ou de tropes qui different legerement d'une societe occidentale a 
l'autre. Van Dijk (1987, p. 385-386) resume ces attitudes de facon remar-
quable a la fin de son livre 

Les gens nous disent essentiellement la meme chose au sujet des « &rangers » 
aux Pays-Bas ou des « immigrants illegaux » en Californie ; cela varie selon le 
contexte. Il y en a trop (qui viennent) ici, l'immigration devrait etre plus stricte, 
on ne se sent plus en securite dans la rue, its detruisent le quartier, ils sont agres-
sifs et commettent des actes criminels, certains d'entre eux travaillent fort mais 
beaucoup sont paresseux et profitent du bien-titre social (pour lequel nous payons 
des impots), its prennent nos maisons et nos emplois et sont injustement favori-
ses par le gouvernement, its ne s'adaptent pas a nos usages, its ne parlent pas 
notre langue ou leur religion et leurs autres coutumes sont &ranges, its n'attachent 
pas d' importance a l'education comme nous le faisons, ils ont trop d'enfants, ils 
ne respectent pas leurs femmes, its vivent dans des endroits sales et, en general, 
ils sont differents et ont une mentalite differente [...] [Traduction libre] 

A la lecture de la caracterisation que fait Van Dijk de ces attitudes, il 
ressort clairement qu' elles sont tres repandues dans le public canadien (a 
divers degres d'intensite); il est tout aussi evident que les Canadiens peuvent 
les transporter a l'etranger en substituant simplement « &rangers » a « 
Autochtones » . 
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Les attitudes, sociales par nature, forment un consensus grace auquel 
le racisme est reproduit, confirms et accepts dans la societe (Van Dijk, 
1987, p. 336) : 

Si le prejuge domine le consensus, it domine egalement les communications, et 
s'il domine les communications, le consensus s'en trouve definitivement con-
firms. Peu de gens rejettent les communications negatives, et plus razes encore 
sont ceux qui les contestent explicitement et publiquement. II y a donc absence 
de mouvements, d'exemples et d'arguments contraires dans la communication 
et, partant, absence de modeles et de schemas antiracistes. [Traduction libre] 

Cet argument aboutit a l' affirmation que l'une des caracteristiques les 
plus remarquables d'une societe raciste, c'est qu'elle n'est pas antiraciste 
(Van Dijk, 1987, p. 394). Ainsi, une societe raciste acquiesce passive-
ment a une forme de « sens commun racial » qui n'est jamais remis en 
question, precisement parce qu' il est si profondement enracine dans le 
discours sur les strangers qu' il passe inapercu chez tour ceux qui y parti-
cipent. De facon generale, les gens repugnent a accepter toute responsa-
bilite pour ce qu' on peut qualifier d' acte par omission, et ils nieront 
vigoureusement toute allegation de prejuge social. Ce que nous appelons 
le sens commun racial d'une collectivite se trouve donc constamment 
renforce par cette negation ferme. 

On peut certainement contester plusieurs points de cette analyse. Mais 
elle peut aussi etre confirm& de nombreuses facons. Raper (1933, p. 8) 
decrivait un lyncheur ou un pro-lyncheur sous t'emprise de « la mentalite 
de foule », comme une personne disposee a « accepter sans reserve 
n'importe quelle rumeur conforme a certaines idees preconcues sur les 
Noirs et les types de crimes qui meritent le lynchage. » Cette facture 
psycho-linguistique correspond precisement a ce que Van Dijk (1987) 
tentait de decrire comme un schema social complexe qui Berta donner de 
la realite une interpretation raciale. Ces schemas sociaux pourraient aussi 
se &fink comme des systemes organisationnels d' interpretation qui, dans 
certaines circonstances, font passer la realite par le filtre du prejuge racial. 

L' influence deletere de l'agression verbale soulignee, it nous reste a 
traiter d'une derniere question. Comme nous l'avons vu, Allport (1979, 
p. 57-58) a developpe une theorie de ce que l' on pourrait appeler le con-
tinuum raciste. Selon ces theories, l' irruption de violence raciste est pre-
cedee d'un certain nombre d' &apes, chacune etant necessaire pour passer 
au palier suivant jusqu' A celui des attaques physiques, dont l' intensite 
peut varier. Allport releve neuf stapes consecutives, qui vont de to creation 
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des stereotypes raciaux jusqu' A la violence physique, provoquee par un 
incident declencheur. La theorie d' Allport, bien qu'utile, souffre de son 
ambigulte. Allport (1979, p. 57) affirme que « lorsque la violence &late 
it est a peu pits certain que les &apes ci-apres y ont mene. » Cette affir-
mation n'est possible qu'a posteriori, c'est-A-dire en analysant retros-
pectivement, a partir de l'eruption de la violence, les conditions qui 1' ont 
precedee. La question est de savoir si l'on peut regarder de l' avant, entre-
prendre une recherche prospective et, s'il est possible de predire l' appa-
rition de la violence physique a partir des manifestions plus moderees du 
racisme (antilocution). Allport, s'il evite soigneusement le determinisme 
rigide (« bien que le plus souvent l'aboiement (antilocution) n' aboutisse 
pas a la morsure » — donne son appui a une perspective deterministe en 
soulignant qu' « it n'y ajamais de morsures qui ne soient precedees d'aboie-
ments » (Allport, 1979, p. 57, c'est nous qui soulignons; les deux cita-
tions font partie de la meme phrase). Lorsqu'il souligne que la violence 
est toujours l'excroissance d'un etat d'esprit plus modere, Allport (1979, 
p. 57) passe imperceptiblement de la retrospective a la prospective. A 
propos de l' antisemitisme nazi, par exemple, it declare : « Nous consta-
tons ici une progression qui n'est pas rare : antilocution > discrimina-
tion > violence physique. » Nous sommes fortement enclins a nous ranger 
aux vues de Wievioka (1991, p. 89 et 127-128) dans ce &bat et a affir-
mer que si l'expression linguistique du prejuge racial et l'agression ver-
bale facilitent grandement la violence et, meme, lui preparent le terrain, 
elles ne peuvent etre considerees comme les chainons d'une chaine cau-
sale qui aboutirait inevitablement a la violence. En outre, it faut souli-
gner que, par contraste avec « la progression qui n'est pas rare » de 
l'antilocution a la violence, 1' apparition d' attaques physiques implique 
aussi frequemment une rupture radicale avec les evenements passes, meme 
si ceux-ci etaient l'expression d'un prejuge racial. Pour ces cas-la, it faut 
chercher une autre explication a l' eruption de la violence plutot que 
d' accepter rid& de progression, apparemment normale, des mots aux 
gestes. 

Le racisme et les forces armies 

Si, parmi toutes les etudes sur le racisme americain contre les Noirs, nous 
devions en distinguer une, nous citerions probablement celle de Gunnar 
Myrdal, intitulee An American Dilemma: The Negro Problem and Modern 
Democracy20, publiee en 1944, a la fin de la Seconde Guerre mondiale. 
L'une des theses principales du livre avance que les guerres americaines 
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ont toujours joue un role crucial dans la liberation des Noirs. Donc, a la 
fin de la Seconde Guerre, l'Amerique se trouvait encore une fois a un 
carrefour. Qu' on Fait ou non trouvee discutable, la these de Myrdal aurait 
du susciter une foison de recherches sur les forces armees et les minorites 
raciales. 

Elle a effectivement donne lieu a quelques etudes sur l'integration raciale 
des forces armees americaines (p. ex., Foner, 1974; Moskos et al., 1980; 
Morris et MacGregor, 1981; Binkin et al., 1982; Young, 1982). Quelques-
unes de ces recherches ont aborde la question de la place des Autoch-
tones d' Amerique dans les forces americaines (Holm, 1986). Quelques 
etudes ont porte sur les forces armees d'autres pays a population mixte 
(Guundy, 1976; Guyot, 1976; Wheeler, 1976; Dominguez, 1979). Des 
etudes semblables ont egalement ete realisees au Canada (Dreisziger, 1990). 
Dans cette derniere, nous signalons tout particulierement le chapitre redige 
par Armstrong (1990, p. 178-189) sur le cas penible d'une unite noire au 
sein de la force expeditionnaire canadienne en Europe qui s'etait vu refu-
ser le droit de servir comme unite de combat et que l' on avait affect& a 
l'abattage du bois en Ecosse. Armstrong (1990, p. 179) cite le comman-
dant du 104e Bataillon outre-mer lorsqu'il explique pourquoi it avait ren-
voye un groupe de 14 Noirs : « J' avais eu le bonheur d'obtenir des recrues 
de la plus grande qualite, et il ne me semblait pas juste envers ces hommes 
de les obliger a se meler a des « (N)egres » (sic). J'ajouterais que certains 
de ces (N)egres nous etaient arrives tres abimes par l'alcool. » 

Malgre ces exceptions, il reste que peu d'etudes ont examine le pro-
bleme du prejuge racial comme tel au sein des forces armees nationales 
(voir Lane, 1981 et Ball, 1994 pour ce qui est des forces armees sovie-
tiques et plus particulierement Doubnov, 1988, reedition, pour le recit de 
la vie d'un soldat juif dans l' armee tsariste russe). Bien qu'il soit beau-
coup question actuellement de genocide et de purification ethnique, nous 
disposons d' encore moins d' etudes consacrees au racisme dans le con-
texte d'un conflit entre nations et, selon le cas, entre communautes ethniques 
(pour une introduction tres generale, voir Tinker, 1977).  Si!' on a pu negliger 
le racisme dans les conflits interethniques, c'est notamment parce qu' on 
a abrite derriere la pretendue mystique du corps d'elite certaines des troupes 
les plus racistes (les Cosaques russes, les forces imperiales britanniques 
en Afrique du Sud, la Legion etrangere francaise, les SS et Waffen SS 
allemands, les parachutistes francais en Algerie et les Berets verts ameri-
cains au Viet-nam), qui ont plus souvent inspire les ecrits hagiographiques 
que les etudes objectives2'. 
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Le racisme a l'endroit des Japonais durant la Seconde Guerre mon-
diale. Comme nous l'avons dit plus tot, les travaux de Dower (1986) et, 
dans une moindre mesure, ceux de Fussell (1989), sont parmi les rares 
enquetes systematiques sur le racisme dans le cadre d'un conflit entre 
nations". De ces deux ouvrages, auxquels nous avons déjà fait allusion 
ou reference, it faut tirer deux conclusions importantes. 

Les injures et le racisme : La premiere conclusion touche a ce qu' Allport 
(1979) appelle l'« antilocution » (agression verbale). On a frequemment 
affirme que le recours a des termes pejoratifs et insultants pour parler de 
l'ennemi en periode de conflit est une facon courante de le depersonnali-
ser, apres quoi it devient plus facile de le tuer. Comme pourront en attes-
ter tous ceux qui connaissent bien la litterature militaire, cela est 
generalement vrai, et l'utilisation des termes boches, fritz, frises, fridolins 
pour designer les Allemands durant les deux guerres mondiales est ages-
tee. Toutefois, comme le rappelle Dower (1986: chapitres 4 et 5) une 
difference considerable separe les noms que l' on donnait aux Allemands 
ou aux Italiens pendant la Seconde Guerre mondiale et ceux qui servaient 
a deshumaniser les Japonais". Comme nous l'avons vu dans notre illus-
tration des differentes logiques du racisme, on affublait les Japonais de 
noms d'animaux et, dans les caricatures de l' epoque, ils etaient souvent 
represent& sous forme de chauve-souris, de singes ou d'insectes. Cette 
pratique anglo-americaine etait avant tout reservee aux Japonais : l'ennemi 
europeen gardait son caractere humain. 

Certains pourraient dire que si les Japonais ont ete vilipendes, c'est en 
raison de leur perfidie et de l'humiliation infligee aux Americains a Pearl 
Harbour. Comme le demontre Dower (1986, p. 151-152), l' explication 
est insuffisante. Lors de la conquete des Philippines (1899-1901), les 
Americains parlaient déjà de « nigger » , « gugus » ou « goo-goos » 
(devenu « gooks » pendant la Seconde Guerre mondiale et largement 
repandu lors de la Guerre du Viet-nam) pour parler des Philippins. Dower 
rapporte que des soldats americains aux Philippines avaient declare a des 
journalistes que « le pays ne sera pacifie qu'une fois tous les negres tues, 
comme les Indiens » et que « les Phillipins ne sont bons que morts. Pas 
de prisonniers : le plomb cotite moins cher que le riz. » (Dower, 1986, 
p. 152). Non seulement ce langage est violent — et m8me genocide — 
mais it a ceci de particulier qu'il ne s' applique qu' a des non-blancs (Autoch-
tones americains, Philippins, Afro-americains, Japonais et Vietnamiens). 
Il nous parait indeniable que ce vocabulaire traduisait le racisme de l' epoque. 
Il nous parait tout aussi indeniable qu'il en va de meme aujourd'hui. 
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Les trophees de guerre et l'extermination : La guerre dans le Pacifique 
atteignit un degre de ferocite sans parallele en Europe, sur le front occi-
dental. Tant Dower (1986) que Fussell (1989) font etat de mutilations 
perpetrees dans le but d'obtenir des trophees de guerre (ce if est pas au 
Viet-nam qu' on a pour la premiere fois tranche les oreilles de l'ennemi 
abattu). Nous avons deja decrit (voir note 18) comment un pourcentage 
important d' Americains avaient approuve aneantissement des Japonais 
par l'arme nucleaire. Dans ce cas comme dans le precedent, l' attitude et 
le comportement a l' egard des non-Blancs se demarquaient tits nette-
ment du comportement envers l'ennemi en Europe, ou it n'atteignit pas 
ce niveau de sauvagerie et n' indiquait pas une volonte manifeste d' exter-
miner des populations entieres. Le genocide a cependant ete envisage 
non seulement dans le cas des Japonais, mais aussi dans celui des Ameri-
cains autochtones et des Asiatiques, tels les Philippins, les communistes 
chinois durant la guerre de Col.& et les Vietnamiens du Nord lors de la 
guerre du Viet-nam. L'objet de ces remarques n'est pas de condamner 
une nation occidentale en particulier, mais bien de souligner les differences 
d' ordre racial qui poussent les belligerants jusqu'a des extremites qu' ils 
n' envisageraient pas lorsqu' ils estiment partager une meme origin raciale24. 

Le syndrome des Gurkhas. Le rapport le plus immediat entre les forces 
militaires et l'ethnicite se manifeste dans ce qu' Enloe (1980) a appele le 
« syndrome des Gurkhas » . Cette theolie, tres vite admise par les cher-
cheurs, fait maintenant autorite. Nous en donnons ici une de ses formula-
tions les plus concises, tiree de Enloe (1980, p. 26); nous la commenterons : 

Les institutions politiques ne se limitent pas a refleter des conditions ethniques; 
elles les faconnent. Les planificateurs militaires, loin de deplorer le pluralisme 
ethnique, peuvent deliberement encourager de nouvelles identitis ethniques 
des fins militaires. L' encouragement par l'Etat de l'ethnicite est le premier aspect 
de ce que nous appellerons ici le « syndrome des Gurkhas » . Le second aspect 
concerne les comportements inter-ethniques derives de ces pratiques militaires —
comportements qui creent un lien de dependance entre le groupe peripherique 
et l'appareil militaire de l'Etat (c' est nous qui soulignons) [Traduction Libre] 

Selon cette formulation, le syndrome des Gurkhas comporte deux 
ingredients principaux. Les Gurkhas etaient une dynastie regnante du Nepal, 
petit royaume situe au nord de l'Inde; le nom design egalement les sol-
dats nepalais que armee britannique en Inde avait recrutes dans sa guerre 
coloniale contre les Indiens. En acceptant de se battre au cote des 
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Britanniques dans une guerre coloniale contre leurs voisins indiens, les 
Gurkhas assumaient une nouvelle identite ethnique — celle de combat-
tants de choc pour une puissance etrangere — tant aux yeux des Britan-
niques qui avaient recours a eux qu'a ceux des Indiens qui les craignaient 
et les meprisaient. Leurs qualites martiales avaient valu aux Gurkhas une 
certaine reputation, bien que les Britanniques, qui les appelaient « les 
oursons » n'aient pas eu la moindre intention de leur permettre d' acceder 
aux rangs d' officiers. En acceptant cette nouvelle identite de combattants 
de choc pour une puissance etrangere, les Gurkhas avaient place leur sub-
sistance et leur survie en tant que nation entre les mains de la puissance 
britannique : les autres nations, qu'ils aidaient les Britanniques a con-
querir, les rejetaient. A toutes fins pratiques, un Gurkha etait un merce-
naire institutionnel : institutionnalise par une puissance etrangere, it 
acquerait une nouvelle identite ethnique et, recrute comme mercenaire, it 
devenait dependant de celui qu'il servait. 

Les Gurkhas n'ont pas ete la seule nation utilisee de cette maniere. 
Selon Kirk-Greene (1980), les Britanniques classaient les peuples de leur 
empire selon leurs qualites martiales hereditaires. Et la Grande-Bretagne 
n' etait pas la seule puissance coloniale a se servir de l' equivalent des 
Gurkhas. Les Francais avaient cree en 1857 le corps des Tirailleurs noirs 
africains qu'ils ont mis a contribution dans de nombreux conflits jus-
qu' en 1958 (voir Echenberg, 1990). Plus pros de nous, Frisch (1993, p. 51) 
a demontre que les Israeliens avaient militarise la minorite druze dont ils 
se servaient pour assurer le maintien de l'ordre parmi les Palestiniens. De 
plus en plus tributaires de la puissance etrangere qui les emploient comme 
combattants de choc ou forces anti-emeutes, ces troupes doivent surpas-
ser leurs eventuels concurrents afin de preserver leur emploi. Frisch (1993, 
p. 60) a calcule que le pourcentage de Druzes tues en service depuis 1948 
etait considerablement plus eleve que celui de la population juive d' Israel. 
En general, les peuples utilises de la meme maniere que les Gurkhas — 
Berberes, Bedouins, Cosaques, Kurdes, Mongoles, Montenegrins et 
Sikhs — partagent la reputation d'être courageux et belliqueux. 

Le syndrome des Gurkhas est mentionne dans les etudes relatives aux 
Autochtones d' Amerique du Nord. Par exemple, dans son introduction a 
Ethnic Armies, Dreisziger (1990, p. 11) affirme que : 

L' heritage de la guerre contre les Indiens ainsi qu'une insistance exage-
sur les pretendues « qualites martiales speciales » des Indiens, ont 

influence l'utilisation qu' a faite l'armee americaine de soldats et d'unites 
autochtones. Dans une certaine mesure, les Indiens ont ete victimes du 
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syndrome des Gurkhas, tout comme l'avaient ete les Grenzers croato-
slovenes dans l' armee des Habsbourg, ou les Bambaras dans le corps des 
Tirailleurs africains. Les resultats etaient previsibles. Lors de nombreuses 
batailles, surtout dans les deux guerres mondiales, les Indiens etaient affectes 
a des missions dangereuses en raison de leur « capacite speciale » reale 
ou supposee, souvent avec des consequences fatales. En realite, l'Indien 
americain avait peu de competences speciales, meme si dans de nom-
breuses campagnes on n' a pas manqué d'utiliser tout ce qu'il avait a offrir. 
[Traduction libre] 

En fait, on se servait des Autochtones pour les transmissions radio, car 
it etait peu probable que l'ennemi soit en mesure de comprendre leur 
langue en cas d' interception. Mais White (1990, p. 79) est egalement d' avis 
que les Autochtones qui ont servi dans l' armee americaine pendant la 
Seconde Guerre mondiale ont dans une certain mesure ete victimes du 
syndrome des Gurkhas". Il s'empresse toutefois de faire remarquer que 
les 25 000 hommes et 350 femmes autochtones qui ont servi durant la 
Seconde Guerre mondiale n' ont jamais ete segregues, contrairement aux 
unites composees de Noirs. De fait, les Autochtones ont juge bon de se 
dissocier des Noirs et des Americains non-mexicains. Sur la cote est, oil 
Hs etaient nombreux, les Autochtones de sang mixte ont proteste lorsque 
les commissions locales de recrutement les ont classes parmi les Noirs, et 
ce en &pit de la politique officielle des forces armees selon laquelle toutes 
les recrues qui n' etaient pas noires devaient etre classees comme blanches 
(White, 1990, p. 83). 

Les Gurkhas et leurs equivalents servaient generalement dans des uni-
tes segreguees. Le seul cas of des Autochtones ont veritablement ete uti-
lises de cette maniere en Amerique du Nord s' est presente au debut de la 
colonisation, lorsque les tribus autochtones luttaient entre elles et contre 
l'ennemi colonial". Les Britanniques firent appel aux Iroquois et les Fran-
cais aux Hurons au debut de la colonisation du Canada. Quanta savoir si 
les peuples autochtones canadiens, — ou tout autre groupe ethnique 
canadien — furent, plus tard dans l'histoire du Canada, victimes du syn-
drome des Gurkhas, it est difficile de le savoir en l' absence de toute 
recherche sur ce sujet menee au Canada. 

Nous verrons plus loin dans ce rapport si un concept comme le syn-
drome des Gurkhas peut contribuer a expliquer le comportement des sol-
dats autochtones en Somalie. Comme les deux membres du RAC les plus 
directement impliques dans la mort violente de Shidane Arone etaient 
autochtones ou avaient du sang autochtone — le caporal Matchee et le 
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soldat Kyle Brown — on peut se demander s'ils se sont sentis ou non 
presses de demontrer qu' ils etaient des durs afin d'être accept& par leurs 
pairs. La theorie d'Enloe concernant le syndrome des Gurkhas meriterait 
d'être examinee de plus pres afin de voir si elle peut contribuer a eclairer 
leur comportement. Que le lecteur nous permette cependant de formuler 
d' emblee une reserve a l' egard de cette theorie. Elle porte en effet sur le 
comportement d' organisations et de collectivites entieres, plut8t que sur 
le comportement d'individus. Bien entendu, les individus appartiennent 
A des collectivites et a des organisations, et dans cette mesure, nous pou-
vons a partir de la theorie sur le groupe inferer le comportement indivi-
duel. Mais cette inference demeure hautement speculative, surtout lorsque 
le groupe en question compte moins de 10 personnes eparpillees dans un 
regiment, et que rien n' indique qu' elles aient en fait agi en tant que groupe27. 

Il existe cependant une autre facon d'aborder la question; la methode 
nous eloigne toutefois des sciences sociales appliquees au domaine mili-
taire. On pourrait explorer les recherches effectuees sur une autre profes-
sion que la loi autorise a utiliser une force mortelle. Il s'agit, bien entendu, 
de la police. Nous disposons d'un nombre considerable d'etudes concer-
nant les pressions exercees sur les membres de minorites ethno-raciales 
recrutes par un corps de police. De plus, ces recherches s' appuient sou-
vent sur des entrevues realisees aupres d'individus, et elles sont peut-titre 
plus pertinentes a notre contexte. Nous reportons l'examen de ces recherches 
au chapitre du rapport qui traitera du comportement du RAC sur les lieux. 
En plus de l'examen des ouvrages existants, nous avons nous-memes 
interviews des policiers recrutes parmi les minorites ethnoraciales et dans 
la majorite blanche. 

La penetration des Forces canadiennes par l'extreme droite. De tou-
tes les questions touchant le racisme et les prejuges raciaux, c'est celle-ci 
qui a le plus retenu l' attention des medias. Comme c'est une question de 
faits — quelle etait l'ampleur de la penetration? — plus qu'une question 
conceptuelle, nous y reviendrons plus loin dans ce rapport. 

LA REDDITION DE COMPTES 

Dans notre discussion sur la reddition de comptes, ou 1' obligation de ren-
dre compte, nous adopterons la meme demarche que pour notre analyse 
du racisme. Nous commencerons par parler de la definition et nous avan-
cerons sur ce concept un certain nombre d' arguments theoriques. La dif-
ficulte ne tient pas cette fois a la complexite du concept, comme c'etait le 
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cas pour le racisme, mais a sa proximite semantique avec les notions de 
responsabilite et de controle, avec lesquelles on le confond d' ailleurs fre-
quemment. Notre analyse visera essentiellement a repondre a cette triple 
question : qui doit rendre compte de quoi et a qui? Ainsi que nous tente-
rons de le demontrer, la reponse est multiple. Mais surtout, les trois volets 
sont si etroitement relies que la reponse a l'un determine les reponses 
aux autres; autrement dit, qui doit rendre des comptes peut varier consi-
derablement selon les comptes qui doivent etre rendus et a qui ils doivent 
l' etre. Enfin, nous tenterons de determiner aupres de quel(s) organisme(s) 
gouvernemental(aux) it serait possible de glaner des elements en vue d'eta-
blir un modele de structure qui permettrait d' ameliorer la reddition de 
comptes au sein des Forces canadiennes. 

Les difficultes de la definition 

Dans son introduction a la bibliographie qu' elle a compilee sur la reddi-
tion de comptes dans 1' administration de la justice criminelle, Matthews 
(1993, p. vii) definit la reddition de comptes comme « le processus par 
lequel le gouvernement et ses organismes sont tenus responsables de leurs 
actes. » D'autres definitions semblables figurent dans les textes, par exemple 
dans Wagner (1989 : 8), qui definit la reddition de comptes comme « le 
fait d'être oblige ou tenu de rendre des comptes » ou dans Larson 
(1978 : xvii) pour qui it s'agit de « la qualite ou l'etat de celui qui doit 
rendre des comptes, ou qui est tenu responsable. » Ces definitions ne 
nous satisfont pas puisqu' elles definissent la reddition de comptes par 
une tautologie, ou par reference aux concepts etroitement lies de la res-
ponsabilite, sans cependant expliquer la difference entre reddition de 
comptes et les notions semantiques voisines. (Si obligation de rendre compte 
n'est que le synonyme de responsabilite, pourquoi a-t-on consacre tant 
d'energie a en explorer le sens et les consequences pratiques?) 

Etymologie. Il est parfois utile de rechercher etymologie d'un terme. 
« Reddition de comptes » ou son equivalent anglais « Accountability » 
viennent tous deux du mot latin « computare » qui ne signifie pas seule-
ment compter ou calculer, mais aussi compter avec (com-putare) la valeur 
d'une personne ou d'une chose. Le verbe « to account » a d'abord eu un 
sens purement descriptif (donner le compte &male d'une transaction) 
avant de prendre une signification plus normative (produire un bilan des 
recettes et des depenses) pour arriver ensuite au sens de l' explication ou 
de la justification28. Dans son analyse de la reddition de comptes, Uglow 
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(1988: 144) temoigne de cette evolution. Dans son acception normative, 
perceptible dans le sens de « compter avec » de « com-putare » , le verbe 
« to account » implique encore ceci : celui qui rend des comptes est tenu 
de les produire, et celui a qui it les rend a le droit de les demander. 

Cette breve analyse itymologique de la racine du verbe k to account » 
et de ses derives, revele au moins quatre elements semantiques du verbe : 
fournir une information, le faire en respectant certaines normes (par 
exemple, un bilan), expliquer et, enfin, justifier dans quelle mesure les 
normes ont gtg respectges, et ce faisant, repondre a une demande legi-
time de reddition de comptes. 

La reddition de comptes comme tendance culturelle. Le fait que depuis 
les annees 60 l'on accorde de plus en plus d' importance a la reddition de 
comptes ne nous donne pas pour autant une definition du concept. Un 
examen de cette tendance peut toutefois nous mettre en garde contre une 
confusion possible entre reddition de comptes et d'autres concepts beau-
coup plus anciens. Si cette tendance, plutot recente, a un sens, elle ne 
saurait etre reduite au simple phenomene d'une ancienne exigence pre-
sentee sous une nouvelle etiquette. 

Bien des indices montrent que l'exigence d'une plus grande reddition 
de comptes n'est pas qu'une simple mode. En 1993, le Conseil prive du 
Canada (CPC) reeditait une etude d'abord publiee en 1977 sur le theme 
de la responsabilite constitutionnelle; le dernier chapitre enonce « Les 
principes decoulant de la reddition de comptes ». Il existe en fait de nom-
breux textes sur la reddition de comptes en milieu gouvernemental (pour 
un examen perspicace de ces textes, voir Light, 1993 et 1995; et Doern, 
1993). 

Les chercheurs ne se sont pas limit& a des etudes generiques; en effet, 
peu de domaines gouvernementaux ont echappe a l'exigence d'une plus 
grande reddition de comptes. Nous disposons, par exemple, de nombreux 
ouvrages sur l' obligation de rendre compte dans le domaine des soins de 
sante (Palmer, 1977; Malek, 1977; Greenspan, 1980; et Carbine, 1990). 
D'autres examinent la question de la reddition des comptes dans le con-
texte de services tels 1' assistance sociale et le travail social (Rehr, 1979; 
Butcher, 1995; et Martin, 1996). Quanta 1' education, elle semble avoir 
ete le premier domaine dans lequel on ait etudie la notion d' obligation de 
rendre compte (Borich, 1974; Cronbach, 1982; Sallis, 1988; et Frymier, 
1996). L'une des toutes premieres etudes sur le sujet s'etait penchee sur 
les fondations privees et les fiducies de bienfaisance (Taylor, 1953). Le 
secteur prive, comme l'industrie bancaire et celle des communications, 
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retient aussi desormais 1' attention des chercheurs (Roulier, 1995; Buttney, 
1993; et Horton, 1992). Cet interet pour la reddition de comptes semble 
etre un phenomene international (Abdallah, 1984). 

Toutefois, pour des raisons que l' on peut aisement comprendre, c' est 
dans la sphere de la justice criminelle que l' exigence d'une plus grande 
reddition de comptes s'est faite la plus pressante (Stenning, 1995). Comme 
ils sont detenteurs des pouvoirs les plus intrusifs et les plus coercitifs, it 
ne faut pas s' etonner que ces organismes aient fait l'objet des efforts les 
plus soutenus en vue de circonscrire une discretion indue dans l'exercice 
de ces pouvoirs. Dans le cadre de leur examen des travaux de recherche, 
Matthews (1993) et ses collaborateurs ont examine au moins 2 800 titres 
publies de 1965 A 1991. Its en ont retenu 250 qu' ils ont annotes. C'est la 
police qui a fait l'objet de la majorite des etudes concernant la reddition 
de comptes (par exemple, Solomon (1985) se penche sur les nombreuses 
propositions de la Commission de reforme du droit du Canada en vue de 
reformer les pouvoirs de la police). Mais le pouvoir judiciaire (Friedland, 
1995; et Marshall, 1995) et les services correctionnels (Maguire et al., 
1985; Rhine, 1993; et Vagg, 1994) ont egalement retenu 1' attention. 

Les forces armees sont une autre institution publique autorisee a exer-
cer une force meurtriere. Mais, comme dans une democratie ce pouvoir 
est rarement exerce contre ses propres citoyens, relativement peu d' etudes 
existent sur la reddition de comptes des forces armees en dehors du con-
texte des crimes de guerre et des lois et reglements internationaux regis-
sant les conflits armes (Kalshoven, 1973, 1989 et 1991; Wakin, 1986; 
voir aussi dans Leman-Langlois et Brodeur, 1995 les references aux crimes 
perpetres h My Lai par des elements de 1' armee americaine pendant la 
Guerre du Viet-nam). Une etude au moins porte sur les crimes au sein des 
forces armees (intitulee fort a propos Khaki-Collar Crime, c.-a-d. les crimes 
des cols kaki) (Bryant, 1979). Enfin, on voit augmenter le nombre des 
etudes sur le role du Parlement dans l' elaboration de la politique de defense 
dans un contexte democratique (Laurance, 1980; Martin, 1994; Segal, 
1994; et Stanley, 1994). De facon generale, les recherches en sciences 
sociales dans le domaine militaire restent circonscrites a quelques revues 
specialisees telle Armed Forces and Society, et l'obligation de rendre compte 
des forces armees reste essentiellement une terra incognita. 

Il &collie de ce tres bref résumé des schemas de recherche sur le con-
cept de la reddition de comptes deux choses : premierement, les etudes 
concernant ce concept constituent desormais un domaine de recherche 
independant, avec ses propres problemes et methodes. II ne faudrait pas 
que, devenu autonome, it soit escamote derriere des domaines plus 
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traditionnels, telle l'etude juridique des concepts de la responsabilite cri-
minelle ou civile. Deuxiemement, meme si l'etude de la reddition de 
comptes dans les forces armees en est encore a ses premiers pas, it est 
possible d'emprunter certains concepts aux recherches effectuees en matiere 
de reddition de comptes au sein du gouvernement et dans les organisa-
tions et de les appliquer avec profit aux institutions militaires. C'est le 
cas notamment du concept de « l'alourdissement » du gouvernement, 
c'est-a-dire de la proliferation incontrolee des niveaux intermediaires au 
sommet d'une hierarchie organisationnelle, et la dispersion qu' elle entrain 
dans la reddition de comptes (Light, 1995). Comme les organisations 
militaires ont une tendance marquee a la hierarchisation, ce concept pourrait 
s' averer utile dans l'elaboration d'un meilleur regime de reddition des 
comptes. 

Nous allons aborder maintenant les questions specifiques soulevees 
precedemment. 

La reddition de comptes : qui doit rendre des comptes? 

La question de savoir qui doit rendre des comptes, en apparence tres simple, 
peut se formuler de diverses manieres. On peut d'abord la poser au sens 
nominal : qui en particulier faut-il tenir pour responsable dans des cir-
constances donnees? Un simple nom suffira peut-etre a repondre precise-
ment a cette question, mais seulement dans le cas particulier oil les 
circonstances sont connues. Comme nous ne nous interessons ici qu'a la 
theorie generale de la reddition de comptes, nous ne nous arreterons pas 
a cette question. En ce qui conceme les circonstances qui defmissaient la 
situation en Somalie, seule la Commission, lorsqu' elle aura terming son 
enquete, pourra apporter une reponse complete. 

La question de savoir qui doit etre tenu responsable au sein d'un 
gouvernement ou de l'un de ses organismes peut aussi s' appliquer a des 
categories entieres de personnes. Par exemple, dans les forces armees, 
l' obligation de rendre compte est-elle plus forte dans les niveaux subal-
ternes, pour les sous-officiers, les officiers subalternes ou superieurs? Nous 
repondrons plus tard a cette question, car sa solution depend, en grande 
partie, de la reponse apportee a une autre question, beaucoup plus fonda-
mentale : faut-il placer le fardeau de la reddition de comptes au niveau de 
l'individu, du groupe ou de l' institution? 

Il existe au Canada une reponse traditionnelle a cette question, qui a 
ete formulee officiellement dans une etude publiee en 1977 par le BCP et 
reedit& en 1993. Des chercheurs canadiens, tels Kroeker (1978 et 1981) 
ont egalement defendu cette position. 
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Tenant compte du fait que notre regime gouvernemental est derive d'une 
époque ou la Couronne assurait le gouvernement, l'etude du BCP (1993 : 
7) affirme que : 

La responsabilite personnelle est a la base de notre systeme de gouvernement 
parlementaire et ministeriel. Elle decoule de la responsabilite individuelle des 
ministres, responsabilite essentiellement personnelle et ne tenant pas aux insti-
tutions. Elle n'est pas partagee. La responsabilite s' attache non pas aux fonc-
tions du ministre, mais a sa personne meme, ce qui l'investit d'une responsabilite 
constitutionnelle propre pour ce qui est de l'exercice du pouvoir. (souligne dans 
le texte) 

Quelques pages auparavant, on pouvait lire dans le meme document 
(BCP, 1993 : 4) : « La responsabilite collective des ministres, notion com-
plexe qui englobe aussi leur responsabilite individuelle, est recente dans 
notre Constitution : elle remonte tout au plus a une centaine d' annees » 
(souligne dans le texte)". 

Ces textes ont ceci de remarquable qu' ils font voir la reddition de comptes 
strictement du point de vue de la responsabilite. Si a l'histoire constitu-
tionnelle du Canada, relativement breve, on juxtapose l'histoire des idees, 
it devient evident que, en regle generale, la responsabilite repose sur 

individu plutot que sur le groupe et que le sens de la responsabilite 
institutionnelle n'est pas encore eclairci dans nos lois actuelles. La veri-
table question cependant est de savoir si la reddition de comptes doit etre 
comprise en fonction de la responsabilite, bien que les deux notions soient 
indiscutablement voisines. La question est cruciale pour ces organismes 
gouvernementaux qui repugnent a rendre des comptes sur la maniere dont 
ils exercent leurs considerables pouvoirs (corps de police, services de 
securite, forces armees). Quand de tels organismes, qui n' ont aucune tra-
dition de la reddition de comptes, sont soumis a des pressions en ce sens, 
ils tendent d'abord a confondre reddition de comptes avec responsabilite 
criminelle ou civile et avec sanctions penales et mesures disciplinaires3°. 

Afin d' apporter une reponse complete a la question de la reddition de 
comptes, it ne suffit pas de se demander qui doit rendre des comptes (etre 
tenu responsable) au sein du gouvernement ou des organismes gouverne-
mentaux; it faut encore se demander quelles autorites gouvernementales 
doivent rendre des comptes sur quoi et a qui. Nous allons neanmoins 
immediatement passer a la discussion. 

Rappelons tout d'abord que selon notre analyse precedente, la reddi-
tion de comptes se distingue de la responsabilite, laquelle est un des concepts 
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ethiques et juridiques les plus anciens, tandis que la reddition de comptes 
proprement dite constitue un champ recent. 

Deuxiemement, l'analyse que donne le document du BPC (1993) traite 
de la question de la reddition de comptes du gouvemement dans le con-
texte d'une democratie parlementaire et conclut que le ministre est per-
sonnellement responsable devant le Parlement. La responsabilite 
individuelle garantit que le ministre repondra personnellement de tout 
acte ou de toute omission commis par un agent anonyme de son minis-
tere, lequel agent est protégé par la regle de l'anonymat (Kroeker, 1978 : 
12). Autrement dit, le ministre ne saurait s' abriter derriere les fonction-
naires de son ministere. Cette analyse est theoriquement exacte, mais elle 
ne s'applique pas A de nombreux contextes specifiques. Les evenements 
survenus en Somalie le demontrent. Il est vrai que le ministre de la Defense 
doit personnellement repondre devant la Chambre des communes du corn-
portement du GTRAC en Somalie. Neanmoins, c' est a titre de ministre et 
non a titre prive que le ministre doit rendre des comptes au Parlement. 
Dans certains contextes, la distinction entre les deux se fait aisement. Par 
exemple, lorsque les parents de Shidane Arone ont recu une indemnite 
financiere a la suite du deces de leur fils, l' argent n' a pas ete verse par le 
ministre personnellement, mais pris a mane le budget du ministere. Dans 
d'autres circonstances, it est beaucoup plus difficile de determiner lequel 
des differents personnages d'un elu — l'individu prive, le ministre, le 
membre du Cabinet, ce demier devant s' en tenir A la regle de la solidarite 
ministerielle meme s'il n'est peut-titre pas toujours d' accord — doit 
repondre d'une ligne de conduite donn601. La clarte de la notion de red-
dition de comptes comme equivalent de la responsabilite personnelle en 
souffre. Nous voulons dire par la que ce concept, elabore A propos de la 
responsabilite politique s'applique aussi a d'autres domaines, telle la res-
ponsabilite administrative ou militaire, par exemple. 

Une troisieme raison nous incite a ne pas vouloir assimiler reddition de 
comptes et responsabilite personnelle. Dans les affaires criminelles, 
l'intention de commettre un crime est une condition necessaire a la con-
damnation. La notion d' intention est peut-titre trop restrictive pour cons-
tituer une condition prealable a la responsabilite politique. En effet, on 
sait que les politiques gouvemementales ont parfois des resultats impre-
vus, dont on peut difficilement faire porter la responsabilite t un agent 
public, sauf si la probabilite du resultat lui avait ete signal& a maintes 
occasions. Dans ce demier cas, l' agent public ne pourrait guere &diner 
toute responsabilite. Par consequent, meme si l'intention ne saurait etre 
consider& dans tous les contextes comme une condition necessaire 
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1' affirmation de la responsabilite, it semblerait tout au moins que la con-
naissance des consequences des actes envisages pese tres fortement en 
faveur de l' attribution de responsabilite (ou de culpabilite). Inversement, 
en l'absence de cette connaissance, it est tres difficile d'imputer la res-
ponsabilite. Toutefois, dans le contexte de gros organismes, la personne 
qui occupe un poste d' autorite peut toujours invoquer l'ignorance et se 
derober. La taille meme de ces organismes fait qu'il est souvent vraiment 
impossible A leurs dirigeants de se tenir au courant des actes de tous leurs 
subordonnes, mais, de plus, dans certains organismes, surtout ceux qui 
ont mandat de proteger la securite nationale, une regle tacite veut que 
1' information ne parvienne pas jusqu' au sommet de la hierarchie, et plus 
particulierement au ministre, afin qu'il lui soit toujours possible d'invo-
quer la « &negation plausible » quand les choses tournent mal". Dans 
certains contextes, ces deux faits pris ensemble — le fait qu' it ne peut y 
avoir attribution de responsabilite qu'en cas de connaissance prealable et 
le fait qu' il est presque toujours possible dans un grand organisme pour 
la personne en situation d' autorite d' invoquer l'ignorance — peuvent avoir 
comme resultat d'eliminer l'obligation de rendre compte quand quelque 
chose tourne mal, si cette obligation est assimilee A la responsabilite per-
sonnelle de la personne en situation d' autorite. C' est dans ce sens que 
Vandervort (1979 : p. 129) parlait du « mythe de la responsabilite minis-
terielle » dans son etude sur le contrele politique des organismes admi-
nistratifs independants, entreprise pour le compte de la Commission de 
la reforme du droit du Canada. 

Les affirmations generalisees selon lesquelles le ministre est comptable de ses 
actes et de ceux de ses subordonnes ne deviennent pas verite par la simple repe-
tition. Au contraire, a trop invoquer le principe afin de demontrer l'existence de 
la reddition de comptes au Parlement pour l'execution d'une myriade de fonc-
tions gouvernementales on ne fait qu'en souligner les qualites mythiques en 
&bunt le principe au-dela de toute credibilite. (Vandervort, 1979: 129-130) [Tra-
duction fibre] 

II faut souligner que les reserves initiales qu' exprime Vandervort A pro-
pos de l'obligation ministerielle de rendre compte ont recu confirmation 
dans une recherche entreprise par la suite au Royaume-Uni, d' oil nous 
vient le modele constitutionnel de notre type de democratie parlemen-
taire. Diana Woodhouse (1994 : 296), par exemple, concluait dans son 
recent ouvrage sur les ministres et le Parlement : 
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La reforme en Grande-Bretagne doit partir de la reconnaissance du fait que si la 
convention entourant la responsabilite ministerielle ne peut assurer la reddition 
de comptes en ce qui concerne tous les pouvoirs exerces par un gouvernement 
modeme, elle devrait permettre une reddition de comptes efficace quant aux 
choix en matiere de politiques et de gestion administrative globale. Que cela 
n' ait pas ete le cas jusqu' ici ne signifie pas que le mecanisme ne se prete pas a la 
reddition de comptes, mais indique plutOt que des ajustements sont necessaires 
pour que l'exigence constitutionnelle d'un gouvernement comptable devienne 
realite. [Traduction fibre] 

La theorie de l'obligation ministerielle de rendre des comptes est yeti-
tablement mise a l'epreuve lorsqu'il s'agit de determiner clairement quand 
un ministre devrait demissionner pour cause de mauvaise gestion admi-
nistrative. La question est particulierement opineuse lorsque le ministre 
est tenu responsable non seulement de ses propres actes, mais aussi de 
ceux des fonctionnaires qui relevent de sa responsabilite ministerielle. 
Comme le soulignait Geoffrey Marshall (1989 : 7; voir aussi, Giddings, 
1995 : 223 et suivantes) dans son introduction a un recueil de textes por-
tant sur la responsabilite ministerielle, it s'agit la « du principal element 
d'incertitude dans la doctrine de la responsabilite ministerielle 
individuelle. » 

Ce qu'affirment Vandervort et d'autres chercheurs a propos de l'obli-
gation ministerielle de rendre compte s' applique de facon generale, pensons-
nous, a la volonte d'imposer aux particuliers en situation d' autorite 
l'obligation personnelle de rendre compte de ce qui se passe dans l'ensemble 
ou dansune partie d'organismes complexes. 

A la fin de notre discussion sur l'etymologie du verbe « to account », 
nous avions conclu que le premier element de sens de ce verbe &ail la 
communication d'information. Malgre les cas particuliers oa, en revelant 
ce qu'elle savait, une personne pourrait s'auto-incriminer et donc porter 
atteinte a son inter& personnel, on peut se demander si une personne en 
situation d' autorite peut etre tenue personnellement responsable de 
1' information fournie par l'ensemble de 1' organisation. Il est certain que 
cette personne peut exercer une influence considerable, au moths dans le 
sens negatif. En effet, si elle decidait que l'organisme fournira le moths 
d'information possible, it est fort probable qu'il ne fournira pas d'infor-
mation officielle au public (meme si l'on peut s'attendre a un nombre 
important de fuites adressees a certaines personnes ou a certains organismes, 
tels les medias). Rest certain egalement que cette 'name personne pourrait 
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exercer une influence positive si elle decidait que l'organisme fournira 
toutes les informations qu'il est possible de transmettre au public. L' effi-
cacite de l'action personnelle, par opposition a l'action collective, se heurte 
toutefois a des obstacles de taille. Premierement, comme le soulignait 
Weber (1946), l'auteur du concept de bureaucratie, toutes les bureaucraties 
sont, de nature, secretes : c'est precisement en cachant des informations 
cruciales que le bureaucrate peut dominer. Cela est d'autant plus vrai, 
bien Or, pour les organismes qui recueillent et traitent des renseigne-
ments confidentiels et qui doivent legitimement le demeurer, parce que 
leur divulgation pourrait mettre en peril la securite nationale. Ce sont ces 
organisations qui ont adopte une culture de la &negation plausible qu'il 
est extremement difficile de changer. II semblerait injuste d'imputer a la 
personne en situation d' autorite le manque de transparence chez ses su-
bordonnes puisque, ceux-ci se montrant cachotiers envers les autres, it 
est probable qu'ils le soient aussi envers leur superieur. Celui-ci ne sait 
peut-titre pas jusqu'a quel point on cache de l'information a ceux qui y 
ont droit, y compris a lui-meme. La transparence est peut-titre davantage 
une facon d'être qu'une facon de faire. Si l' on peut imposer des regle-
ments pour obliger les gens a agir d'une certaine maniere, it est peu pro-
bable qu'on puisse les forcer a changer leur nature. En raison de la nature 
meme de la transparence et de la culture professionnelle qui regne dans 
les grandes bureaucraties publiques, nous sommes port& a penser que la 
quete de la transparence dans l' administration, et donc de la communica-
tion de l'information a tous ceux qui y ont droit, releve davantage d'une 
responsabilite collective et institutionnelle que d'une responsabilite per-
sonnelle. Cet argument etaye ce que nous disions plus tot : it ne faut pas 
confondre reddition de comptes et responsabilite personnelle. 

Quelle est alors la difference entre responsabilite et reddition de comptes? 
Essentiellement, si vous etes responsable, vous devez repondre de votre 
comportement personnel, meme s'il est possible que 1' on vous demande 
aussi de repondre du comportement d'autres personnes ou meme d'un 
organisme tout entier. Tel qu'on l'entend actuellement dans les textes sur 
la reddition de comptes dans le contexte du gouvernement, si vous etes 
repute comptable, c'est que vous devez rendre des comptes principale-
ment au nom d'un organisme ou d'une organisation au sein desquels vous 
occupez un poste d' autorite, et vous devez aussi, par voie de consequence, 
repondre de vos propres actes. Cela veut dire en fait que les personnes 
sont reputees, a juste titre, responsables, tandis que ce sont les institu-
tions qui sont, en tant que telles, comptables. 
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Une deuxieme distinction penche du meme cote. Dans le sens actuel 
des termes, on peut affirmer sans crainte de se contredire qu'une per-
sonne etait pleinement responsable, mais qu'elle n' a pas ete tenue de 
rendre des comptes. Au depart, le concept de responsabilite signifiait a la 
fois le mandat et l' obligation de justification. Le mandat est generale-
ment associe a la notion de responsabilite, qui semble aller de soi (on est 
responsable d'un resultat donne ou on ne l'est pas). La reddition de comptes 
a, par ailleurs, pris le sens de repondre de, et releve du domaine de la 
convention et du droit. La distinction entre mandat et devoir de repondre 
est moins evidente en ce qui a trait au comportement personnel qu'a egard 
des institutions. Lorsqu' on dit qu'une personne est responsable de son 
comportement, on veut dire qu'elle doit rendre compte de ses actes. Toute-
fois, d' eminents penseurs et politiques estiment que l'Etat est responsable 
de tout mais ne doit rendre compte de rien, surtout en ce qui a trait au 
recours a la force. Quant aux institutions publiques, it est possible de 
separer entierement devoir de justification et responsabilite, la separa-
tion etant proportionnelle a la nature coercitive de l' institution. Ce n' est 
donc pas simplement en reaffirmant la responsabilite des personnes que 
1' on encouragera la reddition de comptes au sein d' institutions telles que 
la police ou les forces armees. C'est l' organisation tout entiere qui doit 
etre tenue comptable, et non seulement ses figures de proue. 

La reddition de comptes : sur quoi faut-il rendre compte? 

Traditionnellement, les institutions devaient rendre compte de deux choses, 
la premiere etant leur gestion des depenses et du budget. La responsabi-
lite financiere constitue la pierre angulaire de la reddition de comptes et 
elle a fait l'objet des recherches les plus systematiques (Kroeker, 1978). 
Comme elle deborde du mandat de la Commission, nous ne nous y 
arreterons pas. 

Le second volet est habituellement celui du comportement individuel 
ou collectif des membres d'un organisme public. C'est celui dont les medias 
traitent le plus parce qu' il met en vedette la faute ou l'inconduite plutot 
que la performance. Non seulement la plupart des enquetes publiques ont 
ete declenchees a la suite d'allegations d'inconduite, mais encore, rune 
des principales questions auxquelles elles ont eu a repondre etait de savoir 
si cette inconduite alleguee etait circonscrite a quelques individus deviants 
ou si elle etait profondement enracinee dans la structure de 1' organisation 
ou facilitee par celle-ci. Par le passé, les enquetes publiques se penchaient 
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avant tout sur des comportements deviants individuels; elles ont mainte-
nant tendance a examiner l'ensemble du contexte organisationnel. En 
résumé, c'est le comportement organisationnel de l'organisme qui est 
maintenant vise par la reddition de comptes plut8t que l'inconduite de 
ses membres a titre individuel. 

On peut developper plus systematiquement ces remarques preliminaires 
sur le type de reddition de comptes attendu des organismes gouverne-
mentaux compte tenu des recherches entreprises sur la question. L'un des 
schemas les plus interessants est celui que nous propose Light (1993 et 
1995). A propos de l' obligation de rendre compte dans le contexte gouverne-
mental, Light (1993, p. 11-22) etablit une distinction entre trois types 
d' obligation : 

La conformite aux regles consiste a s' assurer que les personnes 
appartenant a l'organisation en respectent les regles et politiques 
officielles et que les comptes rendus fournis par l'organisation sur sa 
performance generale y sont aussi conformes. 
L'incitation basee sur la performance couvre une vaste gamme de 
mesures, qui vont de la remuneration au rendement jusqu' aux pro-
motions en passant par les investissements occasionnels dans la reforme 
de la fonction publique. Contrairement au premier type de reddition 
de comptes, celui-ci souligne les elements positifs plutot que de 
denoncer les infractions aux regles. 
La mise en valeur du potentiel, definie comme une tentative visant 
ameliorer les capacites de base d'un gouvernement ou d'un organisme, 
s'appuie sur les travaux realises plus tot par Fesler et Kettl (1991, 
p. 317), qui etablissent une distinction entre reddition de comptes et 
ethique. La reddition de comptes consiste a respecter fidelement la 
loi, a obeir aux instructions des superieurs et a respecter les normes 
d' efficacite et d'economie. Cette definition correspond essentielle-
ment ace que Light appelle l' observation basee sur les regles. L'ethique 
se definit quant a elle comme le respect des normes morales, allant 
jusqu'a eviter toute apparence de manquement a ces normes. Ces 
auteurs rejettent la piste conventionnelle de l' observation des regles 
et estiment pint& qu'il est surtout important de retenir des personnes 
« devouees a la fonction publique, respectueuses de leur devoir de 
rendre compte et de l'ethique professionnelle et qui, a la fois, con-
naissent bien le regime democratique constitutionnel et sont pretes 
le defendre » (Fesler et Kettl, 1991 : 335). Light (1993 : 13) cite le 
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jumelage de l' observation basee sur les regles et de l' ethique comme 
exemple d'une reddition de comptes basee sur les competences. 

Le tableau de Light (voir le tableau 1.1) resume les differences entre 
ces trois perspectives de la reddition de comptes. Inutile de dire qu'elles 
ne sont pas mutuellement exclusives et que Light en parle a la fois comme 
de definitions et d' aspects de la reddition de comptes (Light, 1993: 14). 

Tableau 1.1 
Les aspects de la reddition de comptes 

Comparaison des methodes : 
Conformite, performance, mise en valeur du potentiel 

Aspects de la reddition de comptes 
Definition de la reddition de comptes 

Mise en valeur 
Conformite 
	

Performance 	du potentiel 

Caracteristique 

Point 
d' intervention 

Principal cible 

Principal 
mecanisme 

Role des sanctions 

Role de la gestion 

Role de la 
surveillance 

Complexite et 
strategie 

Durabilite des 
resultats 

Apres activite 

Personnes et 
comptes 

Regles 

Negatif 

Supervision et 
discipline 

Detection et 
application 

Simple 

Court terme  

Avant et apres 
l'activite 

Personnes et 
programmes 

Incitation 

Positif 

Etablissement des 
objectify et 
renforcement 

Evaluation et 
etablissement des 
reperes 

Plus complexe 

Moyen terme 

Avant l' activite 

Organismes et 
gouvernement 

Technologie 

Positif 

Promotion et 
administration 

Analyse et 
conception 

La plus complexe 

Long terme 

Source: Extrait de Light (1993), p. 14. 
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Le tableau est Clair, sauf peut-etre en ce qui concerne le mecanisme 
principal pour la mise en valeur du potentiel, qui serait la technologie33. 
Light (1993: 15) donne au mot technologie un sens tres large, qui englobe 
<des personnes et les outils de gestion », ces derniers comprenant la tech-
nologie de pointe, telle qu' on l'entend actuellement (logiciel et mate-
riel). Il est essentiel de noter que Light etablit une distinction opportune 
entre gestion et surveillance, soulignant ainsi que la gestion interne de 
l'organisme doit jouer un role important dans la reddition de comptes. 
Dans la plupart des textes, on associe la reddition de comptes a la sur-
veillance plutot qu'a la gestion. 

Le modele predominant jusqu' ici est celui de l' observation. Light 
(1993: 12) l' a aussi (Writ comme le modele « du commandement et du 
controle » . La reddition de comptes est des lors percue comme la volonte 
systematique de limiter le pouvoir discretionnaire au sein d'un organisme, 
les limites decoulant de regles clairement etablies, qui servent de com-
mandement, et de procedures officielles de controle et d' application. Ce 
modele du commandement et du controle presente un inconvenient en ce 
qu' il impose un choix artificiel entre la reddition de comptes, d'une part, 
et des valeurs telles la creativite et 1' innovation, d'autre part (Rourke, 
1979: 103; Mosher, 1982: 72; et Light, 1993: 12). On n'associe pas 
habituellement la reddition de comptes a l' invention ou a la nouveaute, 
mais plutot a l' execution efficace et efficiente de taches plus ou moins 
precises. Ainsi, l' acceptation de cette definition de la reddition de comptes 
basee exclusivement sur la conformite aux regles risque de mettre en conflit 
les principes qui lui sont associes ainsi que les valeurs d' originalite, 
d' experience et d' audace. 

La reddition de comptes : a qui un organisme doit-il rendre 
des comptes? 

La question autorise deux approches possibles. Nous pouvons essayer de 
cerner les differents organismes auxquels une institution doit rendre des 
comptes. Pour ce faire, nous devons d' abord savoir sur quoi 1' institution 
doit rendre des comptes. Le choix des entites auxquelles elle devra repondre 
depend, en grande partie, de la nature meme de l'organisation. La Cache 
est simple. II nous suffit de connaitre le nom de l'organisation. Deuxieme-
ment, nous devons determiner si elle doit repondre a des entites internes 
ou externes. Autrement dit, it nous faut decider si la reddition de comptes 
doit etre de preference un processus interne ou externe. Comme cette 
question est plus complexe, nous allons l'examiner brievement. 
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A la suite de notre analyse etymologique du terme « accountability », 
nous avons constate qu' etre comptable signifie devoir expliquer ou justi-
fier sa performance en reponse a une demande legitime. Selon cette ana-
lyse, it nous faudrait conclure que la reddition de comptes ne peut etre 
envisagee que comme processus externe. Apres tout, les demandes vien-
nent de l'exterieur, et it n'est pas necessaire de s'expliquer ou de se justi- 
fier son comportement a soi-meme, sauf dans un sens psychologique, qui 
ne releve pas de cette etude. Toutefois, si en disant que la reddition de 
comptes doit etre un processus externe nous entendons essentiellement 
qu' on ne peut rendre des comptes qu' d'autres, it est alors possible de 
reformuler cette conclusion, qui est valable. 

Si les autres appartiennent a la meme organisation que la personne 
qui rend des comptes, la reddition de comptes est interne, meme si 
les comptes sont rendus a d'autres. 
Si les autres n' appartiennent pas a la meme organisation que la per-
sonne qui rend des comptes, nous sommes en presence d'une reddi-
tion de comptes externe au sens le plus strict. 

Laquelle de ces deux formes de reddition de comptes est preferable? 
En fait, les deux sont necessaires. De par sa nature, la reddition de comptes 
interne ne peut cependant fonctionner entre organisations ou organismes. 
Elle s'entend done plutot d'un rapport entre differentes personnes ou unites 
au sein d'une meme organisation. D' apres notre etude sur la question de 
savoir qui doit etre comptable, ce type de relation tient davantage de la 
responsabilite que de la reddition de comptes, telle que nous avons essaye 
de la &fink. Ce type de reseau de responsabilites internes est plus juste-
ment associe a la gestion d'une organisation, qui doit etre men& de 
1' interieur. Gerer une organisation de l'exterieur serait absurde; la ges-
tion interne est une necessite organisationnelle. Dans le tableau ou Light 
presente les differents aspects de la reddition de comptes (tableau 1.1), la 
gestion occupe un seul niveau. La reddition de comptes interne peut ainsi 
se concevoir comme une forme de reddition de comptes, mais affaiblie. 

Nous avions conclu plus tot que ce sont les organisations, considerees 
dans leur ensemble, qui peuvent justement etre tenues comptables. 
L' organisation prise dans son ensemble — comme une seule unite — devrait 
alors rendre des comptes a l'exterieur, puisqu' on ne peut rendre des comptes 
qu' 	d'autres. Il s'ensuit que, dans le sens le plus strict et le plus juste du 
terme, la reddition de comptes est un processus externe. Cette deduction 
est conforme aux resultats des recherches realisees en matiere d' obligation 
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de rendre compte de la police et d' institutions semblables, qui ont demontre 
que la reddition de comptes devant les pairs est immanquablement ineffi-
cace comme mecanisme de controle des abus de pouvoir (Kerstetter, 1979 
et 1985). 

Elle correspond egalement A la pratique actuelle. Le consensus vent de 
plus en plus que les abus graves de pouvoir et d'exercice de pouvoirs 
discretionnaires fassent l'objet d'enquetes par un organisme externe devant 
lequel devient comptable 1' organisation soupconnee d' avoir commis ces 
abus. Selon McCubbins et Schwartz (1984), de telles enquetes consti-
tuent une sorte de « test des alarmes d'incendie 0. Dans son tableau sur la 
reddition de comptes, Light (1993, p. 14) associe egalement la surveillance 
A la « detection et application o. Ces enquetes etablissent un rapport entre 
les concepts de surveillance et de reddition de comptes externe. En nous 
reportant encore une fois au tableau de Light, nous pourrions dire que la 
reddition de comptes interne est une fonction de gestion, tandis que la 
reddition de comptes externe est une fonction de surveillance. 

Cette association entre gestion et reddition de comptes interne d'une 
part, et surveillance et reddition de comptes externe d'autre part, n' est 
pas seulement conforme aux definitions courantes que l'on trouve dans 
les textes, mais elle nous evite en outre de serieuses confusions. Guyot 
(1985 et 1991: chapitre 10) definit la responsabilite politique comme le 
pouvoir qu' exercent des representants du gouvernement en dehors d'un 
organisme pour formuler des politiques et les faire respecter. L' organisme 
dont parle Guyot est la police. On releve dans les textes sur la fonction 
policiere une tendance h considerer ce pouvoir d' elaboration des poli-
tiques comme un pouvoir de controle sur la police (p. ex., Cunningham, 
1982; Goldstein, 1967; et Greenberg, 1990). Guyot fait valoir a juste titre 
que la marge qui separe le controle de l' ingerence politique est assez 
mince et que les directives que donnent les representants du gouverne-
ment A des organismes publics devraient respecter un certain nombre de 
criteres — legalite, efficacite, efficience, equite et responsabilite finan-
ciere — afin d' eviter une politisation indue de l' action policiere. Cet ar-
gument vaut aussi pour d'autres organismes gouvernementaux. Bien que 
nous ne nous opposions pas formellement A ce que l'on assimile les ques- 
tions de reddition de comptes A des questions de controle, nous estimons 
qu'il faut eviter de confondre les deux. Tout comme la reddition de comptes 
externe se rapproche davantage du vrai sens de la reddition de comptes 
que la reddition de comptes interne, nous pretendons que le controle interne 
correspond mieux au veritable sens de controle que le controle externe. 
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Les modeles de la reddition de comptes 

Exception faite de la reddition de comptes sur les finances et les crimes 
de guerre, it n'y a eu jusqu'ici aucune discussion approfondie relative-
ment a 1' obligation de rendre compte des forces armees au sens oil nous 
utilisons l'expression". Il est normal d'essayer de voir si les structures de 
reddition de comptes miser sur pied par d'autres organismes gouverne-
mentaux peuvent au moms partiellement servir de modele pour les forces 
armees. La premiere institution qui nous vient a l' esprit est la police qui, 
par certains aspects, ressemble aux forces armees. Sa structure s'inspire 
etroitement de la structure militaire. Mais, surtout, forces armees et forces 
policieres sont les deux principaux agents de l'Etat a detenir legitime-
ment le pouvoir d'utiliser une force meurtriere. Enfin, les forces armees 
sont de plus en plus appelees a participer a des missions de maintien de 
l'ordre, le maintien de la paix etant souvent compare a un maintien de 
1' ordre au niveau international. 

Toutefois, malgre ces ressemblances, des differences evidentes subsistent, 
dont les suivantes nous paraissent les plus pertinentes dans notre discus-
sion (la liste est loin d'être exhaustive). 

Contrairement a ce que l'on pretend, la police n'est pas entrain& au 
combat, mais a la resolution de problemes. Sa principale arme est 
une simple arme de poing, et elle n' a pas les competences pour regler 
des affrontements arm& importants comme celui qui est survenu a 
Oka en 199035. 
L'espace physique dans lequel se deroule le combat arme est tres 
different de l'espace physique du maintien de l'ordre. Dans le com-
bat arme, it y a habituellement un front oil les lignes sont tracees et 
ou les combattants se font face et se disputent un territoire. De plus, 
l'ennemi est facile a reconnaitre puisque, le plus souvent it porte un 
uniforme. Enfin, la population civile a normalement ete evacuee vers 

arriere et n'est pas temoin du combat, meme si les operations mili-
taires peuvent causer d' importantes pertes civiles. 

La description est rudimentaire, nous l'admettons, et elle ne 
s'applique pas a de nombreuses situations, notamment a la guerilla. 
Elle a pour seul but de marquer la difference entre le role de la police 
et celui des forces armees. Bien que l'on parle beaucoup de la « guerre 
contre le crime », l'expression n'est qu'une metaphore. Les policiers 
pensent peut-titre faire la guerre aux criminels, mais ceux-ci ne 
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s' aviseraient pas de faire la guerre a la police, meme s'il arrive que 
des agents soient tues en service. Normalement, le maintien de l'ordre 
s'exerce a l' interieur d'un espace physique dont les limites n'ont pas 
ete tracees et ou l'enjeu n' est jamais le territoire. Dans sa lutte contre 
le crime, la police doit essentiellement reperer ses adversaires poten-
tiels, qui s'efforcent autant que possible d'echapper a la detection. 

La capacite de la police a reperer, trouver et arreter les criminels 
depend en grande partie de 1' information que lui fournissent les 
citoyens. Le maintien de l'ordre est donc une activite pleinement 
integree dans l'espace physique et social et se deroule souvent au vu 
et au su des citoyens et de la presse. L'integration est telle que le 
maintien de l'ordre repose, selon la formule de Sir Robert Peel, sur le 
principe que la police est le public et le public est la police (Reith, 
1975, p. 163), d'oit vient essentiellement idee de « service de police 
communautaire36  ». Au contraire, la guerre est entierement structuree 
sur des dichotomies (nous et eux, notre territoire, leur territoire et le 
no man's land, les combattants et les noncombattants, les soldats et 
les civils, et ainsi de suite). 

3. Enfin, et surtout, la police est un service, offert a la population en 
general et sous la tres etroite contrainte de la loi. Malgre les meta-
phores en vogue, les contrevenants ne sont pas trait& comme des 
ennemis strangers et ils jouissent de la meme protection devant la loi 
que les autres citoyens. Par contraste, la guerre est soumise a des 
contraintes juridiques beaucoup moins astreignantes. 

Ce contraste entre forces armees et police est non seulement simplifie 
a l'exces, mais it est aussi artificiel. Il compare la fonction militaire et la 
fonction policiere dans leurs manifestations les plus spectaculaires, soit 
la guerre et la lutte contre le crime. Toutefois, les soldats participent main-
tenant a des missions de maintien de la paix qui doivent precisement faire 
office de contremesures a la guerre. Par ailleurs, l' affirmation la plus fre-
quente qui ressort des recherches sur la fonction policiere vent que la 
police consacre l'essentiel de son temps a d'autres aches qu' a la lutte 
contre le crime (p. ex., Bayley, 1995, p. 17). Nous maintenons cependant 
l'utilite du contraste que nous avons essays de &fink. 

Tout d'abord, quoi que l'on puisse dire sur le temps effectivement con-
sacre par les soldats au combat et par les policiere a la lutte contre le 
crime, on ne peut nier que ces fonctions soient au cceur meme du genie 
(au sens le plus large du terme, soit ideaux, attitude, culture profession-
nelle et ainsi de suite) militaire et policier. Leur instruction respective le 
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montre, bien qu'il faille reconnaitre que les forces policieres font mainte-
nant d'enormes efforts pour adapter la formation aux besoins reels de 
1' emploi. 

Plus fondamentalement, ce contraste a d' importantes consequences sur 
l' elaboration des structures de reddition de comptes. Nous avons essaye 
de montrer que si la fonction policiere est integree a la societe, la fonc-
tion militaire intervient dans un contexte oit les frontieres nationales et 
internationales ne sont plus clairement marquees et oil ordre existant 
s'est desagrege. L' implantation de la police au sein de la collectivite est 
determinante du point de vue de 1' obligation de rendre compte de la police. 
On estime desormais que celle-ci doit avant tout rendre des comptes a la 
collectivite, plutot qu' aux autorites politiques. Les principaux mecanismes 
mis en place en vue d'encourager la reddition de comptes sont des com-
missions d' examen civil, independantes a la fois des autorites policieres 
et politiques, et des comites charges d'entendre les plaintes que les citoyens 
peuvent leur adresser contre la police". 

Comme la fonction policiere s'exerce en contact etroit avec les citoyens 
qui sont temoins de la performance des policiers, les comites charges 
d'entendre les plaintes semblent fournir un mecanisme utile en vue de 
garantir que la police soit tenue comptable. On peut douter que la fonc-
tion militaire, dans son contexte general, puisse s'accommoder de ce type 
de mecanisme. Mais pourrait-on l'envisager dans le contexte des mis-
sions de maintien de la paix? 

On peut formuler cette derniere question de maniere plus generale : 
dans quelle mesure le regime de reddition de comptes mis sur pied pour 
les forces policieres est-il adaptable aux forces armees? Les remarques 
qui precedent laissent entendre que ce regime, si jamais it etait exporte 
aux forces armees, ne pourrait etre qu'apres des adaptations considera- 
bles. Il existe cependant une fonction policiere qui se rapproche davan-
tage de la fonction des forces armees en ce sens qu'elle a pour but explicite 
de proteger la securite nationale du Canada. L' organisme responsable de 
cette fonction est le Service canadien du renseignement de securite, ne 
la suite des recommandations du deuxieme rapport de la Commission 
McDonald (Canada, 1981a). Cette Commission a elabore une structure 
complexe de reddition de comptes dans le contexte du renseignement et 
de la surveillance politique, structure qui repose sur quatre elements des : 
1' obligation politique de rendre compte tant au ministre responsable (le 
Solliciteur general) qu' a un groupe de representants du gouvernement 
qui s' interessent a la securite nationale; la surveillance parlementaire; un 
inspecteur general qui fait rapport au ministre; et un comite d' examen 
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civil autonome investi d'importants pouvoirs d'enquete (le Comite de 
surveillance des activites du renseignement de securite). Nous examine-
rons cette structure dans la partie de notre rapport consacree a la phase 
post-deploiement de l'operation en Somalie. 



CHAPITRE DEUX 

Donnees 

Dans le present chapitre, nous exposons les donnees relatives aux Forces 
canadiennes (FC); ces donnees sont en partie quantitatives et en partie 
qualitatives, et les donnees qualitatives englobent les donnees historiques. 
Une partie de l' information se rapporte au Regiment aeroporte du Canada 
(RAC), et l'autre partie touche l'ensemble des Forces canadiennes. Lorsque 
des renseignements précis au sujet du RAC n'etaient pas disponibles, 
nous avons essaye de &duke a partir de renseignements generaux ce 
qu' aurait pu etre la situation au RAC. Les donnees presentees ici ont ete 
choisies strictement sur la base de leur pertinence dans notre contexte, et 
nous ne pretendons pas tracer un portrait representatif de l'ensemble des 
Forces canadiennes. 

LE REGIMENT AEROPORTE DU CANADA : DONNEES HISTORIQUES 

Il semble impossible de faire l'unanimite au sujet de la question suivante : 
est-ce que le RAC est une unite militaire « d'elite » ou non? C'est une 
question importante, car elle influe sur interpretation du comportement 
du RAC en Somalie. 

A la suite de ses travaux, la Commission d'enquete (CE) est parvenue a 
la conclusion suivante. Nombre d' officiers subalternes et de caporaux et 
soldats croyaient qu'il s'agissait d'une unite d' elite (CE, vol. XI : annexe K, 
paragr. 4). Cette opinion n' etait pas partagee par les officiers superieurs 
du RAC ni par les militaires comptant un plus grand nombre d' annees de 
service : « Pour eux, les membres d'une unite d' elite sont beaucoup plus 
competents que le fantassin moyen. A leur avis, les soldats du Regiment 
aeroporte du Canada ne sont pas tellement meilleurs que de bons fantas-
sins » (CE, chap. XI, annexe K, paragr. 7). 

Cette analyse confirme les conclusions anterieures du Rapport Hewson'. 

Le caractere heraque, prestigieux, du style de vie du « para » seduit meme les 
jeunes hommes de notre époque. C'est l'image que projettent les forces aeroportees 
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au Canada; en realite, ces soldats ne sont pas plus competents que des fantassins 
bien entrains. 

Par consequent, meme si le RAC est simplement une unite d' infanterie de 
l' importance d'un bataillon et pouvant etre deploy& par parachutage, les sol-
dats de l'exterieur le percoivent comme une unite d'elite. De fait, la plupart des 
membres du Regiment se percoivent eux-memes comme membres d'une unite 
d'elite. » (Rapport Hewson, p. 24, paragr. 61-62) [Traduction fibre] 

« b. Cet elitisme apparent attire les jeunes hommes qui confondent la « mystique 
de l'Aeroporte » avec le contenu essentiellement fictif des emissions de televi-
sion, des films et des magazines a caractere militaire/paramilitaire; 

c. Meme si le RAC n'est probablement pas une unite d'elite, les soldats des 
autres formations le percoivent comme tel. En outre, les soldats du Regiment 
croient qu'il s'agit d'une unite d'elite; » (Rapport Hewson, p. 26, paragr. 66) 
[Traduction fibre] 

Nous pensons qu'un survol de l'histoire du RAC peut nous aider 
determiner s'il s'agit bel et bien d'une unite d'elite2. L'histoire des forces 
aeroportees au Canada debute pendant la Deuxieme Guerre mondiale, 
par la creation, en juillet 1942, du ler  Bataillon canadien de parachutistes. 
Le 2e  Bataillon canadien de parachutistes a aussi ete constitue en 
juillet 1942; it a ete renomme ler  Bataillon canadien de service special 
pour etre integre a la Pe  Brigade de service special, une formation cana-
dienne mixte. Les deux unites se sont distinguees au combat au cours de 
la Deuxieme Guerre mondiale. Elles ont toutes deux ete dissoutes peu 
apres la fin de la guerre. 

En 1948, un groupe-brigade aeroporte appele Force aerienne mixte 
d' intervention (CASF) a ete cree; it comprenait un bataillon du Royal 
Canadian Regiment, un du Princess Patricia's Canadian Light Infantry et 
un du Royal 22e Regiment (le CASF comptait aussi une batterie d' artille-
rie et un escadron des transmissions ainsi que des elements d'intendance 
et de services medicaux). En 1958, le CASF a ete ramene a trois groupes-
compagnies d' infanterie, une pour chacun des regiments susmentionnes. 

Ce n'est que dix ans plus tard que la fonction aeroportee a ete reacti-
\Tee, avec la creation du Regiment aeroporte du Canada a Edmonton, le 
8 avril 1968. Les principales aches assignees au Regiment meritent d'être 
rappelees : 
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« Operations de defense du Canada en cas d'incursions ennemies de faible por-
t& dans le Nord, essentiellement la ou it n'y ni route ni voie ferree ou pour 
appuyer une operation de plus grande envergure ailleurs. 

Intervention rapide lorsque les Nations Unies demandent une contribution a 
une force de maintien ou de restauration de la paix. 

Operations de guerre limitee ou generalisee, dans le contexte d'une force alliee 
plus importante, en particulier diverses missions de o services speciaux » y compris 
des missions d' orientation ou de patrouille de penetration et des operations 
hivernales. 

Operations nationales, a l'appui des autorites civiles. » (Grimshaw, 1981, p. 33) 

La structure du regiment a souvent ete modifiee, mais ses elements de 
base sont devenus semblables a ceux de l'ancien CASF, soit un com-
mando du Royal Canadian Regiment, un commando du Princess Patricia's 
Canadian Light Infantry et, depuis 1979, un commando du Royal 22e 
Regiment (le Regiment comptait aussi un quartier general, un escadron 
des transmissions, une compagnie des services aeroportee, une batterie 
d' artillerie et un escadron du genie de campagne; la batterie d' artillerie et 
l'escadron du genie ont ete radii& de 1'Ordre de bataille en 1977). Les 
membres du RAC ont recu une instruction intensive sur tous les types de 
terrain, de l' Alaska aux Territoires du Nord-Ouest, de l'est a ouest du 
Canada, du desert californien a la JamaIque. Its ont servi dans le cadre 
des operations suivantes 

Le RAC a ete appele au Quebec, pour aider les autorites civiles 
lutter contre la menace terroriste que representait le Front de libera-
tion du Quebec (FLQ) en octobre 1970. 
En 1974, it a connu son bapteme du feu lorsqu' it a servi a Chypre, 
la demande des Nations Unies (ONU). L'armee turque a envahi Chy-
pre pendant la periode d' affectation du Regiment, qui s' est donc trouve 
amene a participer a des combats pour s' interposer entre les bellige-
rants et qui a aussi eu pour mandat de proteger les ressortissants 
canadiens. Deux soldats ont ete tiles et 28, blesses. Le RAC a recu 
deux Etoiles du Courage et six Medailles de la Bravoure3. 
En 1976, it a participe a l' operation Gamescan 76, a titre de force de 
reaction immediate en cas d'incident terroriste au cours des Jeux olym-
piques de Montreal. 
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Du 19 mars au 31 septembre 1981, le RAC a ete deploye dans le cadre 
d'une autre mission de maintien de la paix a Chypre. 
Il a ete a nouveau deploye a Chypre sous le nom de 47e Contingent 
canadien aupres de la Force d'intervention des Nations Unies a Chypre 
(UNFICYP) de septembre 1986 au 9 mars 1987. Pendant cette periode 
d'affectation, un de ses membres a ete tue. 
En juillet 1982, le 2e Commando a appuye les pouvoirs civils en assurant 
la securite a Aeroport international de Toronto pendant le Sommet 
economique dont le Canada etait l'hote. 
II a fait partie de l'appareil de securite deploye a l' occasion du som-
met du G7 a Toronto, du 19 au 21 juin 1988. 
II a participe au maintien de l'ordre au Quebec pendant la crise d'Oka 
(de juillet a novembre 1990). 

Ce survol de l'histoire du RAC, meme s'il est tits rapide, mene a deux 
conclusions. La premiere, c'est que le maintien de la paix et les opera-
tions de maintien de l'ordre s'inscrivent parfaitement dans l'experience 
et la tradition militaire du RAC. Au sein de la CE et parmi les medias, on 
se demande si, a titre d'unite de combat d'« elite », le RAC etait bien 
l'unite qu'il convenait de depecher en Somalie. Non seulement le RAC 
avait participe a plusieurs reprises a des operations de caractere simi-
laire, mais encore it n' avait pris part a des combats qu' au cours des evene-
ments survenus en 1974, pendant une operation de maintien de la paix 
Chypre, oit it avait servi avec distinction. 

Ce dernier commentaire nous amene a proposer une reponse a notre 
question de depart : est-ce que le RAC constitue une unite d'elite? Comme 
nous l'avons vu, les officiers subalternes et leurs superieurs divergent 
d' opinion a ce sujet. Dans tous les ouvrages consacres aux unites d'elite, 
un critere ressort : la seule preuve du caractere d'elite d'une unite est 
fournie au combat'. En fonction de ce critere, it faut conclure que rien 
jusqu'a maintenant ne prouve que le RAC est veritablement une unite 
d'elite. Le fait est que le RAC n'a jamais pris part a des combats, sauf 
lorsqu'il s'est interpose entre les Turcs et les Grecs, en 1974, dans le 
contexte d'une operation de maintien de la paix a Chypre. Aucune de ses 
competences particulieres — orientation, patrouilles de penetration, ope-
rations hivernales — n'a jamais ete mise a l'epreuve au combat, seule-
ment a l'instruction. Suivant ce critere d'essai au combat, le RAC ne 
serait pas considers comme une unite d'elite mais seulement comme une 
unite d'elite en puissance. En fait, un des grands problemes du RAC est 
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la rupture totale entre son image de lui-meme et son rendement, ce qui 
est le cas pour toutes les unites qui voudraient etre des troupes d'elite 
pendant les longues periodes de paix. Il ne faut en effet pas confondre 
l'etoffe et la tenue. 

Dans la section du present chapitre consacree au recrutement et a 
1' attrition, nous examinons la question du recrutement des membres du 
RAC aupres des regiments d'infanterie d'appartenance. Comme nous le 
verrons, it n'est pas du tout evident que le recrutement et la selection 
repondent aux normes auxquelles on pourrait s'attendre dans le cas de 
candidats a une unite d'elite. Comme it fallait, sur le plan operationnel, 
maintenir la realisation de l'effectif de 90 p. 100 au RAC, tout candidat 
provenant des regiments d' appartenance emit accept& dans la mesure oa 
it satisfaisait aux criteres relatifs a la forme physique. 

Il faut ajouter un dernier commentaire au sujet de cette question du 
caractere d'elite du RAC. Une unite d'elite devrait toujours etre absolu-
ment prete. C'est donc dire qu'elle ne peut etre composee que de membres 
de la Force reguliere qui sont en mesure de consacrer tout leur temps au 
maintien de cet etat de preparation absolue. Toutefois, en raison des con-
traintes liees a la reduction de l'effectif, les FC ont elabore le concept de 
force totale, c'est-à-dire l'integration des unites de la Premiere reserve 
aux unites de la Force reguliere. Le concept de force totale s' applique 
aussi au RAC, et plusieurs membres de la Premiere reserve y ont ete 
integres et ont ete affect& en Somalie. L'integration des reservistes au 
sein du RAC a fait l'objet d'un echange tendu entre le lieutenant-colonel 
P.R. Morneault, qui etait commandant avant le depart pour la Somalie, et 
le general Beno (lors de son temoignage devant la CE, le colonel Morneault 
a declare, en parlant du jour ou cette conversation avait eu lieu, que c'etait 
« le plus mauvais jour » de sa vie; voir CE, colonel Morneault, 14572). 
La encore, it convient de se demander si l'integration des reservistes — 
dont l' etat de preparation au combat est, par definition, inferieur a celui 
des membres de la Force reguliere — est conciliable avec le caractere 
d'une unite de combat d'elite. 

Essentiellement, toutes ces remarques permettent de croire qu'une 
explication des evenements de Somalie qui se fonderait uniquement sur 
des notions comme la « mystique de l' Aeroporte » et le sentiment 
d'appartenance a une soi-disant unite d'elite serait, au mieux, incomplete 
et, au pire, gravement deficiente. 
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LES FORCES CANADIENNES ET LE REGIMENT AEROPORTE DU 
CANADA : DONNEES QUANTITATIVES 

Avant 1995,1a position officielle des FC etait la meme que celle des autres 
organismes canadiens, c'est-A-dire qu' on ne recueillait aucune dorm& a 
caractere racial ou ethnique. Cette position a ete clairement exprimee 
dans le premier rapport du Comite consultatif de la Defense nationale sur 
revolution sociale (1992, p. 8-9; ci-apres CCDN-ES). 

« Lorsque le Comite a pour la premiere fois demande des renseignements sur la 
representation des minorites visibles au sein des Forces canadiennes, on lui a 
repondu ce qui suit : 

Lorsqu'il est impossible de trouver des reponses precises, it convient de signa-
ler que l'absence d'information decoule des politiques des Forces canadiennes, 
qui visent a ce que les decisions relatives a l'enrolement et a la carriere ne 
soient en rien influencies par des facteurs non qualitatifs. » [Traduction libre] 

Cette position est encore dans une large mesure en vigueur au sein des 
FC, pour autant que nous avons pu etablir lorsque nous avons tente 
d'obtenir des donnees au sujet de la diversite raciale/ethnique. 

Les FC ne sont pas encore assujetties aux lois sur requite en matiere 
d'emploi. Le projet de loi C-64, touchant requite en matiere d'emploi, a 
toutefois ete depose a la Chambre des Communes et s' appliquera egale-
ment aux FC. Les FC ont consacre deux ans a la mise au point du ques-
tionnaire du Sondage sur la diversite, et Chouinard et Chiasson (1995) 
ont fourni une analyse des resultats du Sondage sur la diversite dans les 
Forces canadiennes5. L' information ainsi recueillie forme la base de don-
nees des FC sur equite en matiere d'emploi (EE). Chouinard et Chiasson 
(1995) ont compare de facon systematique les donnees du Sondage sur la 
diversite avec des donnees du Systeme d' information sur le personnel 
militaire (SIPM). Le CCDN-ES a obtenu un cahier d'information intitule 
Demographic Profile of Department of National Defence Personnel 
(DSIP : 1991), dont nous nous servirons nous aussi a des fins de 
comparaison. 

Le Sondage sur la diversite dans les Forces canadiennes (SDFC) : 
mithodologie 

Le SDFC a ete realise au moyen d'un questionnaire expedie a tous les 
membres de la Force reguliere et de la Premiere reserve des Forces 
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canadiennes en janvier 1995 et qui devait etre rendu en mars de la meme 
armee. Le questionnaire etait divise en deux breves sections, la premiere 
servant aux donnees d'identification du personnel, la deuxieme, aux fins 
de declaration volontaire d'appartenance a un groupe racial/ethnique 
(majorite, Autochtone ou minorite visible). Le taux de reponse net de 
75,4 p. 100 a ete ramene a 67,1 p. 100 parce que certains repondants 
n'avaient pas rempli la partie consacree a la declaration volontaire des 
origines raciales/ethniques. Le taux de reponse net etait de 43,8 p. 100 
dans le cas des membres de la Premiere reserve et de 76,9 p. 100 dans le 
cas des membres de la Force reguliere. Le SDFC est fon& sur 66 089 
reponses (sur un total de 98 483). 

Tableau 2.1 
Compilation des reponses revues 

Force reguliere 
Nombre 	% 

Reserve 
Nombre 	% 

Total 
Nombre 	% 

Majorite (50 938) 95,6 (11 739) 91,6 (62 677) 94,8 

Autochtone (1 123) 2,1 (272) 2,1 (1 395) 2,1 

Minorite visible (1 219) 2,2 (798) 6,3 (2 017) 3,1 

Total (53 280) 100,0 (12 809) 100,0 (66 089) 100,0 

Source: Chouinard et Chiasson (1995) tableau VIII. 

Chouinard et Chiasson (1995, p. 6) prennent soin de souligner que 
l'hypothese voulant que la proportion d'Autochtones (ou de membres 
d'une minorite visible) soit la meme chez les non-repondants que chez 
les repondants sous-tend la plupart des calculs effectues dans le cadre de 
leur analyse. Si l' on songe par exemple, que les sondages d' opinion sont 
realises aupres d'un echantillon de la population correspondant a moins 
de 0,03 p. 100 d'une population donnee, un taux de reponse de 67,1 p. 100 
est remarquablement eleve et permet d'appliquer les resultats de l'ana-
lyse du SDFC a 1' ensemble des membres des FC. Par prudence, lorsque 
la chose est possible, les resultats du SDFC seront compares aux chiffres 
fournis au CCDN-ES en 1991. 

Diversite ethnique au sein des FC 

Comme nous venons de le dire, nous awns compare les resultats du SDFC 
(1995) aux donnees presentees au CCDN-ES (1991) 
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Tableau 2.2 
Diversite ethnique en 1986, en 1990 et en 1995 

1986 	1990 	 1995 
Force reguliere Reserve 	Force reguliere Reserve 

Soldats autochtones 1,4 2,17 2,1 2,1 

Soldats membres 
d'une minorite visible 2,7 2,26 2,2 6,3 

Source: Chouinard et Chiasson, tableau VIII. DSIP (1991), parties I et II. 

Dans le cas de la Force reguliere, le profil ethnique presente dans le 
document du CCDN-ES (1991) est fon& sur la publication Groupes 
ethniques des candidats pour la Force reguliere des FC, 1986 (les FC 
n'avaient pas, epoque, de base de donnees sur l'EE). Il y avait 2 933 can-
didats, soit beaucoup moms que les 66 089 repondants au questionnaire 
du SDFC. En ce qui concerne les militaires autochtones, la comparaison 
revele que leur representation au sein de la Force reguliere est passee de 
1,4 p. 100 en 1986 et a 2,1 p. 100 en 1995 (l'echantillon en 1986 &ail 
beaucoup plus petit). Le pourcentage des membres des FC qui appar-
tiennent a une minorite visible est demeure a peu pres constant entre 1986 
et 1995, puisqu' il est passe de 2,7 p. 100 en 1986 a 2,2 p. 100 en 1995. 

La proportion des Autochtones au sein de la Premiere reserve n'a pra-
tiquement pas change si l' on compare les donnees sur les groupes ethniques 
des membres de la Premiere reserve en 1990 (2,17 p. 100) aux donnees 
tirees du SDFC (2,1 p. 100). Le pourcentage des membres de minorites 
ethniques au sein de la Premiere reserve a presque triple entre 1990 
(2,26 p. 100) et 1995 (6,3 p. 100). Au total, les chiffres de 1986 dans le 
cas des membres de la Force reguliere, ceux de 1990 pour les reservistes 
et ceux de 1995 pour ces deux categories de militaires ne revelent aucune 
difference notable, si ce n'est une tres forte augmentation de la represen-
tation des minorites visibles au sein de la Premiere reserve. Quoi qu' it en 
soit, cette comparaison entre 1986, 1990 et 1995 n' enleve aucune valeur 
aux chiffres de 1995. 

Chouinard et Chiasson (1995, p. 27-29) se demandent si le niveau de 
representation des Autochtones et des membres de minorites visibles au 
sein des FC correspond a leur proportion au sein de la population dans 
son ensemble. En regle generale, tel n'est pas le cas. Smith (1995) estime 
que la proportion d' Autochtones recrutables au Canada est de 3,2 p. 1006. 
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La proportion des Autochtones dans les FC s'eleve a au plus 2,1 p. 100. 
Selon Chouinard et Chiasson (1995, p. 27), l'ecart peut etre attribuable 
au fait qu' au moins 21,7 p. 100 des Autochtones qui ont entre 15 et 54 ans 
sont atteints d' invalidite (contre 10,6 p. 100 de l' ensemble des Canadiens 
dans les memes groupes d' age (Statistique Canada, 1993)). Le pourcen-
tage des membres de minorites visibles au sein de la population recrutable 
est de 9,4 p. 100, soit beaucoup plus que les 3,1 p. 100 reconnus par 
Chouinard et Chiasson (1995). En tenant compte des facteurs touchant la 
citoyennete canadienne (p. ex., si vous etes ne au Canada, rage moyen 
d'un immigrant au moment oil it obtient sa citoyennete), Chouinard et 
Chiasson (1995, p. 29) ont reussi a ramener le groupe des membres de 
minorites visibles pouvant etre recrutes a 2,82 p. 100 de la population 
canadienne, ce qui correspond a leur representation actuelle au sein des 
FC. 

Independamment des difficultes qu'il y a a evaluer la correspondance 
entre les populations d'Autochtones et de membres de minorites ethniques/ 
raciales d'une part, et leur representation au sein des FC d'autre part, it 
demeure que cette proportion est relativement uniforme pour les Autoch-
tones et que l'on constate un ecart notable dans le cas des minorites 
ethniques. 

Diversite ethnique : les FC et le RAC 

Nous comparons maintenant les donnees presentees par Chouinard et 
Chiasson (1995) et celles obtenues de l'Equipe de liaison de l'enquete 
sur la Somalie (ELES) au sujet de la composition ethnique du RAC. Les 
resultats de cette comparaison devraient etre interpretes avec la plus grande 
prudence. 1) Le nombre d'Autochtones et de membres de minorites visibles 
au sein du RAC est si faible (sept Autochtones et 17 membres de minori-
tes visibles) qu'il est pratiquement impossible d'en tirer des deductions 
statistiques valables; 2) les donnees fournies par l'ELES refletent la situation 
au RAC au 20 janvier 1995; les donnees relatives aux membres du RAC 
qui se sont rendus en Somalie en 1992-1993 n'ont pas ete recueillies 

epoque. Nous posons l'hypothese que les chiffres ont pu changer entre 
1992-1993 et le debut de 1995, mais non pas de facon significative. Autre-
ment dit, la situation en janvier 1995 reflete essentiellement celle de 1992-
19937. 3)11 convient de signaler que les chiffres fournis par Chouinard et 
Chiasson (1995) se rapportent au nombre de repondants au questionnaire 
et non pas au total reel des membres des FC, alors que les chiffres que 
nous a fournis l'ELES sont fond& sur l'effectif reel du RAC. Quoi qu'il  
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en soit, comme nous l'avons deja dit, nous avons accepte l'hypothese de 
Chouinard et Chiasson, c'est-A-dire que les pourcentages chez les non-
repondants sont les memes que chez les repondants. Par consequent, nous 
donnons toujours les nombres reels fournis par Chouinard et Chiasson 
(1995) entre parentheses, afin de rappeler aux lecteurs que ces chiffres 
correspondent au nombre de repondants au questionnaire et non pas a 
l'ensemble des membres des FC (nous avons appliqué cette regle a tous 
les tableaux). 4) Lorsque le RAC a ete deploye en Somalie, son effectif 
avait ete ramene de 754 A 601 membres et cet effectif n'a cesse de fluc-
tuer depuis. Nous avons calcule nos pourcentages pour le RAC sur la 
base de 600 et de 700 membres. L'ecart entre les pourcentages est sans 
consequence dans le cadre de nos travaux. 

Compte tenu de toutes ces reserves, ce que nous cherchons en compa-
rant les donnees sur le RAC et les donnees du sondage des FC, ce sont les 
anomalies evidentes plut8t que les fines nuances. 

Tableau 2.3 
Diversite ethnique : FC et RAC 

Minorites 

Forces canadiennes RAC 

Force reguliere 
Nombre % 

Reserve 
Nombre % 

Total 
Nombre % 600 % 700 

Autochtones 	(1 123) 2,1 (272) 2,1 2,1 	7 1,16 1 

Membres de 
minorites 
visibles (total) 	(1 219) 2,2 (798) 6,3 3,1 	17 2, 8 2,4 

Afro-Canadiens 
(Noirs) 	 (289) 0,75 (181)* 0,75 0,75 	11 1,83 1,57 

* Le chiffre de 0,75 p. 100 est le rapport entre le pourcentage des membres de 
minorites visibles au sein des FC (3,1) et la proportion de ce pourcentage que 
constituent les Noirs. 

Source : Chouinard et Chiasson (1995), tableaux VIII et XXIV. 

Dans la mesure oit l'on peut s'aventurer A la faire, la comparaison entre 
les donnees du sondage des FC et les donnees sur le RAC produit les 
resultats suivants : 

La representation des militaires autochtones au sein du RAC corres-
pond a la moitie de ce qu'elle est, d'apres le sondage, au sein des FC. 
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Le pourcentage de militaires membres de minorites visibles est legere-
ment plus eleve au sein du RAC que dans la Force reguliere (si l' on fait 
la moyenne des pourcentages de la Force reguliere et de la Premiere 
reserve, ce rapport devient legerement deficitaire au sein du RAC). 
Le pourcentage d'Afro-Canadiens membres du RAC est au moins deux 
fois plus eleve que d'apres les donnees du sondage des FC (c' est la le 
resultat le plus significatif de la comparaison). 

En raison de toutes les reserves que nous avons exprimees, ce dernier 
resultat est difficile a interpreter. Toutefois, it semble contredire l'affir-
mation selon laquelle la politique de recrutement du RAC etait entachie 
de discrimination a l'egard des Afro-Canadiens. 

La repartition par element des membres de minorites au sein des FC est 
presentee au tableau 2.4. 

Tableau 2.4 
Minorites par element 

Minorites 

Militaires autochtones 

Nombre 

Militaires membres de 
minorites visibles 

Nombre 

Force reguliere 
Premiere reserve 

(1 123) 
(272) 

80,5 
19,5 

	

(1 219) 	60,4 

	

(798) 	39,6 

Total (1 395) 100,0 (2 017) 	100,0 

Source: Chouinard et Chiasson (1995), tableaux IX et XVIII. 

Ce tableau montre qu' au sein de la Premiere reserve, le pourcentage de 
membres de minorites visibles est deux fois plus eleve que le pourcen-
tage d'Autochtones. 

Le tableau 2.5 presente la repartition des minorites visibles. 
L' inter& du tableau 2.5 tient a la diversite qu'il revele quant aux mino-

rites visibles. Les Afro-Canadiens (appeles Noirs dans le sondage des 
FC) constituent 23,6 p. 100 du groupe des membres de minorites visibles 
dans les FC. Les Asiatiques, eux, representent 21,1 p. 100 de ce groupe, 
chiffre qu' on a trop souvent tendance a oublier. 
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Tableau 2.5 
Minorites visibles, par sous-groupe et element 

Force reguliere 
Sous-groupe 	Nombre 	% 

Reserve 

Nombre 	% 

Total 

Nombre 	% 

Non precise (313) 25,7 (70) 8,8 (383) 19,0 

Noir (289) 23,6 (181) 22,6 (470) 23,3 

Chinois (77) 6,3 (109) 13,7 (186) 9,2 

Philippin (42) 3,4 (59) 7,4 (101) 5,0 
Japonais (27) 2,2 (11) 1,4 (38) 1,9 
Coreen (12) 1,0 (16) 2,0 (28) 1,4 

Asiatique du Sud/ 
Indes orientales (75) 6,2 (70) 8,8 (145) 7,2 
Asiatique du Sud-Est (24) 2,0 (25) 3,1 (49) 2,4 
Latino-Americain (52) 4,3 (57) 7,1 (109) 5,4 
Asiatique de 1'Ouest, 
Nord-Africain/Arabe (47) 3,9 (46) 5,8 ( 93) 4,6 
Mdtis (sang-meld) (239) 19,6 (125) 15,7 (364) 18,1 
Divers (22) 1,8 (29) 3,6 ( 51) 2,5 

Total 	 (1 219) 100,0 (798) 100,0 (2 017) 100,0 

Source: Chouinard et Chiasson (1995), tableau XXIV. 

Officiers et MR 

Le tableau 2.6 montre la repartition des officiers et des militaires du rang 
(MR) selon qu' ils sont Autochtones ou membres de minorites visibles. 

A en juger par le tableau 2.6, on pourrait croire que la proportion des 
officiers qui sont membres de minorites visibles est deux fois plus elevee 
que celle des officiers autochtones. La proportion des officiers membres 
de minorites visibles est en realite comparable et meme superieure au 
rapport general entre officiers et MR d' apres les resultats du sondage des 
FC. II faut donc remettre les choses en contexte, ce qui est fait au tableau 2.7. 



77 Donnees 

Tableau 2.6 
Officiers et MR - donnees du SIPM 

Force reguliere 
Nombre 

Reserve 
Nombre 	% 

Total 
Nombre 

Officiers (15 582) 	22,5 (4 798) 	16,1 (20 290) 20,6 
MR (53 687) 	77,5 (24 506) 	83,9 (78 193) 79,4 

Total (69 269) 	100,0 (29 214) 	100,0 (98 483) 100,0 

Officiers et MR autochtones 

Force reguliere Reserve Total 
Nombre Nombre 	% Nombre 

Officiers (112) 	10,0 (20) 	7,4 (132) 9,5 
MR (1 011) 	90,0 (252) 	92,6 (1 263) 90,5 

Total (1123) 	100,0 (272) 	100,0 (1 395) 100,0 

Officiers et MR - Minorites visibles 

Force reguliere Reserve Total 
Nombre Nombre 	% Nombre 

Officiers (309) 	25,3 (95) 	11,9 (404) 20,0 
MR (910) 	74,7 (703) 	88,1 (1 613) 80,0 

Total (1 219) 	100,0 (798) 	100,0 (2 017) 100,0 

Source: Chouinard et Chiasson (1995), tableaux III, X et XIX. 

Le tableau 2.7 revele des &arts tres notables entre la repartition des 
membres de minorites visibles au sein des FC selon qu'il s'agit d'offi-
ciers ou de MR et selon les divers groupes ethniques auxquels ils appar-
tiennent. La representation de certaines minorites ethniques, dont les 
Coreens et les Asiatiques du Sud, est tres forte (respectivement 42,9 et 
44,1 p. 100 des officiers, soit le double de la moyenne generale au sein 
des FC) en comparaison de celle des Noirs et des Latino-Americains (8,7 
et 9,2 p. 100, respectivement). Les Autochtones, avec 9,5 p. 100 (voir le 
milieu du tableau 2.6), se classeraient au troisieme rang chez les offi-
ciers, seuls les Noirs et les Latino-americains etant moins bien represen-
tes. Faute d'autres donnees (p. ex., le niveau d'instruction des membres 
de minorites au sein des FC), it est impossible d'expliquer ces &arts. 
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Tableau 2.7 
Compilation — membres des minorites visibles par sous-groupe et par grade 

Sous-groupe 
Grade le 
plus eleve Officiers Effectif total % d'officiers 

Non precise Lcol 46 383 12 

Noir Major 41 470 8,7 

Chinois Lcol 65 186 34,9 

Philippin Lcol 20 101 19,8 

Japonais Major 12 38 31,6 

Coreen Major 12 28 42,9 

Asiatique du Sud/ 
Indes orientales Lcol 64 145 44,1 

Asiatique du 
Sud-Est Major 16 49 32,7 

Latino-Americain Col 10 109 9,2 

Asiatique de l'Ouest, 
Nord-Africain/Arabe Major 29 93 31,2 

Metis (sang m816) Major 79 364 21,7 

Divers Major 10 51 10,6 

Total 404 2017 20 

Source : Chouinard et Chiasson (1995), tableau XXV. 

Le dernier tableau (le tableau 2.8) porte sur la hierarchie au sein des 
FC, et it convient de s'y ureter un instant. 

A en juger par les donnees du tableau 2.8, qui s' appliquent a 1' ensemble 
des FC, seulement 6,7 p. 100 de tous les militaires des FC ont un grade 
inferieur a celui de caporal. La proportion est la meme dans le cas des 
militaires autochtones ou membres de minorites visibles (soit 7 p. 100; 
voir Chouinard et Chiasson (1995), tableaux XIb et XXb). Ce pourcen-
tage est exprime sous forme de rapport entre les soldats et les autres MR 
(de caporal a adjudant-chef). Il diminue encore si on l'exprime sous forme 
de rapport entre les soldats et les militaires de tous les autres grades, y 
compris les officiers commissionnes, puisqu'il s' etablit alors a 5,3 p. 100. 
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Tableau 2.8 
Repartition des MR (donnees du SIPM) par grade et par element 

Grade 
Force reguliere 
Nombre 	% 

Reserve 
Nombre 	% 

Total 
Nombre 	% 

Adjudant-chef (756) 1,4 (199) 0,8 (955) 1,2 

Adjudant-maitre (2 123) 4,0 (481) 2,0 (2 604) 3,3 

Adjudant (4 438) 8,3 (792) 3,2 (5 230) 6,7 

Sergent (8 664) 16,1 (2 057) 8,4 (10 721) 13,7 

Corporal-chef (10 024) 18,7 (2 301) 9,4 (12 325) 15,8 

Corporal (24 000) 44,7 (6 517) 26,6 (30 517) 39,0 

Soldat (3 682) 6,9 (12 159) 49,6 (12 841) 20,3 

MR Total (53 687) 100,0 (24 506) 100,0 (78 193)100,0 

Source: Chouinard et Chiasson (1995), tableau IV B. 

Deux membres du RAC etaient essentiellement responsables des sevices 
mortels exerces sur Shidane Arone, l' incident le plus grave auquel ont ete 
metes des membres du RAC en Somalie. Le caporal Matchee etait l'un 
de ces deux militaires. Comme une tentative de suicide lui a cause des 
lesions cerebrates, le caporal Matchee a ete jug inapte a subir un proces. 
Nous ignorerons donc toujours sa version des faits. L' autre principal inculpe 
dans l'affaire Shidane Arone etait le soldat Kyle Brown. Il faut signaler 
qu' A titre de simple soldat, Brown faisait partie des 5 p. 100 de militaires 
relegues a l' echelon le plus bas de la structure hierarchique des FC. En 
outre, comme it etait relativement nouveau au sein du RAC, it etait un 
« moins que rien » dans la culture du RAC. Pour un simple soldat, le 
poids combine de la hierarchie officielle et non officielle, des officiers 
commissionnes et des sous-officiers, doit etre difficile a supporter tant 
que l' on n' a pas enfin obtenu ses galons de caporal. 

Il est tres difficile de tirer des conclusions de ces donnees. Comme 
nous l'avons indique precedemment, ce n' est pas parce que les donnees 
sont peu fiables, mail parce qu' elles ne sont pas recueillies de facon 
reguliere. Les renseignements que nous utilisons ont ete recueillis dans 
le cadre d'un sondage unique. Parce qu'il ne s'agit pas de donnees regu-
lierement mises a jour, elles ne peuvent etre comparees a des donnees 
similaires provenant d'autres pays. Dorn (1990, p. 101), par exemple, se 
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fonde sur des statistiques officielles pour affirmer que les Noirs sont 
surrepresentes au sein des forces armees americaines, ou ils formaient 
20 p. 100 de l'effectif en 1981 (cette surrepresentation des Noirs est un 
phenomene largement reconnu par les specialistes). Dorn (1990, p. 106) 
nous apprend aussi qu'en 1984, les Noirs constituaient 6,2 p. 100 du groupe 
des officiers commissionnes en service actif, soit une forte augmentation 
par rapport au niveau de 1972, qui etait de 2,2 p. 100. En 1981, les Noirs 
formaient le cinquieme de la U.S. Army et un peu plus du vingtieme du 
corps des officiers. D'apres les chiffres publies par Chouinard et Chiasson 
(1995), les Autochtones et les membres de minorites visibles composent 
2,1 p. 100 et 2,2 p. 100 du personnel de la Force reguliere, respective-
ment. Le rapport officiers-MR est exprime sous forme de pourcentage 
des Autochtones et des membres de minorites visibles, et leur nombre 
respectif au sein des FC (voir le tableau 7). Lorsque le pourcentage des 
officiers est exprime sous forme de rapport entre les officiers des FC 
dans leur ensemble et les officiers membres de minorites, on constate que 
les Autochtones forment 0,21 p. 100 du groupe des officiers (en compa-
raison de 2,1 p. 100 de l'effectif total) et les membres des minorites visibles, 
0,57 p. 100 (en comparaison de 2,2 p. 100)8. La proportion des membres 
de minorites visibles est plus faible au Canada qu' aux Etats-Unis (dans 
le cas des Noirs), mais elle demeure du meme ordre (un sur quatre au 
Canada contre un sur trois aux Etats-Unis); dans le cas des militaires 
autochtones, cette proportion est tres faible : 1:10. Ces comparaisons sont 
un peu aleatoires, parce que les donnees ne sont pas categorisees de la 
meme facon au Canada et aux Etats-Unis. 

La carence de donnees fiables est, d' apres ce que nous avons pu voir, 
une caracteristique generale dans bon nombre de ministeres et organismes 
canadiens, sinon dans tous. Meme si la recommandation ci-apres est pre-
sentee dans pratiquement tous les contextes, it convient de la reprendre 
ici : 

RECOMMANDATION I : Nous recommandons que les FC recueillent 
de facon plus systematique des donnees sur leur composition raciale 
et ethnique. 

Recrutement et attrition 

Nous voulions entre autres choses determiner si le taux d' attrition du 
personnel des FC ou un possible &din du recrutement pouvait justifier 
que les FC assouplissent les criteres de recrutement. 
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Tableau 2.9 
Donnees du SIPM par niveau d'anciennete et element 

Anciennete 
(armies de service) 

Force reguliere 
Nombre 	% 

Reserve 
Nombre 	% 

Total 
Nombre 	% 

0 - 4 (8 927) 12,9 (18 068) 61,8 (26 995) 27,4 
5 - 9 (18 409) 26,6 (6 956) 23,9 (25 365) 25,8 
10 - 14 (16 161) 23,3 (2 254) 7,7 (18 415) 18,7 
15 - 19 (13 397) 19,3 (1 033) 3,5 (14 430) 14,7 
20 - 24 (6 284) 9,1 (524) 1,8 (6 808) 6,9 
25 - 29 (3 976) 5,7 (242) 0,8 (4 218) 4,3 
30 and up (2 115) 3,1 (137) 0,5 (2 252) 2,3 

Total (69 269) 100,0 (29 214) 100,0 (98 483) 100,0 

Source: Chouinard et Chiasson (1995), tableau V. 

On trouvera les tableaux correspondants pour les militaires autochtones 
et membres de minorites visibles dans Chouinard et Chiassson (1995, 
tableaux XII et XXI). Ces tableaux decrivent une situation qui s'appa-
rente a celle de l'ensemble des FC et ils permettent de tirer les conclu-
sions suivantes : 

L' attrition est ties forte au sein de la Premiere reserve puisque 
61,8 p. 100 des membres s'inscrivent dans le groupe qui a de 0 a 4 
annees de service, 23,9 p. 100, dans le groupe des 5 a 9 annees de 
service et 7,7 p. 100, dans le groupe des 10 a 14 annees de service. 
La situation est assez semblable dans le cas des militaires autoch-
tones (64, 21,7 et 8 p. 100 respectivement) et dans celui des membres 
de minorites visibles (70,5, 19,5 et 6,3 p. 100). 
L'attrition est beaucoup plus faible dans la Force reguliere que dans 
la Premiere reserve. C'est pour le groupe des 15 a 19 annees de ser-
vice que l'attrition est la plus forte dans les FC (19,3 p. 100) et pour 
celui des 20 a 24 annees de service (9,1 p. 100). Les &apes oti l'attri-
tion est la plus marquee en ce qui concerne les Autochtones et les 
membres de minorites visibles se situent plus bas, entre les 5 a 9 et 
les 10 a 14 =flees de service (de 31,2 p. 100 a 23,2 p. 100 dans le cas 
des Autochtones, de 32,2 p. 100 a 23,1 p. 100 dans celui des membres 
de minorites visibles). 
Les principales differences entre les groupes ayant 0 a 4 annees de 
service (fourchette : 12,4 - 16,7 p. 100) et de 5 a 9 annees de service 
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(fourchette : 26,6 - 32,2 p. 100) dans les FC (ensemble de l'effectif, 
Autochtones et membres de minorites visibles) montrent que le 
recrutement decline, soit en raison d'une politique &fiber& visant 
reduire l'effectif des FC, soit en raison du moindre attrait d'une car-
riere dans les Forces canadiennes. Cette question merite qu'on s'y 
attarde. 

D' apres les statistiques du DSIP presentees au CCDN-ES, l'effectif en 
activite de la Force reguliere s'elevait a 84 243 militaires (en septembre 
1991). Dans un document redige en 1992, le general de Chastelain eva-
luait a 86 000 les effectifs de la Force reguliere en activite (de Chastelain, 
1992, p. 14). D'apres les donnees du SIPM, l'effectif de la Force regu-
liere etait de 69 269 en 1995. Selon les dernieres statistiques du DSIP, ce 
nombre a ete ramene a 65 387 (janvier 1996). A en juger par l'informa-
tion fournie dans le cadre de nos entrevues, on s' attend ace que l'effectif 
diminue encore au cours des prochaines annees. Les chiffres revelent 
sans ambiguTte que les FC sont en periode de reduction de l'effectif. La 
baisse du recrutement doit donc etre consider& comme le resultat d'une 
politique &fiber& des FC plutot que comme la consequence d'une ero-
sion de l'attrait de la carriere militaire. 

Pour verifier notre conclusion, nous avons compare la remuneration 
des policiers canadiens a la solde des militaires des FC. En 1992, der-
niere arm& pour laquelle nous disposions de statistiques nationales, le 
salaire annuel moyen d'un policier au Canada etait de 44 768 $ (Boivin 
et al., 1995, annexe IV, p. 3). Il n'existe pas de donnees moyennes cones-
pondantes pour les FC. Toutefois, d'apres les statistiques les plus recen-
tes du DSIP (1996), le principal groupe des FC est sans contredit celui 
des caporaux (22 288 sur un effectif total de 65 387). Selon le bareme de 
la solde de 1994 pour les membres de la Force reguliere, un caporal qui a 
la qualification Specialiste 1 touche 36 576 $ au bout de deux ans. Meme 
s'il ne s'agit pas d'une moyenne, ce chiffre reflete le salaire d'un mem-
bre du plus important groupe des FC. En outre, le nombre de membres 
des FC ayant un grade superieur a celui de caporal est beaucoup plus 
eleve que le nombre de militaires qui n'ont pas atteint ce grade (en jan-
vier 1996, seulement 3 781 des 65 387 membres des FC n'avaient pas au 
moins le grade de caporal, d'apres les statistiques du DSIP). De plus, le 
niveau d'instruction exige pour etre admis au sein d'un service policier 
est generalement superieur a celui que l'on demande a un candidat au 
recrutement dans les FC (selon des estimations fondees sur des donnees 
du DSIP pour 1996, seulement 16 p. 100 des MR des FC ont plus qu'un 
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diplome d' etudes secondaires (12e ou 13e armee), alors qu' au Quebec, 
par exemple, un dipl8me d'etudes post-secondaires est exige des candi-
dats a des postes au sein des services policiers). Malgre la difference 
entre la remuneration des policiers et la solde des militaires, it est encore 
attrayant et interessant, sur le plan financier, de faire partie des FC; cela 
l'est encore plus si l'on compare la solde des militaires aux salaires moyens 
des Canadiens. 

La reponse a notre premiere question est que les FC peuvent effective-
ment se permettre d'appliquer une politique de recrutement selective. La 
baisse du recrutement est la consequence d'une politique deliberee vi-
sant a reduire l'effectif et non pas le resultat d'une perte d'interet a l'egard 
de la carriere militaire, qui continue de Bien soutenir la comparaison du 
moins en ce qui touche l' important facteur qu'est le bareme de la solde. 
Le taux d'attrition de la Force reguliere n'est pas si eleve qu'il faille en 
conclure que les FC ont peine a retenir leur personnel et qu'elles devraient 
assouplir les criteres de recrutement pour maintenir leur effectif. On ne 
peut toutefois pas en dire autant en ce qui concerne la Premiere reserve, 
ou l'attrition est un veritable probleme. Les statistiques n'indiquent pas 
que la situation est differente dans le cas des Autochtones et des membres 
de minorites visibles. 

Recrutement et attrition : le RAC 

Il convient de verifier si 1' analyse expos& ci-dessus s'applique au RAC. 
Dans l'ensemble, rien ne s'y oppose puisque la solde, le niveau d'ins-
truction et les autres facteurs sont similaires pour les membres du RAC. 
Toutefois, lorsqu' it s'agit d' aspects specifiques, it semble effectivement 
que la situation ait ete un peu particuliere au sein du RAC. Les candidats 
au service dans les commandos d'infanterie du RAC sont en principe 
choisis parmi les militaires du Royal Canadian Regiment, du Princess 
Patricia's Canadian Light Infantry et du Royal 22e Regiment. 

A la suite d'actes criminels commis par des membres du RAC et qui 
ont recu beaucoup de publicite, le major-general Hewson a preside une 
equipe chargee d'examiner les manquements a la discipline et les corn-
portements antisociaux au sein de la Force mobile (FMC) et en particu-
her au sein de la Force d'operations speciales et au RAC. En septembre 
1985, cette equipe a publie un rapport intitule A Report On Disciplinary 
Infractions And Antisocial Behaviour Within FMC With Particular 
Reference To The Special Service Force and The Canadian Airborne 
Regiment (nomme rapport Hewson). Dans la lettre explicative qu'il adressait 
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au lieutenant-general Belzile, commandant de la FMC, le major-general 
Hewson affirmait : o Il sera peut-etre aussi necessaire de rappeler aux 
trois regiments d' infanterie de la Force reguliere qu' ils ont toujours la 
responsabilite de fournir de « bons » soldats au Regiment aeroporte du 
Canada » (de Hewson a Belzile, 26 septembre 1985, ref.: 5200-1 TD 
5237 CIS). 

Le 25 novembre 1985, le lieutenant-general Belzile, commandant de la 
FMC, a repondu au Rapport Hewson. A l' annexe A de la lettre qu'il adresse 
alors au chef d'etat-major de la Defense, it reconnait que le nombre et la 
qualite des recrues possibles pour le RAC est dans une tres large mesure 
fonction des effectifs en activite du regiment d'appartenance. Il ajoute : 

Lorsque les regiments d'appartenance peuvent compter sur un effectif complet 
de militaires performants, it n'est pas difficile de trouver un nombre suffisant de 
volontaires de qualite a affecter au RAC. Mais en raison de l'exigence opera-
tionnelle qui fait que nous devons maintenir le niveau de realisation de l'effectif 
du RAC a 90 p. 100, les criteres de selection sont parfois un peu relaches lorsqu'il  
y a penurie de candidats de qualite au sein des regiments d'appartenance. Si l' on 
insiste pour appliquer dans tour les cas des criteres de selection tres stricts, it 
pourrait a l' occasion etre impossible de fournir au RAC l'effectif requis. (paragr. 5) 
[Traduction libre] 

Cet argument renvoie au fait que la selection des candidats au RAC 
dans les regiments d'appartenance peut etre assez souple, en raison de 
l'exigence operationnelle touchant le maintien de l'effectif du RAC a un 
niveau de 90 p. 100. 

Par contre, le rapport publie par la CE en 1993 nous apprend qu' on 
aurait pu choisir tits soigneusement tout le personnel affecte au Groupe-
ment tactique du Regiment aeroporte du Canada (GTRAC) en vue du 
deploiement en Somalie, car le RAC avait alors un surplus d'effectif compte 
tenu du plafond fixe pour l' operation « Deliverance » (CE 1993, annexe 
F, paragr. 4-6). Le rapport decrit le processus de selection comme un 
« elagage preventif » de l'effectif des trois commandos. Les preuves 
montrant que cet elagage preventif a bel et bien ete realise dans le cas du 
personnel a envoyer en Somalie sont, comme nous le verrons, pour le 
moins contradictoires. 

Meme si 1' on peut dire que les FC pouvaient generalement se permettre 
d' appliquer une politique tres stricte en matiere de selection dans les an-
flees 90, it semble que le processus de selection des candidats au RAC et 
au GTRAC deploye en Somalie ait ete incoherent. 
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Repartition selon le sexe 

Le tableau 2.10 montre la repartition des militaires de la Force reguliere 
et de la Premiere reserve selon le sexe. 

Tableau 2.10 
Donnees du SIPM — repartition selon le sexe et l'element 

Force reguliere Reserve Total 
Sexe Nombre % Nombre 	% Nombre 	% 

Feminin (7 452) 10,7 (6 432) 	22,0 (13 884) 14,1 
Masculin (61 817) 89,2 (22 782) 	78,0 (84 599) 85,9 

Total (69 269) 100,0 (29 214) 100,0 (98 483) 100,0 

Source: Chouinard et Chiasson (1995), tableau VI. 

En regle generale, la repartition selon le sexe des membres de la Force 
reguliere (89 p. 100 d'hommes contre 11 p. 100 de femmes) est sembla-
ble dans le cas des Autochtones (86:14) et des membres de minorites 
visibles (89:19). Les rapports sont essentiellement les memes dans la Pre-
mière reserve, quoique la repartition entre hommes et femmes soit lege-
rement differente pour les membres de minorites visibles (81:19). 

LES EVENEMENTS SE RAPPORTANT A LA MISSION DU RAC EN 
SOMALIE : DONNEES QUALITATIVES 

Par donnees qualitatives, nous entendons la discussion des caracteristiques 
des evenements qui se sont deroules pendant les trois phases de l'opera-
don en Somalie, soit pre-deploiement, operations sur le theatre d'opera-
tions et post-deploiement. Nous n'examinerons pas toutes ces 
caracteristiques, mais seulement certaines, selon leur pertinence par rap-
port au sujet qui nous occupe (maintien de la paix, prejuges racistes et 
obligation de rendre compte). 

Les incidents de Somalie : origine 

L'une des caracteristiques distinctives des problemes de discipline qui se 
sont manifest& en Somalie en 1993, c'est qu'ils etaient, dans une cer-
taine mesure, previsibles puisque des infractions similaires avaient ete 
commises precedemment au Canada. Le 2e  Commando du RAC a eprouve 
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de graves difficult& sur le plan de la discipline au cours des mois qui ont 
precede le depart pour la Somalie, et ce fait est maintenant bien connu 
grace aux temoignages du lieutenant-colonel Morneault, du lieutenant-
colonel Mathieu et du general Beno devant plusieurs instances, dont la 
CE et la Commission d' enquete sur les incidents en Somalie. Toutefois, 
it faut remonter beaucoup plus loin pour trouver la racine du mal. 

Le major-general Hewson, qui &ail alors chef — Renseignement mili-
taire et securite, a ete chargé des 1985 d' enqueter sur les manquements 
la discipline et le comportement antisocial qui se manifestaient a Petawawa, 
oil le RAC etait stationne. Le Rapport Hewson contenait une severe mise 
en garde au sujet de ce qui pourrait se passer au sein du RAC si des 
mesures correctrices vigoureuses n'etaient pas prises. 

Si le probleme de l'attribution des taches, du manque de discipline et de l'absence 
de leadership chez les chefs subalternes n'est pas corrige des maintenant, il est 
fort probable que les comportements antisociaux que l'on examine a l'heure 
actuelle se multiplieront et deviendront de plus en plus graves. (Rapport Hewson, 
p. 31, paragr. 78 h.) [Traduction libre] 

Il faut a nouveau souligner que 1 ' absence prolong& de leaders aux echelons 
subalternes entraine des manquements a la discipline et aura pour consequence, 
tot ou tard, une desagregation de cette discipline. (Rapport Hewson, p. 32, paragr. 
81 c.) [Traduction fibre] 

Cette mise en garde n'a apparemment pas ete entendue. Une comparai-
son detainee entre le Rapport Hewson et le vol. XI (phase I) du rapport 
de la CE revele qu' on y decrit une situation essentiellement similaire9. 
Faute d'espace, nous devons nous contenter de donner ici un seul exem-
ple de declarations convergentes : 

En l'absence d'un leadership reel de la part des sous-officiers et des officiers 
subalternes, la majorite des soldats doivent trouver autre chose. Souvent, ils se 
tournent vers des leaders informels dans leurs rangs; malheureusement, certains 
de ces leaders informels ne peuvent relever le defi de fagon responsable, et des 
problemes surgissent alors; leurs priorites et leurs buts ne correspondent pas a 
ceux des FC. (Rapport Hewson, p. 29, paragr. 72) [Traduction libre] 

... des evenements qui sont survenus tout dernierement et depuis quelques an-
nees ont fourni a la Commission de bonnes raisons de conclure qu'il existait et 
qu'il existe peutetre encore parmi les caporaux et les soldats un groupe informel 
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qui menace l' autorite ... La Commission juge que les chefs se sont montres jus-
qu'ici incapables de regler le probleme. 

Il est assez normal ... qu'il se forme parmi les caporaux et les soldats des groupes 
affinitaires ayant chacun leur chef informel C'est quand les interets et valeurs 
(de ces groupes et de leurs leaders) vont a l'encontre des normes etablies que 
les choses se gatent. A ce moment-1a, autorite officielle est gravement mena-
cee, et it faut absolument extirper ces interets ou valeurs indesirables, les per-
sonnes en cause ou, de preference, les deux a la fois. (CE, vol. XI, phase I, 
annexe D, p. 1, paragr. 2-3. C'est nous qui soulignons.) 

De nombreux autres paragraphes se font echo dans les deux rapports. 
Cela semble indiquer qu' on n' a pas totalement reussi a regler la situation 
A temps. On peut donc se demander pourquoi it n' a pas ete possible, dans 
une certaine mesure, d' intervenir pour remedier a la menace. Nous ne 
pouvons fournir de reponse simple a cette question complexe. Nous ferons 
neanmoins hypothese que cet echec est lie a une caracteristique des 
enquetes internes au sein des FC (et peut-titre meme des enquetes inter-
nes en general) : l'ecart perceptible qui existe entre les constatations d'une 
commission d'enquete et l' importance accord& a ces constatations, compte 
tenu des conclusions generales et des recommandations presentees dans 
le rapport final. Cet &art est, a l' occasion, si important qu'il entraine de 
veritables incoherences; le lecteur en arrive a se demander si les consta-
tations et les recommandations proviennent bien de la meme enquete. 

Dans les passages du rapport de la CE cites ci-dessus, it est precise que 
le leadership informel et les valeurs deviantes posent une grave menace A 

autorite officielle et doivent etre « extirpes » par l' autorite officielle. 
Toute l'annexe D est consacree a une discussion approfondie des pro-
blemes disciplinaires au sein du RAC (en particulier au 2e  Commando), 
et le leadership du 2e Commando est blame pour n' avoir pas « pris les 
moyens qu'il fallait ... pour venir a bout du probleme d' insubordination 
officielle qu'il connaissait pourtant » (annexe D, p. 6, paragr. 19,). En citant 
ce passage, nous avons souligne les mots utilises pour signaler que le 
probleme disciplinaire n'etait pas encore regle au moment de la redac-
tion du rapport de la CE. Pourtant, la premiere recommandation figurant 
a l'annexe D est que les FC reconnaissent officiellement la contribution 
exceptionnelle des membres de la Force interarmees du Canada en Somalie 
(FICS) et du Groupement tactique aux operations en Somalie, et qu'un 
contingent du Groupement tactique occupe une place de choix lors des 
ceremonies du jour du Souvenir. Il est aussi recommande que les problemes 
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de leadership et la contestation de l' autorite au sein du RAC soient regles, 
mais on precise que ces problemes n' existent qu' au sein du 2e  Commando. 

Il ne semble pas que ces problemes aient existe uniquement au 
2e  Commando. Its n'ont pas non plus ete regles apres s'etre manifestos au 
2e Commando. Des segments d'enregistrement video realises par des 
membres du RAC pour conserver sur pellicule ce qui s'etait passé au 
cours de seances d' initiation ont ete presentes a la television canadienne. 
Ces seances d'initiation etaient menees par le ter  Commando. La Com-
mission possede deux bandes video de ce genre, une enregistree lors d'une 
séance qui a eu lieu en juillet 1992, avant le deploiement en Somalie, et 
une autre enregistree en 1994, apres le retour du RAC de la Somalie. Le 
contenu de ces bandes est a ce point choquant qu' it a fait scandale au 
Canada; peu apres la presentation de scenes de ces films a la television 
nationale, le ministre a annonce que le RAC allait etre dissous. Le 23 jan-
vier 1995, c' est-a-dire environ 18 mois apres la publication de la phase I 
du rapport de la CE, otl l' on affirmait que les problemes de discipline du 
regiment se limitaient au 2e Commando, l' ensemble du regiment a ete 
dissous. Le 20 mars 1995, environ deux mois apres la dissolution 
du RAC, la CEDFCS a ete creee et chargee d' enqueter sur 
l' operation 0 Deliverance 0. 

Le Rapport Hewson mettait l' accent sur la Force d' operations speciales 
et sur le RAC, qui faisaient tous deux partie de la FMC. Comme nous 
l'avons vu, le Rapport Hewson avait fort justement prevu que si le manque 
de leadership aux echelons subalternes du RAC n'etait pas regle, les inci-
dents lies a la discipline et aux comportements antisociaux se multiplie-
raient et seraient de plus en plus graves et risquaient, au bout du compte, 
de mener a une desintegration de la discipline, et c'est ce qui s' est pro-
duit. Dans sa lettre explicative adressee au lieutenant-general C.H. Belzile, 
le major-general Hewson ecrivait : 

Vous ne trouverez ni conclusion particulierement eclatante ni recommandation 
radicale; toutefois, ce sont la quelques suggestions que vous voudrez peut-etre 
demander a votre etat-major d'examiner plus en detail. Certaines des recom-
mandations, si vous les acceptez, devront etre mises en oeuvre en collaboration 
avec le QGDN; d'autres nicessiteraient une etude plus poussie par des officiers 
ayant des competences particulieres. (Du major-general Hewson au lieutenant-
general Belzile, 26 septembre 1985, paragr. 2) [Traduction libre] 

Le Rapport Hewson s' ouvre sur un sommaire qui se termine par des 
recommandations generales. La premiere de ces grandes recommanda- 
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tions se lit ainsi : o Il n'est pas necessaire d' intervenir immediatement. » 
(Rapport Hewson, 1985, sommaire, paragr. 26) 

Comme dans le cas du rapport de la CE, cette conclusion d'abord ras-
surante est suivie par une liste de mesures qui pourraient etre prises (Rapport 
Hewson, 1985, sommaire, paragr. 27). On peut dire que ces declarations 
preliminaires quant au caractere limits et peu urgent du probleme exa-
mine font partie du rituel de rigueur dans les FC, et it ne faut pas y voir 
beaucoup plus que cela. L' observation n'est pas tout a fait fausse, mais 
elle reduit exagerement l' impact des recommandations. De fait, elle enleve 
tout sentiment d'urgence quant a la prise de mesures significatives pour 
remedier a une situation. Au bout du compte, pratiquement rien n' a etc 
fait, et nous en voulons pour preuve que le rapport de la CE decrit la 
situation qui prevalait au sein du RAC en 1993 dans des termes tits simi-
laires a ceux utilises huit ans auparavant dans le Rapport Hewson. 

Allegations de racisme et d'infiltration par des elements 
d'extreme droite 

Autre caracteristique des evenements, le grand nombre d' allegations 
publiques voulant que des membres du RAC aient entretenu des prejuges 
racistes a l' egard des Somaliens et des Noirs en general et que les FC, en 
particulier le RAC, avaient peut-etre etc infiltrees par des elements de 
l'extreme droite. Ces allegations n'ont pas etc faites seulement par les 
medias. On les retrouve dans des ouvrages et des documents de recherche 
(Barrett, 1987; Kinsella, 1992 et 1994). Dans son rapport sur l'affaire de 
l' Heritage Front, le Comite de surveillance des activites du renseigne-
ment de securite (CSARS, 1994) en fait mention (les chefs de l' extreme 
droite ont tendance a se vanter de compter de nombreux adeptes au sein 
des forces armees, l' infiltration de l' armee etant un element important de 
leur strategie de « domination mondialem »). 

Un aspect essentiel de ces allegations, c' est qu' elles se renforcent mu-
tuellement et ont un effet maximal lorsqu'elles sont presentees ensemble. 
Dans le Winnipeg Sun (13 septembre 1992), on a public la photo d'un 
membre du RAC — le caporal Matt McKay — avant son depart pour la 
Somalie. Le caporal portait des insignes neo-nazis et it faisait le salut 
fasciste. L' article, qui devait faire beaucoup de tort aux FC, &ail intitule 
« Neo-Nazis Open Doors to Soldiers » (les neo-nazis ouvrent la porte 
aux soldats) et beaucoup l'ont interprets comme un signe que les FC 
acceptaient maintenant des neo-nazis dans leurs rangs. 
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Les FC ont d'abord hesite a considerer veritablement la possibilite qu'un 
nombre indetermine de leurs membres fasse partie de groupes et d'orga-
nisations d' extreme droite. Toutefois, en juillet 1993, on pouvait lire dans 
un rapport d'examen de la politique des FC en matiere de personnel inti-
tule Racism and the Canadian Forces : 

Certes, la revelation qu' au moins un des membres du regiment en question (nota : 
it s'agit du RAC) entretenait des liens avec une organisation raciste a balaye 
toute complaisance que l'on pouvait auparavant avoir en ce qui concerne le ra-
cisme au sein des Forces canadiennes. (p. 14) [Traduction libre] 

A la suite de la crise somalienne, les FC ont produit une serie d'evalua-
dons contradictoires au sujet de 1' infiltration de 1' extreme droite en son 
sein. Nous ne commenterons pas pour l' instant tous ces documents. Toute-
fois, une analyse merite d'être brievement signalee, car elle revele nette-
ment l' ambivalence des FC pour ce qui est d'admettre l'existence de 
problemes au sein de 1' organisation. 

Dans le contexte du projet SIROS, un enqueteur des FC a produit une 
analyse des allegations faites dans Web of Hate (1994) de Warren Kinsella 
au sujet de liens entre des membres des FC et des organisations de l'ex-
treme droite (en particulier dans le chap. 12, intitule « Matt McKay's 
Youthful Folly »). Apres avoir examine soigneusement quelque 16 alle-
gations faites par Kinsella, l'enqueteur en arrive aux conclusions sui-
vantes : six d'entre elles sont fondees, deux sont peut-etre fondees, deux 
sont peut-etre fausses, deux sont fausses"; dans quatre cas, il a ete im-
possible de determiner si les allegations etaient fondees ou pas. II semble 
donc que M. Kinsella a reussi le test haut la main puisque, parmi ces 
allegations, l'enqueteur n'en a trouve que deux qui etaient fausses (et il 
se trompe dans un cas). 

En se fondant sur un examen tres critique de l'ouvrage de Kinsella par 
Bill Dunphy (Ottawa Sun, 10 avril 1994; reproduction d'un article d'abord 
publie dans le Toronto Sun, le dimanche 3 avril 1994, p. M21) qui sou-
tient qu'il y a des erreurs factuelles dans l'un des chapitres de Kinsella, 
l'enqueteur du projet SIROS termine ainsi son analyse : 

La Ref D (Dunphy) indique un manque d' exactitude de la part de l'auteur de la 
ref. A (Kinsella), en fait, la ref. D repere des erreurs factuelles dans un des cha-
pitres de la ref. A. Par consequent, compte tenu des inexactitudes susmention-
rites, it faut faire preuve de beaucoup de prudence avant d'accepter les faits 
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exposés dans le roman « Web of Hate. (Note de service, 2112-2 (D Op. Secur 2), 
14 juin 1994) 

En fait, Bill Dunphy mentionne qu'il a releve 19 erreurs factuelles dans 
le chapitre traitant de la situation a Ottawa et a Toronto et it ne fait aucune 
mention du chapitre 12 au sujet de l'infiltration d' elements de l' extreme 
droite dans les FC. Il est un peu cavalier, pour dire le moins, d'ecarter 
d'un revers de main l'etude soigneusement realisee par Kinsella en di-
sant qu'il s'agit d'un simple « roman ». Ce jugement constitue une autre 
indication de l' &art dont nous avons parle precedemment entre les ana-
lyses produites au sein des FC, generalement tres bien faites, et 

edulcoration des conclusions tirees de ces analyses. 

Les evenements de Somalie : perspective internationale 

Une troisieme caracteristique de la mission du GTRAC en Somalie est 
qu'elle a ete men& dans le contexte d'une operation internationale diri-
gee par les Etats-Unis et faisant intervenir plusieurs pays (dont la Bel-
gique, le Botswana, le Canada, 1'Italie, le Pakistan et les Etats-Unis). 
L' operation en Somalie semble s'etre deroulee dans un climat particuliere-
ment difficile, car tous les contingents ont eprouve des problemes graves 
et aucun n'a pu eviler tout affrontement avec i'une ou l'autre des nom-
breuses factions qui s' opposaient en Somalie ainsi qu'avec des civils so-
maliens. A toutes fins utiles, l'operation ONUSOM II, deuxieme operation 
des Nations Unies en Somalie, la premiere ayant ete la FIU (Force d'in-
tervention unifiee en Somalie), s'est transform& de mission d' imposi-
tion de la paix en ce qu' il est maintenant convenu d' appeler un conflit de 
faible intensite. 

Nous ne pouvons examiner, a cette etape de nos travaux, les incidents 
qui se sont produits dans tous les contingents nationaux presents sur le 
theatre d' operations. Toutefois, nous tracerons rapidement un parallele 
entre les evenements qui ont entoure la participation du contingent belge 
a la FIU et ce qui s'est passé au sein des Forces canadiennes. 

La Belgique a &Oche en Somalie un contingent de 850 soldats, qui 
etait affecte au secteur de Kismayo, repute particulierement difficile. Mame 
si la presse beige a parle de « para-commandos », les soldats du contin-
gent ne faisaient pas partie d'une unite d' elite de ce genre et n' avaient, en 
fait, aucune experience du combat12. Les Belges ont subi 14 pertes (quatre 
morts et 10 blesses). L' organisation African Rights les a accuses de 
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nombreuses violations des droits de la personne, et dans 26 cas précis on 
a allegue que des personnes avaient inutilement perdu la vie (African 
Rights, 1993, p. 17-28, voir p. 19). African Rights (1993, p. 29-30) a aussi 
publie une partie relativement breve concernant les violations commises 
par les soldats canadiens, dont nous citerons des extraits dans la suite de 
notre rapport. 

Le gouvemement beige a fait enqu8te sur les allegations d' African Rights 
(Belgique, Auditorat General pits la Cour Militaire, 1993) et a conclu 
que la plupart de ces allegations etaient sans fondement reel. 

Une force militaire belge qui participe a une operation est generale-
ment accompagnee d'une unite de service juridique et de maintien de 
l'ordre [unite judiciaire], qui veille a ce que les soldats respectent les lois 
belges et internationales et les droits de la personne. Malgre les diffe-
rences juridiques et structurelles, it existe plusieurs analogies entre le 
fonctionnement de la justice belge et celui de la justice militaire dans ce 
contexte. 

La justice militaire belge a effectivement conclu que des soldats belges 
avaient ete meles a un certain nombre d' incidents. Deux cent soixante-
huit ont fait l'objet d'enquetes. Cinquante-neuf incidents se rappor-
taient a des actes de brutalite contre des civils somaliens (allant de 
l' homicide aux simples voies de fait). Sur la base de ces enquetes, 
huit membres du contingent beige ont fait l'objet de diverses accusa-
tions d'homicide, d'homicide involontaire et de voies de fait. Ce pre-
mier groupe d' accuses ne comprenait aucun officier (mais it comptait 
deux sergents). Un deuxierne groupe de 16 personnes ont aussi ete 
accusees de voies de fait. Deux capitaines et un lieutenant faisaient 
partie de ce groupe, tous les autres accuses etant des sous-officiers. 
Les officiers, les sous-officiers et les soldats ont tous ete traduits de-
vant un tribunal militaire. La premiere serie de verdicts a paru trop 
indulgente a la population. Parmi les 24 personnes accusees, 13 ont 
ete acquittees, dont l'une de l' accusation de « tentative de meurtre 
dans le but de camoufler un vol ». Les deux capitaines mis en accusa-
tion ont ete acquittes. La seule peine severe — cinq ans d'emprison-
nement — a ete imposee a un soldat qui a ete reconnu coupable de 
meurtre dans le but de camoufler un vol. La peine la plus scandaleuse 
a ete imposee a un lieutenant et a un caporal qui avaient force deux 
enfants somaliens pris en flagrant alit de vol a creuser leur propre 
tombe pendant que Pun des militaires pointait son arme contre la 
tempe de l'un des enfants et que l'autre tirait une balle en l' air. Les 
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deux ont ate condamnes avec sursis. Le lieutenant a fait huit jours de 
prison (le caporal n'a pas ate emprisonne). Des amendes et des me-
sures disciplinaires ont ate imposees aux deux sergents qui avaient 
battu un Somalien et l'avaient torture au moyen de dispositifs 
electriques. 

3. 

	

	Comme nous l'avons dit, ces decisions ont ate juges trop peu severes. 
Les responsables de la justice militaire ont finalement decide que des 
mesures plus strictes devaient etre appliquees afin de dissiper chez 
les soldats l'impression qu'ils n'avaient pas a rendre compte de leur 
mauvaise conduite a l' &ranger. L'auditeur general a porte en appel 
les premieres decisions de la cour martiale dans six affaires. (En par-
ticulier, l'acquittement des deux capitaines, les officiers du grade le 
plus eleve a avoir ate males aux incidents, fait l'objet d'un appel.) La 
peine trop legere imposee au lieutenant qui avait mis en scene la fausse 
execution des deux enfants est aussi port& en appel. 

Ce qui s'est produit pour le contingent belge est similaire a ce qui s'est 
passé dans le cas du RAC de deux points de vue. Premierement, les &arts 
de conduite constates dans le cours de la mission sont de type analogue 
(brutalite contre des Somaliens soul:comes de vol, utilisation d'une force 
non necessaire pour le controle des foules, manque de prudence dans 
l'utilisation des armes a feu, etc.). Certaines des similarites sont, en fait, 
tres precises. La publication des photos montrant le visage tumefie de 
Shidane Arone, les yeux bandes, a fait beaucoup de tort a l'image de 
marque des FC au Canada. Le meme phenomene s'est produit en Bel-
gique, ou les militaires coupables de graves &arts de conduite ont com-
mence a montrer des photos de leurs victimes a leurs amis, comme s'il 
s'agissait de trophees. Certaines de ces photos sont finalement tombees 
entre les mains d'un representant de la presse et de responsables mili-
taires, qui ont ate extremement choques. 

Une deuxieme ressemblance entre les deux series d'evenements se trouve 
dans le changement d' orientation de la justice militaire. Tout d'abord, les 
jugements etaient plutot dements, en particulier a l' egard des officiers, 
puis la tendance s'est inversee. 

Il y a deux autres similarites que nous n' avons pas le temps d'exposer 
dans ces quelques pages. Elles menent a la mane conclusion : au moins 
un element significatif de l'explication de ce qui s'est produit au sein du 
GTRAC au cours de la mission en Somalie vient de l' exterieur du contin-
gent canadien et se rapporte a la nature de la mission, au contexte social, 
politique et physique de cette mission en Somalie et a d'autres facteurs 
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externes generaux. Si l' explication de la conduite de certains membres 
du RAC etait entierement Hee a des facteurs propres au regiment, i1 serait 
impossible d' expliquer de la meme facon des comportements tres simi-
laires au sein d'autres contingents de la FIU. Cette question est d'une 
importance vitale et devra etre reexaminee plus en detail dans le chapitre 
portant sur le deroulement de 1' operation « Deliverance » sur le theatre 
des operations. 

Evidemment, s'il existe des analogies entre le comportement des con-
tingents canadien et beige, it y a aussi d' importantes differences, comme 
nous le verrons plus loin. Nous croyons que le fait que African Rights ait 
reconnu l'attitude differente des Canadiens en ce qui concerne l' obliga-
tion de rendre compte dans les cas de graves violations des droits de la 
personne merite d'8tre souligne. 

Il faut mentionner brievement une autre similarite entre les contingents 
belges et canadiens, soit la difficult8 qu'ont eprouvee tous les militaires a 
interpreter et a appliquer les RE. C' est l'une des principales raisons de 
l'indulgence apparente de la cour martiale en Belgique. Nous avons dis-
cute de cette question anterieurement et nous nous en tiendrons to pour 
l' instant. 

CONCLUSION 

Les conclusions que l' on peut tirer de l'analyse des donnees quantita-
tives et qualitatives ont ete formulees au fur et a mesure. II n'est pas 
necessaire de les repeter dans ces derniers commentaires. Nous nous con-
tenterons de souligner ce qui nous parait etre les principales tendances 
qui se degagent des donnees. 

La grande conclusion a tirer des donnees historiques est la difference 
evidente entre le temps que le RAC a consacre a 1' instruction et celui 
qu' il a consacre a prouver sa valeur au combat. Les membres du RAC se 
consideraient comme des champions olympiques a une époque ou it n'y 
avait pas de Jeux. Cet &art entre l'instruction et l'action veritable etait 
fort probablement source de frustration au sein du RAC et devait accrol-
tre agressivite de ses membres en mission. En raison du desk de ces 
soldats de faire leurs preuves au combat, it y avait une forte probabilite 
que toute mission dans un pays dechire par un conflit interne serait inter-
pret& comme une intervention militaire pure et simple necessitant l'usage 
de la force. Segal et al. (1984) ont precisement examine le bien-fonde 
d'affecter des parachutistes a des missions de maintien de la paix. Les 
chercheurs ont conclu que l'instruction de ces soldats etait trop axee sur 
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le combat et trop agressive pour convenir ace genre de tache. Il ne s' agit 
toutefois pas de determiner simplement si les unites aeroportees sont ca- 
pables de participer a des missions de maintien de la paix. La question est 
beaucoup plus vaste et necessite un reexamen de la nature changeante de 
la fonction et du role des militaires dans un contexte politique en cons- 
tante evolution, comme c'est le cas depuis la fin de la Deuxieme Guerre 
mondiale et, surtout, depuis l'effritement de ce que l' on appelait autre-
fois le Bloc de 1'Est. Depuis les travaux incontournables de Janowitz sur 
le theme du soldat professionnel (Janowitz, 1971), les chercheurs du do-
maine militaire ont accorde de plus en plus d'attention a l' acceleration 
du changement qui touche ce secteur (Janowitz, 1977 et 1982; Janowitz 
et Moskos, 1975; Stahl et al., 1980; Segal, 1986; Caforia, 1988; Shields, 
1993; Dandeker, 1994). Cette liste n'est pas du tout exhaustive; elle donne 
simplement une idee de l' inter& que les chercheurs portent a la redefini-
tion de la profession militaire dans les democraties occidentales. 

Comme nous l'avons dit, it est tres difficile d'interpreter avec confiance 
des donnees quantitatives qui ne sont pas recueillies de fawn reguliere. 
Neanmoins, de grander tendances se degagent de ces donnees. En regle 
generale, la composition ethnique des FC n'est pas representative de la 
composition ethnique de la population dans son ensemble, car les mino-
rites sont sous-representees. Cette derniere affirmation est particuliere-
ment vraie en ce qui concerne d'autres minorites que les Autochtones, 
notamment les Afro-Canadiens. L'inverse semble etre vrai dans le cas du 
RAC, oil les Afro-Canadiens etaient plus largement representes que les 
Autochtones. Toutefois, en raison des tres petits nombres, it est impossi-
ble de tirer des conclusions statistiquement significatives. Dans l' ensem-
ble, les minorites etaient tout aussi mal representees au sein du RAC que 
dans le reste des FC. 

En ce qui concerne le recrutement de membres de minorites, it importe 
de determiner si ces personnes recoivent leur juste part de promotions. Il 
semble que ce soit bien le cas lorsqu'on examine les statistiques compi-
lees au sujet des recrues membres de minorites. Toutefois, si 1' on dis-
tingue entre les diverses minorites, on se rend compte que comme dans 
bien d'autres domaines les personnes d'origine asiatique ont de meilleurs 
resultats que les autres groupes minoritaires. La base de donnees que 
nous avons utilisee est beaucoup trop etroite et incomplete pour nous 
permettre de trouver une explication ace phenomene. Le taux d' attrition 
etait assez eleve au sein de la Premiere reserve et relativement faible dans 
la Force reguliere. En outre, it semble que la diminution du personnel ait 
ete la consequence d'une politique &fiber& de reduction de l'effectif 
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plutot que le resultat de 1' incapacite des FC a retenir leur personnel. Cette 
situation permet de croire que les FC sont en mesure de choisir les candi-
dats qu' elles veulent conserver et d' &after les indesirables. Toutefois, 
cette conclusion generale ne s'applique pas entierement au RAC. En rai-
son de l' exigence touchant le maintien de l'effectif a un niveau de 90 p. 100, 
les politiques de selection des candidats au RAC n' etaient pas rigides et 
elles etaient modifiees au besoin. Elles n' offraient aucune garantie que 
seuls les meilleurs elements des regiments d'aPpartenance seraient affec-
t& au RAC. 

L' examen des sources qualitatives et documentaires nous a men& a 
deux grandes conclusions. La premiere, c'est que les &arts de conduite 
des membres du GTRAC ne sont pas propres aux Forces canadiennes et 
que de nombreux autres contingents semblent avoir eprouve les memes 
problemes. La deuxieme, fondee en particulier sur l'examen du Rapport 
Hewson et sur une evaluation interne des allegations d'infiltration par 
des partisans de la suprematie blanche dans les FC, c'est que les FC ont 
tendance a sous-estimer et 'name a nier les problemes plutot qu'a prendre 
des mesures energiques pour les corriger. Ces deux conclusions doivent 
etre considerees comme des hypotheses qui seront examinees dans les 
prochains chapitres, consacres a l' operation « Deliverance » proprement 
dite. 



CHAPITRE TROIS 

Periode anterieure au deploiement 

INTRODUCTION 

Pour les deux chapitres precedents, nous nous sommes report& a des 
documents du gouvernement et des Forces canadiennes (FC). Cependant, 
le present chapitre et les deux suivants sont davantage consacres a l'examen 
de questions factuelles directement liees a l' operation o Deliverance ». 
Cet examen ne peut se fonder uniquement sur des sources documentaires 
et nous devons maintenant nous en remettre aux transcriptions des temoi-
gnages present& devant la Commission d'enquete (CE) et devant la Com-
mission'. 

L'utilisation des temoignages pose plusieurs problemes. Il y a d'abord 
le volume des donnees a traiter qui, pour une personne travaillant seule, 
peut etre decourageant. Les repertoires de la CE, des cours martiales et 
de la Commission comptent respectivement 26 038, 78 125 et 50 125 fi-
chiers. Et it convient de noter que le repertoire de la Commission n' est 
pas complet puisque, au moment ou nous redigeons ces lignes (en fe-
vrier 1996 ), les 50 125 dossiers de la Commission ne representent qu' une 
partie de ses audiences portant sur la periode anterieure au deploiement. 
(I1 y en aura d'autres sur cette periode, ainsi que sur les phases des opera-
tions sur le theatre et de la periode qui a suivi le deploiement, sur les-
quell& les audiences de la Commission n' ont pas encore porte.) De toute 
evidence, notre etude de ces questions sera tres succincte. Par exemple, 
nous ne serons pas en mesure d' examiner en detail dans notre rapport 
ecrit les incoherences et les contradictions entre les differents temoignages. 

Ce dernier point nous amen au principal probleme lie a l' utilisation de 
temoignages, c' est-a-dire les differences entre les reponses donnees a une 
meme question. Il peut s'agir de variations de ton et d' eclairage, ou encore 
d' incoherence et de contradiction flagrante dans la teneur des temoignages. 
Nous avons pu relever jusqu'a six formes fondamentales de divergences, 
la notion de divergence &ant ici prise au sens large. 
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Divergences a l' egard des differents cadres dans lesquels on a re-
pondu aux questions. Un mane temoin peut adopter une attitude tres 
differente selon qu'il s'exprime devant une cour martiale ou la CE 
militaire ou encore devant la Commission, qui est form& de civils et 
n' a pas le 'name mandat que les deux premieres. Les differentes atti-
tudes ainsi adoptees n'entrainent pas necessairement des contradic-
tions mais influencent la forme ou le style des reponses donnees (p. ex., 
a divers degres, reponses evasives ou directes). 
Divergences entre ce que les temoins ont reellement affirme et les 
conclusions qui ont ete tirees de leurs reponses. Par exemple, le 
volume XI de la phase I de la CE renferme les conclusions de celle-
ci. Or, on peut se demander si, dans ses conclusions, la CE a dement 
tenu compte des temoignages dont elle a ete saisie. De meme le ver-
dict rendu par une cour martiale peut donner l'impression de ne pas 
correspondre du tout a la preuve presentee au cours des audiences. 
Divergences entre la teneur d'un temoignage verbal et celle de docu-
ments ecrits pouvant ou non servir de pieces a conviction. 
Divergences entre les declarations faites par differentes categories de 
temoins, p. ex., militaires du rang des Forces canadiennes, officiers, 
cadres civils du ministere de la Defense nationale (MDN). 
Divergences entre la teneur des temoignages de diverses personnes 
sur un meme sujet. C'est ce qu' on entend generalement par incohe-
rence entre temoins. 
Divergences entre les reponses donnees par un meme temoin a une 
question identique posee a differents moments ou par differents 
organismes d'enquete (le temoin se contredit). 

Dans le cadre de notre travail, nous avons releve des exemples de tous 
ces types de divergences. Dans certains cas, nous avons pu trancher et 
retenir une version particuliere des evenements. Dans d'autres, on ne peut 
y parvenir qu' en allant au-delh d'un theme particulier (p. ex., le racisme) 
et en examinant toutes les preuves pouvant avoir une incidence directe ou 
indirecte sur une question, ce qui est impensable dans les limites du pre-
sent rapport2. 

II est extremement important de se rappeler que la plus grande partie 
de l' instruction du Regiment aeroporte du Canada (RAC) en prevision de 
l' operation en Somalie s' est effectuee durant les mois de septembre et 
d'octobre 1992. A ce moment, la resolution n° 794 des Nations Unies, 
qui transformait la mission initiale de maintien de la paix en Somalie en 
vertu du chapitre VI en une operation de retablissement de la paix en 
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vertu du chapitre VII sous le commandement des Etats-Unis, n' avait pas 
encore ete approuvee (cette resolution est dal& du 4 decembre 1992). 
C'est donc dire que le RAC s'est entrain en prevision d'une mission de 
l'ONU en vertu du chapitre VI (operation « Cordon »), dont les plans 
prevoyaient qu'il serait deploye dans le port de Bossasso, situe au nord 
du pays. Son mandat a plus tard ete change en celui d'une mission en 
vertu du chapitre VII, qui revetait un caractere plus agressif (operation 
« Deliverance »). Son lieu de deploiement a egalement ete modifie : ce 
n'etait plus Bossasso mais Belet Uen, sur un terrain entierement diffe-
rent, beaucoup plus au sud et tres loin de la mer. 

Les memes circonstances s' appliquent au tri et A la selection de l'unite 
et du personnel a envoyer en Somalie. Ce processus s'est entierement 
effectue en fonction d'une operation (1' operation « Cordon » en vertu du 
chapitre VI de la Charte de l'ONU) qui s'est transform& en l' operation 
pour laquelle le RAC et le Groupement tactique — Regiment aeroporte 
du Canada (GTRAC) ont ete deploy& (operation « Deliverance », en 
vertu du chapitre VII de la Charte de l'ONU et sous le commandement 
des Forces armees americaines). C'est donc dire que, des les debuts de 
1' operation « Deliverance », it y a eu un decalage considerable entre le 
processus de selection, de tri et d'instruction, d'une part, et l' operation 
qui a reellement ete executee, d' autre part. 

Il convient de faire une observation generale qui vise tant la question 
de la selection et de tri que celle de l'instruction. Meme si des voix s' elevent 
de plus en plus pour exiger que les forces armees soient davantage sensi-
bilisees a d'autres cultures en cette époque oil le nombre des missions de 
maintien de la paix est en hausse constante (p. ex., Fetherston, 1994 : cha-
pitres 7-8), it existe tres peu d' ouvrages sur le sujet. Lorsque des ques-
tions comme la race sont abordees dans des ecrits sur les forces armees, 
on y traite en general principalement de l' egalite d' acces a une carriere 
militaire (Knouse, 1991; et St. Pierre, 1991). Il faut donc chercher ailleurs 
des informations et des modeles sur la question de tri et de la formation 
interculturelle. Les ouvrages qui s'imposent le plus a cet egard sont ceux 
qui traitent des services de police, car on y trouve une documentation 
abondante sur la question de l' ethnicite dans le contexte de tri des candi-
dats et de la formation interculturelle (pour les ouvrages canadiens, voir 
Cryderman et Fleras, 1992). Les militaires se reportent a 1' occasion a des 
documents portant sur les services policiers (p. ex., Last, 1992). 

Il existe toutefois une autre source d' information qui est encore large-
ment inexploitee. Il s'agit des ouvrages sur le developpement international, 
dans lesquels on traite en profondeur de tri et de la formation interculturelle 
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des conseillers qui sont envoy& dans des pays etrangers3. Le Canada ne 
s'occupe pas seulement de maintien de la paix sur la scene internationale, 
it participe egalement beaucoup au developpement international. 
D. J. Kealy, chercheur a l'Agence canadienne de developpement inter-
national (ACDI), a systematiquement elabore des instruments pour la 
selection du personnel devant etre envoys a titre de conseiller dans des 
pays strangers (Kealy, 1988 et 1990; voir aussi Kealy et Ruben, 1983, 
Ruben et Kealy, 1979, Hawes et Kealy, 1980, 1981 et Torbiorn, 1982). 
Les travaux de Kealy sont d' ailleurs cites dans les ouvrages portant sur la 
formation des forces de maintien de la paix (Fetherston, 1994, p. 172-
175). Nous nous reporterons aux travaux portant sur le tri et la formation 
interculturelle dans le domaine du developpement international, qui ont 
au moins autant de rapport avec les activites internationales de maintien 
de la paix que les recherches sur les services policiers. 

Ce chapitre traitera de questions de selection ou de tri et d' instruction; 
it examinera egalement les seances d'initiation ainsi que l'infiltration 
presumee du RAC par des tenants de la suprematie blanche. 

SELECTION ET TRI 

Dans un article qui resume sa these de doctorat sur efficacite 
interculturelle, Kealy (1989, p. 423) ecrit ce qui suit : 

En resume, les resultats de la presente etude devraient ranimer l'interet envers 
l'importance des traits de personnalite comme facteurs de prediction du com-
portement qui sera adopts a l'etranger. Cela ne veut pas dire que la formation 
portant sur les aptitudes sociales [...] n'a rien a voir avec l'amelioration des 
chances de succes a l'etranger. Il n'en reste pas moins que si une personne ne 
possede pas au depart certains traits personnels et attitudes interpersonnelles, 
aucune formation, aussi poussee soit-elle, ne pourra jamais la rendre capable de 
transmettre efficacement competences et connaissance a des gens d'une autre 
culture. (Kealy, 1989, p. 423) [Traduction fibre] 

Deux elements ressortent de ce résumé. Tout d'abord, la selection et la 
formation du personnel sont deux processus differents, le premier &ant 
une condition prealable a la reussite du second. Le deuxieme point est 
moins evident : Kealy etablit une distinction entre les traits de personna-
lite et les attitudes interpersonnelles. Les traits de personnalite sont tout a 
fait distincts des aptitudes sociales, qui peuvent s'apprendre. Cependant, 
les attitudes interpersonnelles se distinguent moins des aptitudes sociales 
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et it existe au moins une possibilite qu' elles puissent etre ameliorees grace 
a la formation. Autrement dit, it existe un certain chevauchement entre la 
selection et la formation en ce qui a trait h la possession ou a l' acquisition 
d'attitudes interpersonnelles et d' aptitudes sociales. 

Nous utiliserons deux termes 	egard de la phase prealable a la for- 
mation, a savoir la selection et le tri. La selection s' effectue dans une 
optique d' integration (on choisit une personne), tandis que le tri consti-
tue un processus d' exclusion (on ecarte une personne). 

Cette section sur la selection et le tri se divise en quatre parties : les 
questions factuelles, les questions de principe, les comparaisons et les 
recommandations. 

Questions factuelles 

Deux questions factuelles doivent principalement etre examinees a regard 
de l' operation 0 Deliverance » (auparavant 0 Cordon 0). La premiere con-
siste a savoir si le RAC etait l'unite qui convenait pour cette mission. La 
seconde vise a determiner si tous les membres individuels du RAC qui 
avaient ete, pour diverses raisons, juges inaptes pour cette mission ont 
effectivement ete ecartes de l' operation. 

A notre avis, notre tache principale n' est pas de repondre a ces ques-
tions, tache qui relieve plut8t d'une enquete systematique de la part d'une 
equipe d' enqueteurs. Nous releverons toutefois un certain nombre d'ele-
ments qui ont trait a notre propre mandat. 

Le choix du RAC. Nous ne voulons pas determiner ici si le RAC etait 
une unite trop agressive pour servir dans le contexte de l' operation « Cordon 
0 en vertu du chapitre VI de la Charte de l'ONU,1' operation pour laquelle 
it avait ete initialement choisi. Le RAC avait participe avec succes a au 
moins une autre operation de maintien de la paix de l'ONU, a Chypre. La 
plupart des temoins ont affirme devant la CE ou la Commission qu' ils ne 
croyaient pas que le RAC etait « exagerement agressif » pour etre envoye 
en Somalie; enfin, la transformation de l' operation 0 Cordon » en une 
operation executee en vertu du chapitre VII sous le commandement des 
Etats-Unis (operation « Deliverance ») pourrait meme sembler avoir 
demontre apres coup que le choix du RAC avait ete le bon4  . 

Le lieutenant-colonel (lcol) Turner, qui etait au moment de l' operation 
« Deliverance » un major responsable aupres du commandant de toutes 
les questions liees aux operations et h l' instruction pour la Force d' opera-
tions speciales, a declare devant la CE que le RAC avait ete choisi afin de 
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remonter le moral de l'unite : « Meme s'il faut comprendre que la deci-
sion de deployer le Regiment aeroporte du Canada etait d'ordre national 
et se fondait sur des raisons liees au moral de l'unite, ce choix n'en a pas 
moins necessite la transformation de l'unite de parachutistes en unite 
d'infanterie mecanisee. (CE, major Turner, 588; voir aussi son temoi-
gnage devant la CEDFCS, 20 : 3634). 

En 1991, le RAC avait subi un dur entrainement en vue du deploiement 
dans le Sahara occidental dans le contexte de l'operation Python, et l' on 
croyait que l'unite connaitrait de graves problemes de moral si elle n' etait 
pas retenue pour le deploiement en Somalie parce qu'elle n' etait pas une 
unite d'infanterie mecanisee. Tout comme le major Turner, le 
lcol MacDonald et le major Kampman ont egalement declare que l'en-
trainement du RAC en vue de son nouveau role en tant qu'unite mecani-
see constituait un (WI considerable (CE, lcol Macdonald, 9985; CEDFCS, 
major Kampman, 28 : 5306). Comme nous allons le voir, it n'a pas ete 
possible d'atteindre tous les objectify de l' instruction et, en raison du peu 
de temps qui restait, la transformation partielle du RAC en une unite d' in-
fanterie mecanisee s'est effectuee aux &pens de la formation touchant 
d'autres competences qui auraient ete utiles a la mission. 

La raison donnee par le lcol Turner pour le choix du RAC au lieu d'une 
unite d'infanterie mecanisee (c.-à-d. la  preservation du moral) a au moins 
l'avantage d'être plausible. En effet, a premiere vue, il est difficile de 
comprendre pourquoi les FC auraient choisi une unite qui ne disposait 
pas des competences techniques de base pour sa mission (soit etre capable 
de se servir de vehicules blindes pour le transport terrestre des troupes), 
si cela n' avait pas ete juge necessaire pour preserver le moral du RAC ou 
pour toute autre raison analogue. Generalement parlant, le choix du RAC 
pour l' operation « Cordon », puis ensuite pour l' operation « Deliverance 
», souleve la question du juste milieu qu'il importe de trouver entre des 
motifs propres aux FC et la competence necessaire pour repondre aux 
exigences externes d'une mission. Selon notre hypothese, les facteurs 
internes l'ont emporte sur les facteurs externes lors du choix du RAC 
pour la mission en Somalie6. 

Le tri des membres du RAC. Deux questions decoulent de la selection 
et du tri des membres du RAC, qui etaient tous volontaires. Le premier 
point a souligner a trait aux militaires dont le nom a ete precise. Pour ce 
qui est des faits, il s'agit d'une question tres complexe que seule la Com-
mission a les moyens de clarifier. En particulier, selon le temoignage de 
l'adjudant-maitre (adjum) Mills, qui etait le responsable de la discipline 
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pour le 2e  Commando du RAC, plusieurs listes ont ete dressees, officielle-
ment ou officieusement, pour indiquer les noms des membres du RAC 
dont le comportement laissait a desirer et qui, de l'avis de certains, ne 
devraient pas etre envoy& en Somalie. Parmi les officiers du 2e Commando 
qui suscitaient des reserves, le major Seward et le capitaine Rainville 
sont les noms les plus frequemment mentionnes dans les temoignages et 
dans les documents de diverses natures. Or, les deux sont ensuite all& en 
Somalie et ont plus tard ete accuses et reconnus coupables d'inconduite. 

Plusieurs listes de militaires du rang ont egalement ete examinees soit 
par la CE soit par la Commission : le president de cette derniere a publique-
ment cite une liste qui renfermait les noms de Brocklebank, Cooper, 
Thompson, Mercier, Matchee, Sinclair, Bibby, Ingram, Kraftscik, Smith 
et Leach (CEDFCS, president, 23 : 4326). Powers et McKay sont egale-
ment des noms qui reviennent souvent. Tous sont alles en Somalie, oil 
certains d' entre eux ont ete impliques dans les cas les plus graves d'abus 
de pouvoir, par exemple Matchee et Brocklebank. On a demande a l'adjum 
Mills s'il avait la moindre reserve au sujet des personnes suivantes : 
Matchee, Powers, McKay, Brocklebank, Smith, Sinclair, Leach, Murphy, 
Cooper, Thompson, Rainville et Seward. II n' en avait aucune (CEDFCS, 
vol. 53 : 4333 et s.). L' adjum Mills avait en tete sa propre liste de cas 
problemes eventuels, a savoir le caporal Ford, le caporal Powers, le sol-
dat Gatzky et le soldat Johnstone. Des quatre, seul le caporal Powers 
s'est rendu en Somalie, les trois autres ayant ete kart& de la mission 
(CEDFCS, adjum Mills, 23 : 4349). Le lieutenant-colonel Mathieu a 
finalement exclu six membres du 2e  Commando du personnel devant etre 
envoye en Somalie. 

Ce qui ressort generalement de ces listes et du sort des individus qui y 
sont mentionnes, c' est l'exercice de pouvoirs diseritionnaires par les 
commandants aux differents niveaux de la hierarchie. 

L'intervention du brigadier general (bgen) Beno constitue un exemple 
frappant de cette situation. Le bgen Beno s'impatientait des difficult& 
qu'avait le lcol Morneault a retablir la discipline dans le 2e  Commando et 
a fini par le remplacer par le lcol Mathieu. Le bgen Beno avait de tres 
serieuses reserves a l'endroit du major Seward, du major McKay et du 
capitaine Rainville (CE, lcol Mathieu, 3828). La deuxieme semaine de 
fevrier 1993, it nourrissait encore des doutes au sujet du major Seward, 
du capitaine Rainville et du sergent-major Vienneau du 3e  Commando 
(CE, bgen Beno, 10632). Finalement, it voulait que 25 militaires du rang 
du 2e  Commando soient laisses a Petawawa ou affect& a d'autres postes 
au sein du RAC avant le deploiement en Somalie. Le lieutenant-colonel 
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Mathieu n'a pourtant pris aucune mesure a l' egard de ces officiers et n'a 
laisse derriere que six militaires du rang du 2e Commando avant le de-
ploiement en Somalie. Le bgen Beno n'a pas insists pour qu'on procede 
a un elagage plus pousse. 

On peut difficilement deceler la moindre methode ou coherence dans 
ce processus de tri : des listes cibles sont dressees plusieurs fois par dif-
ferentes personnes et ne donnent lieu qu' a tres peu de mesures de suivi, 
voire a aucune. 

Le deuxieme point a souligner a trait aux jugements pones sur le per-
sonnel du RAC considers de facon globale ou individuelle. Deux sortes 
de jugements sont ici en cause, ceux visant les militaires du rang du RAC 
et ceux visant ses officiers. En regle generale, on peut constater que les 
interesses portent des jugements tellement positifs que ceux-ci semblent 
destines a servir leur propre cause. Nous citerons donc des avis dissi-
dents, non seulement en raison de leur caractere dissident, mais egale-
ment parce qu'ils attirent l'attention sur des points plus précis que le 
simple fait d'affirmer que le plan prevu s'est deroule a merveille. 

Militaires du rang : Lorsqu'on lui a demands si le Regiment aeroport 
etait une unite d'elite, le capitaine Yuzichuk, qui en etait l'adjudant du-
rant l' operation « Deliverance », a repondu que c' etait l' opinion de beau-
coup de gens (beaucoup l'ont d'ailleurs exprimee), mais qu'il croyait 
personnellement qu'il faudrait utiliser un processus de selection plus ri-
goureux pour amener le RAC au niveau de forces speciales comme les 
SAS britanniques et les Special Forces amelicaines. En tant que force 
speciale, le Regiment aeroporte ne pouvait etre qualifie d'unite d'elite. 
Cependant, en ce qui a trait a sa capacite polyvalente de combat, it pou-
vait se comparer aux Marines americains, par exemple (CE, capitaine 
Yuzichuk, 5565 et 5581). Fondamentalement, le principal reproche 
qu'adressait le capitaineYuzichuk au RAC, c'etait le fait que ses membres 
etaient trop jeunes et qu' ils manquaient de discipline personnelle et de 
maturite. Il imputait cette situation au processus de selection : 

Dans le Regiment aeroporte du Canada, a mon avis, on note un manque de maturite, 
en ce sens qu'il n'existe pas de reel processus de selection pour appartenir au 
Regiment aeroporte. (CE, capitaine Yuzichuk, 5565) 

J'irais les chercher dans d'autres regiments apres un certain nombre d' annees 
et je les soumettrais a un certain processus de selection comme je l'ai dit. L' age 
est un critere. Un autre facteur que j'ai observe dans le Regiment aeroporte, 
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c'est que les gens ont le ... it existe un fort esprit de corps au sein du Regiment 
aeroporte; cependant, cela peut faire enfler la tete a certains individus. Il s'agit 
de ce que nous appelons des « commandos de taverne ». Its ne sont pas trop 
bons sur le terrain mais lorsqu'ils descendent en ville, ils sont des durs, des 
vrais, des soldats du Regiment aeroporte. (CE, capitaine Yuzichuk, 5575) 
[Traduction libre] 

Ces commentaires cadrent parfaitement avec le tableau qui avait ete 
brosse concemant les problemes de discipline du Regiment aeroporte dans 
le Rapport Hewson, qui reclamait que les regiments d' appartenance envoient 
« de bons soldats » au Regiment aeroporte. Ils concordent avec la serie 
de bagarres de taveme dans lesquelles des membres du RAC ont ete 
impliques a Petawawa et dans les environs. Ils concordent parfaitement 
avec toutes les bandes video que nous avons visionnees, qu'il s'agisse 
des rituels au cours lesquels on obligeait les recrues a ingurgiter de la 
biere et des vomissures, ou encore des bandes video tournees en Somalie, 
dans lesquelles se trouvait pratiquement toujours une cannette de biere 
vide. Enfm, l' absence d'un processus de selection strict pour l'adrnission 
au RAC est un fait avere. 

Officiers : L'un des temoins des a cet egard est le colonel J.D. Joly, qui a 
temoigne tant devant la CE que devant la Commission. Le colonel Joly 
etait sous-chef d'etat-major interimaire —Administration et Direction de 
1' infanterie au quartier general de la Force terrestre. Le colonel Joly a 
affirme devant la Commission que, a son avis, le RAC n'obtenait pas les 
meilleurs officiers des regiments qui lui fournissaient son effectif, parti-
culierement du Princess Patricia's Canadian Light Infrantry (PPCLI) 
(CEDFCS, colonel Joly, 18 : 3347). Il avait deja temoigne dans le meme 
sens devant la CE : 

Eh bien, lorsque j'ai examine la liste des majors, j'ai procede a une analyse. Je 
ne me rappelle pas trop quand au juste, je crois que c'etait en novembre ou en 
decembre [note : 1992], monsieur, que j'ai etudie comparativement le cas de 
chaque major. Depuis combien de temps il etait dans le regiment, quel age il 
avait, of il se situait sur la liste generale de promotion au merite de l'infanterie 
et quel etait son potentiel, et je me suis vite rendu compte que nous avions, pas 
dans tous les cas, mais dans environ 60 p. 100 des cas, je crois qu'il y avait sept, 
oui, sept majors en cause. Nous avions affecte a ce regiment des majors de se-
cond et de troisieme ordre, et ceux de troisieme ordre n' avaient absolument 
aucun potentiel. (CE, colonel Joly, 13884) 
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La partie la plus interessante du temoignage du colonel Joly porte sur 
les raisons qui, a son avis sont a l'origine de cette situation. Le comman-
dant du RAC avait touj ours ete un colonel avant la reduction des effectifs 
qui s'est effectuee durant fete de 1992 (le personnel passant de 750 a 
600 militaires). A la suite de cette reduction des effectifs, le commandant 
du RAC pouvait seulement etre du rang de lieutenant-colonel, au lieu de 
colonel comme c' etait le cas auparavant, ce qui a eu des consequences 
desastreuses pour le leadership du regiment. Contrairement aux colonels, 
les lieutenants-colonels ne participent pas au processus du conseil de l' in-
fanterie, ce qui a aussi eu une incidence negative sur la dotation du RAC. 

Questions de principe 

Par questions de principe, nous ne designons pas des questions norma-
tives (ce qui aurait ou non du etre fait), mais plutot les considerations et 
les normes des FC qui s' appliquaient a la selection et au tri du personnel. 
Ces normes et considerations sont nombreuses, et les temoignages qui 
s'y rapportent sont passablement contradictoires. 

Le processus de selection est-il officialise? Le lcol Nordick etait un 
gestionnaire de carrieres au moment de l' operation « Deliverance » et 
etait directeur — Nominations superieures III lorsqu' il a temoigne de-
vant la Commission. Il a declare que la selection pour le service a l'ONU 
et a l'etranger etait en train de devenir un processus tres officialise. Selon 
ce temoin, les &apes du processus de selection, enumerees a l' annexe I 
de (Ordonnance administrative des Forces canadiennes) l'OAFC-50, etaient 
les suivantes : le superviseur d'un militaire doit attester que celuici a rep 
l' instruction adequate et est en mesure de faire le travail; le medecin mi-
litaire doit declarer qu' il est medicalement apte a faire le travail; le den-
tiste militaire doit garantir que selon son dossier « dentaire » it est apte a 
faire le travail; et le travailleur social doit attester que la situation fami-
liale repond aux criteres fixes (CEDFCS, lcol Nordick, 2 : 287 et 329). Il 
importe de souligner qu'une seule des quatre &apes suppose qu' on porte 
un jugement sur la competence professionnelle du membre. Et nous avons 
déjà vu que les responsables de cette evaluation disposent d'une tres grande 
marge de manoeuvre. 

De plus, la reponse du lcol Nordick doit etre interpret& dans le con-
texte du temoignage de deux autres temoins. On a demande au igen (retraite) 
Foster, qui etait le commandant du RAC au moment de sa creation a la fin 
des annees 70, s' it existait des lignes directrices precises ou si des ordres 



107 Periode anterieure au deploiement 

avaient ete dorm& au sujet de tri des officiers et des simples soldats pour 
le regiment. Il a repondu qu'il n'etait au courant d'aucune instruction 
precisant d'eventuelles &apes de tri (CEDFCS, lcol Foster, 13 : 461). On 
a aussi demande au major Priestman, gestionnaire de carrieres de l'In-
fanterie, s'il n'y avait pas une politique dans les reglements au sujet du 
processus de tri en vigueur ou prevu. Il a repondu que, a sa connaissance 
it n'existait aucun reglement ecrit concemant le processus de tri pour les 
individus, et particulierement pas dans le cas de la selection d'un major. 

Si l' on se fie au processus de tri qui a ete utilise avant l' envoi de membres 
individuels du RAC en Somalie et compte tenu de 1' absence de politiques 
et de directives &rites pour choisir les individus devant faire partie du 
RAC, force nous est de constater que le processus de selection et de tri 
etait loin d'être officialise et qu'il etait en fait tres relache. 

Un critere important. II y avait un taux de roulement tres important au 
sein du RAC. Le capitaine Walsh, qui etait l'officier responsable de l'en-
trainement du RAC au niveau du regiment, estime que ce chiffre pouvait 
atteindre 25 p. 100 en un an (CEDFCS, capitaine Walsh, 13 : 2288). De 
meme, le colonel Joly a &value le taux de roulement a environ 25 a 35 p. 100. 
(CEDFCS, colonel Joly, 18 : 3288). A ce probleme s'ajoutait le fait que 
dans le cas de certains sergents et officiers subalternes, le RAC servait de 
cadre d'entrthnement : Hs etaient rappeles dans leur regiment d' apparte-
nance des qu' ils avaient atteint un certain niveau d' entrainement (CEDFCS, 
adjudant-maitre Cooke, 26 : 4916-4917). Ce taux de roulement faisait 
probleme, &ant donne qu'il fallait garder le niveau de dotation du RAC a 
90 p. 100. Par consequent, l'un des criteres de selection importants pour 
appartenir au RAC &ail le fait que la personne recrutee acceptait d' y 
rester au moins deux ans, cette exigence s'appliquant particulierement 
aux officiers (CEDFCS, major Priestman, 14 : 2831). 

La base de la selection et du tri. Au moment de choisir ou d' &after un 
candidat, les superieurs de celui-ci doivent se fonder sur des informa-
tions. Pour ce faire, ils ont acces a trois sources. Il y a d'abord la liste des 
membres du regiment par ordre de merite; puis, deuxiemement, les rap-
ports de cours d'un individu (CEDFCS, adjum Cooke, 26 : 4913). Ces 
sources ont l'inconvenient de ne fournir qu'une cote ou un rang et donc 
un minimum d'information au sujet d'un individu. Les dossiers personnels 
ecrits d'un membre des FC constituent une troisieme source d'information 
(voir CEDFCS, colonel Arp, Directeur — Carrieres militaires, colonel B1, 12 : 
2256-2260; voir aussi CEDFCS, adjum Cooke, 26 : 4880-4911). Le president 
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de la Commission et l'un de ses membres, M. Desbarats, ont clairement 
souligne le probleme que posent ces dossiers personnels : ils peuvent etre 
tres trompeurs, et les intervenants ont tendance a minimiser les lacunes 
des membres qui font l'objet d'une enquete. 

Selon notre experience, cette situation n'est pas propre aux FC. Au 
cours des differentes recherches que nous avons effectuees dans le cadre 
de diverses commissions d'enquete sur la police, nous avons constate 
que les superviseurs sont extremement reticents a inscrire des renseigne-
ments defavorables dans les dossiers personnels de leurs subalternes (voir 
Malouf, 1994; et Brodeur, 1994). 

Failles du tri. Etant donne les limites des bases d' information a partir 
desquelles on procede a la selection et au tri, it n'est guere surprenant 
qu'il y ait des cas ou l'on n'ecarte pas des candidats pour le RAC meme 
s'ils sont en general indesirables ou encore inaptes pour des missions de 
maintien de la paix. 

Individus ayant un casier judiciaire : Le igen Hewson, qui a mene une 
enquete sur la discipline au sein du RAC en 1985, a constate 	etait 
possible pour un criminel intelligent et ayant beaucoup de sang-froid de 
s'enroler dans les FC et de mentir au sujet de son casier judiciaire. Le 
igen Hewson a recommande qu'on procede a une verification du casier 
judiciaire au moment de l'enrolement (CEDFCS, lgen Hewson, 2 : 341). 
On peut fortement douter de la mise en oeuvre systematique de cette re-
commandation si l'on considere les reponses fournies par les temoins 
entendus par la Commission (voir en particulier le temoignage du colo-
nel Houghton). Point encore plus important, it ne semble pas que le fait 
d'avoir effectivement un casier judiciaire ou de s' etre comporte de facon 
A en meriter un ait constitue un obstacle a la participation a une mission 
de maintien de la paix comme l'operation « Deliverance ». Il y a eu une 
exception a cette indulgence : deux reservistes de l'infanterie ont ete ren-
voyes dans leurs unites parce qu'ils avaient ete reconnus coupables de 
s'etre battus sur declaration sommaire de culpabilite. 

Individus impliques dans des activites d'extreme droite et dans des groupes 
racistes : Au moment de l'affectation des individus au RAC, on n'a pro-
cede a aucune verification concernant des cas eventuels de racisme ou 
d'activites extremistes liees a l'extreme droite (CEDFCS, commandant 
Jenkins, 6 : 1227). On n'a pas non plus ecarte des extremistes d'extreme 
droite avant l'envoi en Somalie (CEDFCS, commandant Jenkins, 14 : 
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1995). En realite, l' annexe C de la note de synthese a 1' intention du mi-
nistre (MDN), avant une rencontre avec le Congres juif canadien, identi-
fie cinq membres du RAC soupconnes de racisme et d' activites d' extreme 
droite qui sont all& en Somalie (sans compter le caporal McKay)8. Au 
sujet du racisme presume, le lcol Mathieu a pretendu que toute une gamine 
de groupes ethniques des diverses regions du Canada etaient represent& 
et que le RAC etait fidelement representatif de la societe canadienne, 
avec toutes ses forces et ses faiblesses (CE, lcol Mathieu, 3497). Le RAC 
comptait effectivement des individus provenant de nombreux groupes 
ethniques. Cependant, a la lumiere des chiffres cites au chapitre 2 au su-
jet de la composition ethnique du RAC, leur representation au sein de ce 
regiment n' etait absolument pas proportionnelle a leur importance dans 
1' ensemble de la population canadienne. 

Soldats exagerement agressifs : Il n'y a eu aucun elagage visant a &atter 
du RAC les soldats exagerement agressifs (CEDFCS, major Priestly, 25 : 
1995). 

Comparaisons 

Des comparaisons seront etablies a egard des sources d' information déjà 
signalees, c'est-h-dire des organismes gouvernementaux ou non gouver-
nementaux de developpement international ainsi que des services policiers. 

Developpement international. Les ouvrages de recherche sur le deve-
loppement international sont passablement nombreux, surtout ici au Ca-
nada. On s'interesse depuis assez longtemps, soit des le debut des annees 70, 
au processus de selection et de tri dans ces ouvrages (Tucker, 1974; et 
Tolborn, 1982). Kealy (1989: 416-417) a etabli le profil du conseiller 
technique efficace et it a qualifie de « winner » (personnalite axee sur la 
reussite) les individus juges extremement efficaces par leurs pairs et les 
chercheurs. Ce profil comporte sept dimensions, mais nous ne mention-
nerons que celui qui nous semble le plus pertinent : le « winner » fait 
montre d'une « extraversion » qui se caracterise par le controle, la sou-
plesse, l'ouverture a l' egard d' idees nouvelles et la perseverance lorsqu' on 
lui confie des thches. 

Hannigan (1990: 107) a examine les ouvrages portant sur les traits de 
caractere, les attitudes et les competences qui ont trait a l' efficacite 
interculturelle ainsi que sur leurs incidences au titre de la formation favo-
risant la sensibilisation a d'autres cultures. Le resume de sa recherche se 
lit comme suit : 
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Un certain nombre de traits de caractere jouent un role important dans l'effica-
cite interculturelle. II s'agit de la patience, de la tolerance, de la courtoisie, de la 
persistance doublee de souplesse, de l'energie, de la maturite decoulant de la 
confiance en soi, et de l'estime de soi. 

Les traits de caractere qui nuisent a l'efficacite interculturelle sont le perfection-
nisme, la rigidite, le dogmatisme, l'ethnocentrisme, l'anxiete lice a une person-
nalite dependante, le comportement strictement axe sur la Cache a accomplir, 
l'etroitesse d' esprit et l'egocentrisme. [Traduction fibre] 

Il est frappant de constater que les membres du RAC etaient depourvus 
dans une tres large mesure des traits qui jouent un role important dans 
l'efficacite interculturelle; on exagererait a peine en disant qu'ils etaient 
dans une large mesure dotes de tous les traits qui nuisent a l'efficacite 
interculturelle. II est inutile d' examiner chacun de ces traits. Il y en a 
toutefois un (le comportement egocentrique et touter ses variantes) qui 
definit de fawn essentielle le RAC, qui se targuait d'être different de tous 
les autres et qui prenait des mesures comme les seances d'initiation em-
preinte d'une grande brutalite, pour renforcer cette difference. Cet ego-
centrisme pousse a l' extreme est l'une des pires attitudes qu'une unite de 
maintien de la paix puisse manifester. 

A la lumiere des recherches de Kealy et d' Hannigan, on peut douter de 
l' A-propos d' envoyer une unite militaire d' elite pour une mission de maintien 
de la paix, car ces unites sont, par definition, axees sur elles-mernes et sur 
les Caches qu'elles ont a accomplir (dans la mesure of la definition de ces 
taches correspond A la perception qu'elles ont d'elles-memes). (Segal 1984) 
a demontre de fawn convaincante que les parachutistes, qui s' entrainent 
en vue de missions dangereuses qui sont leur raison d'être ne font pas les 
meilleurs Casques bleus. Sa demonstration est d' autant plus valable dans 
le cas de militaires qui, en raison des circonstances, ne pouvaient pas 
faire leurs preuves ailleurs que sur des terrains d'exercice et en etaient 
reduits a participer a des bagarres de taverne pour se mettre en valeur. 

Forces policieres. II existe peu de points de comparaison avec la police. 
En general, celle-ci ne comporte pas d'equivalent au Regiment aeroporte 
(unite theoriquement « d'elite »), bien qu'elle ait des unites specialisees 
(escouades antiemeutes et unites techniques). Le processus de selection 
et de tri n' est pas plus severe dans la police que dans les FC; dans la 
premiere, la condition physique revet une importance particuliere. 
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Il existe toutefois un processus de selection qui est davantage utilise 
dans les services de police que dans les FC. En effet, la plupart des lois 
relatives A la police, qui releve de la competence des provinces a l'excep-
tion de la Gendarmerie royale du Canada (GRC) et du Service canadien 
du renseignement de securite (SCRS), stipulent qu'une personne ne peut 
devenir agent de la paix si elle a un casier judiciaire. Ce critere est le 
meme a la GRC et au SCRS. 

Durant les trois annees oil nous avons etc affecte au comite d'examen 
des plaintes externes de la Surete du Quebec (SQ), nous avons pu consta-
ter que le reglement selon lequel un agent de police ne devait pas avoir de 
casier judiciaire etait appliqué avec souplesse. Mame si un agent de po-
lice peut avoir etc reconnu coupable d'un delft, l' element determinant 
consiste a savoir si la relation de confiance entre lui 1' organisation a etc 
rompue9. Ce facteur ne s' applique qu' aux agents de police en poste de-
puis un certain nombre d' annees. 

Cependant, i1 existe un critere de selection la plupart du temps intou-
chable dans le cas des nouveaux candidats a un poste dans la police : 
aucune personne ne peut etre embauchee si elle a un casier judiciaire. De 
plus, dans la plupart des grands services policiers, un candidat doit se 
soumettre a toute une serie de tests psychologiques avant Moine d'être 
juge admissible. 

Recommandations. II est difficile de faire des recommandations visant 
une unite qui a etc dissoute. Cependant, on devra toujours se poser des 
questions en vue de determiner quelles sont les unites et les personnel 
qui conviennent le mieux a une mission de maintien de la paix. 

SUGGESTION : Nous avons etudie hypothese selon laquelle le RAC avait 
etc choisi pour l' operation « Deliverance » afin de preserver le moral de 
l'unite, qui s'etait entrain& pour d'autres operations, comme « Python », 
qui ont du etre abandonnees. Les intervenants ne s'entendent pas sur 1' im-
portance exacte de ce facteur. A notre avis, lors du choix d'une unite 
pour une mission de maintien de la paix (ou pour n'importe quelk mis-
sion, d'ailleurs), it y aurait lieu d'accorder plus d'importance aux be-
soins externes de la mission qu'aux besoins internes de l'organisation. 
Herman Goldstein, figure de proue du mouvement visant a reformer la 
police, a utilise 1' expression du « syndrome de la fm sacrifice aux moyens » 
pour designer une strategie policiere qui accorde plus d' importance a la 
resolution des problemes de l'organisation qu'au fait de fournir au public 



112 Violence et prejuges raciaux dans les missions de maintien de la paix 

un produit externe, c' est-h-dire la securite (Goldstein, 1979, 1987 et 1990). 
Nous estimons que ce syndrome a joue un role, certes difficile a evaluer 
avec precision, dans le choix du RAC et que ce syndrome devrait, dans la 
mesure du possible, etre evite a l'avenir. Suggerer des mesures visant 
reduire ou a eliminer l' application de ce syndrome necessiterait une etude 
en profondeur du processus de prise de decisions dans les FC, ce qui 
&passe la port& de notre mandat. Par consequent, ce qui pourrait deve-
nir une recommandation (c'est-h-dire la creation d'un organisme d' exa-
men militaro-civil chargé d' etudier les decisions prises a r egard du maintien 
de la paix) n' est ici presente qu' a titre de consideration. 

RECOMMANDATION II : Nous recommandons que les FC suivent 
l'exemple de certains services de police et organismes gouvernemen-
taux et qu'elles aient recours a des tests sociopsychologiques afin 
d'effectuer un tri avant d'affecter du personnel a une mission de main-
tien de la paix. 

Dans son temoignage devant la Commission, le lcol Nordick a exprime 
des reserves a egard de l'utilisation de tests psychologiques. 

M. le president, au paragraphe 9, nous avons envisage le renforcement du pro-
cessus visant a etablir Padmissibilite des recrues. Nous parlons ici d' admissibi-
lite et d'evaluation des qualites personnelles. Et nous avions l'impression que la 
question des qualites personnelles pourrait peut-etre etre mieux servie par, etre 
amelioree par un recours accru a des tests psychologiques. Mais nous avons 
juge que cela n'etait pas possible compte tenu des considerations relatives aux 
droits de la personne. Le risque eleve de faux resultats positifs, cela ecarterait 
inutilement des candidats qui auraient autrement ete acceptables, en raison d'une 
interpretation forcement tres stricte des resultats des tests et egalement sur le 
plan des coats. (CEDFCS, lcol Nordick, 2 : 342) [Traduction fibre] 

La fin du paragraphe est difficile a comprendre : le temoin voulait pro-
bablement dire que le risque eleve de faux resultats positifs (p. ex. des 
personnes qui seraient jugees trop agressives a la lumiere du test alors 
qu'elles ne le sont pas en realite) entrainerait l' elimination inutile de can-
didats acceptables. 

Meme si, tout comme le lcol, nous croyons que les tests peuvent corn-
porter des erreurs, nous croyons aussi que le fait d'envoyer a une mission 
de maintien de la paix des personnes qui ne conviennent absolument pas 
a ce genre de mission peut donner lieu a un veritable desastre, comme 
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cela a ete le cas en Somalie. C'est pourquoi nous croyons que les FC 
pourraient apprendre aupres d'autres organismes qui utilisent des tests 
de selection socio-psychologiques (comme la GRC, le SCRS, l' ACDI et 
divers services de police) comment se servir de ces techniques avec toute 
la souplesse necessaire. 

RECOMMANDATION III : Nous recommandons d'examiner attentive-
ment le dossier disciplinaire des personnes choisies par leur unite 
pour participer a une mission de maintien de la paix, particuliere-
ment a l'egard de condamnations en vertu de la Loi sur la defense 
nationale (LDN) et du Code criminel. 

Comme nous l'avons déjà precise, cette recommandation peut etre 
appliquee avec discernement. Il n'est pas necessaire d'exclure d'un con-
tingent affecte a une mission de maintien de la paix toutes les personnes 
qui ont ete reconnues coupables de delits en vertu de la LDN ou du Code 
criminel. Cependant, dans certains cas, par exemple lorsqu' une personne 
a ete reconnue coupable d'un crime haineux, it existe des motifs raison-
nables de croire qu' on ne pourra pas compter sur une conduite profes-
sionnelle et sur un comportement appropries de sa part. En pareils cas, le 
fauteur de troubles potentiel devrait etre ecarte. 

RECOMMANDATION IV : Nous recommandons que les FC prennent 
les mesures necessaires pour accorder a tous les groupes ethniques 
canadiens Pegalite d'acces aux unites susceptibles d'etre affectees 
des missions de maintien de la paix. 

Le lcol Mathieu a reconnu dans son temoignage qu'il etait necessaire 
que les differents groupes ethno-raciaux qui component la moseque ca-
nadienne soient representes au sein d'une force de maintien de la paix. Il 
y avait bien des representants des minorites ethniques dans le RAC, mais 
leur nombre etait loin d'être proportionnel a leur importance reelle au 
sein de la population canadienne. Cependant, dans notre recommanda-
tion, nous n' allons pas jusqu' a preconiser le recours, a court terme, a des 
programmes d' action positive, car ceux-ci sont actuellement trop contro-
verses et pourraient avoir les effets contraires a ceux escomptes. 

RECOMMANDATION V : Nous recommandons que les FC fassent une 
etude sur la presence et le role des femmes dans les forces armees 
dans le contexte des missions de maintien de la paix. 
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Nous nous rappelons tres nettement avoir predit it y a 10 ans, dans le 
cadre d'un cours de formation de la police, que le nombre des femmes 
dans les forces policieres augmenterait considerablement dans les annees 
qui suivraient. Cette prediction a alors suscite une certaine incredulite. 
Or, cette position est maintenant generalement acceptee. 

Nous relevons de nombreux avantages a la presence des femmes, dans 
le cadre de missions de la paix, notamment la desescalade de conflits 
eventuels. Il va sans dire qu'il existe des contextes dans lesquels la pre-
sence de femmes pourrait ne pas 8tre tits bien accueillie. Nous pensons 
neanmoins que les chercheurs devraient maintenant commencer a se pencher 
sur cette question. 

INSTRUCTION 

La question de l'instruction est generalement complexe. Elle l'est encore 
davantage dans le contexte des forces armees. Tout d'abord, le sens du 
terme « instruction » n'est pas aussi evident qu'il peut sembler a pre-
miere vue. Ce terme signifie ordinairement l'apprentissage structure de 
competences perceptibles. En fait, dans le present rapport, it designe un 
continuum d'activites allant des exercices physiques a l'acquisition d' at-
titudes et a la communication de connaissances, cette derniere activite 
&ant de nos jours plus souvent designee sous le nom d'« education ». 
Bien qu'il y ait beaucoup a dire au sujet de la difference possible entre 
1' instruction et l' education, nous utiliserons « instruction » de maniere a 
englober les deux notions. Cet emploi du terme « instruction » presente 
un probleme qui merite d'être mentionne. En effet, lorsque l'objet de 
1' instruction n'est ni l'apprentissage de competences ni la communica-
tion d' informations, mais plutot le renforcement d' attitudes precises (par 
exemple la tolerance, l' acceptation de la diversite ou un engagement an-
tiraciste), l'elaboration d'un programme d'enseignement adequat consti-
tue un probleme qui devient particulierement difficile a resoudrem. Dans 
ce chapitre, nous aborderons la question generale de l'instruction non 
Hee au combat et reserverons pour le chapitre suivant, qui portera sur le 
racisme, les details relatifs a l' elaboration de programmes d'instruction 
axes sur les prejuges raciaux et ethniques et visant a promouvoir des atti-
tudes non racistes. 

Il faut se rappeler egalement que l'instruction s'accomplit par la rela-
tion entre l'instructeur et le stagiaire, tous deux &ant responsables de 
l'execution de leurs activites respectives. 
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II existe au moins trois niveaux a distinguer en ce qui concerne 
1' instruction : 

Qui refoit l'instruction? C' est une question qui prend une significa- 
tion particuliere au sein des organisations militaires. Non seulement 
la hierarchie officielle joue un role crucial dans la structuration de 
ces organisations, mais le personnel de ces dernieres se divise en MR 
et en officiers. Cette division fondamentale que l' on retrouve dans 
les organisations militaires determine presque toutes leurs activites, 
notamment l'instruction. Il faut cependant reconnaltre que les offi-
ciers s'entrainent souvent en compagnie de leurs troupes, mais cer-
taines parties de l'instruction ne s'adressent qu'a eux, afin qu'ils 
transmettent a leurs subalternes les elements pertinents des connais-
sances qu'ils ont acquises. 
Qu'est-ce qui est transmis? Compte tenu de ce qui precede, cette 
question possede une double signification. Elle touche d' abord le 
contenu de 1' instruction. Toutefois, parce que l'instruction est en par-
tie un processus descendant au sein des FC, la question permet egale-
ment une interpretation plus complexe : dans quelle mesure toute 
l'instruction necessaire est-elle dispensee a l'ensemble des stagiaires? 
Dans quelle mesure l'instruction s'est-elle revelee efficace? II s'agit 
d'une question generale qui peut se subdiviser ainsi : 

Les stagiaires ont-ils effectivement acquis les competences, les 
attitudes et les connaissances visees? Il est primordial que cette 
question soit posee en fonction d'une evaluation raisonnable de la 
capacite des stagiaires de recevoir et d' assimiler l'instruction. 
Dans quelle mesure les stagiaires ont-ils juge l'instruction perti-
nente (utile)? 

Les distinctions etablies precedemment et ces questions fournissent le 
cadre dans lequel nous traiterons la question de l'instruction. 

Instruction en prevision de Poperation <,( Deliverance » : 
perspectives divergentes 

Au lieu de commencer par une description de l'instruction dispensee avant 
l' affectation du RAC en Somalie, nous citerons differentes evaluations 
de l' instruction que le Regiment a revue avant son depart. Nous avons 
choisi cette approche parce qu'il existe un vaste &art dans l' evaluation 
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de rutilite de l'instruction. Cet &art n' est qu'un exemple, bien que sai-
sissant, des differences systematiques de perception en ce qui a trait a 
'Instruction. Ces differences sont telles qu' elles influent considerable-
ment sur la description que des temoins (officiers et MR) ont donnee, 
dans des documents des FC (comme le volume XI de la CE), de ce qui 
s'est produit durant cette instruction. Autrement dit, it n'y a aucun accord 
unanime sur le contenu de l'instruction du RAC pour la mission en Somalie. 
Par consequent, it n'y a aucune reponse consensuelle a la question de 
savoir en quoi consistait vraiment cette instruction. C'est pour montrer 
cette absence de consensus — qui s' applique a presque tous les aspects 
de ''instruction — que nous commencons par l'exemple le plus frappant, 
c'est-A-dire revaluation faite par les divers interesses. 

Le point de vue de la CE. L'annexe E du rapport de la CE (volume XI, 
phase 1) porte sur les objectifs et les normes d'instruction ayant servi a la 
preparation du deploiement en Somalie. La CE formule ainsi sa conclu-
sion globale : « La Commission a conclu que le Groupement tactique 
etait tits bien entraine pour s' acquitter de la Cache qui l'attendait a Belet 
Uen en raison de sa capacite generale a combattre, de r entrainement qu'il  
avait recu pour la mission au Sahara occidental et de rentrainement corn-
plet auquel it avait ete soumis a Petawawa durant l'automne » (CE, 
volume XI, phase 1, annexe E, p. 6, paragr. 25). 

Conformement a cette evaluation globale, la CE recommande essen-
tiellement que les methodes d'instruction anterieures soient maintenues. 

Toutefois, un membre de la CE, dont le statut est par la suite devenu 
celui de « conseiller special », avait une opinion differente concernant 
1' instruction, et particulierement l'instruction relative aux differences 
culturelles : 

Exposé sur les differences culturelles 

De prime abord, l'expos6 semble adequat. Les responsables ont « Eyre la mar-
chandise » qu'ils avaient en « stock ». Mais reflexion faite, it est etonnant de 
constater qu'il n'y a pas plus d' articles en « stock ». (Notes sur les deliberations 
de la Commission d'enquete sur les agissements du Groupement tactique du 
Regiment aeroporte du Canada en Somalie, par Jacques Bellemare, avocat, 28 
juillet 1993) 

L' observation est tits claire dans le texte francais original : l'auteur dit 
que les personnes qui etaient responsables des exposés ont communiqué 
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toute l'information qu'ils avaient (en « stock »), mais que cette informa-
tion etait « assez mince ». 

Le point de vue des officiers. En regle generale, la conclusion de la CE 
reflete l' opinion des officiers. Voici, a titre d' exemple, celle que le major 
Moffat, qui remplissait les fonctions de G3 de la Force interarmees du 
Canada en Somalie (FICS), a exprimee quand le major-general (mgen) 
de Faye l'a interroge au sujet du caractere adequat de l'instruction du 
RAC : « Je serai tout a fait honnete avec vous. J'ai ete agreablement sur-
pris de voir a quel point les membres de cette unite etaient bien prepares 
en vue de ce genre d' operation... A mon avis, ils etaient tits bien prepa-
res en vue de l'ensemble de la mission. » (CE, major Moffat, 2145) 
[Traduction fibre] 

Plus particulierement, les officiers ont declare dans leurs temoignages 
qu'ils avaient recu une instruction adequate sur le contexte specifique 
dans lequel ils etaient deployes. Ces reponses sont interessantes parce 
qu'elles se rapportent a cette partie de leur instruction — 1' instruction 
relative aux differences culturelles — a laquelle on a accorde le moins 
d' attention et qu'on aurait pu considerer comme element le plus faible. 

Par exemple, le mgen de Faye a demande au capitaine Nash, comman-
dant adjoint du 3e  Commando en Somalie, quel genre d'instruction it avait 
revue entre autres sur la geographie, la politique, la population et l'eco-
nomie de la Somalie. Le capt Nash a repondu : « Je pense que le niveau 
d'instruction _etait tres eleve. Malheureusement, chaque fois qu'on est 
affecte a une mission, on ne peut s' entrainer en prevision de tout ce qui 
arrivera parce qu' on ne sait pas ce qui arrivera. » (CE, capitaine Nash, 
2811) [Traduction fibre] 

Le commissaire Desbarats a explicitement demande au major Kyle, 
qui etait officier des operations du RAC au cours de la phase anterieure 
au deploiement et qui a remplace par la suite le major Seward au poste de 
commandant du 2e Commando en Somalie, s'il ne croyait pas, en retros-
pective, qu'un supplement d'instruction relative aux differences cultu-
relles aurait ete utile dans le cas de l' operation « Deliverance » : 

Je vais essayer de bien choisir mes mots pour repondre a cette question. Oui, en 
retrospective, je crois que cela aurait ete utile. A mon avis, ce n' etait pas neces-
sake, mais j'aimerais peut-titre simplement m' expliquer en termes d' experience 
recente et anterieure, en ce sens que les efforts que nous avons faits et le type 
d'instruction qui a ete dispensee sont probablement superieurs, sinon equiva-
lents, a n'importe quelle instruction dorm& par les unites affectees outre-mer 
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pour s'entrainer en vue des operations qui ont eu lieu ces dernieres annees en 
Croatie et en Bosnie. Alors, si vous voulez une comparaison, je crois que nous 
avons fait mieux que la moyenne et, oui, ce serait certainement tres utile si nous 
avions plus d'information, mais je continue a croire que notre instruction etait 
suffisante pour nous permettre d'être efficaces. (CEDFCS, major Kyle, 22 : 4098) 
[Traduction Libre] 

M8me s'ils reconnaissent que l'instruction ne peut prevoir tout ce qui 
arrive au cours d'un deploiement, et qu'il y avait lieu d'apporter de peti-
tes ameliorations, bien qu'inutiles, les deux officiers ont qualifiee 
d'excellente l'instruction dorm& en vue de l'operation « Deliverance ». 
Leur attitude reflete l'opinion generale exprimee par les officiers, m8me 
si certains ont formule quelques reserves au sujet de l'instruction. 

Le point de vue des MR. L'opinion des militaires de grades inferieurs 
est notablement differente, comme l'indiquent les citations suivantes ti-
ties des documents de la CE. Le mgen de Faye est celui qui pose toutes 
les questions. 

Q. — Parlez-moi de l' instruction que vous avez revue au Canada pour vous 
preparer en vue de votre affectation ici? 

R. — Elle etait inutile. (CE, soldat Grant, 8687) 

Q. — Certaines personnes ont laisse entendre que l'instruction du Regi-
ment aeroporte etait inadaptee au genre de travail effectue dans le cadre de 
l'OP « DELIVERANCE ». Qu'en pensez-vous? 

R. — D'apres moi, l'instruction que nous avons revue pour 
l'OP « DELIVERANCE » etait... n'etait pas mauvaise. Nous avons fait beau-
coup de — elle n'etait pas mauvaise, seulement pas adequate. (CE, para 
Hodgson, 11353) 

Q. — Diriez-vous que cette instruction etait differente de l'instruction nor-
male du Regiment? 

R. — Non, pas vraiment... 

Q. — Tres bien. Alors compte tenu du fait que vous etiez affecte ici dans la 
Come de 1'Afrique, plus particulierement en Somalie, quelle instruction 
precise avez-vous revue sur ce pays, ses habitants, ses coutumes et d'autres 
sujets de cette nature? 
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R. — On nous a amenes dans une salle de classe, et un des superviseurs est 
entre. Its etaient alles en Somalie et avaient rapporte differentes etudes qui 
decrivaient la culture, ce que les gens mangent, ce qu'ils pensent et ce qu'ils 
boivent, leur mode de vie, leurs croyances et c' est a peu pres tout. (CE, para 
Jacobs, 5139-5141) 

	

4. 	Q. — Parlez-nous de l'instruction que vous avez revue avant d'être affecte 
en Somalie. 

R. — Avant de partir, nous avons appris comment escorter un convoi et 
distribuer des vivres, et nous nous sommes exerces a etablir des barrages 
routiers. C'est a peu pres tout, monsieur. 

— Est-ce que c'etait different de l'instruction regimentaire? 

— Nous avons travaille avec les vehicules. C'est different de l'instruc-
tion a pied avec des sacs a dos, mais moi personnellement, j' arrivais du 3e  

Bataillon et j' avais deja l' habitude de travailler avec les vehicules. C'est a 
peu pres tout. 

—Avez-vous recu une instruction sur la Somalie, c' est-a-dire sur le pays, 
sa gographie et ses habitants? 

— Nous avons eu des exposés sur les habitants, leur mode de vie, l'ordre 
du tir... (CE, soldat Langlois, 3274-3282) [Traduction fibre] 

Dans sa derniere reponse, le temoin a confondu son instruction relative 
aux differences culturelles avec son instruction sur les regles d'engage-
ment (RE), comme l' a fait remarquer le mgen de Faye. Cela montre le 
peu d'effet que son instruction sur les deux sujets a eu sur lui. 

	

5. 	Q. — Sergent Martin, quelle instruction particuliere avez-vous revue, avant 
de quitter le Canada, sur la Somalie, le pays, sa geographie et ses habitants? 

R. — Nous avons recu une instruction intensive sur tous les genres d'insectes 
qu' on pouvait trouver ici. II n'y a eu aucune periode, comme telle, sur le 
racisme. Parce que nous &ions tellement presses de remplir une mission. 
(CE, sergent Martin, 6763) [Traduction fibre] 

Apres que le mgen de Faye a explique au temoin ce qu'il entendait par 
sa question, le temoin a repondu que le commandant du Commando avait 
presente des exposés sur la politique et la geographie de la Somalie, et 
sur le genre d' operation qu'ils etaient censes entreprendre dans ce pays. 
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La encore, ces souvenirs flous n'indiquent pas qu'une instruction soute-
nue a ete dispensee dans ces domaines. 

6. 	Q. —Y a-t-il eu d'autres types d' activites d' instruction qui seraient — Je 
suppose qu' on pourrait les classer dans la categorie divers. Je pense a... et je 
ne vous les donne qu' a titre exemple. Tenez, par exemple, peut-titre, les 
premiers soins au combat, la prevention des coups de chaleur en climat 
tropical, la geographie et autres aspects lies a la Somalie, les Conventions 
de Geneve et toutes sortes de sujets divers qui ont ete trait& et dont vous 
vous souvenez? 

R. — Nous avons eu des exercices sur les premiers soins. C' est quelque 
chose que nous faisons regulierement. Nous faisons ca habituellement au 
moms — au moins une fois par mois c'est les premiers soins au combat, et 
nous sommes meme alles jusqu' a nous donner des injections intraveineuses 
les uns aux autres. 

— Pouvez-vous penser a autre chose? 

— Pas pour l' instant, monsieur. (CE, adjudant-maitre Mills, 7632-7637) 
[Traduction fibre] 

Ces citations ne se rapportent pas toutes strictement a r evaluation de 
1' instruction revue. Les reponses citees touchent egalement &endue de 
1' instruction revue sur la Somalie, sa geographie, sa culture, sa politique 
et autres sujets connexes. Le tableau qu'elles presentent est tres different 
de r evaluation globale que la CE a effectuee a regard de l'instruction. 
D'abord, le caractere adequat de cette instruction est mis en doute. Mais 
ce qui est peut-titre plus important, c'est que les MR ne semblent pas 
d'avis que cette instruction etait adapt& a r operation « Deliverance ». 
Its voient peu de differences entre elle et leur instruction regimentaire 
habituelle et, lorsqu' on les interroge sur l'instruction specialisee, soit qu'ils 
confondent les questions (par exemple, la culture somalienne, les pre-
miers soins, les insectes et les regles d'engagement), soit qu'ils ne par-
viennent pas a &fink avec tant soit peu de precision les caracteristiques 
particulieres de cette instruction, a 1' exception de l'apprentissage de la 
conduite de vehicules motorises. 

Nous avons cite les temoignages de ces MR pour plusieurs raisons. 
Malgre qu'ils refletent ce qui s'est produit sur le terrain pendant une pe-
riode de service, leurs voix sont generalement etouffees lorsque des en-
quetes officielles sont menees (par exemple, la CE a interroge six paras, 
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17 sous-officiers et 57 officiers des FC). En revanche, les officiers ont 
tendance a adapter la realite au flot de documents et d'exposes qu'ils 
recevaient, cherchant a faire correspondre ceux-ci a ceuxla. 

Cette breve comparaison entre les conclusions de la CE ainsi que les 
opinions des officiers et des MR demontre, comme nous l'avons affirme 
au debut, que leurs perspectives etaient differentes. Elle revele en outre 
qu' it existait une difference importante entre donner des exposés aux troupes 
et communiquer un message durable par le biais de ces exposés. De toute 
evidence, se rappeler le contenu reel de l'instruction et evaluer son utilite 
sont deux actions etroitement liees. Moins on est enthousiaste a l'egard 
de l'instruction, moins on se souvient de son contenu; et plus on croit ou 
pretend croire que l'instruction etait adequate sous tous les rapports, plus 
on est capable de la decrire en detail. Les temoignages des MR soulevent 
une derriere question : Les MR etaientils receptifs a l'instruction non 
lice au combat (sensibilisation aux differences culturelles, droit de la guerre, 
regles d'engagement, etc.) qui est censee leur avoir etc dispensee et, en 
admettant le fait que cette instruction etait limitee, auraient-ils etc davan-
tage receptifs si l'instruction avait etc plus systematique? Nous examine-
rons cette question plus loin dans le present chapitre. 

Le contenu de l'instruction 

Notre description de l'instruction sera axee principalement sur 1' instruc-
tion non lice au combat, qui s'inscrit davantage dans le cadre de notre 
mandat. Par « instruction non lice au combat », nous entendons la sensi-
bilisation au contexte de la Somalie (sa geographie, ses institutions, sa 
culture et sa politique) et 1' instruction portant sur le droit de la guerre, les 
Conventions de Geneve et le traitement des personnes detenues. 

Comme nous l'avons deja mentionne, it est quelque peu difficile de 
&duke des temoignages le contenu précis de cette instruction. Sa des-
cription presente trois autres difficult& qui decoulent de ses caracteris-
tiques structurelles. 

En premier lieu, l'instruction n'etait pas uniforme d'un commando a 
l'autre, sur le plan horizontal. Comme l'a declare dans son temoignage le 
lcol Macdonald, qui etait chargé de diriger le principal exercice d' ins-
truction STALWART PROVIDENCE, « les trois commandos sont des 
organisations entierement distinctes ». Cette declaration a etc confirmee 
devant la Commission par le lcol Turner (CEDFCS, lcol Turner, 20 : 3623). 
Il s'ensuivait donc qu'il existait un programme d' instruction de base ou 
le commandant de chaque commando choisissait les elements sur les-
quels porterait l'instruction de son personnel. 
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Le Regiment a fourni une liste globale des elements sur lesquels le commandant 
voulait que l'instruction porte, puis c'etait a chaque commando de se preparer 
en consequence et de decider comment s'entralner. (CE, Mills, 7558) 
[Traduction Libre] 

La liberte vient en realite de deux facons. Premierement, le plan d'instruction 
est etabli, mais les commandos ne recoivent aucune directive claire par ecrit 
indiquant exactement le type d'instruction qu'ils doivent entreprendre et, deuxieme-
ment, les commandos jouissent d'une grande independance parce que personne, 
a part leurs commandants, ne les observe regulierement pour determiner com-
ment se deroule l'instruction et pour l' evaluer. (CEDFCS, major Kyle, 21 : 3866) 
[Traduction Libre] 

Nous presumons qu'un commandant n'avait par les coudees absolu-
ment franches pour choisir des elements du programme, de facon a assu-
rer une certaine unite au niveau de l' instruction. Neanmoins, l' instruction 
de chaque commando beneficiait d'une souplesse considerable. En con-
sequence, une description tres precise du contenu de l'instruction devrait 
tenir compte de 1' instruction de chaque commando. Or, les sources dont 
nous disposons actuellement ne permettent pas une telle description. 

Deuxiemement, l'instruction n'etait pas uniforme sur le plan vertical. 
En particulier, tous les exposés sur l'instruction non liee au combat de-
vaient etre dorm& aux officiers, qui devaient les presenter ensuite a leurs 
troupes (voir la note de service de la CEDFCS sur l'analyse des repor-
tages des medias preparee par Ouafaa Douab, p. 3; la conclusion a la-
quelle M. Douab en est venu est entierement corroboree par les preuves 
testimoniales, c'est-A-dire que tous les exposés sur l'instruction non liee 
au combat donnes aux MR l'ont ete par leurs officiers). Les officiers dis-
posaient d'une grande marge de manoeuvre pour ce qui est de choisir ce 
qu'ils communiqueraient a leurs troupes. Cette situation a donne lieu a 
un grave probleme lorsque les officiers ont decide de garder l' informa-
tion a leur propre niveau. Selon le lcol Macdonald, c' etait precisement le 
probleme dans le cas du commandant du 2e  Commando (CE, 
lcol Macdonald, 9970 et s.). Le probleme etait d' ailleurs suffisamment 
serieux pour que le lcol Macdonald recommande que le commandant du 
2e Commando ne suive pas ses hommes en Somalie (CE, lcol Macdonald, 
10087). A cause de cette structure d'instruction descendante, it est diffi-
cile d'evaluer avec precision la quantite d'instruction non liee au combat 
que chaque commando a revue. 
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Enfin, les activites d'instruction n'ont pas toutes eu lieu durant la periode 
anterieure au deploiement. Certaines se sont deroulees sur le theatre des 
operations, particulierement les exercices sur les premiers soins, la mai-
trise des foules (1' emploi de gaz poivre), la formation en conduite auto-
mobile et le tir (CE, major Moffat, 2116). 

Les difficult& que pose toute evaluation de l'instruction sont serieuses 
et devraient etre prises en compte. Toutefois, elles ne sont pas insurmon-
tables au point qu'il soit impossible d'en arriver a des conclusions sur le 
contenu de l'instruction. 

Description generale (instruction Hee au combat). Les sources du con-
tenu de l'instruction sont de nature documentaire et testimoniale. Un do-
cument presente a titre de piece dans le cadre des travaux de la CE s'intitule 
Regiment aeroporte du Canada, operation « Cordon », plan d'instruc-
tion (designe ci-apres RAC-PLANIN); annex& a ce document et faisant 
partie de la maim piece est une lettre du bgen Beno, commandant de la 
Force d' operations speciales, datee du 22 septembre 1992 et adressee au 
lcol Morneault, qui etait alors commandant du RAC. Cette lettre du 
bgen Beno donne au cmdt du RAC des directives d'instruction pour 
l' operation « Cordon ». La Commission a bien stir en sa possession de 
nombreux autres documents. 

Les sources testimoniales concernant l'instruction sont abondantes. Un 
grand nombre des temoins qui ont comparu devant la Commission au 
cours de ses enquetes sur la phase anterieure au deploiement ont pule 
plus ou moins du contenu de l'instruction. Bon nombre des personnes 
qui ont temoigne devant la CE l'ont egalement fait. Les temoignages des 
relatifs a 1' instruction sont ceux du bgen Beno, du lcol Morneault, du 
lcol Turner, du lcol Macdonald, du major (alors capitaine) Kyle et du 
capitaine Walsh. Tous ces officiers jouaient un role direct dans l'instruc-
tion du RAC, et nous avons déjà decrit leurs fonctions. Notre description 
de 1' instruction du RAC repose sur l'ensemble des sources mentionnees 
precedemment. 

Comme nous nous concentrons sur l'instruction non liee au combat, it 
est inutile de donner une description exhaustive de toute l'instruction dis-
pensee. De telles descriptions generales figurent dans les temoignages du 
lcol Turner et du lcol Morneault devant la CE et la Commission. Elles se 
trouvent aussi dans le RAC-PLANIN et d'autres documents. Au lieu de 
fournir une liste de tous les points vises par l'instruction, nous presente-
rons les conclusions auxquelles nous sommes arrives apres avoir exa-
mine tons les documents dont nous disposions sur 1' instruction. 
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La conclusion inevitable est que, peu importe ce que certains temoins 
ont affirm& l'instruction non lice au combat etait negligeable. Les 
seuls types d'instruction non lice au combat (dans le sens ou nous 
entendons cette expression) mentionnes par le lcol Turner dans l'expose 
qu'il a presente a la CE concernaient les coutumes locales/exposes 
du renseignement (dorm& uniquement aux officiers), les procedures 
d'arrestation et de detention, le reglement des incidents, les proce-
dures relatives aux affaires publiques et les exposés sur les regles 
d'engagement qui restaient a venir. Dans le RAC-PLANIN, la seule 
mention de renseignements dorm& sur la Somalie et sa situation poli-
tique se rapporte a une « séance d'orientation familiale » (sommaire 
des activites d'instruction au niveau regimentaire, point 14). L'autre 
mention d'une instruction non lice au combat est la meme que celle 
figurant dans l'expose du lcol Turner. Dans sa lettre du 22 sep-
tembre 1992 donnant des directives sur l'instruction, le bgen Beno 
exige que les activites suivantes soient menees : 

Instruction individuelle : premiers soins au combat, sensibilisation aux mines, 
communications, utilisation de cartes, fonctions de sentinelle, conditionne-
ment physique, maniement des armes, fonctionnement du materiel de sur-
veillance, exercices lids au port du masque a gaz et hygiene personnelle. 

Instruction collective : securite du camp de base, securite des installations 
portuaires et aeroportuaires, escorte de convois, etablissement et securite 
des centres de distribution, reglement des incidents, maitrise des foules, 
regles d'engagement, operations de contingence, procedures d'arrestation 
et de detention et procedures relatives aux affaires publiques. 

La seule instruction non tide au combat qui est mentionn6e dans cette 
lettre porte sur le reglement des incidents, la maitrise des foules, les regles 
d'engagement, les procedures d'arrestation et de detention et les proce-
dures relatives aux affaires publiques. Puisque le bgen Beno a declare 
dans son temoignage qu'il n'y avait pas d'instruction sur la conduite le-
gitime d'une operation et le droit humanitaire de la guerre, it faut presu-
mer que les procedures d'arrestation et de detention touchaient d'autres 
preoccupations que le respect des droits de la personne (CE, bgen Beno, 
1012). 

Selon une majorite de temoins, particulierement des MR, l'instruc-
tion pour la mission en Somalie n'etait pas tres differente de l'ins-
truction regimentaire habituelle (qui ne comporte aucune instruction 
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non liee au combat dans le sens ou nous entendons cette expression). 
II existait en fait deux differences en ce qui a trait a l'instruction 
habituelle du RAC : 

La premiere difference est importante. Comme le RAC n' etait pas 
une unite mecanisee, it a du delaisser son role d'unite de para-
infanterie pour remplir celui d'une unite mecanisee et se recycler 
dans l'utilisation de vehicules blind& (CE, lcol Turner, 774 et 
CEDFCS, lcol Turner, 20 : 3633). Le lcol Macdonald, qui a super-
vise cette transformation du RAC en une unite mecanisee, a af-
firme dans son temoignage qu' it s'agissait d'« un defi de taille » et 
qu'il aurait fallu plus de temps pour former les conducteurs du 
RAC (CE, lcol Macdonald, 9983-9990). 
La seconde difference tient au fait que operation « Cordon » etant 
une mission onusienne men& en vertu du chapitre VI de la Charte 
de l'ONU, 1' instruction suivait en partie les lignes directrices de 
l'ONU concernant le maintien de la paix, ce qui se reflete tant aux 
grades superieurs qu' aux grades inferieurs dans le temoignage du 
lcol Turner (CE, 610 et egalement devant la CEDFCS) et celui du 
para Hodgson (CE, 11, 353). 

Comme le lcol Macdonald, nous croyons que la transformation du RAC 
en une unite mecanisee etait un defi de taille. Cette transformation devait 
repondre u tous les autres besoins d' instruction de troupes « debarquees » du 
RAC. D'apres le lcol Macdonald, ces competences de combattant indivi-
duel etaient acquises au detriment des competences de troupes mecani-
sees (CE, Macdonald, 9983). Le fait de repondre aux besoins contradictoires 
relatifs a l' acquisition des competences de troupes mecanisees et au maintien 
des competences individuelles et collectives du RAC laissait tres peu de 
temps pour l'instruction non liee au combat. La partie de l'instruction 
qui se rapportait le plus au contexte somalien etait la protection de la 
sante et les premiers soins. 

Instruction non liee au combat. Plusieurs temoins ont declare avoir 
participe a des activites d' instruction non liee au combat au cours de la 
phase prealable au deploiement. Toutes ces activites, avec peut-titre deux 
exceptions, ont pris la forme de seances d' information destinees aux 
officiers que nous allons decrire ici. 

Le lcol Morneault a declare au cours de son temoignage que tous les 
militaires, quel que soit leur grade, avaient assiste a une séance 
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d'information generale au cours de laquelle on leur avait montre 11 ou 
12 photos de Bosaso. Le lcol Morneault « a essaye de donner aux sol-
dats une idee de ce qui les attendaient » (lcol Morneault, CE, 14275). 
Lorsqu' il a temoigne devant la CE, le major Kyle a mentionne que tous 
les membres du Groupement tactique avaient assiste a une séance d' in-
formation dorm& par une equipe d'etude du stress cause par un inci-
dent critique venue d' Ottawa (CE, 3686). Si l' on se fie aux declarations 
qu' a faites ulterieurement le major Kyle devant la Commission, it est 
douteux que ces seances d'information aient veritablement eu lieu. Il a 
affirme categoriquement que la GRC avait organise une séance d'in-
formation sur les techniques de negociation en situation d'urgence, qui 
etait destinee a un groupe restreint d'officiers et de sous-officiers et 
non a tous les membres du regiment (CEDFCS, major Kyle, 21 : 3896). 
Un ressortissant Somalien, M. Mohamud Hassan, qui avait recemment 
immigre au Canada, a donne une seance d'information a tous les offi-
ciers du RAC et aux sergents majors de compagnie". Cette séance a eu 
lieu le 18 septembre d'apres le lcol Morneault (CE, 14276) et elle a 
consiste a decrire differents aspects de la culture somalienne. Le major 
Kyle a, comme bien d'autres, mentionne egalement cette séance d'in-
formation (CE, major Kyle, 3686 et CEDFCS, major Kyle, 23 : 3897; 
voir egalement capitaine Koch, CEDFCS, 23 : 4231). 
Le lcol Morneault a declare devant la CE que le RAC avait tenu une 
journee de la famille le 26 septembre, date a laquelle se reunissait egale-
ment le Comite executif du Regiment. Ce jour-la, un lieutenant-
commander de la milice qui avait passé plusieurs annees en Somalie, a 
presente aux officiers et aux sergents-majors du RAC un exposé sur le 
nord-ouest de la Somalie (CE, lcol Morneault, 13939-13940). Il s'appelait 
Matt Bridden (ou Bryden). Un autre lieutenant dont le nom n'est pas 
mentionne dans le document a participe a titre de specialiste a une autre 
séance d'information sur la Somalie donnee le ler octobre 1992. L'Equipe 
de liaison de l'enquete sur la Somalie (ELES) nous a fourni un compte 
rendu de cette seance d' information : it ne nous a pas ete remis par le 
lieutenant Bridden, qui a assiste a cette séance a titre de specialiste 
pour repondre aux questions des participants a la fin de la seance mais 
par un officier du RAC (dont le nom n'apparait pas dans le document 
de l'ELES). Cette séance etait de nature tres generale et portait sur la 
situation politique et sociale en Somalie. 
Une equipe de la GRC a donne un briefing, au cours d'un apres-midi, 
aux officiers et aux adjudants-maitres du RAC sur les techniques de 
negociation en situation d'urgence, en particulier lorsqu'il y a prise 
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d'otages. Ce briefing etait de nature theorique et visait les situations de 
prise d'otages en general et non pas celles qui pourraient se passer 
dans un contexte comparable a celui de la Somalie. Cette information 
devait etre transmise a tous les echelons, si on la trouvait utile. (CEDFCS, 
capitaine Walsh, 13 : 2349-2352). Il existe une certain confusion au 
sujet de l'identite des personnes qui ont donne cette séance d'informa-
tion. Le major Kyle pense que c' etait peut-etre une equipe du service 
de police de la communaute urbaine de Toronto mais it reconnait qu'il  
a un souvenir plutot vague de cette séance d'information (CE, Kyle, 
3686); lorsqu' il a temoigne devant la Commission, le major Kyle a 
declare qu'il pensait qu'il s'agissait d'une equipe de la GRC (CEDFCS, 
21 : 3896). 
Enfin, le lcol Watkin a donne aux officiers du RAC une conference sur 
le droit de la guerre et sur les conventions internationales. Cette confe-
rence n' avait pas ete concu specialement pour l' operation « Deliverance » 
mais visait a fournir des renseignements generaux sur le droit de la 
guerre. 

Cela resume apparemment les activites d' instruction (des seances d'in-
formation, en fait) pour ce qui est des aptitudes non liees au combat. A 
l'exception de la conference qu'a donne le lcol Watkin sur le droit de la 
guerre, dont la substance n' a pas ete communiquee aux soldats, it ne semble 
pas qu'on ait offert de veritable instruction sur le droit de la guerre, la 
Convention de Geneve ou ethique. 

Lorsque je suis parti, on n' avait dispense aucune instruction officielle en ma-
dere d'ethique ou de droit de la guerre, a quelque niveau que ce soit. (CE, 
lcol Morneault, 14307-08) [Traduction fibre] 

Pour cette operation, cela ne faisait pas partie de l'instruction fournie concer-
nant la Convention de Geneve ou le droit de la guerre, pour autant que je sache. 
(CE, ben Beno, 1012) [Traduction fibre] 

Le bgen Beno a ajoute que tous les soldats recoivent a un moment donne 
de leur carriere une instruction dans ce domain. C'est la reponse qu' ont 
generalement dorm& les temoins lorsque la CE ou la Commission les a 
interroges a ce sujet. Certains temoins pretendent toutefois avoir recu 
une instruction plus approfondie sur le droit de la guerre et la Convention 
de Geneve. Parmi ces temoins figurent, par exemple, le sergent Lehman 
(CE, 5346) et le capitaine Walsh (CEDFCS, 2415). Le sergent Lehman 
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ne faisait pas partie du RAC : l' instruction dorm& dans son unite, le Royal 
Canadian Dragoons, etait peut-etre legerement differente. Le capitaine 
Walsh a fait allusion a la Convention de Geneve dans le contexte du traite-
ment des personnes detenues et des prisonniers de guerre. Toutefois, 
lorsqu' il a temoigne devant la CE, le bgen Beno a aborde la question du 
traitement des prisonniers et des personnes detenues sans toutefois men-
tionner le droit de la guerre ou la Convention de Geneve (CE, bgen Beno, 
1016). Nous reviendrons sur le temoignage du capitaine Walsh a la fin de 
la presente section. 

L' instruction dorm& aux soldats dans le domaine de la sensibilisation 
aux differences culturelles, du genre de celle qui est donne aux membres 
des corps policiers comme la GRC, etait tres sommaire (CEDFCS, major 
Seward, 30 : 5812). Plus particulierement, le RAC n'avait dispense aucune 
instruction sur la fawn dont le contingent canadien serait recu en Somalie 
(CEDFCS, major Seward, 30 : 5812). Best interessant de noter qu' on a 
demande au capitaine Walsh de quelle fawn, d' apres lui, les troupes 
canadiennes seraient revues en Somalie : 

— Saviez-vous un peu quelles etaient les personnes qui vivaient dans cette 
region desertique, et comment elles reagiraient a la presence canadienne? 

— Tres favorablement. Nous nous attendions a trouver surtout des femmes 
et des enfants. Les hommes etaient partis rejoindre les clans parce que s' ils ne 
le faisaient pas — ils faisaient l'objet de toute sorte de pression en ce sens. 
(CEDFCS, capitaine Walsh, 13 : 2370) [Traduction libre] 

Le GTRAC devait etre amerement decu a cet egard. 

La question de la presence de tenants de la suprematie blanche ou de 
neo-nazis au sein du corps qui devait etre envoye en Somalie n' a jamais 
ete abordee (CEDFCS, capitaine Koch, 23 : 4231). 
Au sein du RAC, on ne cherchait pas a depister les attitudes racistes, 
comme on aurait pu le faire en provoquant des reponses racistes au 
cours d' incidents simules ressemblant a ce qui pourrait se produire en 
Somalie (CEDFCS, lcol Macdonald, 12 : 5010). 
Les RE ont ete redigees a la fin de la periode prealable au deploiement 
(en fait, elles ont ete redigees apres le debut du deploiement). Les sol-
dats n'ont donc pas recu d' instructions precises sur les situations dans 
lesquelles ils pouvaient utiliser leur arme : 
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— Je voudrais savoir quelle etait la partie de l'instruction fournie aux sol-
dats qui traitait des situations dans lesquelles ils pouvaient faire usage de leur 
arme? 

— Il n'y avait aucune instruction sur ce point — comme je le dis, pour 
autant que je sache, aucune instruction ne preparait les soldats a ce genre de 
situation. (CEDFCS, capitaine Walsh, 13 : 2374) [Traduction fibre] 

Il conviendrait d' ajouter deux remarques generales a cette description. 
Tout d'abord, on a deman& a plusieurs reprises au capitaine Walsh, qui 
etait l'officier responsable de l'instruction dans le RAC, d' evaluer le nombre 
d'heures d' instruction qui avaient ete effectivement consacrees aux tech-
niques non liees au combat. Il a ete tits evasif et a ete incapable de four-
nir quoi que ce soit qui resemble a un nombre d'heures précis (CEDFCS, 
capitaine Walsh, 13 : 2368). Deuxiemement, le bgen Beno a declare que 
la faiblesse du 2e  Commando etait qu' on l'avait forme davantage pour la 
lutte anti-guerilla que pour des operations de maintien de la paix (CE, 
bgen Beno, 26038). On retrouve cette conclusion dans de nombreux autres 
temoignages. 

Précis sur la Somalie. Le Précis sur la Somalie a ete remis a tous les 
soldats qui ont ete envoy& en Somalie. C' est un ouvrage qui en dit long 
et qui reflete fidelement les priorites accordees aux differents aspects de 
1' instruction. En tout, deux pages sont consacrees a la situation sociale, 
politique et economique existant en Somalie (p. 7 et 8). Neuf pages donnent 
des « conseils generaux pour les &placements en terrain somalien. » On 
y parle du desert, des effets du climat sur le personnel et mane d'« activites 
sexuelles sures », des premiers soins dans le desert et de l'effet du climat 
sur equipement. Le Précis conclut en lancant un avertissement inquie-
tant sur les rapports avec les gens du pays « Comment se comporter avec 
les Somaliens » : 

Contrairement a ce qui se passe habituellement dans le cadre des missions de 
1'ONU, les differentes factions presentes en Somalie peuvent s'averer tres im-
previsibles, meme d'une journee a l'autre. Tout Somalien portant une arme doit 
etre considers comme dangereux et potentiellement hostile a chaque rencontre. 

Surtout n'oubliez jamais que les allies d'hier peuvent se retourner contre des 
groupes non vigilants s'il va de leur inter& et qu'ils ne risquent pas d'en patir. 
Apprendre a faire confiance a autrui n' est malheureusement pas facile en Somalie. 
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N'abaissez jamais la garde. Bonne chance! (Précis sur la Somalie, p. 23, paragr. 94-
95) 

En conclusion, nous reprenons notre evaluation initiale selon laquelle 
seules les seances d'information destinees aux officiers ont traite des 
activites non liees au combat tant avant qu' apres le deploiement des troupes; 
les officiers etaient libres de communiquer a leur personnel les renseigne-
ments qui leur paraissaient utiles. Quel que soit le critere sur lequel on se 
base (temps consacre a cette instruction, importance apparente, integra-
tion a l'instruction), l'instruction non liee au combat n'a jamais ete, que 
ce soit avant ou apres le deploiement, qu'une activite superficielle qui 
s' est resumee a des seances d'information offertes a certaines categories 
de soldats. Cette instruction a ete dorm& a un moment ou le RAC devait 
encore etre integre a une mission de maintien de la paix de l'ONU aux 
termes du chapitre VI de la Charte des Nations Unies, et on peut se 
demander si cette instruction aurait ete beaucoup plus complete si l' on 
avait su a l' epoque que le RAC allait executer une mission selon le 
chapitre VII de la Charte, au cours de laquelle les soldats n'etaient pas 
tenus de porter un casque bleu. 

Evaluation de l'instruction 

L'instruction dorm& ne fait que refleter l'ambiguite de la position qu' a 
adopt& le Canada au sujet de 1' instruction destinee aux Casques bleus. 
On retrouve cette ambiguIte dans le Livre blanc sur la defense de 1994 
(Canada, 1994 : 36). On y declare d'un cote que : « Le gouvernement est 
convaincu que la meilleure facon de preparer les Forces canadiennes aux 
missions multilaterales est de les former au combat ... » 

On (Merit ces missions multilaterales comme des situations oil la guerre 
est imminente et mentionne que « ainsi preparees, les Forces disposent 
des competences necessaires pour faire face a toute sorte de situations 
inattendues susceptibles de se presenter dans des circonstances autres 
que la guerre » (p. 36). Par contre, on peut lire sur cette meme page que le 
Canada ceuvrera en faveur de l'amelioration de la formation au maintien 
de la paix : « Les experiences vecues recemment lors d' operations de 
l'ONU ont confirme l'utilite de sensibiliser les soldats de la paix a la 
culture des pays ou ils sont envoyes, et de leur donner des bases solides 
en matiere de droit humanitaire international et de resolutions de con-
flits. Bien que cette instruction ait toujours fait partie des preparatifs 
auxquels sont soumis les militaires canadiens, it lui sera accorde plus 
d' importance a l'avenir. 
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Le Livre blanc poursuit en precisant que le gouvernement a favorise la 
creation et participe au fmancement du Centre international canadien Lester 
B. Pearson a Cornwallis, en Nouvelle-Ecosse, sous les auspices de l'Institut 
canadien des etudes strategiques. Ces affirmations soulevent deux ques-
tions. Premierement, est-il vraiment possible de travailler en meme temps 
A la realisation de ces deux objectifs — instruction generale liee au com-
bat pour les missions multilaterales et instruction specialisee pour les 
missions de maintien de la paix —? Deuxiemement, si 1' on admet que 
ces objectifs ne sont pas contradictoires, auquel des deux devrait-on accorder 
la priorite? Il est logique de penser qu'il est non seulement possible de 
rechercher en meme temps la realisation de ces objectifs mais que cela 
est egalement necessaire. Quoi qu'il en soit, les Forces canadiennes ne 
peuvent renoncer a l' instruction Li& au combat sans renoncer en 'name 
temps a leur veritable raison d'être, a savoir la protection de la securite 
nationale du Canada. La veritable question qui se pose est en fait celle de 
la determination et de la ponderation des priorites. 

Jockel (1994 : 64-65), un observateur attentif des pratiques canadiennes 
dans le domaine du maintien de la paix, a ecrit que le Canada avait presque 
toujours envoye des troupes d' elite dans les missions de maintien de la 
paix lancees au cours de la guerre froide et que l'excellente reputation du 
Canada en matiere de maintien de la paix est en partie attribuable a ce 
choix. Jockel poursuit toutefois en disant : 

Mais tout cela a change de nos jours. Les operations internationales de maintien 
de la paix ne se sont pas seulement multipliees, elles sont devenues plus com-
plexes et souvent plus dangereuses pour les Casques bleus. La place privilegiee 
qu'occupait le Canada dans la liste des pays specialisees en maintien de la paix 
est aujourd'hui remise en question par l' augmentation du nombre des pays, y 
compris les Etats-Unis, qui donnent a leurs troupes des casques ou des berets 
bleus. Et ce qui inquiete de nombreux observateurs, c'est que les Forces armies 
canadiennes ont fait l'objet de nombreuses reductions de personnel a un moment 
ou les budgets de la defense sont tits reduits et qu'elles ne sont plus en mesure 
d' affecter uniquement des troupes d' elite de la force reguliere aux operations de 
maintien de la paix. Quels sont les choix qui s'offrent au gouvernement? (Jockel, 
1994 : 64) [Traduction fibre] 

Jockel (Merit ce qui pourrait etre, selon lui, les solutions qui s'offrent 
au gouvernement canadien, l'une etant de se specialiser dans 1' affecta-
tion de personnel « d' avant-garde », a savoir, de fournir du personnel spe-
cialise dans les communications, le transport terrestre ou aerien, fingenierie 
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ou les services medicaux. L' autre solution consisterait a renforcer au Canada 
la recherche et l'instruction en matiere de maintien de la paix avec l'appui 
du gouvernement (Jockel, 1994 : 65). Jockel (1994 : 65) ajoute avec clair-
voyance que l'on peut s' attendre a ce qu' A court terme, armee cana-
dienne ne manifeste guere d'enthousiasme a l' idee d' avoir a se specialiser 
dans le domaine de l'instruction et de la recherche pour les missions de 
maintien de la paix. 

Il existe trois grandes sources d' idee pour ce qui est de l'instruction 
interculturelle. La premiere est l'experience des forces armees en ma-
tiere de maintien de la paix, telle qu' on la retrouve dans les etudes sur le 
maintien de la paix. Comme nous l'avons déjà note, it existe une autre 
source importante, moins bien connue, a savoir l'experience acquise dans 
la formation des personnes affectees a des missions humanitaires a l'etran-
ger, la plupart du temps dans des pays sous-developpes, par les organis-
mes gouvernementaux et non gouvernementaux qui ceuvrent dans le 
domaine du developpement international. La derniere source est l'expe-
rience des corps policiers — qui est maintenant considerable — dans le 
domaine de la sensibilisation aux differences culturelles. Nous allons 
rapidement passer en revue les enseignements que l'on peut tirer de ces 
trois sources. 

Experience dans le domaine du maintien de la paix. Au lieu d'essayer 
de resumer tous les livres sur le maintien de la paix qui traitent de la 
question de l'instruction, nous allons plutot formuler quatre grandes con-
siderations qui se degagent des etudes sur les missions de maintien de la 
paix. 

1. Tout d'abord, on reconnet de plus en plus que le maintien et la con-
solidation de la paix font appel a des aptitudes beaucoup plus variees 
que les aptitudes militaires traditionnelles. Cela a ete reconnu tres tot 
par Rikhye et al., (1974 : 279, voir egalement p. 267 et s.), qui est 
parti du fait que « meme les soldats les mieux formes et les plus com-
petents doivent acquerir des aptitudes liees au maintien de la paix si 
1' on veut qu' ils accomplissent de facon efficace leurs tkhes de pro-
tecteurs de la paix. » Ce qui allait contre 1' opinion generale en 1974 
est maintenant la position que l'on retrouve, d'une fawn generale, 
dans les etudes et chez les officiers superieurs qui participent aux 
operations de maintien de la paix (Eyre, 1993: 161; Fetherston, 1994 : 
chapitres 7 a 9; Cox, 1993; et Conseil Canada 21, 1994). 
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Cette idee a amen certains specialistes a affirmer qu'il etait essen-
tiel de revoir l'instruction dorm& aux soldats affect& aux operations 
de maintien de la paix. Cette necessite est fort bien demontree par 
Fetherston qui soutient qu'il est faux d' assimiler experience et con-
naissances specialisees « Experience/Expertise Fallacy », (Fetherston, 
1994 : 228). Ce n'est pas parce que quelqu'un a déjà participe a plu-
sieurs missions de maintien de la paix de l'ONU qu'il va necessaire-
ment etre capable de faire face a la complexite croissante de ce genre 
d' operation. Cela necessite une specialisation accompagnee de con-
naissances precises. Au Canada, le Comite permanent de la defense 
nationale et des affaires des anciens combattants a recommande que 
le MDN effectue une evaluation complete de l'instruction dorm& 
dans le domaine du maintien de la paix (Canada, Chambres des com-
munes, 1993 : 25). De nombreux autres organismes canadiens ont 
formule des recommandations semblables'2. 
Il serait souhaitable que l'instruction facilite l'acquisition d'aptitudes 
moins guerrieres et d' attitudes plus souples que celles que transmet 
l'instruction militaire traditionnelle liee au combat (p. ex. Academie 
mondiale pour la paix, 1984 : 272-274 et 392). C'est le leitmotiv 
qu'a retrace Hannigan (1990) dans son examen des etudes portant 
sur 1' instruction dorm& dans le domaine du maintien de la paix. On 
utilise de nombreux termes pour qualifier ces aptitudes; on parle sou-
vent de nos jours de techniques de « mediation » et de « negocia-
tion » (Rikhye et al., 1974: 267). D'un point de vue plus theorique, 
on peut distinguer les activites militaires « dures » et « douces » en 
etablissant une distinction entre le o modele policier » caracterise par 
la necessite d'utiliser le moins de force possible et le modele mili-
taire qui ne limite pas autant l'usage de la force (Moskos, 1975 et 
1976; voir egalement Moskos, 1995). 
Hannigan (1990) et Fetherston (1994) enumerent plusieurs compo-
santes des aptitudes et des attitudes qu'exigent les operations de main-
tien de la paix. Fetherston (1994 : 174) s'appuie sur la recherche 
effectuee par Kealy pour en arriver a la conclusion suivante : 

Les resultats de cette recherche interessent directement le maintien de la 
paix. Cette recherche indique que l'efficacite ne decoule pas necessaire-
ment des competences techniques mais plut8t de la maitrise des techniques 
de communication. L'essentiel en matiere de maintien de la paix est d'en 
arriver a une definition de l'efficacite qui englobe les competences tech-
niques sans toutefois s'y limiter. [Traduction fibre] 
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Cet aspect est etroitement relic a celui que nous venons de mentionner : 
la maitrise des techniques de communication est un prealable a la media-
tion et a la negociation. 

Nous allons maintenant examiner rapidement la partie de l' etude de 
Kealy qui interesse directement la formation en matiere de maintien de la 
paix. L' idee principale qui se &gage de cette recherche est que, si tout le 
monde s'entend pour dire qu'il faut completer l'instruction traditionnelle 
visant a assurer l'acquisition des aptitudes de base pour le service mili-
taire, personne n' a encore defini quelle devait etre cette instruction corn-
plementaire. C'est pourquoi Fetherston (1994 : 219) pule de « lacune 
instructionnelle ». Il semble exister un consensus sur les raisons pour 
lesquelles it y a lieu d'introduire une alternative a l'instruction lice au 
combat traditionnelle. Par contre, la facon dont les forces armees devraient 
proceder pour mettre sur pied cette nouvelle instruction est une question 
qui demeure, pour le moment, a peu pres sans reponse. 

L'experience acquise dans le cadre du developpement international. 
Nous allons passer en revue cette vaste recherche a partir principalement 
des travaux de Kealy. Kealy est un Canadien qui a surtout travaille pour 
l'ACDI et qui s'est occupe d' envoyer des conseillers canadiens dans les 
pays en developpement. C'est pourquoi ses travaux sont particulierement 
interessants pour notre propos. Kealy a public de nombreuses etudes, a 
partir de la fin des annees 1970. Sa principale oeuvre est une these de 
doctorat dans laquelle it tente de mettre au point un modele qui permet-
trait de prevoir les chances de succes des conseillers envoy& a l' &ranger 
(Kealy, 1988; voir dans Kealy, 1989, un article dans lequel it resume sa 
these). 

Comme Kealy le reconnait lui-meme, it existe une continuite indeniable 
dans ses travaux parce qu' ils se fondent sur des articles anterieurs qui ont 
fait date (Ruben et Kealy, 1979; et Kealy et Ruben, 1983). Kealy et Ruban 
avaient deja formule en 1979 une conclusion que l' on retrouve dans tou-
tes les etudes ulterieures : 

On a etabli un rapport entre six types de comportement observes au cours de la 
formation au Canada et l'efficacite dans les rapports avec les gens du pays et le 
transfert d'aptitudes. II est interessant de noter que la plus forte correlation en-
registree entre l'efficacite et le comportement centre sur la tache est de nature 
negative (r = -0,544, p = 0,05). Il semble que les personnes qui sont particuliere-
ment centrees sur la tache a accomplir, (un comportement associe avec la reus-
site dans les cultures occidentales et par consequent, bien souvent un critere 
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implicite de selection des candidats pour des missions interculturelles) et qui 
jouaient un role actif lorsqu'il s'agissait de resoudre un probleme dans un con-
texte interpersonnel ou de groupe avaient tendance a etre moins efficaces que 
les personnes moins centrees sur la ache a accomplir. (Ruben et Kealy, 1979 : 
42, mise en relief dans le texte). [Traduction fibre] 

L' etude mentionne plus loin que les personnes ayant un comportement 
egocentrique sont souvent moins efficaces sur le terrain. 

Nous avons déjà parle des repercussions de ces travaux sur la selection 
du personnel. Its ont egalement des repercussions itnmediates sur l'ins-
truction, parce que les traits psychologiques que l' on retrouve chez les 
soldats qui s'adaptent bien au pays dans lequel ils sont envoy& ne sont 
pas tous innes; it est possible d'acquerir ou de renforcer un grand nombre 
de ces traits psychologiques grace a l'instruction. Par exemple, Kealy 
(1989 : 416) dresse le profil du conseiller technique efficace. Le premier 
aspect de ce profil est la capacite a faire preuve d'empathie, sous la forme 
d'une sensibilite (en gras dans le texte) aux realites locales — sociales, 
politiques et culturelles. 

Ce type de recherche a de nombreuses repercussions sur l'instruction. 
Nous n' allons pas mentionner a nouveau la necessite d'être sensibilis6 
aux realites locales, aspect evident et que tout le monde reconnait, en 
theorie du moins. Par contre, idee qu'une instruction trop cent& sur la 
tache a accomplir risque d'être dysfonctionnelle pose un defi plus impor-
tant. II convient de dissiper immediatement un risque de malentendu. Ce 
que Kealy et Ruben soutiennent ce n 'est bien evidemment pas que l'ins-
truction ne doit pas etre centree sur la Cache a accomplir, parce qu'une 
telle position serait intenable. Its soutiennent plutot que l'importance 
accord& a l'accomplissement technique d'une tache, en faisant fi de toute 
souplesse et de toute consideration non exclusivement technique, va 
finalement a l'encontre du but recherché. 

Pour ce qui est de l'importance accord& a la tache a accomplir, it faut 
dire que la formation dorm& par les FC est de nature complexe. D'un 
cote, ce n'est pas une instruction cent& sur la tache dans le sens que 
1' on persiste encore a penser qu'il suffit de fournir aux Casques bleus les 
aptitudes militaires de base pour qu'ils puissent reussir leur mission. Il 
ne faut pas oublier que plusieurs temoins ont declare qu'il n'y avait aucune 
difference entre l'instruction dorm& actuellement au Regiment aeroporte 
et celle qui etait dorm& aux membres de l' operation 0 Cordon o (renom-
mee operation « Deliverance 0). Sur ce point, it est souhaitable que l'ins-
truction en matiere de maintien de la paix dorm& aux FC soit davantage 
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axee sur le genre de aches qui leur seront confiees — maintien de la paix 
et ses variantes onusiennes — tout en conservant la souplesse sans laquelle 
it ne peut y avoir de succes dans ce type d'entreprise. 

Par contre, comme nous l'avons déjà soutenu, it est loin d'être stir qu' on 
ait pris la bonne decision lorsque nous avons envoye un regiment spe-
cialise comme le RAC effectuer une mission de maintien de la paix. Sur 
le plan de l' instruction, celle donnee au RAC etait tres specialisee et cen-
tree sur la ache a accomplir. 

Il faut reconnatre qu'il n' est vraiment pas facile de trouver une for-
mule qui permette de concilier une instruction qui, par definition, doit 
etre cent& sur des objectifs précis et une instruction qui doit integrer la 
souplesse qu'exigent les missions de maintien de la paix dans les pays en 
developpement. 

L'experience des services de police. Il existe beaucoup plus d' expertise 
en formation interculturelle et en sensibilisation aux differences cultu-
relles dans les services policiers que dans les forces armees. Cela s'explique 
par le fait que les services de police ont du, it y a quelques dizaines d' annees, 
affronter des manifestants qui luttaient contre la segregation aux Etats-
Unis (Bard et Zacker, 1976; pour le Canada, voir Boyd et Bell, 1985). Par 
exemple, it existe un Centre canadien pour les relations interraciales de 
la police qui a elabore des lignes directrices pour (1) le recrutement et la 
selection des agents de police appartenant a des minorites visibles; (2) les 
relations et la communication entre le service de police et les minorites; 
(3) la formation des membres de la police dans le domaine des relations 
interculturelles et interaciales et (4) la gestion des situations d'urgence et 
la mediation des conflits impliquant les services policiers et les groupes 
raciaux et ethnoculturels (Greater Toronto Region Working Group on 
Policing in Multicultural, Multiracial Urban Communities, 1993). Le Centre 
s'apprete a publier d'autres lignes directrices. L'Association canadienne 
des services de police a prepare trois manuels pratiques sur les relations 
raciales dans l'optique des services de police13. 

Il va sans dire qu'il existe de nombreuses etudes portant sur ces sujets 
dans le domaine de la recherche policiere. La formation juridique fait, 
par definition, partie integrante de la formation des policiers puisque 
l' application de la loi et l'utilisation de certains pouvoirs limit& par le 
droit sont au centre des activites policieres. La sensibilisation interculturelle 
est soit integree a la formation de base, soit fait partie de cours de recy-
clage souvent dorm& de fawn ponctuelle. Dans la plupart des grands 
services policiers du Canada, on retrouve ces deux types de formation. 
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Cette formation fait souvent appel aux techniques pedagogiques les plus 
modernes (p. ex., jeu de role avec acteurs professionnels et evaluation 
critique par le groupe de la performance du stagiaire qui est enregistree 
sur video pour etre analysee par la suite). Tous les membres des services 
policiers, quel que soit leur grade, suivent la formation de base; comme it 
n'y a pas d' officiers commissionnes dans les services policiers, tous les 
policiers commencent leur carriere au bas de l'echelle. Des cours de re-
cyclage sont ensuite dispenses selon le grade des policiers. Malgre tous 
ces efforts, it semble que des ameliorations soient encore possibles si 
1' on se fie aux conclusions et recommandations contenues dans le rap-
port de la Commission sur le racisme systemique dans le systeme de jus-
tice penale en Ontario (Ontario, 1995). 

Citer ces etudes sans en mentionner les origines risquerait d' aggraver 
un malentendu au sujet de la difficulte que presente la formation 
interculturelle en tant que solution aux problemes raciaux. La seule rai-
son pour laquelle les services policiers ont davantage d'experience dans 
ce domaine est qu'ils ont eu A faire face beaucoup plus souvent A des 
scandales publics, scandales qui les ont pousses A prendre des mesures 
ou du moins A pretendre en avoir prises. On peut se faire une idee de 
l'ampleur des obstacles qui s'opposent A la reforme des services poli-
ciers sur ce point en sachant que les commissions d'enquete et les enquetes 
publiques doivent formuler plusieurs fois les memes recommandations 
avant que certaines d' entre elles soient finalement mises en oeuvre. Les 
organismes suivants de trois provinces canadiennes (plus le gouverne-
ment federal) ont formule dans leur rapport respectif des recommanda-
tions essentiellement identiques au sujet de la selection et de la formation 
des membres de la police : Groupe de travail sur les services de police en 
Ontario (Ontario, 1974), le rapport Pitman (Ontario, 1977), le rapport 
Carter (Ontario, 1979), le rapport Gerstein (Ontario, 1980), le rapport 
Abella (Canada, Chambre des communes, 1984), le rapport Bellemare 
(Quebec, 1988), le rapport du groupe de travail Lewis (Ontario, 1989), le 
rapport de l'enquete sur l'affaire Marshall (Nouvelle-Ecosse, 1989), le 
rapport Leighton/Normandeau (Canada, Solliciteur general, 1990, Une 
vision de l'avenir de la police au Canada : Police-Defi 2000), et le rap-
port de la Commission sur le racisme systemique dans le systeme de jus-
tice penale en Ontario (Ontario, 1995) que nous avons deja mentionne. 

Comme nous l'avons indique, la plupart des recommandations formu-
lees par ces organismes sont souvent identiques et n'ont toujours pas ete 
mises en oeuvre. Comment expliquer cette situation? Il existe sans doute 
de nombreux facteurs mais nous allons examiner en detail une des reponses 
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que l' on peut donner a cette question. Shearing et Stenning (1980) ont 
effectue une recherche sur la formation des policiers. La conception de 
cette recherche est relativement complexe et it serait trop long d' en faire 
un rapport Maine, comme elle le meriterait. Pour l'essentiel, Shearing et 
Stenning ont demande a des policiers, a differents moments de leur car-
riere, la frequence avec laquelle ils utilisaient une aptitude particuliere et 
s' ils avaient recu une formation suffisante pour l'exercer. Cette enquete a 
donne des resultats inattendus. On a constate qu'il existait effectivement 
une correlation entre la rarete de l'utilisation d'une aptitude et le desk 
d'une formation supplementaire. Par exemple, 98 p. 100 de l'echantillon 
reconnaissait n' avoir jamais utilise leur equipement antiemeute ou ne l'avoir 
utilise qu'une fois par an; ce qui n'empechait pas 54 p. 100 d'entre eux 
de souhaiter recevoir une formation supplementaire dans l'utilisation de 
cet equipement. Pour ce qui est de l'utilisation des armes individuelles 
(fusils, carabines et mitraillettes), 94 p. 100 de l' echantillon affirmaient 
utiliser ces armes moins d'une fois par an (82 p. 100 d'entre eux ont af-
firme n'avoir jamais utilise ces armes au cours des nombreuses annees 
ou ils ont exerce des activites policieres); 56 p. 100 ont repondu qu' ils 
souhaitaient qu'on accorde plus ou beaucoup plus d'importance a cet as-
pect de la formation. Dernier exemple : 85,1 p. 100 des repondants poli-
ciers ont repondu qu' ils n'avaient jamais eu a donner les premiers soins 
une victime d'empoisonnement, mais 44,6 p. 100 d'entre eux voulaient 
qu'on accorde plus ou beaucoup plus d'importance a ce type de forma-
tion (Shearing et Stenning, 1980 : 43-45). 

Cette etude a ete reproduite en partie dans la these de maitrise d'un 
etudiant redigee sous notre supervision (Gimenez-Salinas, 1995). Gimenez-
Salinas a demande a un echantillon de policiers du Quebec et de Catalogne, 
en Espagne, quels etaient les cours de formation qui leur paraissaient le 
plus et le moins utiles a leurs activites. Les stagiaires quebecois ont place 
dans la categorie des cours pas tres utiles, les cours de criminologie, les 
cours sur la sociologie des differences sociales, les cours d'informatique 
et assez bizarrement, le judo et le karate. Its ont classe parmi les cours les 
plus utiles, l'education physique, les premiers soins, les techniques d'in-
tervention en situation d'urgence et les stages probatoires dans les servi-
ces policiers. Il est interessant de noter que celui qui a ete juge le moins 
utile par les stagiaires policiers espagnols etait celui qui portait sur l'his-
toire, la geographie et la langue de la Catalogne (Gimenez-Salinas, 1995, 
97 A 98 et 128). 

Ces reponses demontrent qu'en matiere de formation, les stagiaires sont 
bien plus influences par la facon dont ils percoivent leur profession — 
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agent de police — que par ce qu'exigent vraiment les taches qu'ils ont 
accomplir. Nous avons nous-meme enseigne pendant plusieurs annees 
dans les instituts de police quebecois et nous pouvons confirmer que ces 
perceptions influencent grandement le niveau de receptivite des stagiaires 
et meme celles des officiers d'experience lorsqu'il s'agit de cours de for-
mation intensifs dans un domain donne. Plus l' &art est grand entre la 
fawn dont ils percoivent leur Cache et le genre de formation qu' on leur 
fournit, plus leur niveau de receptivite est faible. Pelletier (1990) a eva-
lue un stage de deux jours sur la sensibilisation aux diversites culturelles 
donnees a l'intention des services de police de Montreal. Les policiers 
ont eu des reactions plus que mitigees, ace stage, meme s'il a eu un effet 
positif. Les policiers ont reagi vivement au fait qu' on avait estime qu'ils 
avaient des prejuges a l'endroit des autres races, idee qui etait la base, 
d' apres eux, de ce type de formation (Pelletier, 1990: 105 a 109). 

Nous pensons que ces conclusions sur le rapport qui existe entre for-
mation et perception valent encore davantage pour des soldats qui font 
partie d'unites comme le RAC. Its considerent qu'ils font partie d'une 
unite d' elite, agressive, axee sur une intervention musclee dans des situa-
tions de crise oti s'opposent des adversaires en guerre (a la difference, 
par exemple, des situations d'urgence engendrees par des catastrophes 
naturelles). Mime si on avait consacre davantage de temps a l' instruction 
non liee au combat comme les questions interculturelles et la Convention 
de Geneve, nous sommes loin d'être stir qu' avec les valeurs et les tradi-
tions adoptees par le RAC, ce genre d'instruction aurait ete accueilli avec 
suffisamment de receptivite pour avoir un effet significatif. Plus on se 
rapproche des soldats qui seraient amens a participer directement aux 
combats, le cas &Want, plus cette conclusion est valide. 

Experience militaire recente : Le Centre canadien international Lester 
B. Pearson pour la formation en maintien de la paix. Pour des raisons 
qui deviendront evidentes par la suite, nous avons attendu jusqu' ici pour 
parler du Centre canadien international Lester B. Pearson pour la forma-
tion en maintien de la paix. Ce Centre a ete cite par le gouvernement du 
Canada en avril 1994 et a ouvert ses portes en avril 1995. Il est finance 
conjointement par le MDN et le ministere des Affaires etrangeres et du 
Commerce international qui a invite l' Institut canadien des etudes state-
gigues, dirige par M. Alex Morrisson, qui est egalement directeur du Centre, 
A crier un Centre de maintien de la paix qui soit prive et independant. Le 
Centre utilise les locaux de l'ancienne base des FC a Cornwallis en 
Nouvelle-Ecosse. Les deux ministeres federaux que nous venons de 
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mentionner ont fourni 5 millions de dollars pour le &manage et ils vont 
subventionner le Centre A un rythme de 1 million de dollars chacun par 
an pendant cinq ans. Cette contribution sera renegociee par le Centre et 
le gouvernement apres la periode initiale de cinq ans. Le Centre compte 
dans ses effectifs a l'heure actuelle M. Morrisson, qui en est directeur et 
professeur titulaire, un directeur des etudes, deux militaires detaches des 
FC et du personnel de soutien. Il a recours A des personnes-ressources de 
l'exterieur recrutees a contrat pour animer ses stages de formation. 

Le Centre a pour mission de mener des recherches et de dispenser un 
enseignement dans le domaine du maintien de la paix sous toutes ses 
formes. II sert de ressource pour l'information relative au maintien de la 
paix et vise A favoriser la tolerance et les relations interculturelles. II est 
important de souligner que le Centre n'est pas chargé de donner 
l'instruction militaire destinee au personnel des FC affecte aux opera-
tions de maintien de la paix. D'apres les renseignements fournis par son 
registraire, on retrouve dans 90 p. 100 des stages, un contingent de 8 A 
10 militaires canadiens (sur un groupe qui vane au total de 14 A 33 parti-
cipants, meme si les groupes comprennent habituellement plus de 20 par-
ticipants). Le Centre a formule le principe d'un « nouveau partenariat 
pour le maintien de la paix » dont s'inspirent toutes ses activites. 

C'est le terme que l'on applique aux organismes et aux personnel qui travaillent 
ensemble pour ameliorer efficacite des operations modernes de maintien de la 
paix. Cela comprend les militaires; les services civils de police les organismes 
gouvernementaux et non gouvernementaux du domaine des droits de la per-
sonne et de l' aide humanitaire; les diplomates; les medias et les organismes qui 
financent les programmes de developpement et de democratisation. (Anderson, 
1995: non pagine) [Traduction fibre] 

Les activites du Centre prennent principalement la forme de cours et de 
seminaires. Comme nous l'avons dit, on retrouve habituellement plus de 
20 participants, qui viennent de tous les continents (des ressortissants 
d'au moins 10 pays participent a chacun des stages). Voici quelques-uns 
des sujets sur lesquels ont porte ces cours et seminaires qui sont generale-
ment d'une duree de 10 jours mais qui peuvent se poursuivre pendant un 
mois et qui sont offerts regulierement A divers groupes d'interesses : 

Cooperation interdisciplinaire : le nouveau partenariat pour le main-
tien de la paix en action 
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Comment creer une base d' entente : la negociation et la mediation dans 
le domaine du maintien de la paix 
Les refugies et les personnes deplacees : le defi humanitaire 
Les aspects maritimes du maintien de la paix 
Mythes et realite : le cadre juridique du maintien de la paix moderne 
Cours de commandement et d'etat-major sur la gestion du maintien de 
la paix 
La logistique du maintien de la paix moderne 

Nous avons demande a la direction du Centre si les FC utilisaient toute 
la gamme de ses services. Les representants du Centre ont repondu qu' ils 
beneficiaient de l'appui total et actif des echelons superieurs du MND et 
des FC mais qu'il faudrait prendre des mesures supplementaires pour 
que les echelons moyens et inferieurs des FC profitent pleinement des 
activites offertes par le Centre. 

Cette reponse est interessante parce qu'elle fait ressortir le secteur qui 
offre le plus de resistance lorsqu' on demande a des institutions comme 
l' armee et la police, qui utilisent la force et la contrainte, de s' engager 
sur la voie du changement. Un des observateurs les plus attentifs de revo-
lution des services policiers vers ce que l'on appelle « la police commu-
nautaire » et les « services de police centres sur les problemes », notions 
qui s'inspirent toutes deux de la necessite de creer un partenariat entre 
les services de police et les organismes non policiers dans le but de re-
soudre les problemes de securite interne, a fait remarquer que cette evo-
lution menacait le role des cadres intermediaires, les lieutenants et les 
capitaines (Skogan 1990: 123; voir egalement Skogan, 1994 et 1995). 
C' est a ce niveau que l'on rencontre la resistance la plus vive a l'innova-
tion et plus particulierement, la resistance a rid& d'une approche coope-
rative aux activites policieres favorisant la participation des citoyens aux 
activites de securite. Nous allons sans doute constater par la suite que 
l'on rencontre au sein des Forces canadiennes une resistance aux change-
ments tres comparable. 

Experience militaire recente : Projet SHARP et PSFPHR. En 1994, le 
Centre des services audiovisuels et des produits multimedias a procede, 
pour le compte du MDN, a un appel d'offres qui invitait des entreprises 
privees a presenter un programme de formation multimedia visant a lut-
ter contre le harcelement personnel, le harcelement sexuel et l'abus de 
pouvoir. On a par la suite elargi ce programme pour qu'il englobe la 
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sensibilisation et la formation pour la prevention du harcelement et du 
racisme (PSFPHR). Nous reviendrons dans le chapitre suivant sur la ques-
tion de la formation destinee a la lutte contre le racisme. 

Recommandations 

Nos recommandations decoulent de nos conclusions et de notre mandat. 
Nous n'avons pas etudie tous les aspects de l'instruction fournie par les 
FC, tache qui ne nous avait d'ailleurs pas ete confiee. Nos recommanda-
tions portent principalement sur la formation non lice au combat dans le 
domaine du maintien de la paix, formation que nous avons repartie entre 
formation interculturelle et formation juridique et dans le domaine des 
droits de la personne. 

Avant de poursuivre, nous allons formuler une recommandation gene-
rale concernant l'instruction au sein des FC. 

RECOMMANDATION VI : Nous recommandons que l'on integre un cours 
de base sur le maintien de la paix et les notions connexes comme le 
retablissement de la paix, l'imposition de la paix, la consolidation de 
la paix et Pedification d'une nation, dans l'instruction generale don-
née a tous les membres des FC. 

Selon toute probabilite, le maintien de la paix ne demeurera pas long-
temps une tache accessoire des FC; it jouera un role de plus en plus im-
portant dans les operations futures. L'instruction offerte par les FC devrait 
donc le reconnaitre expressement et tenir compte des exigences particu-
lieres des activites de maintien de la paix. Par exemple, it est urgent de 
dissiper les malentendus qui existent au sujet des missions autorisees en 
vertu du chapitre VI et celles qui relevent du chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies. Il est rare que l'ONU approuve des missions fondees 
sur ce dernier texte et celles-ci ne consistent pas toujours a participer 
une guerre a grande echelle. Cette instruction devrait accorder une atten-
tion particuliere aux besoins des officiers subalternes et de grades inter-
mediaires. 

On retrouve Oja des elements d'une telle instruction a differents ni-
veaux des forces armees mais ces elements sont eparpilles, mal coordon-
nes et non systematises. Qui plus est, la plupart des membres des FC, en 
particulier les officiers subalternes et de grades intermediaires ainsi que 
les MR estiment que l'instruction dans le domaine du maintien de la paix 
ne constitue qu'une partite de l'instruction de base et ne constitue donc 
pas un domaine particulier. 
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Formation et sensibilisation aux differences culturelles dans le con-
texte particulier des missions de maintien de la paix 

RECOMMANDATION VII : Nous recommandons que l'instruction 
interculturelle et la sensibilisation au contexte operationnel soient 
beaucoup plus poussees que dans le cadre de l'operation « Cordon » 
(« Deliverance » par la suite). 

Par instruction plus poussee, nous voulons dire ce qui suit : 1) Il fau-
drait que le programme d' instruction mentionne expressement l'instruc-
tion interculturelle et la sensibilisation au contexte operationnel, et que 
le contenu particulier de ces elements soit defini et decrit avec precision. 
2) L'instruction ne devrait pas uniquement porter sur des questions de 
fond (p. ex., la geographie, le climat, l'histoire, la situation sociale, la 
situation politique, les coutumes et la culture du pays ou vont etre de-
ployees les FC) mais aborder egalement des questions specifiques (p. ex., 
le pays a-t-il consenti au deploiement des forces encadrees par l'ONU ou 
a-t-il ete oblige d' accepter ces troupes; quel est le genre de reception 
auquel devraient s'attendre les Casques bleus; quel genre de reaction vont-
ils obtenir s' ils exercent bien leur mission — reconnaissance, indifference, 
etc.). Il est egalement particulierement important que le personnel con-
naisse bien le cadre normatif sur lequel s' articule la societe, c.-A-d. en 
fonction de quelles regles on etablit ce qui est bien et ce qui est mal 
(l'aspect le plus delicat de ce sujet est sans aucun doute les differences de 
perception sur ce qu'est la « corruption » — le recif invisible sur lequel 
tant de missions humanitaires arrogantes ont sombre). 3) L'instruction 
devrait etre dorm& a tous les membres des forces armees, quel que soit 
leur grade; ceux-ci devraient pouvoir beneficier d'un contact direct avec 
leurs instructeurs au lieu d'attendre que l'information leur soit transmise 
par la chaine de commandement. 4) La formation devrait etre, dans la 
mesure du possible, de nature interactive et ne pas se limiter a des seances 
d' information superficielles et ennuyeuses. 5) On devrait uniquement 
choisir pour ce genre de cours, des instructeurs qui sont convaincus de 
l'utilite de cette formation parce que ceux qui n'en reconnaissent pas 
l'utilite ne peuvent que transmettre leurs propres doutes. 

RECOMMANDATION VIII : Les FC ne devraient pas se limiter a leurs 
propres ressources en personnel et profiter de l'experience et des con-
naissances que possident d'autres organismes et les civils. 



144 Violence et prejuges raciaux dans les missions de maintien de la paix 

Cet aspect est d' importance cruciale. II peut arriver que l'on deploie 
des troupes canadiennes, souvent tres rapidement, dans des pays tres divers. 
Quelle que soit la competence de leur personnel, les FC ne peuvent pro-
duire d'un seul coup des specialistes sur des pays comme l'Egypte, le 
Cambodge, la Somalie, l'ex-Yougoslavie ou les pays de l'Amerique du 
Sud qui pourraient demander l' intervention de l'ONU. Il y aurait lieu de 
constituer et d'entretenir un reseau de specialistes et d' organisations, comme 
l'ACDI, la GRC et d'organismes non gouvernementaux, comme CARE, 
qui sont specialises dans les missions humanitaires. 

RECOMMANDATION IX : Qu'une unite speciale soit creee au sein des 
FC ou au MDN, qui aurait pour mandat d'extraire systematique-
ment de l'experience vecue par chaque Casque bleu canadien les ele-
ments — lecons tirees, pratiques les meilleures et les plus mauvaises —
que l'on pourrait utiliser afin de constituer une base de connaissan-
ces pour la preparation des futures missions. 

Ce type d'entreprise est aujourd'hui courant dans le domaine du main-
tien de l'ordre, de la prevention du crime, de la protection civile et, d'une 
fawn plus generale, de 1' intervention en cas de crise. II importe que les 
lecons du passé cessent d'être exploitees de fawn intuitive et discretion-
naire afin de creer un processus structure d' accumulation de connais-
sances pertinentes. 

Instruction dans le domaine juridique et dans celui des droits de la 
personne 

RECOMMANDATION X : Que tous les militaires suivent un cours de 
recyclage general portant sur toutes les questions relatives aux aspects 
juridiques et aux droits de la personne Rees a leur mission de main-
tien de la paix. 

Le contenu de cette recommandation semble aller de soi. La veritable 
difficulte tient a sa mise en 02 uvre d'une maniere qui ne nuira pas a 

efficacite de la mission. A en juger d' apres notre propre experience de 
l'entrainement de la police, les personnel d' action sont moins receptives 
a une instruction portant sur des notions abstraites, comme la Convention 
de Geneve, lorsque celles-ci sont presentees comme des restrictions reel-
les a leurs activites sur le theatre des operations. Il faut bien comprendre 
que ce genre d' instruction ne doit pas se limiter a un transfert d' information : 
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elle vise essentiellement a formuler des normes d'action qui devraient 
faire partie integrante de tout comportement lie a une mission. Le genre 
d'enseignement dans lequel la tentation du proselytisme existe, et a la-
quelle on doit resister, requiert des instructeurs extramement competents 
et fortement engages. 

Il faut donc que les instructeurs jouissent du respect des stagiaires et 
qu' on ait le sentiment qu' ils tiennent sincerement a la reussite de la mis-
sion. Ce que nous entendons par la devrait etre evident : faire appel a une 
personne de l' exterieur aux idees trop nobles, et qui ne jouit d'aucun 
prestige particulier aux yeux des membres des FC qui doivent partir en 
mission, ne donnera au mieux aucun resultat et au pire, ira a l'encontre 
du but recherché. Ce serait peut-etre la l' occasion de choisir un groupe 
d'officiers reunissant des qualites exceptionnelles de leadership pour les 
entrainer et en faire des instructeurs pour le reste du groupe (tout en evi-
tant les defauts d'une instruction qui suit de haut en bas les maillons de la 
chaine de commandement etablie. L'instruction devrait etre strictement 
adapt& aux besoins de la mission, et it faudrait surtout eviter de donner 
l'impression qu'il s'agit d'une instruction formelle sur le plan juridique 
qui est imposee afin de satisfaire a des normes externes. Mame si tous les 
membres des FC recoivent ce genre d' instruction a un moment quelconque 
de leur carriere, it ne faut pas en conclure que cette instruction les mar-
quera de maniere durable. Une nouvelle serie de cours d'instruction est 
necessaire et cette instruction devra etre fournie aux militaires de tous 
grades. 

RECOMMANDATION XI : Lorsqu'elles participent a une mission qui 
exige la formulation de regles d'engagement, les FC devront s'assu-
rer que ces regles sont formulees suffisamment tot pour qu'il soit 
possible d'en expliquer clairement le sens a toutes les personnel qui 
devront les appliques. 

Bien expliquer l' importance des regles d'engagement lorsque celles-ci 
entrent en jeu, est un des aspects cruciaux de l'instruction portant sur les 
questions juridiques para-juridiques qui doit etre dorm& pour une mission 
de maintien ou d' imposition de la paix. Dans le cas de l' operation 
« Deliverance », l'etablissement de ces regles a eta si peu controle qu'il a 
eta chaotique, entrainant des consequences desastreuses sur le plan de 
l'instruction. Mame lorsque les effectifs ne sont pas places entierement 
sous leur commandement, les FC doivent absolument s'assurer qu' elles 
ne sont pas deployees tant que toutes les ambiguites au sujet des regles 
d'engagement n'auront pas ete dissipees. 
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Il convient de faire deux dernieres remarques au sujet de l'instruction. 
Comme nous l'avons deja indique, le veritable probleme que pose l'ins-
truction non liee au combat n'est pas seulement la conception mais aussi 
sa mise en oeuvre. II convient de souligner le fait que si les recommanda-
tions que nous presentons sont appliquees de maniere adequate, leurs 
effets se feront sentir a moyen et long terme. La persistance et la patience 
sont indispensables comme le montre clairement l'experience de la police. 

Nous croyons qu'il y a beaucoup a apprendre des recherches de Kealy 
et d'autres specialistes sur l'effet negatif d'une concentration excessive 
sur la tithe, mais it est difficile de tirer des recommandations precises de 
ces conclusions. Dans le cas qui nous concerne, c'est l' esprit et non la 
lettre de l'instruction qu'il convient d'examiner. Nous ne saurions trop 
insister sur la necessite pour les FC de s'associer avec d'autres organismes 
competents afin d' examiner leurs politiques d' instruction relatives au 
maintien de la paix. 

SEANCES D'INITIATION 

Jusqu'a present, la Commission a traite la séance d'initiation comme un 
probleme anterieur au deploiement. Le principal t6moin dans ce domaine 
a 6te le capital Joseph Christopher Robin, qui a depose devant la Com-
mission pendant la phase de l'enquete portant sur la periode qui a pre-
cede le deploiement. Comme cette séance d' initiation a continue a exister 
apres le retour du RAC de Somalie, la question est a la fois liee a la phase 
anterieure au deploiement eta la phase qui a suivi le deploiement. 

Nous n'examinerons la question de la séance d'initiation que dans la 
mesure of celle-ci releve de notre mandat. Nous poserons deux questions 
fondamentales. La premiere est de savoir si ce rituel de brimades montre 
que le RAC etait le genre d'unite d'elite qui aurait du etre envoye en 
mission de maintien de la paix. La seconde, celle de savoir si ce rituel 
revele l'existence du racisme au sein du RAC. 

La loyaute et le developpement d'un esprit de corps parmi 
les membres du RAC 

Avant d'aborder cette question, nous voudrions examiner tres brievement 
la question generale de la creation d'un esprit de corps parmi les membres 
d'une unite qui se considerent comme appartenant a l' elite militaire. Il y 
a une foule de facons differentes de creer des liens entre les membres 
d'une telle unite. La premiere est le partage d'experiences liees a la mission 
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confiee a l'unite. Cette facon de former des liens est naturelle et ne sus-
cite habituellement aucune controverse. L' autre methode consiste a par-
tager des experiences exceptionnelles, telles que les seances d' initiation, 
qui n'ont aucun rapport avec la mission de l'unite. Bien qu'il soit justifie 
en tant qu'exercice de formation de liens entre les membres, ce genre de 
rituel est artificiel parce qu'il a un caractere exceptionnel, et aussi parce 
qu'il prate beaucoup a controverse. 

Nous voudrions faire une observation sur un aspect de la formation 
naturelle de cet esprit de corps. L'adjudant-chef (adjuc) Raymond l' a claire-
ment decrit lorsque le lcol Watkin lui a demande au cours d'une audience 
de la Commission d'enquete ce qu'un regiment tel que le RAC avait de 
particulier. Voici sa reponse : 

C'est une excellente question et lorsque le commandant et moi-meme en discu-
tions, j'ai dit : « respere qu' on ne va pas me poser cette question. » En tout cas, 
comme nous le savons tous, les trois bataillons d'infanterie fournissent les 031 
au Regiment aeroporte. Qu'est-ce qui incite un soldat qui a fait partie du Royal 
22e ou du Royal Patricia a devenir membre du Regiment airoporte et a laisser 
toute cette tradition de cote? C'est la mystique du beret rouge — et je cite 
Montgomery — pour le dire dans des termes comprehensibles pour nous, sans 
vouloir dramatiser, ce sont des soldats qui defient la mort en sautant d'un avion. 
C'est cela qui cree des liens entre eux. J'ai pu constater un esprit de corps encore 
plus developpe chez ces soldats, y compris chez les artilleurs qui portent aussi 
le beret rouge, plus de fidelite au symbole du beret rouge qu' r egard du regi-
ment d'origine. Et cela tient au fait qu' en tant que groupe, ils font face A la mort 
et sautent d'un avion, ce n'est pas plus complique que cela. J'ai moi-meme connu 
tout cela, j'ai vecu cette experience. (Commission d'enquete, adjuc Raymond, 
10518). [Traduction fibre] 

L'adjuc Raymond dit de lui-meme qu'il est representatif de « la tradi-
tion » (Commission d'enquete, adjuc Raymond, 10545). Cela nous aidera 
a faire valoir notre argument. Sans vouloir denigrer en quoi que ce soit le 
RAC ni minimiser les dangers du métier de parachutiste, nous croyons 
qu'il faut faire preuve d'un peu d' esprit critique et prendre ses distances 
vis-à-vis de la « mystique de l'Aeroporte » car a certains egards, elle peut 
trahir beaucoup de complaisance et n' etre glare autre chose qu'un refuge 
dans la nostalgie. (Ce n'est pas une simple coincidence si l'adjuc Raymond 
cite le marechal Montgomery lorsque celui-ci parle de defier la mort en 
sautant d'un avion.) Apres tout, « defier la mort » en sautant d'un avion 
est aujourd'hui un sport fort populaire pratique par beaucoup d'hommes 
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et de femmes et parfois, par des personnes suffisamment jeunes pour etre 
encore considerees comme des enfants (adolescents). Cela dit, nous savons 
parfaitement que les parachutistes sautent dans des conditions beaucoup 
plus dangereuses et difficiles que les personnes qui pratiquent le para-
chutisme comme sport. C'est indiscutable. Nous acceptons cependant 
l'argument du capitaine Yuzichuk (Commission d'enquete, 5565), repris 
par beaucoup d'autres temoins, lorsqu'il dit qu'il ne suffit pas que des 
soldats soient parachutes en plein combat pour devenir une unite d'elite 
possedant le genre de competences speciales des SAS britanniques ou 
des Navy Seals des Etats-Unis. Il apparait donc que les membres du RAC 
ont ete obliges de se fabriquer une identite originale, puisque cela ne 
decoulait pas automatiquement du fait qu'ils faisaient partie des troupes 
aeroportees. La seance d'initiation etait me forme de surcompensation 
due au fait que le RAC ne constituait pas un groupe vraiment unique'. 

La séance d'initiation 

Ce sont des documents-  video qui constituent notre principale source 
d'information sur ce qui se passait au cours de la séance d' initiation. Il 
existe trois de ces enregistrements. Le premier a ete filme au cours d'une 
séance qui a eu lieu en juillet 1992, et le second en septembre de la 'name 
armee. La troisieme video a ete film& en 1994, apres le retour du RAC 
de Somalie. Le fait que ce rituel d'initiation se soit deroule aussi bien 
avant qu' apres l'operation « Deliverance » montre que les pratiques les 
plus odieuses du RAC n' avaient pas change apres les incidents de Soma-
lie. Toutes les seances d'initiation ne concernaient que les membres du 
1" Commando, dont le regiment d'appartenance est le Royal 22e Regi-
ment (le 22e). Ce regiment est surtout compose de Canadiens francophones. 
C'est du francais que l'on entend dans cette video. 

Bien que la description soit une atteinte au bon gout, it est important de 
decrire ce que l'on peut voir dans les deux videos. Il y a essentiellement 
trois genres d'activite. 

La premiere est une tradition reprise dans toutes les seances d'initia-
tion, qui consiste a mettre la resistance physique des recrues a l'epreuve. 
On oblige les recrues a faire des pompes, a sauter les yeux band& d'une 
plate-forme placee a quelques pouces au-dessus du sol, que l'on balance 
d'avant en arriere afin de recreer l'impression eprouvee lorsqu'on est en 
vol, et autres exercices du meme genre. Une des epreuves favorites con-
siste a obliger la recrue a appuyer le front sur l'extremite d'un manche 
balai de trois pieds de long et a tourner autour de ce manche a balai, sans 
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jamais en decoller le front (il suffit de quelques tours pour que la per-
sona tombe, totalement etourdie). Tout cela ne parait pas bien mechant, 
meme si c'est difficile sur le plan physique. Il y a cependant un exercice 
qui releve de la torture physique, dans lequel les recrues sont obligees de 
tenir pendant cinq a dix secondes un morceau de metal electrifiV. 

L'objet du second type d'activite est d' humilier et d'avilir les recrues. 
Pour commencer, on rase la tete des recrues qui sont nues jusqu' a la cein-
ture. Elles sont ensuite obligees de boire de l'alcool (ce sont surtout des 
bouteilles de biere dont on leur enfonce le goulot dans la bouche) jusqu' 
ce qu'ils ne soient plus capables de tenir debout (1' exercice du manche a 
balai n'est plus drole du tout lorsqu'il est effectue par des personnes totale-
ment ivres). Les recrues sont aussi obligees de ramper et de marcher a 
quatre pattes, avec une laisse autour du cou et on leur donne alors un nom 
de chien (« Fido »; ce traitement a ete reserve a la seule recrue noire du 
ler  Commando). Certains sont obliges de faire des pompes au-dessus 
d' excrements avec lesquelles leurs poitrines entrent en contact chaque 
fois qu'ils redescendent. 

II y a une epreuve particuliere qui semble etre une obsession dans les 
deux seances d'initiation que nous avons vus sur ces videos. Il s'agit de 
faire vomir les recrues, et les « anciens » font tout ce qu'ils peuvent pour 
obtenir ce resultat. Dans la séance de 1992, les recrues sont harcelees par 
les anciens qui leur hurlent de vomir (« degueule », « degueule! » Un 
moyen infaillible d'obtenir ce resultat etait de faire une boulette de pain 
blanc, d'uriner dessus et de la faire mAcher par chaque maw jusqu'a ce 
qu'il la vomisse avec tout le reste. La boulette de pain est ensuite recupe-
ree par un des anciens qui s'assure que la recrue a bien vomi dessus, qui 
reforme la boulette avant qu'elle ne se d6sagrege et la place dans la bouche 
de la recrue suivante qui doit la macher jusqu' ce qu'il vomisse a son 
tour; chaque recrue subit ce supplice, la boulette devenant de plus en plus 
repugnante au fur et a mesure que plus de personnes vomissent et urinent 
dessus16. 

Le troisieme type d'activite a un caractere sexuel et apparait surtout 
dans la video de 1992. On voit quelques soldats qui se masturbent en 
public ou qui font semblant de le faire. Il y a egalement des simulations 
de sodomie et de fellation. On voit aussi des soldats habilles en femme. 

Ces videos comportent deux points interessants. A la fin de celui de 
1994, on voit clairement un officier — nous croyons qu'il porte des bar-
rettes de major — qui bavarde avec des membres du commando pendant 
que l'initiation se poursuit'7. Cela ne signifie pas necessairement que les 
officiers toleraient ces seances d'initiation, car il est possible que ce major 
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y ait assiste a titre personnel et non pas en tant qu'officier. Cela signifie 
en tout cas que les officiers n'ignoraient pas l'existence de cette séance, 
En fait, le sergent Gravelle du lei Commando, qui a assiste a la séance 
d'initiation de 1992, a declare devant la Commission qu'il etait impos-
sible que les officiers de ce Commando ignorent l'existence des seances 
d'initiation (CEDFCS, vol. 6 : 1113). Il a ajoute qu'il fallait obtenir l'auto-
risation des officiers pour tenir la séance d' initiation dans la caserne des 
celibataires (CEDFCS, sergent Gravelle, 6 : 1125). Deuxiemement, le 
« drapeau des Rebelles », qui etait l'embleme du 2e Commando, apparait 
A la fin de la video de 199418. Cela montre qu'il y a peut-etre eu plus de 
communications entre les trois commandos qu'on ne le reconnait. Cela 
donne egalement a penser que ces seances d'initiation se deroulaient dans 
tous les commandos du RAC. 

Enfin, il est interessant de noter la maniere dont la séance d' initiation 
est decrite par le sergent Gravelle, qui y a assiste : II a eu l'impression 
que ces soldats etaient des individus qui voulaient se mettre en valeur —
« des jeunes qui paraissaient a se valoriser entre eux-autres » (CEDFCS, 
6 : 1108 et 1117)19. 

Comment faut-il interpreter cette seance d' initiation? Dans l'examen 
selectif que nous avons fait des publications sur ce genre de séance (parmi 
de nombreux autres titres, Eliade, 1965; Pistone, 1992; Mariel, 1974; 
Jamin, 1977; Young, 1965; Lafontaine, 1985; Lepper, 1936; Lemmon, 
1972; Lane, 1981), nous avons releve des mentions de certaines activites 
rappelant la séance d'initiation du RAC (par exemple, le fait de placer 
des melanges peu ragoatants dans la bouche des recrues et de mettre leur 
resistance physique a l'epreuve). Nous n'avons cependant rien trouve 
d'aussi degradant que ce qui s'est produit au cours de ces seances d'ini-
tiation du RAC. Cependant, comme ces rituels sont mal connus (et que 
les chercheurs repugnent a decrire des scenes obscenes), le rituel prati-
que au sein du RAC n'est peut-etre pas unique en son genre. 

Quelle que soit leur frequence dans d'autres unites, il est difficile de 
justifier la séance d' initiation du RAC en disant que c'est une methode 
saine, ou meme simplement efficace, de developper l' esprit de corps des 
membres d'une unite d'elite. Le genre de comportement affiche dans ces 
seances a ete illustre, bien que de maniere moins crue, par le metteur en 
scene Luchino Visconti dans un film celebre Les Damnes. Son objectif 
avoue etait de &mystifier l'image nazi des troupes de choc au cceur de 
pierre mais fideles a un ideal de purete en les presentant comme des ivrognes 
degeneres lorsqu' ils se reunissaient a l'occasion de fetes « viriles ». Vis-
conti a reussi dans son entreprise, et aucun spectateur ne verrait jamais 
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dans ces reunions ou l'alcool coule a flot un moyen de creer l'esprit de 
corps chez des guerriers d'61ite. L' annee qui a suivi la dissolution du 
RAC, la Societe Radio-Canada, dans Le point, son programme d' actuali-
tes, a consacre un long rapport a ValCartier, base du 22e Regiment. II 
etait evident que la presentation sur les ondes de cette séance avait porte 
un coup terrible aux soldats entendus dans le programme. Tout le monde 
semblait reconnaitre que ce qui s'etait passé pendant ces seances d'ini-
tiation etait incompatible avec le sens de l'honneur militaire, quelle qu'en 
soit la definition (des hommes d'honneur ne mastiquent pas des excre-
ments et des vomissements humains). It est donc difficile, sinon impos-
sible, de soutenir que de tels rituels sont le fondement de 1' identite d'un 
groupe d'elite, au sens ou l' on entend generalement le mot « elite »20. 

It est int6ressant a cet egard de se rappeler la description que le sergent 
Gravelle donne de la séance d'initiation (« ces jeunes gens semblaient 
ainsi se grandir »). Le resultat de ces seances d'initiation a ete une &range 
inversion des valeurs : ce qui est degradant vous grandit; paradoxale-
ment, pour etre un « dur », it faut perdre tout sens de sa dignite et etre 
pea a etre traite comme un « esclave »21. Des rites de passage de ce genre 
ne sont pas destines a tremper la volonte mais a la briser. 

Dans les sections consacrees au tri et a la selection, nous avons men-
tionne des recherches selon lesquelles l'egocentrisme est un trait de per-
sonnalite lie a l'echec dans des affectations en milieu culturellement 
different. Ce que la séance d' initiation du RAC a revele allait bien au-
dela d'un comportement egocentrique; en humiliant les soldats, on les a 
obliges a adopter une identite qui n' etait pas la leur. Ce genre de rituel est 
le plus mauvais moyen imaginable de preparer des personnes a des mis-
sions humanitaires et de maintien de la paix. Il y a la un parallele a etablir 
avec le fait que les enfants battus ont eux-meme tendance, devenus adul-
tes, a battre les enfants, ce qui est une triste verite. 

RECOMMANDATION XII : Que toutes les seances d'initiation autori-
sees au sein des FC soient supervisees par des officiers qui seront 
tenus responsables de tout comportement incompatible avec le droit 
militaire et l'ethique professionnelle. 

RECOMMANDATION XIII : Dans la mesure oh les responsables des 
FC estiment que les seances d'initiation et autres activites similaires 
contribuent au developpement de l'esprit de corps chez les militaires 
et devraient donc etre autorisees, ils devraient rediger des directives 
regissant la conduite de telles ceremonies. 
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Seances d'initiation et racisme 

Comme nous l'avons dit, notre principale source d'information sur ce 
qui s'est passé pendant les seances d'initiation a la base du Regiment 
aeroporte de Petawawa en 1992 et en 1994 sont deux films video probable-
ment realises par des membres du ter  Commando. Dans la premiere de 
ces videos, le para (aujourd'hui caporal) Joseph Christopher Robin22  est 
une des principales victimes des brimades imposees. C' atait le seul Noir 
du let Commando a participer A la séance. Aucun membre d'une minorite 
raciale ou ethnique canadienne n'apparait dans la video de 1994. Comme 
nous le montrerons, cela n'enleve rien a l'importance a cette seconde 
video. 

Le caporal Robin a temoigne devant la CEDFSC le 12 octobre 1995. 
Son temoignage revet naturellement un importance tout particuliere pour 
l'interpretation de la séance d'initiation presentee par la video de 1992. 
Le sergent Gravelle et le capitaine Cain ont egalement temoigne au sujet 
de la séance de 1992. Nous avons déjà cite l' interpretation que le sergent 
a donne de ces rituels; en dehors de cela, it n'a pas garde de souvenir 
précis de ce qui s'est passé pendant l'initiation de juillet 1992. Bien que, 
selon les rumeurs, it filt present, le capitaine Collin soutient qu'il n'a pas 
assiste a l'initiation, et qu'il n'a pas vu, meme de loin, ce qui se passait 
(CEDFSC, capitaine Collin, 6 : 1136-1137). Nous decrirons d'abord le 
traitement auquel le caporal Robin a ete soumis, nous analyserons ensuite 
son temoignage et nous presenterons nos propres conclusions. 

La video de 1992. Dans la description que nous avons déjà dorm& du 
contenu de la video de 1992, nous avons omis certains details afin d' evi-
ter toute repetition dans cette section consacree au racisme. Bien qu'il 
soit difficile de les denombrer, plus de 20 membres du let  Commando 
(RAC) se sont soumis a cette initiation. Au cours du rituel, le para Robin 
a du subir les brimades suivantes, en plus de celles qui etaient imposees a 
tous les autres : 

Les lettres KKK ont ete &rites sur son dos, precedees d'un dessin en 
forme de cceur (comme dans « J[cceur]NY »; dans le cas de Robin, 
« J' [cceur] KKK »). 
Il a ete attache a un arbre, couvert de farine blanche, et ses tortion-
naires se sont moques de lui en lui disant que comme cela etait peut-
etre arrive au chanteur Michael Jackson, sa peau pourrait changer de 
couleur. 
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II a ete traite de « negro » a plusieurs reprises pendant la séance. 
A un certain moment, le dialogue suivant s' est &route entre deux par-
ticipants blancs a 1' initiation. Its parlent du para Robin (qui est attache 
a un arbre) : « Q. Qu'est-ce que to penses des negros? R. Je n'ai rien 
contre les races inferieures, mais elles n'ont pas leur place au 
1" Commando. » 
Il a ete oblige de marcher a quatre pattes, traine au bout d'une laisse 
tenue par son « maitre, » qui l'appelait « Fido » 
Pendant qu'il etait a quatre pattes, le para Robin a ete amene entre 
deux participants blancs dont un a fait semblant de le sodomiser et 
l'autre s' est tenu debout devant lui, le bassin A la hauteur de son visage. 
On lui a urine dessus23. 

Le para Robin a ete le seul a etre soumis a toutes ces brimades, a 
l'exception d'une seule. II a declare qu'une autre personne avait aussi ete 
obligee de marcher a quatre pattes, mais it n' a pas ete en mesure de l'iden-
tifier (CEDFSC, 6 : 1037). Dans la video, il est le seul qu' on voie dans 
cette position. Dans la video de 1994 (dans laquelle it n'y a aucun membre 
d'une minoria raciale ou ethnique), personne n' est oblige de marcher a 
quatre pattes. La seule question litigieuse qui se pose est de savoir s'il est 
l'unique personne sur laquelle on a urine; nous ne pensons pas que ce 
soit le cas. 

Temoignage du caporal Robin. Lorsqu' il a comparu devant la CEDFCS, 
le caporal Robin a ete soumis a un contre-interrogatoire serre. Comme le 
president de la Commission 1' a note, il a manifesto une memoire haute-
ment selective. Au cours d'un temoignage qui a dure environ une heure et 
demie, il a declare a 21 reprises qu'il ne se souvenait pas de ce qui s' etait 
passé pendant la séance d'initiation et 9 fois, il a pretendu qu'il n' avait 
« aucune idee » de la reponse a dormer'''. Au debut, il a semble avoir 
oublie tout ce qui pouvait incriminer les membres du ler Commando. La 
seule partie de l'initiation dont il se souvenait etait qu'il avait ete oblige 
de faire des pompes et de courir en cercle autour d'un manche a balai, 
comme nous l'avons deja decrit". Cependant, une fois qu'on l' a oblige 
d'admettre qu'on l'avait fait marcher a genoux, it s' etait souvenu sans 
aucune aide que les personnes qui tiraient sur sa laisse avaient eu la gen-
tillesse de ne pas l'obliger a passer sur des morceaux de verre (CEDFCS, 
caporal Robin, 6 : 1052). Les hesitations du caporal Robin revelent simple-
ment les terribles pressions auxquelles it etait soumis pendant son 
temoignage. Nous croyons cependant qu' en &pit des lacunes et des 
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contradictions, son temoignage est revelateur de l'experience vecue par 
lui en juillet 1992. II faut reconnaitre que la repugnance du caporal Robin 
A temoigner contre les membres de son unite signifie simplement qu'il 
suivait une des regles les plus fondamentales de survie dans toutes les 
organisations qui ont recours a la force. Tous ceux qui connaissent bien 
les enquetes publiques sur les organisations de maintien de l'ordre le savent. 
A cet egard, le caporal Robin ne merite pas notre mepris mais notre 
comprehension". 

Au cours des contre-interrogatoires auxquels it a ete soumis, le caporal 
Robin a reconnu a plusieurs reprises qu'il tenait a proteger la reputation 
de son ancien commando dans le RAC (CEDFCS, 6 : 1074-1075, 1095). 
Il a commence par declarer qu'il n' avait jamais fait l'objet de discrimina-
tion raciale au sein du RAC, ni de la part des autres militaires du rang 
(CEDFCS, 6 : 1045) ni de la part des officiers (CEDFCS, 6 : 1066). Presse 
de questions, it est cependant revenu sur sa declaration initiale et a declare 
que la discrimination raciale ne lui etait pas inconnue. Ne a Thetford 
Mines (Quebec), it etait un Noir dans une societe blanche, et la situation 
n'etait pas differente dans les FC (CEDFCS, 6 : 1045-1046). Il y avait 
des accrochages « raciaux » dans la vie civile comme dans la vie mili-
taire. Dans la vie militaire, ces accrochages n' avaient rien de particulier 
et, dans l' ensemble, ils n'etaient pas plus graves que ceux auxquels it 
avait ete exposé auparavant. 

Au depart, la séance d' initiation etait bien ce qu' it attendait : c'6tait un 
rituel penible mais assez court (deux ou trois heures) auquel, comme ses 
camarades, it fallait qu'il survive; le harcelement racial faisait, en quelque 
sorte, partie du jeu (CEDFCS, 6 : 1050-1054). Un point est cependant 
clairement ressorti des reponses du caporal Robin au cours du contre-
interrogatoire : it etait toujours conscient que les lettres KKK &rites sur 
son dos et les remarques au sujet des races inferieures et autres commen-
taires du meme genre etaient une forme de discrimination raciale (CEDFCS, 
6 : 1062, 1064). Pour se faire accepter, it etait pret a tout subir (CEDFSC, 
6 : 1073). Apparemment a condition que son humiliation raciale ne soit 
pas rendue publique, it etait pret a ne pas protester. Quand it a vu a la 
television les lettres KKK &rites sur son dos, it a reconnu au cours d'une 
entrevue avec la police militaire qu' it etait « act' » (CEDFCS, 6 : 1059). 
Il a repete devant la Commission qu'il lui etait deplaisant de se voir sou-
mis a des actes de racisme aux nouvelles televisees (CEDFCS, 6 : 1062). 
Il a egalement avoue, ce qui etait assez emouvant, qu'il avait discute avec 
ses parents du contenu de la video presentee a la television et que ceux-ci 
avaient ete choques (CEDFCS, 6 : 1997). 
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Les mauvais traitements subis par le caporal Robin etaient-ils une 
manifestation de racisme? La reponse a cette question decoule sans 
ambiguIte du temoignage du caporal Robin, en &pit de ses efforts pour 
couvrir son unite. La reponse ne peut etre qu' affirmative et on peut le 
demontrer avec une rigueur proche du syllogisme. Le caporal Robin 
reconnait avoir connu la discrimination raciale dans la vie civile. II declare 
ensuite que l' experience qu' it a vecue au sein du RAC n' etait pas diffe-
rente. Si elle n' etait pas differente, elle etait donc la meme. Et si elle etait 
la meme, it s'ensuit qu'il a connu la discrimination raciale dans les FC et 
en particulier dans le RAC, comme it l' a connue dans la vie civile. 

On peut se demander pourquoi le caporal Robin et beaucoup d' autres 
personnes comme lui considerent qu'elles ne sont pas victimes du racisme 
dans un environnement particulier, puisque la discrimination a laquelle 
elles sont exposees n'est pas differente de celle qu'elles connaissent nor-
malement ailleurs? La maniere dont la question est formulee apporte déjà 
un debut de reponse. Dans une societe dominee par les prejuges, les vic-
times de prejuges raciaux s' attendent a etre trait& de maniere discrimi-
natoire. Lorsqu'elles se retrouvent dans une environnement different dans 
lequel leurs craintes se concretisent, elles ont tendance a considerer que 
cet environnement correspond a ce qu'elles attendent habituellement et 
qu'il est donc normal. II y a cependant une difference cruciale entre les 
deux perceptions de ce qui est normal. On peut considerer qu'une chose 
est normale parce qu'elle ne s' ecarte pas des normes etablies; on peut 
egalement dire qu'une chose est normale parce qu'elle respecte un cri-
tere moral. Le prejuge racial peut exister, cela ne le rend pas normal. 

Une autre reponse peut etre dorm& a la question ci-dessus. Nous avons 
tendance a confondre descriptions et explications. Dans une description, 
admettre qu'un environnement est plus raciste qu'un autre revient 
reconnaltre qu'il est, en fait, raciste. On pourrait expliquer l'existence de 
certaines discriminations raciales au sein des forces armees en declarant 
que ce prejuge n'est que le reflet de ce qui se passe dans la societe 
ce sont moins aux forces armees qu' l' ensemble de la societe que l' on 
devrait reprocher une attitude discriminatoire sur le plan racial). Cette 
explication est assez convaincante et pourrait nous aider a trouver un angle 
d'attaque contre le racisme. On ne peut cependant pas l' utiliser pour nier 
categoriquement l'existence de la discrimination raciale au sein des forces 
armees. Il est trop facile, devant une situation donnee, de confondre des- 
cription, explication et solutions proposees. On finit par trouver a tout 
une explication en guise de remede. 
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Nous concluons cette analyse du temoignage du caporal Robin par deux 
breves remarques. Premierement, a la suite de l' epreuve d' initiation a 
laquelle it a ete soumis en 1992 et de sa periode de service en Somalie, le 
caporal Robin aurait normalement du cesser d'être considers comme une 
recrue et it aurait du devenir un des anciens du regiment, ce qui lui aurait 
permis de faire subir les memes epreuves aux nouveaux venus, a l' occa-
sion d'une autre séance d' initiation. Est-il concevable qu'il aurait pu faire 
subir a une nouvelle recrue blanche toutes les brimades dont it avait ete 
lui-meme victime? Aurait-il pu la trainer au bout d'une laisse, comme un 
chien, la traiter de maudit « pepsi », l'attacher a un arbre avec « j' (cceur) 
le pouvoir noir » ecrit sur le dos, le badigeonner avec du noir de maniere 
ace qu' it ressemble a une reincarnation de Al Jolson et faire semblant de 
sodomiser sa victime alors qu'elle etait a quatre pattes? Nous avons bien 
du mal a l' imaginer. Dans la video de l' initiation de 1994, it n'y a aucune 
trace du caporal Robin au milieu des « anciens » qui maltraitent les nou-
velles recrues. 

Enfin, si le mot « elite » ale moindre sens, peut-on attendre d'une unite 
qui pretend heriter ce titre, qu'elle ait des criteres moraux aussi bas que 
ceux qui prevalent au sein de la societe civile? Cette demiere question est 
particulierement lourde de significations pour une unite que l'on s' apprete 
a faire participer a une mission de maintien de la paix dans une pays 
africain, et nous y reviendrons au chapitre suivant. 

L'INFILTRATION DU RAC PAR DES MEMBRES DE L'EXTREME DROITE 

Nous examinerons tres brievement cette question dans ce chapitre. La 
penetration suppos& du RAC par des tenants de la suprematie blanche a 
commence plusieurs annees avant que le RAC ne soit envoys en Somalie. 
On peut donc supposer que la presence d' elements de droite au sein du 
regiment a eu une influence sur son comportement en Somalie. Dans cette 
optique, on peut considerer que l' infiltration du RAC par des membres 
d' extreme-droite constitue un probleme anterieur au deploiement. 

Si l'on adopte ce point de vue, on constate que tres peu d'informations 
ont ete rassemblees jusqu' a present sur cette question. Comme nous 1' avons 
vu, it n'y a pas eu de rejet de partisans de la suprematie blanche lors du tri 
effectue avant l'operation « Deliverance » car a l'epoque, leur presence 
n'etait pas consider& comme un probleme. 

Lorsqu' on les interroge sur ce que signifiait le drapeau des Rebelles 
utilise par le 2° Commando, tous les t6moins, a une exception pres, voient 
rien d'autre qu'un point de ralliement pour les membres du Commando 
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ou un probleme de discipline. Par exemple, le para Robin a declare qu'il  
avait appris, en suivant une serie televisee, que les Confederes ameri-
cains utilisaient ce drapeau (« The Dukes of Hazard »; voir CEDFCS, 
para Robin, 6 : 1084). Les sous-officiers charges de la discipline (par 
exemple, 1' adjum Mills) et les officiers qui commandaient le RAC tels 
que le colonel Holmes, le lcol Morneault et le lcol Mathieu, conside-
raient qu' arborer le drapeau des Rebelles etait un geste de defi. Le col 
Holmes l'a donc interdit. A une seule exception pits, tous les temoins —
y compris le para Robin, le sergent-major Jardine, les majors Kyle et 
Seward, et les anciens combattants du RAC qui ont temoigne — n' ont 
reconnu aucune signification raciste a ce drapeau. Selon les temoignages 
du colonel Holmes, du colonel (retraite) Joly et du major Kyle, le dra-
peau des Rebelles etait embleme de l'equipe de hockey du PPCLI en 
Allemagne, baptisee 0 les Rebelles ». Le colonel Joly (CEDFCS, 18 ; 3355) 
a declare que touter les equipes sportives du PPCLI etaient appellees « les 
Rebelles ». Le 2e  Commando en a a son tour fait son embleme apres une 
periode d' instruction avec les troupes americaines a Fort Bragg (CEDFCS, 
adjum Mills, 23 : 4365) ou dans une autre base americaine. Dans une 
video realisee au cours de la periode de service du RAC en Somalie, on 
voit qu'un soldat a le drapeau des Rebelles dans son equipement. Il est 
fort probable qu'il n'etait pas le seul a l'avoir, malgre l'interdiction. 

La seule exception possible au chceur des temoignages concordants est 
celui du para Grant, qui a depose devant la Commission d'enquete. Son 
temoignage merite d'être cite, car it est le plus explicite. 

— LCOL WATKIN : Est-ce que votre — que represente pour vous le dra-
peau des Rebelles? Un symbole suprematiste, raciste ou autre chose? 

— Le STT GRANT : Non, c'etait un drapeau qui a ete choisi, eh bien ils 
ont essaye d'en faire notre drapeau. Its voulaient ... tout ce qu'ils voulaient uti-
liser, le 2e  Commando, des chansons populaires, et tout le reste, a ete rejete. Its 
ont donc choisi le drapeau des Rebelles; i1 leur plait beaucoup. Pendant les deux 
ou trois annees qui ont suivi, ils ont un peu &passe les bomes; jusqu'a quel 
point, je ne sais pas, mais beaucoup d'anciens du 2e  Commando que j'ai rencon-
tres, avaient les toiles d' araignee sur les coudes, et les tournevis sur l' avant-
bras; au cas oit vous ne seriez pas au courant de ces choses-14, cela ressemble 
des tatouages de suprematistes blancs. J'ai donc rencontre quelques-uns de ces 
gens la-bas et si vous leur demandiez s'ils etaient racistes, ils vous repondaient 
carrement qu'ils haissaient les Noirs. C'est leur opinion, c'est tout cela que le 
drapeau des Rebelles represente pour eux, mais pas pour moi. 
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— LCOL WATKINS : Est-ce une attitude repandue dans le Commando? 

— LE SLT GRANT : Non. Mais ca l'etait. 

— LCOL WATKIN : Quand cela? 

— LE SLT GRANT : Il y a une huitaine d'annees environ, mais je n'en suis 
pas certain, car je n'etais pas la-bas. II y avait probablement quelques membres 
influents du commando qui avaient ce genre d'opinion. (CE, le sgt Grant, 8966-
8971) 

Ce temoignage est extremement interessant car le para Grant est la seule 
personne dont nous ayons lu le temoignage jusqu' a present, a avoir reconnu 
l'existence de racisme au sein du RAC. Il hesite cependant a etablir un 
lien direct entre le drapeau des Rebelles et le racisme. Comme it le dit 
lui-meme, le drapeau n' avait pas la 'name signification pour tous et cette 
signification a d' ailleurs evolue avec le temps, en fonction du nombre et 
de l' influence des suprematistes blancs (ou des suprematistes au sein du 
RAC). 

Comme nous l'avons note, le para Grant est le seul temoin a parler sans 
hesitation de la presence de suprematistes blancs dans le regiment. Lorsqu' it 
a temoigne devant la Commission d'enquete, it a declare qu'il y avait 
environ 11 a 12 extremistes de droite racistes dans le RAC a la fin des 
annees 80, dont la moitie ne sont plus la aujourd'hui (CE, sgt Grant, 12230-
12258). Cette estimation peut preter a la critique, car le sgt Grant a lui-
meme reconnu qu'il ne faisait pas pantie du regiment a l' epoque oil les 
suprematistes blancs etaient les plus nombreux. Le soldat Grant est egale-
ment le seul temoin qui semble connaitre les tatouages de ces suprematistes 
(la toile d' araignee et le tournevis). Le seul temoin a avoir mentionne des 
tatouages racistes devant la Commission a ete le sergent-major Jardine 
(CEDFSC, sergent-major Jardine, 25 : 4993). Il s'agissait apparemment 
de swastikas, dont la signification est bien connue. 

En résumé, on dispose de peu de temoignages de personnes ayant par-
ticipe a l' operation qui permettent d'estimer l' importance de la presence 
de membres de l'extreme droite au sein du RAC. En fait, le soldat Grant 
est la principale, pour ne pas dire, la seule source d' information. En outre, 
peu d'etudes ont ete realisees avant 1993 sur la penetration par 1' extreme 
droite. Par exemple, le Rapport Hewson ne souleve pas la question de la 
penetration par des suprematistes blancs. Il y a bien un document du 17 de-
cembre 1991, qui est une note relative aux organisations neo-nazis et aux 
skinheads, a laquelle est joint un autre document, le rapport SIROS MDN 
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et une liste confidentielle de 23 personnes supposees avoir des liens avec 
des groupes d'extremistes de droite. Cependant, a la suite des incidents 
de Somalie et des cours martiales, la question est vraiment devenue d'interet 
public. Le rapport du Comite de surveillance des activites du renseigne-
ment de securite (CSARS, 1994) sur l'affaire de l'Heritage Front a fait 
surgir le spectre d'une penetration profonde par des personnes liees a des 
organisations de neo-nazis et de suprematistes. Le programme SIROS a 
donc ete elargi, et en partie a cause des evenements de Somalie, les FC 
ont accorde plus d'attention a cette question. 

L'examen de ces documents et de la reponse generale dorm& par les 
FC A-propos du probleme de la penetration supposee des forces armees 
par des extremistes de droite souleve des questions qui ont des ramifica-
tions beaucoup plus &endues que ce qui s'est produit au cours de la phase 
anterieure au deploiement. On est en effet amen a se demander ce qui 
s'est reellement passé sur le theatre des operations et, point encore plus 
important, a s'interroger sur 1' obligation de rendre compte et la transpa-
rence des FC au cours de la phase qui a suivi le deploiement. Tout cela 
implique egalement une evaluation de l' efficacite des reactions au racisme 
dans les rangs des FC ainsi que des problemes connexes. C'est la raison 
pour laquelle nous pensons qu'il est preferable de traiter la penetration 
par des extremistes de droite comme un probleme qui a suivi le deploie-
ment, &ant entendu que nous serons peut-titre amens a tirer des conclu-
sions applicables retrospectivement a la phase anterieure au deploiement 
et a la phase des operations proprement dite27. 



CHAPITRE QUATRE 

Racisme et usage de la force dans le 
thelltre d'operations 

INTRODUCTION 

Dans le present chapitre, nous examinerons deux questions : le racisme 
et l'usage de la force. En ce qui concerne le racisme, nous chercherons 
relever des manifestations d'extremisme de droite dans le theatre d'ope-
rations mais ne ferons une analyse complete de ce phenomene que dans 
le dernier chapitre. Nous releverons les attitudes racistes de membres du 
Regiment aeroporte du Canada (RAC) envers d'autres membres du Groupe-
ment tactique du Regiment aeroporte du Canada (GTRAC) et leurs atti-
tudes et comportements racistes envers les Somaliens. En ce qui conceme 
l'usage de la force, nous releverons tous les incidents et ferons un effort 
particulier pour decrire le contexte dans lequel ils ont eu lieu. Dans la 
mesure of le permet le peu d' information dont nous disposons a l'heure 
actuelle, nous decrirons les taches de maintien de l'ordre que le RAC a 
du accomplir et nous essaierons de determiner si, dans les circonstances, 
it a respecte les regles d'engagement. 

L'analyse de ces deux questions se heurte a des problemes methodo-
logiquesl, particulierement dans le cas du racisme. Nous avons déja men-
tionne a ce sujet que, presque toujours, les gens refusent energiquement 
d'admettre qu'ils sont racistes (sauf ceux qui se declarent ouvertement 
racistes, comme les militants de la suprematie blanche). Par consequent, 
pour determiner s' it y a ou non du racisme dans un groupe de personnes, 
it faut habituellement s'appuyer sur une interpretation de ce qu'on a pu 
observer, entendre ou lire. II est rare qu'on puisse observer directement 
quelqu'un se comporter de facon raciste ou admettre oralement ou par 
ecrit d'avoir fait preuve de racisme. Et meme dans les cas oil l'on peut 
observer directement un comportement raciste, comme dans la bande video 
montrant le supplice du caporal Robin, les personnes visees peuvent encore 
nier leurs torts, puisque la victime elle-meme refuse d'admettre qu'elle a 
ete persecutee. 
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Le deuxieme probleme methodologique concernant le racisme est plus 
difficile a decrire. Nous essayerons de l'illustrer par un exemple. Shidane 
Arone a ete battu a mort principalement par deux personnes, le caporal-
chef Matchee et le para Kyle Browne. Le premier est autochtone et le 
second s'est presente comme partiellement autochtone lors de son 
temoignage. (I1 a peut-titre tits etiquete comme etant un autochtone par 
les membres du RAC.) On peut donc se demander s'il est possible qu'en 
raison de leur statut de minoritaires au sein d'un groupe raciste, Matchee 
et Brown aient cherche a se faire accepter en se montrant plus durs que 
les autres envers un prisonnier somalien. (Ce dernier aurait tits considers 
comme un membre de minorite raciale ou ethnique s'il avait tits detenu 
au Canada. Mais, tel n'etait pas le cas, puisqu' il se trouvait dans son 
propre pays, quoiqu'il flit detenu dans des installations canadiennes.) 

II est tits difficile de tirer des conclusions a partir d'un seul incident. 
D'une part, il est impossible de generaliser. (II faudrait que cet incident 
soit corrobore par beaucoup d'autres incidents de meme nature. On ne 
peut batir une theorie sur le seul fait que, a un moment donne, deux sol-
dats autochtones faisant partie d'un regiment presque entierement com-
pose de Blancs aient battu a mort un citoyen somalien. Un dramaturge y 
trouverait sans doute une bonne source d' inspiration, mais un sociologue 
ne peut certainement pas s'en servir comme d'un argument valable.) D'autre 
part, il est plutot risque d' appliquer a cet incident une theorie déjà concue 
pour expliquer des incidents similaires. En effet, it faudrait alors que le 
degre de similitude soit assez eleve. Dans les cas ayant servi a construire 
la theorie, les membres du groupe minoritaire se sontils montres particu-
lierement durs envers leurs semblables ou plut8t envers des victimes issues 
d'une autre minorite (comme lorsqu'un Noir faisant partie d'une unite 
form& presque exclusivement de Blancs s'en prend a un militaire autoch-
tone ou vice-versa)? La question est donc tits complexe, et comme nous 
le verrons, it n'existe qu'une quantite limitee d'etudes dont les resultats 
peuvent s'appliquer directement au cas qui nous interesse. 

LE RACISME 

La presente section se divise en quatre parties. Premierement, nous 
decrivons les incidents qu'on peut considerer comme des incidents pro-
vogues entierement ou partiellement par le racisme, c'esta-dire ceux qui 
ont entrains l'usage des armes et qui sont connus publiquement ou ont 
fait l'objet d'un compte rendu des Forces canadiennes. Deuxiemement, 
nous presentons la perception qu'ont les principaux interesses de ces 
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incidents, puis nous en proposons une interpretation a la lumiere de la 
recherche existante. Enfin, nous faisons des recommandations pour evi-
ter que de telles situations facheuses se reproduisent. 

Les incidents 

En theorie, on pourrait considerer que tout incident ayant entrain l'usage 
de la force par le RAC en Somalie etait du au racisme. On pourrait sup-
poser qu'etant donne le racisme ambiant au sein de ce regiment, tout acte 
consigne de ses membres devrait etre examine sous l'angle d'une even-
tuelle motivation raciste. Neanmoins, nous preferons ne pas retenir cette 
hypothese, car it nous semble peu probable que le racisme ait motive tous 
les actes sans exception qu'ont accomplis les militaires du RAC. 

Voici donc une breve description des evenements ayant implique soit 
l'usage de la force, soit une allusion verbale a l'usage de la force, soit 
une presumee violation de la loi telle qu'un vol. Nous avons tire cette 
description 1) du rapport de la Commission d'enquete tenue en 1993 par 
les Forces canadiennes, 2) d'un résumé redige par M. Robert LeBlond 
sur les incidents qui se sont produits en Somalie et sur les enquetes ayant 
resulte de ces incidents, 3) de reportages parus dans les medias et 4) du 
livre publie recemment par le caporal Michel Purnelle3. Par ailleurs, nous 
avons aussi consulte une autre source d' information, qui ne constitue pas 
un compte rendu des incidents, mais qui brosse un tableau de la vie en 
Somalie au cours de l' operation « Deliverance ». Il s' agit de plusieurs 
bandes video tournees a Belet Uen par des militaires canadiens. Nous 
avons utilise les sources 1, 2 et 3 pour rediger la presente section, tandis 
que la source 4 et les bandes video ont inspire la redaction de la pro-
chaine section intitulee « Points de vue des militaires canadiens envoy& 
en Somalie ». 

Il importe de ne pas oublier que l' enumeration suivante des incidents 
survenus en Somalie est forcement incomplete puisqu' au moment de rediger 
la derniere partie de notre rapport, la Commission d'enquete sur le 
deploiement des Forces canadiennes en Somalie (CEDFCS) n' avait pas 
commence a tenir ses audiences sur le deroulement comme tel de 1' operation 
« Deliverance ». 

Incidents mentionnes dans le rapport de la Commission d'enquete 
de 1993 ou signal& par la presse. Commencons par les incidents ayant 
entraine l'usage de la force qui sont mentionnes dans le rapport de la 
Commission d'enquete de 1993 ou qui ont ete signal& par la presse. Des 
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accusations ont ete deposees en cour martiale contre plusieurs militaires 
des Forces canadiennes a la suite de ces incidents et ont abouti, dans un 
certain nombre de cas, a un verdict de culpabilite. 

Le 17 fevrier 1993, un ou plusieurs membres du peloton de mortiers 
du GTRAC font feu vers une foule qui lance des pierres, aux abords 
d'un pont Bailey. Un Somalien est tue et deux autres sont blesses. Compte 
tenu de son mandat, la Commission d'enquete de 1993 n'a pu exami-
ner les circonstances de cet incident, car celui-ci a fait l'objet d'une 
autre enquete (CE, 1993, phase I, vol. XI, annexe A, paragr. 35). 
Le 4 mars 1993, deux Somaliens qui essayent de s'infiltrer dans le camp 
du genie et des helicopteres d'evacuation sanitaire essuient les tirs des 
militaires canadiens. L'un d'entre eux meurt, et l'autre s'en sort avec 
des blessures. C'est cet incident que le medecin militaire Armstrong 
qualifiera plus tard de meurtre. D'apres lui, les deux victimes soma-
liennes se sont fait prendre dans un piege, ce que confirme Purnelle 
(1996, p. 166 et 167). Ce dernier raconte comment un camion de ra-
tions &charge a moitie avait ete laisse en guise d'appat pres du camp 
du genie. Les deux Somaliens en question sont tombes dans ce piege, 
qu'avait tendu le capitaine Rainville4. A la suite de la mort d'un autre 
Somalien, Shidane Arone, le major Seward a declare plusieurs fois qu'il  
avait donne l'ordre infame de maltraiter les Somaliens captures lors-
qu'ils tentaient de s'infiltrer dans le camp du commando, a Belet Uen, 
afin d'intimider les voleurs eventuels sans avoir a tendre de tels pieges. 
Le 16 mars 1993, un citoyen somalien du nom de Shidane Arone est 
arrete et meurt alors qu'il est Menu par les militaires canadiens (rap-
port de la Commission d'enquete de 1993, phase I, volume XI, annexe A, 
paragraphe 38). C'est cet evenement qui declenchera la tenue de la 
Commission d'enquete sur la Somalie. Il est important de souligner 
que, dans la declaration qu'il a faite a la police militaire, le caporal-
chef Campbell a revele qu'il avait entendu a quelques reprises aupara-
vant le genre de hurlements que Shidane Arone a pousses pendant qu'on 
le torturait. Seule la CEDFCS est en mesure de faire la lumiere sur 
cette revelation. 
Le 17 mars 1993, une section de paras du 2e  Commando a comme mis-
sion d'escorter des camions se rendant au camp de la Croix-Rouge. A 
leur arrivee, les paras constatent qu'une dispute s'y deroule entre des 
civils et des gardes somaliens. L'un des gardes (qui ne porte pas 
d'uniforme mais peut-etre un insigne) est en train de tirer des coups de 
semonce. Alors qu'il est aux prises avec un des civils, un coup part, et 
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la balle touche le sol pres d'un caporal du 2e Commando. Celui-ci replique 
en tirant sur le garde et le tue. (Cette description de l'incident est une 
adaptation du compte rendu qu'en fait Robert LeBlond.) 
Le 19 mars 1993, le caporal-chef Matchee (que l'on croit responsable 
de la mort de Shidane Arone) est arrete. Quelque temps plus tard, on le 
retrouve sans connaissance, pendu au bout d'un lacet dans sa cellule. 
Au moment oil nous ecrivons ces lignes, it ne s'est toujours pas remis 
des lesions au cerveau qu'il s'est infligees lors de cette tentative de 
suicide. 
Le 3 mai 1993, le caporal-chef Smith fait feu accidentellement et touche 
le caporal Abel en plein front, le tuant sur le coup. Accuse a l'origine 
de negligence criminelle, it plaidera coupable a une accusation de 
negligence dans l'exercice de ses fonctions et sera condamne a quatre 
mois d'emprisonnement. 

La liste ci-dessus n'est pas complete, la CEDFCS n'ayant pas encore 
entame ses audiences ni entendu des temoignages sur les operations menees 
en Somalie au moment oil nous redigeons le present rapport (aorit 1996). 
Neanmoins, comme nous l'avons déjà dit, it existe d'autres sources d' in-
formation concernant les evenements qui se sont produits ou qui sont 
censes s'etre produits lors de l'operation « Deliverance ». Le quotidien 
montrealais Le Devoir a publie, en juin 1996, des photographies de jeunes 
Somaliens ligotes. On leur avait accroche au cou des ecriteaux les accu-
sant d'être des voleurs. 

Incidents mentionnes dans le résumé de Robert LeBlond. Une source 
importante d' information est le résumé prepare par Robert LeBlond sur 
les incidents, dont nous avons fait un classement provisoire5  : 

Exces de langage 	 3 
Prisonniers maltraites6 	 7 
Militaire absent sans permission ou 
en etat d'ebriete 	 1 
Accidents de vehicules automobiles' 	6 
Possession ou destruction de preuves 
(photos) 	 4 
Tirs d'arme a feu 	 2 (en plus des cas 

déjà mentionnes) 
Vols 	 6 
Perte non signalee de piece d'identite 	1 
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On a beaucoup fait etat du pillage du materiel et des provisions des 
Forces canadiennes par des Somaliens. Pourtant, le classement ci-dessus 
indique que des militaires canadiens ont commis six vols entre decem-
bre 1992 et mai 1993 (une periode de cinq mois). Dans deux de ces cas, 
on a juge que les preuves contre les suspects n'etaient pas concluantes 
(quoiqu'on ait la certitude que des vols ont ete commis), tandis que, dans 
les quatre autres cas, on manquait tout simplement de preuves. 

Le colonel Wells a remis a la CEDFCS, au nom du chef d'etat-major 
de la Defense, un résumé des dossiers de police militaire concernant des 
membres du Regiment aeroporte du Canada a Petawawa, entre 1988 et 
avril 1993. D' apres ce résumé, qui est date du 23 mai 1993, aucun vol 
n' a ete commis a Petawawa entre janvier et avril 1993. Deux vols ont ete 
commis en 1992, un vol en 1991, deux vols en 1990, un vol et une tenta-
tive de vol en 1989 et deux vols en 1988. En somme, it y a eu trois fois 
plus de vols au cours des cinq mois de l'operation « Deliverance » que 
pendant n'importe quelle armee entiere a Petawawa, entre 1988 et 1993. 

Il est difficile de tirer des conclusions de ces donnees car, bien que 
1' augmentation relative soit importante, le nombre absolu de vols est tres 
petit. Nous devons donc nous borner a observer que cette augmentation 
semble indiquer un relachement de la discipline. Cependant, it y a encore 
plus troublant. Lors d'un incident qui s'est produit le 15 fevrier 1993, 
l' ex-major-general Mise Ismail Arale s'est plaint qu'un soldat canadien 
(le caporal-chef Matchee, en l' occurrence) avait vole un sabre de cuivre 
qui se trouvait a son domicile. Le plaignant a recu une compensation en 
especes de la part des Forces canadiennes. Il semble que certains militai-
res canadiens etaient obsedes par l' idee de rapporter des trophees de Somalie 
et se comportaient comme des occupants en territoire conquis. Des mem-
bres du RAC sont alles jusqu' A se faire photographier tout souriants 
cote d'un prisonnier qu' ils avaient maltraite, parfois au point de rui infli-
ger des blessures graves, meme si ces photos constituaient des preuves 
flagrantes de leur implication dans des crimes ou dans de serieuses 
infractions au reglement. 

Points de vue des militaires canadiens envoyes en Somalie 

Nous resumons maintenant les points de vue des militaires canadiens 
envoy& en Somalie, tels qu' Hs sont exprim6s dans le rapport de la Com-
mission d' enquete de 1993, dans le livre du caporal Purnelle (1996) et 
dans les bandes video filmees par des membres du RAC pendant leur 
affectation en Somalie. Au moment oil nous redigeons le present rapport, 
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it n'y a pas d'autres sources d' information a ce sujet. La CEDFCS n' a 
pas encore entrepris la partie de ses audiences portant sur les evenements 
qui se sont produits dans le theatre d'operations. 

Audiences de la Commission d'enquete de 1993 
A une exception pres, tous les temoins entendus par la Commission 
d'enquete de 1993 ont refuse d'admettre que des militaires du RAC, et 
notamment du 2e Commando, se soient comportes de facon raciste. Les 
temoins suivants ont nie categoriquement avoir eu connaissance de corn-
portements racistes : le brigadier-general Beno (CE, 1993, p. 10699), 
le colonel Holmes (CEDFCS, vol. 4, p. 750), le lieutenant-
colonel Morneault (CE, 1993, p. 14655), le lieutenant-colonel Mathieu 
(CE, 1993, p. 3497), le major McGee (CE, 1993, p. 11168), le 
major Seward (CE, 1993, p. 12843), le caporal Jones (CE, 1993, p. 10 
et 227), le para Reddick (CE, 1993, p. 7336) et le para Gilbert (CE, 
1993, p. 9821). Quanta l'adjudant-chef Raymond, il a affirme dans 
son temoignage que les seules manifestations d'antagonisme racial ou 
ethnique qu' il a pu observer concernaient les relations entre anglophones 
et francophones dans le RAC (anglophones contre « frogs », CE, 1993, 
p. 10416). 
D'autres temoins, bien qu'ils n'aient pas nie toute manifestation de 
racisme, ont plutot cherche a en minimiser l' importance. Le 
capitaine Reinelt a mis sur le compte de la frustration decoulant de la 
situation difficile du RAC les expressions pejoratives employees au 
sujet des Somaliens (CE, 1993, p. 6464). Le capitaine Blackman et le 
caporal Sprenger ont dit considerer que les insultes racistes n'etaient 
que des farces (CE, 1993, p. 11841 et 12788). Les paras Hodgson et 
Gilbert se sont dits d' avis que l'emploi d'une expression telle que « sales 
negres » (0 niggers » en anglais) n'etait pas vraiment la manifestation 
d'une attitude raciste (CE, 1993, p. 11413 et 9919). De plus, selon le 
para Hodgson, les membres du RAC etaient hostiles a toute personne 
de l'exterieur, quelle qu' elle soit (CE, 1993, p. 11412). 
Le capitaine Blackman et le para Hodgson ont affirme, dans leurs 
temoignages, que les officiers mettaient leurs subalternes en garde contre 
l'usage de qualificatifs racistes (CE, 1993, p. 11841 et 11427). 
Plusieurs membres du GTRAC ont temoigne que les membres du RAC 
etaient victimes du racisme des Somaliens (CE, 1993, lieutenant-colonel 
Mathieu, p. 3894; capitaine Blackman, p. 11976; para Gilbert, p. 9705). 
Selon ces temoins, les membres de race noire du RAC, qui etaient de 
morphologie differente des Noirs somaliens, se faisaient traiter de « sales 
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negres ». En revanche, selon le temoignage du para Reddick (lui-meme 
un Noir qui faisait partie du RAC au sein d'une unite de reparation de 
vehicules et qui ne portait pas le beret rouge, mais plutot le beret vert), 
les Somaliens manifestaient du respect envers lui (CE, 1993, 
para Reddick, p. 7341). 
Comme nous l'avons mentionne, la Commission d'enquete de 1993 
n'a enregistre qu'un seul temoignage confirmant la these du racisme 
au sein du RAC, celui du para Grant (qui est important et qui merite 
autant d'attention que celui du caporal Robin). Nous n'en disons pas 
plus long ici a ce sujet, car le para Grant pourrait 8tre appele a temoi-
gner de nouveau, cette fois devant la CEDFCS. 
Enfin, on a allegue que certains officiers avaient tenu des propos racistes. 
Le para Grant a pretendu que l'adjudant-maitre Mills et le major Seward 
avaient employe des qualificatifs racistes (CE, 1993, para Grant, p. 12298 
et p. 12305-12323). Dans son temoignage, le capitaine Blackman a 
indique qu' it avait entendu une rumeur voulant que le colonel Labbe et 
son adjoint particulier aient parie une caisse de bouteilles de cham-
pagne a qui descendrait le premier Somalien (CE, 1993, p. 12098-12106). 
Cependant, le capitaine Blackman a nuance ses propos par la suite en 
disant qu' it ne croyait pas a cette anecdote. 

Incidents mentionnes dans le livre de Purnelle. Dans son livre, le 
caporal Purnelle decrit divers actes commis par des membres du RAC 
(p. 150). Cependant, au-dela du caractere reprehensible de ces actes, la 
maniere qu'emploie l'auteur pour les signaler est particulierement signi-
ficative. Voici un paragraphe tire de ce livre qui illustre bien ce que nous 
voulons dire : 

Il y a eu des comportements irresponsables. Comme de verser de l'huile de 
vidange de Grizzly a proximite d'un puits, de vouloir deterrer un mort en enle-
vant les pierres qui le recouvraient, de mettre du petrole dans le jus d'orange 
qu'on donnait a un Somalien, de montrer des revues pornographiques a des ado-
lescents, ou encore d'dcraser une chevre ou une tortue. (Purnelle, 1996, p. 150) 

Ce qu'il y a d'evocateur dans ce paragraphe, c'est que Purnelle men-
tionne l'exhumation d'un corps du meme souffle qu'il raconte qu'on a 
&rase des animaux, sans donner le moindre indice qu'il comprend bien 
toute la difference qu'il y a entre ces deux actes. II ne semble pas saisir a 
quel point on devrait se sentir plus coupable dans le premier cas que dans 
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le second. Qu'il suffise de rappeler, a cet egard, qu'une des plus grandes 
oeuvres dramatiques de la culture occidentale, Antigone de Sophocle, traite 
justement du devoir absolu qu' ont les etres humains d'enterrer leurs morts. 
(Dans cette tragedie grecque, Antigone prefere mourir plutot que de ne 
pas enterrer le corps de son frere.) Ce n' est pas le seul passage du livre du 
caporal Purnelle ou l'auteur eprouve de la difficulte a faire la part des 
choses. Pourtant, it semble etre l'un des membres du RAC les plus sen-
sibles aux questions ethiques. 

Par ailleurs, autre fait important a noter, le caporal Purnelle parle dans 
son livre (p. 145147) de la consommation abusive d' alcool et de drogues, 
fort repandue selon lui. 

Les bandes video. Les bandes video varient grandement au chapitre de 
la qualite de l' image et du son. Certaines parties de ces documents sont 
embrouillees ou quasiment inaudibles. Malgre cela, elles ont une grande 
valeur en tant que preuve corroborante. 

On y entend le caporal-chef McKay dire que les membres du RAC 
« n' ont pas tue assez de sales negres », une declaration a laquelle on a 
fait maintes fois allusion dans les temoignages recueillis. On y entend 
egalement d'autres insultes racistes. 
Les bandes video conferment sans l'ombre d'un doute que l'alcool (en 
particulier la biere) coulait a flots et que les militaires en consommaient 
de grandes quantites. 
Les stereotypes racistes y sont omnipresents, tels que les commentaires 
voulant que les Africains soient paresseux et qu' ils meritaient la misere 
qui les accablait. Un des commentaires typiques de ces bandes video 
provient d'un para a qui on demande son opinion a propos de la mis-
sion. Il repond : « Je n'ai pas pris le temps de me faire une opinion 
dernierement. J'ai simplement reorganise mes prejuges. » 

A l'instar des photographies de prisonniers maltraites rapportees en 
guise de trophees et des videos de rites initiatiques, les documents video 
rapportes de Somalie illustrent de maniere frappante 1' insouciance des 
militaires concernes a l' egard des normes d' ethique et de decence. En 
fait, ils ont l'air d'être Piers que leur inconduite soit immortalisee par des 
videos et des photos. Its se fichent eperdument de ce qui est acceptable 
ou non et adoptent une attitude quasiment provocatrice, ce qui ne manque 
pas de nous laisser profondement perplexes. 
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Interpretations des conclusions 

Un des buts de la presente section consistera a repondre a la question 
suivante : les membres d'une minorite recrutes dans une unite auraient-
ils tendance a etre plus durs avec d' autres membres de la meme minorite 
afin d'être acceptes par la majorite8? Comme nous l'avons déjà dit, cette 
question est complexe et admet plusieurs variantes. 

Il ne s'agit toutefois pas de la seule question que nous avons l' intention 
d' aborder. La section se divise en quatre parties : 1) le syndrome des 
Gurkhas, 2) des minorites qui surveillent des minorites, 3) le langage a 
connotation raciale et 4) le comportement a connotation raciale. 

Le syndrome des Gurkhas. Nous avons discute de cette theorie, qu' on 
doit a Cynthia Enloe (1980) et qui a eu une grande influence sur ce qui 
s'est ecrit par la suite. Cette theorie repose sur le recours par un pouvoir 
colonial a un groupe ethnique peripherique dans un pays colonise pour 
surveiller le reste de la societe, comme les Britanniques le faisaient avec 
les Gurkhas du Nepal afin que ceux-ci les aident a maintenir leur domi-
nation sur l'Inde. Le recueil de Dreisziger (1990, ed.) regroupe plusieurs 
cas de recours a des groupes minoritaires dans des roles de policiers ou 
de soldats. L'essai de White « The American Army and the Indian », 
presente dans ce recueil, decrit les cas de recours a des Autochtones dans 
l' armee americaine comme une manifestation du syndrome des Gurkhas. 

Cette theorie s' appliquerait-elle a la situation des personnes qui appar-
tiennent a la fois a differentes minorites ethniques du Canada et au RAC, 
et permet-elle d'expliquer leur comportement en Somalie? Pour plusieurs 
raisons, nous croyons que la reponse est non. 

En premier lieu, une mission de maintien de la paix n'est pas une entre-
prise coloniale, bien qu' ironiquement les factions armees et les chefs de 
guerre en Somalie aient pu penser le contraire. Plus important, toutefois, 
est le fait que le nombre de membres du RAC recrutes parmi les minori-
tes raciales-ethniques du Canada etait tres bas, comme le montrent les 
chiffres cites au chapitre 2 du present rapport. En janvier 1995, it y avait 
25 membres du RAC qui appartenaient a des minorites raciales-ethniques. 
Huit minorites etaient representees. Les groupes les plus nombreux etaient 
ceux des Afro-Canadiens (12 membres) et des Canadiens d'origine autoch-
tone (six, plus un « amerindien »). Quelle qu' ait ete la composition du 
RAC d'octobre 1992 a mai 1993, elle ne devait pas etre tres differente de 
celle de janvier 1995 quant au nombre de personnes issues de minorites 
raciales-ethniques dans ses rangs. Tous les temoignages conferment que 
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les personnes issues de ces minorites etaient peu nombreuses, d'origines 
differentes et reparties dans diverses unites du GTRAC. Lorsqu' on fait 
appel a des membres de minorites raciales-ethniques en tant que Gurkhas, 
ils sont generalement nombreux et regroup& dans des unites speciales, 
le phenomene des Gurkhas etant essentiellement un phenomene de groupe 
et non pas individuel. Ces deux conditions operationnellement determi-
nantes n'existaient absolument pas en Somalie. Elles n' existent pas non 
plus dans les Forces canadiennes et dans leurs traditions. La seule tenta-
tive de recrutement de membres de minorite de fawn plus systematique 
est celle de Canadiens autochtones au sein des Rangers dans le nord du 
Canada. Mame dans ce cas, les chiffres demeurent relativement petits, et 
les Rangers ne sont pas utilises dans un role de surveillance special. 

Des Canadiens autochtones agissent a titre de policiers au sein de la 
GRC. Le programme de la GRC visant a organiser des unites autochto-
nes qui patrouillent certaines reserves a ete cite a la demande des Pre-
mieres Nations elles-memes. Les policiers autochtones sont des agents 
de la police communautaire et non pas des Gurkhas. 

Meme si elle ne s' applique pas a notre cas, la theorie du syndrome des 
Gurkhas est interessante. Elle sert a expliquer pourquoi les gens — gene-
ralement les Blancs — sont tant enclins a croire spontanement que les 
membres de groupes minoritaires recrutes par des organisations domi-
noes par la majorite feront preuve d'un comportement plus dur envers les 
personnes de meme origine raciale-ethnique qu' eux ou qui appartiennent 
aussi a une minorite (meme si ce n'est pas la meme). On s' attend a ce 
qu' ils se comportent ainsi pour obtenir la reconnaissance de la majorite. 

Reflexion faite, cette croyance n'est ni tres naturelle ni tres raisonnable : 
on aurait plutot tendance a penser que les Gurkhas potentiels ressenti-
raient de la solidarite envers les leurs ou envers des gens qui font eux 
aussi partie d'une minorite. L' autre source qui nourrit cette croyance spon-
tan& est celle des recits de la vie en captivite, notamment dans les camps 
de concentration. Le recours aux « kapos », c' est-a-dire a des prisonniers 
qu' on chargeait de surveiller les autres prisonniers, revient souvent dans 
les memoires d' ex-detenus, dans les travaux de recherche et dans les romans, 
les films ou les pieces televisees. Autant que nous sachions, c'est surtout 
de la que provient la croyance voulant que les personnes ou les groupes 
dominos soient plus durs envers d'autres personnes ou groupes qui se 
trouvent dans une situation similaire a la leur. 

La documentation sur les ptisons et les camps de concentration ne trans-
met pas un message aussi simpliste que la croyance decrite ci-dessus — 
rares sont les kapos qui ont en fait &passe leurs maitres (Hilberg, 1983; 
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Langbein, 1975). Nous ne pouvons passer en revue toute cette enorme 
documentation, qui n' a qu'un lien tits indirect avec notre sujet, et exami-
nerons plutot les experiences liees aux activites policieres. 

Des minorites qui surveillent des minorites. Les forces policieres 
representent le principal type d' organisation que l' on peut comparer aux 
forces armees, en ce qu'elles ont aussi le pouvoir de recourir a la force 
legitime. Peut-on dire que les policiers de minorites raciales-ethniques 
s'identifient plus qu'il ne le faut aux normes du groupe formant la majo-
rite (les Blanes) dans les forces policieres des pays occidentaux? Nous 
avons recueilli des temoignages sur la question en interrogeant des poli-
ciers qui appartiennent a des minorites9. Nous avons aussi interroge des 
collegues qui travaillent a des projets de recherche sur le comportement 
des policiers recrutes parmi des groupes minoritaires (en France, au 
Royaume-Uni et au Canada). Enfin, nous avons passé en revue les docu-
ments de recherche déjà publies sur le sujet. L' information que nous avons 
recueillie suggere fortement que les policiers issus de minorites ne s'iden-
tifient pas outre mesure aux normes du groupe de la majorite dans l' orga-
nisation. Nous presentons ci-apres un bref résumé de l' information 
recueillie. 

Recherches en cours : Le chercheur qui mene actuellement les recherches 
les plus systematiques sur le sujet est M. Simon Holdaway (1979, 1983, 
1988, 1991 et 1995) du Royaume-Uni, qui a beaucoup publie sur la ques-
tion de la police. M. Holdaway participe a une exploration multisite des 
services de police offerts par des agents appartenant a des minorites raciales-
ethniques (au Royaume-Uni et au Canada). Voici la reponse qu'il a don-
née a notre demande d'information (11 janvier 1996). 

Mes travaux incluent de longues entrevues avec des agents de police noirs et 
asiatiques (respectivement d'origine afro-antillaise et du sous-continent indien) 
qui travaillent ou qui ont travaille dans des forces constabulaires a travers 
1'Angleterre. Je leur ai demande de quelle fawn Hs s'adaptaient aux prejuges 
raciaux et a la discrimination raciale de leurs collegues. Je prefere utiliser les 
termes « prejuges racialises » et « discrimination racialisee » parce que cela signifie 
que je travaille dans un cadre analytique qui accepte que la « race » est cons-
truite socialement et articulee par les processus organisationnels et professionnels. 

Les agents repondent aux categories racialisees de leurs collegues blancs de 
diverses fawns — it y a un facteur choix, ce qui pourrait etre important pour 
votre enquete. Je peux vous dire qu'au sein de la police anglaise, les agents 
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noirs et asiatiques font face a un milieu de travail hautement racialise. L'expe-
rience des prejuges raciaux et, dans une moindre mesure, de la discrimination 
raciale de la part de leurs collegues fait partie de leur vie de tous les jours. La 
pression est forte pour qu'il y ait conformite au sein [de leur] groupe de travail, 
ce qui inclut l'acceptation du recours a des categories racialisees en milieu de 
travail. Les reactions a ce contexte de travail ont donne lieu a un certain nombre 
de reponses parmi les agents noirs et asiatiques. Je n'ai pas trouve qu'ils s'iden-
tifiaient outre mesure aux normes [de leur] groupe de travail — la question a 
laquelle vous vous interessez. [Traduction fibre] 

La conclusion de M. Holdaway reflete assez fidelement notre propre 
experience aupres des agents de police autochtones et noirs que nous 
avons interroges. Holdaway emet cependant une reserve importante qui a 
trait au « facteur choix », une reserve que notre propre recherche nous 
amen a faire egalement. Au centre de la question, it y a le fait qu'aucune 
reponse generale ne s' appliquerait dans tous les cas a la question de la 
suridentification. Le poids des preuves a l'appui, comme nous le disions, 
rend peu plausible l' hypothese de la suridentification. Cette hypothese 
peut toutefois encore s' appliquer a des cas particuliers. Dans nos entre-
vues avec des policiers autochtones, nous avons constate qu'un policier 
autochtone est plus susceptible de s' identifier avec la culture et les valeurs 
professionnelles de ses collegues blancs de la Sfirete du Quebec (SQ) 
lorsqu'il patrouille une communaute autochtone qui n'appartient pas a sa 
propre tribu. 

Les documents de recherche : le theme principal des documents de 
recherche qui abordent le sujet des agents de police issus de minorites 
porte bien davantage sur la discrimination raciale qu' ils subissent que sur 
leurs reactions a cette discrimination. Its sont l'objet de prejuges raciaux 
de la part de la communaute oil ils travaillent et de leurs collegues 
(Campbell, 1980; Kuykendall et Burns, 1980; Walker, 1983; Leinen, 1984; 
Wilson et al., 1984; Cerky, 1985). Ce dernier aspect est ce qu' on appelle 
« hypothese de la double marginalite ». Comme on le constate dans les 
documents de recherche en general, les agents issus de minorites ne s' iden-
tifient pas outre mesure aux valeurs du groupe dominant. 

La these de la suridentification trouve cependant un certain appui. Dans 
son etude qui fit date en 1966, Reiss a conclu que les agents de police 
noirs et blancs etaient plus susceptibles de recourir a une force indue 
contre des membres de leur propre communaute (Reiss, 1966). Jacobs et 
Cohen (1978) ont conclu que les agents issus de minorites reagissaient 
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avec une grande ambivalence a leur double marginalisation; ils avaient 
tendance en general a etre plus indulgents envers les contrevenants noirs 
ou a faire preuve d'un zele particulier dans la poursuite des contrevenants 
qu' ils percevaient comme une menace pour les communautes noires. Les 
resultats d' etudes montrant que les agents noirs sont surrepresentes parmi 
les policiers ayant utilise leur arme a feu est particulierement troublante 
(Geller et Karales, 1981). Fyfe (1981, p. 370), dans son etude du service 
de la police de la ville de New York, a meme trouve que les taux d' impli-
cation d' agents noirs et hispaniques dans des fusillades intra-raciales fatales 
(un agent noir qui tire sur une personne noire; un agent hispanique qui 
tire sur une personne hispanique) etaient deux fois plus eleves que les 
taux de fusillades fatales impliquant des agents blancs ayant tire sur des 
membres des communautes noires et hispaniques. 

L' analyse de ces donnees indique cependant que cette surrepresentation 
d' agents issus de minorites parmi les policiers ayant fait usage de leur 
arme est etroitement liee a des tendances qui varient en fonction de la 
race sur le plan des affectations, de la socialisation et, le facteur le plus 
important, du lieu de residence (Fyfe, p. 381; Geller et Karales egale-
ment en sont venus a cette conclusion). Les officiers noirs et hispaniques 
sont affect& a des postes de police qui desservent des ghettos, et ils vivent 
dans les milieux defavorises de la ville ou la violence est beaucoup plus 
frequente. A cet egard, it est important de souligner que leur taux de 
participation a des fusillades hors service est trois fois plus eleve que 
celui de leurs homologues blancs, qui vivent surtout dans des banlieues 
non violentes de New York. Par consequent, apres un examen plus appro-
fondi, la confirmation de la these de la suridentification que ces resultats 
offrent est beaucoup plus faible. D' apres l' interpretation que Fyfe fait 
lui-meme de ses recherches, la conclusion la plus importante est qu'il  
existe un lien entre la race des agents du service de la police de la vine de 
New York et les fusillades policieres, mais qu'il s'agit apparemment d'une 
correlation factice dans laquelle jouent plusieurs autres variables, comme 
par exemple le secteur d' affectation et le lieu de residence. Walker (1983) 
et Dulaney (1984) ont trouve que les agents noirs avaient des valeurs plus 
progressives et axees sur la communaute; en fait, dans l'ensemble, ils 
avaient des valeurs beaucoup plus semblables a celles de la population 
noire, notamment plus axees sur les buts sociaux, par opposition aux agents 
blancs, qui accordaient une plus grande importance aux buts personnels. 

En résumé, la recherche n'etaye pas en general l'hypothese de la 
suridentification. La conclusion la plus significative a cet egard (les fu-
sillades policieres commises par des agents issus de minorites) n'etaye 
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que faiblement, voire pas du tout, cette hypothese. La recherche montre 
cependant qu'un facteur choix entre en ligne de compte. Comme nous 
1'avons mentionne, les agents issus de minorites peuvent reagir a leur 
double marginalite en etant plus indulgents ou plus durs envers les mem-
bres de leur propre communaute. 

Mise en contexte : Nous tenterons maintenant d' interpreter les conclu-
sions precedentes et de les placer dans le contexte militaire. 

D'aucuns diront que les forces arinees necessitent un degre de loyaute 
encore plus grand que la police, et que les consequences de ne pas 
adherer aux normes du groupe et de s' isoler peuvent etre catastrophiques 
dans un contexte militaire (Holdaway, 11 janvier 1996). Cela est tout a 
fait possible, mais it s'agit quand meme d'une supposition. Miller et 
Moskos ont interroge des militaires americains noirs et blancs, envoy& 
a titre de combattants ou de non-combattants en Somalie, a propos de 
leur opinion a l'egard de la population locale. L' opinion des Noirs etait 
beaucoup plus positive que celle des Blancs, comme le montre le 
tableau 4.1. 

Les soldats noirs etaient choques par les remarques contre les Soma-
liens que les Blancs faisaient constamment, y compris les blagues sur 

ecrasement intentionnel de Somaliens sur la route (Miller et Moskos, 
1995, p. 629). Dans l'ensemble, les militaires noirs faisaient preuve d'une 
attitude beaucoup plus favorable envers les Somaliens, bien qu' ils aient 
ete encore plus indignes que les Blancs par la violence a laquelle des 
Somaliens avaient parfois recours contre des soldats americains. 

II y a un aspect du meurtre de Shidane Arone sur lequel on ne s' est pas 
vraiment penche encore. Les deux personnes qui l' ont tue etaient issues 
d'une minolite — it s'agissait de soldats autochtones — mais ils n'etaient 
pas noirs. Serait-il possible que hypothese de la suridentification soit 
plus valide lorsque des relations entre des personnes appartenant a des 
races differentes entrent en ligne de compte? II s'agit la aussi d'une 
possibilite et d'une hypothese assez plausible pour qu'il vaille la peine 
d'approfondir la question. Cependant, nous ne disposons pas de beau-
coup de recherches menees dans les milieux policiers sur le sujet. En 
general, les agents de police issus de minorites sont deploy& dans leur 
propre communaute : en plus du fait qu'il doit y avoir egalite d'acces 
un travail bien paye, it s'agit de la justification qu' on donne habituellement 
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pour leur embauche. Par consequent, nous n' avons pas de donnees sys-
tematiques sur les relations interculturelles entre des policiers apparte-
nant a une minorite raciale et des membres d'autres communautes 
raciales-ethniques. Il s'agit d'un sujet qu'il vaudrait la peine d' appro-
fondir, mais on ne peut predire les resultats d'une telle recherche, que 
ce soit dans un sens ou dans l'autre. 

Tableau 4.1 
Opinions des soldats sur la population locale par sexe, race et statut combattant/ 
non-combattant* 

Hommes 

Noirs 
	

Blancs 	 Autres 

Com- 
battants 

Non- 
corn- 

battants 

Corn- 
battants 

Non- 
com- 

battants 

Com- 
battants 

Non- 
com- 

battants 

Surtout positive 15 19 4 4 4 6 

A la fois positive et 
negative 58 71 40 56 57 72 

Surtout negative 27 10 56 40 39 22 

100 100 100 100 100 100 

N= (33) (92) (195) (179) (23) (36) 

Surtout positive 

A la fois positive et 

Femmes 

Noires Blanches Autres 

20 9 — 

negative 74 64 82 

Surtout negative 6 27 18 

100 100 100 

N= (76) (58) (17) 

Note: 
*Les femmes ne pouvaient etre alors des combattantes. 
Source: Miller et Moskos (1995, p. 629). 
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Une variable dans les activites policieres interculturelles dont it importe 
de tenir compte est le nombre des representants d'une minorite raciale-
ethnique qui se trouvent en meme temps dans une organisation poli-
ciere et dans ses sous-unites. Plus les membres d'une minorite sont 
isoles, plus it est probable qu'ils se suridentifient aux normes du groupe 
dominant. Inversement, plus ils sont nombreux et plus ils travaillent 
ensemble, plus ils peuvent resister aux normes de la majorite. A cet 
egard, it faut noter que les soldats autochtones etaient assez isoles, comme 
les autres membres de minorites, au sein du RAC. 
Un dernier point a considerer est qu' a eux seuls, les prejuges raciaux 
ont peut-titre joue un role crucial dans le meurtre de Shidane Arone. Le 
para Grant (CE, 1993, p. 12505) a declare que le caporal-chef Matchee 
etait le raciste le plus virulent du 2e  Commando. Un temoin interroge 
par la police militaire a dit que Matchee avait fait une remarque raciste 
a propos de Shidane Arone : « Vers 22 h 30, le cplc Matchee est entre 
au PC pour lui [1' adjum Mill], demander une cigarette et avant son 
depart le cplc Matchee a dit : "1' homme blanc avait peur de l'Indien, la 
meme chose va arriver au Noir". » (Declaration volontaire du caporal 
MacDonald a la police militaire, le ler avril 1993). La soirée a laquelle 
le caporal MacDonald fait allusion est celle du 16 mars 1993; ce sok-
la et dans la nuit qui a suivi, Shidane Arone a ete torture et battu a mort 
par le caporal-chef Matchee et le soldat Kyle Brown. 

Propos marques par des prejuges raciaux. Quand on considere tous 
les elements de preuve, it apparait clairement que les insultes racistes 
etaient frequentes au GTRAC lorsque celui-ci etait en Somalie et aussi 
au Canada, avant et apres son depart pour la Somalie; les seances d' ini-
tiation sont revelatrices du comportement du RAC sur sa base canadienne. 
Ce comportement nous amene a poser deux types de questions : 1) Les 
propos racistes menent-ils a un comportement raciste (autrement qu' en 
paroles)? 2) Les propos racistes sont-ils percus comme une manifesta-
tion de racisme absolu? Par souci de simplicite, nous commencerons par 
la deuxieme question. 

Propos racistes et perception du racisme : Il est facile de repondre simple-
ment et sans detours a la question : « Les propos racistes sont-ils pelvis 
comme une manifestation de racisme absolu? » La reponse est « oui ». Il 
fut peut-titre un temps ou l' on pouvait dire que ceux qui utilisaient des 
termes insultants tels que « negro », « latino », « frog » ou « maudit juif », 
n'etaient pas racistes mais tout simplement grossiers ou qu'ils jouaient 
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les durs en paroles. Cette époque est revolue, situation qui ne s'inscrit 
pas particulierement dans ce qu'on appelle aujourd'hui la rectitude poli-
tique mais qui tient plutot a la sensibilisation croissante au pouvoir du 
langage. 

Nous citons a cet egard un paragraphe d'Allport (1954-1979, p. 478-
479) : 

Au chapitre [...] nous avons examine l'enorme importance du langage dans la 
delimitation de nos categories mentales et de nos reactions emotionnelles. Ce 
facteur est si crucial que nous y reviendrons — car it joue un role dans l'appren-
tissage de l'enfant. L'etude de Goodman a montre que la moitie des enfants de la 
prematernelle connaissaient le mot « negro ». Peu d'entre eux comprenaient sa 
signification culturelle, mais ils savaient que le mot etait fort [c'est nous qui 
soulignons] ...II n' etait pas rare que dans une crise de colere un enfant appelle sa 
maitresse (qu'elle soit blanche ou de couleur, o negro » ou « sale negre ». Le 
terme exprimait une emotion — et rien de plus. Il n'etait d' ailleurs pas toujours 
une manifestation de colere — parfois simplement un etat d' excitation. Lorsqu' ils 
jouent, les enfants courent souvent en criant a tue-tete des mots comme « negro », 
« negro », « negro ». L'utilisation d'un mot aussi fort semblait etre une fawn 
d'exprimer la violente depense d' energie chez ces enfants. [Traduction libre] 

Bien entendu, depuis la premiere publication en 1954 de l'ouvrage 
d'Allport, la charge emotionnelle de mots tels que « negro » a tellement 
augmente qu'on ne l'utilise plus que de maniere oblique (« le mot n >0. 
La force de ces insultes racistes est telle que tout ceux qui les utilisent 
sont immediatement accuses de racisme. Je crois que c'est une grave erreur 
de pretendre qu'il est possible de separer le langage du reste du comporte-
ment et de dire, par exemple, que lorsque une personne utilise ce genre 
d'insulte, c'est seulement une facon de parler, mais qu'en son for inte-
rieur it n'existe aucune volonte de discrimination raciale. Quelle que soit 
sa credibilite pass& — a supposer qu'elle ait jamais existe — c'est une 
position qui est aujourd' hui totalement discreditee. Point encore plus 
important, elle ne risque pas d'être legitimee a nouveau. Il est peu pro-
bable qu' l'avenir, les Blancs « decrivent » les personnes d' origine afri-
caine en les appelant des « negros », tout en pretendant qu'ils n'ont aucun 
prejuge racial. 

Les FC ont commandite une etude interne intitulee Le racisme et les 
Forces canadiennes (Directeur general — Politique en matiere de per-
sonnel, juillet 1993; cette etude n'a pas ete publiee). Une de ses conclu-
sions est « que les militaires des Forces canadiennes, comme la plupart 
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des Canadiens, ont certains comportements racistes qu'ils tiennent de 
leur culture et de leur famine » (5/35). Les 'names remarques ont et6 
faites a maintes reprises au sujet de la police : la discrimination raciale 
existe chez les policiers au meme titre que dans 1' ensemble de la societe. 

Ceci est peut-etre vrai de facto mais c'est aussi reprehensible de jure. 
Ce n'est pas le public qui est chargé de maintenir l'ordre dans nos rues ou 
qui est envoye en mission de maintien de la paix. Imposer a des organisa-
tions telles que les services de police ou les FC des normes qui ne sont 
pas plus rigoureuses que celles qui ressortent des sondages d'opinion est 
une manifestation d'autosatisfaction injustifiable. Pour que les membres 
de ces organisations puissent vraiment etre consider& comme des pro-
fessionnels, it faut qu'ils adherent a des criteres plus contraignants que 
ceux du grand public. Serait-ce un argument valable pour la Croix-Rouge 
de dire qu' elle n'etait pas plus au courant que le grand public de l'exis-
tence de sang infecte par le VIH dans les annees 80? Le moms qu' on 
puisse attendre d'organisations qui pretendent etre le moindrement pro-
fessionnelles est precisement que leurs criteres soient plus rigoureux que 
ceux du public. II est donc inexcusable que des Casques bleus canadiens 
declarent qu'ils n'utilisent des insultes racistes ni plus ni moms souvent 
que le Canadien moyen. Ces Casques bleus canadiens devraient etre tenus 
de respecter les normes etablies en fonction de leurs Caches et non en 
fonction des sondages portant sur l' attitude du public canadien. Les 
responsabilit& en matiere de maintien de la paix et autres aches con-
nexes doivent etre totalement exemptes d' expression de racisme; bien 
plus, elles obligent les Casques bleus a 6viter toute apparence de racisme; 
en fait, elles excluent tout comportement qui les exposerait a des accusa-
tions de racisme. Accepter toute autre attitude compromet le succes des 
missions de maintien de la paix. 

Propos et comportement racistes : Nous avons déjà vu que les insultes 
racistes sont en soi une manifestation de racisme puisqu' elles revelent 
l' existence de prejuges raciaux. C'est pourquoi Allport (1954-1979, p. 14) 
classe ce comportement verbal dans la categorie de l'« antilocution », 
qui correspond au premier degre d' acte negatif motive par un prejuge 
racial ou ethnique. Ce genre d'action negative peut prendre des formes 
de plus en plus graves telles l'evitement de certaines personnes, la discri-
mination, l' agression physique et 1' extermination. 

L' existence de degres croissants de gravite dans l'expression du pre-
juge racial ou ethnique amene naturellement a poser la question suivante : 
lorsqu' on se laisse aller a un comportement qui est peu grave en soi, cela 
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conduit-il aux formes plus extremes de racisme? Autrement dit, commence-
t-on par l'antilocution, pour reprendre le terme d' Allport, pour terminer 
par des actes d'agression physique individuels et systematiques? Nous 
avons partiellement etudie cette question au chapitre 2 du present rapport 
et l' analyserons maintenant de fawn plus detainee. 

Cette question difficile a ete debattue avec vigueur, en particulier depuis 
la fin de la Seconde Guerre mondiale. Sans pretendre offrir ne serait-ce 
que le debut d'une reponse, nous voudrions faire une distinction entre 
deux fawns differentes de definir le probleme. 

La premiere methode consiste a utiliser ce que nous appelons la pers-
pective de la « causalite individuelle ». Un exemple classique de cette 
perspective est le &bat sur la question de savoir si quelqu'un qui utilise 
des drogues douces finira par s'adonner a des drogues dures. Ainsi peut-
on egalement se demander si un individu qui utilise des insultes racistes 
se comporterait de maniere de plus en plus hostile envers ces memes 
personnes qu'il denigre par des termes insultants? En general, on peut 
repondre a cette question par la negative : it est absolument faux de pre-
tendre que la personne qui a recours a l'antilocution a l'egard de certains 
groupes ethniques finira par les agresser physiquement10. Cependant, 'name 
s'il n'existe pas de voie predeterminee conduisant de l'agression verbale 
A l'agression physique, it n'est pas du tout impossible que des personnes 
qui insultent verbalement un groupe aient egalement tendance a eviter 
les contacts avec les membres de ce groupe et a pratiquer la discrimina-
tion a leur egard. 

Il y a cependant un autre aspect de la perspective fondee sur la causa-
lite individuelle, qui perd toute signification a la comparaison avec l'uti-
lisateur de drogues. Les specialistes de la recherche sur les drogues 
considerent que la question de savoir si le fait de fumer de la marijuana 
en presence d'un individu qui n' a jamais utilise de drogues douces aupa-
ravant pourrait encourager celui-ci a utiliser des drogues dures est parfaite-
ment fausse". C'est loin d'être le cas dans le domaine des relations raciales : 
it est facile d' imaginer que si une personne qui a toujours veille a ne pas 
utiliser des insultes a caractere raciste a l' egard d' autrui etait elle-meme 
en butte a de telles insultes, elle eprouverait un tel sentiment d'indigna-
tion que sa reaction pourrait bien degenerer en violence. Expos& a des 
insultes racistes, une personne peut reagir par 1' agression physique. C'est 
precisement pour eviter une telle escalade de la reaction que l'utilisation 
d'insultes racistes est de plus en plus proscrite dans la societe. Il va sans 
dire que la !name interdiction devrait valoir dans le cas de missions de 
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maintien de la paix se deroulant dans des contextes multiethniques ou les 
tensions sont déjà fortes. 

En dehors de la reaction a l'antilocution de la part des personnes qui en 
sont la cible, l'utilisation de propos meprisants n'amene pas inevitable-
ment celui qui les prononce a exprimer son hostilite raciale ou ethnique 
avec de plus en plus de violence. Il est cependant permis de se demander 
si une utilisation tres repandue de l'antilocution raciale ne contribuerait 
pas a accroitre agressivite sur le plan collectif. Lorsqu' on considere que 
l'utilisation d'un langage raciste est une forme de « facilitation collec-
tive » plutot que de causalite individuelle, on peut etre amene a donner 
une reponse differente a la question de l'escalade. Le recours generalise 
a des stereotypes racistes verbaux peut creer dans un groupe un environne-
ment psychosocial favorable, du moms apparemment, a une augmenta-
tion du degre d' agressivite dans l'expression d'un antagonisme racial. Il 
importe de souligner qu' aucun determinisme fort ne joue dans ce cas, et 
qu'il n'y a peut-etre pas d'incitation excessive a donner une forme con-
crete a ces prejuges raciaux. Cependant, meme si l'incitation est passive, 
l' acceptation generale de l'expression de prejuges raciaux peut parfois 
contribuer a accroitre agressivite. Cela peut meme inciter un faible qui 
desire se faire mieux accepter, a recourir a la coercition physique a l'egard 
de membres du groupe en butte a la discrimination. Ces remarques ne 
contredisent pas ce que nous avons dit a propos de situations ou des 
minorites sont chargees de maintenir l'ordre au sein d'autres minorites. 
Les recherches faites dans ce domain n'indiquent pas qu'une police corn-
posee de membres d'une minorite se montrerait plus severe a l'egard des 
siens. Cela n'exclut cependant pas la possibilite que des personnes faibles, 
soucieuses de se faire accepter dans un groupe qui entretient des prejuges 
raciaux, pratiquent une discrimination plus agressive a regard de mino-
rites raciales ou ethniques, qu' elles soient elles-memes membres ou non 
d'une minorite. 

Nous croyons que la facilitation collective des prejuges raciaux est un 
probleme plus grave que le phenomene de la causalite individuelle. Les 
deux questions sont d' ailleurs tout a fait distinctes. Si on peut soutenir 
que le lien entre le mot et l'acte est faible au plan de la causalite indivi-
duelle, cela ne signifie pas automatiquement qu'il en est de !name au 
plan de la facilitation collective. 

Logiques du racisme. Nous avons fait plus tot une distinction entre deux 
logiques du racisme, celle de la domination qui declenchait une forme 
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particuliere de racisme caracterisee par l' exploitation du groupe domine, 
et celle de l'exclusion, qui declenchait une autre forme de racisme, fon-
d& sur la segregation systematique. Nous avons fait plusieurs observa-
tions au sujet de ces logiques differentes. Premierement, nous avons souligne 
le fait que la logique d'exclusion n'etait pas moins grave que la logique 
de domination, puisqu' elle aboutissait finalement a 1' exclusion de la race 
humaine du groupe « racialise », pour reprendre le terme de Holdaway, 
ce qui permettrait d'en legitimer l'extermination. Nous avons egalement 
dit qu' a cause de la nature de leur mandat — le maintien de la paix et non 
la conquete et la sujetion — les Casques bleus etaient plus vulnerables 
au racisme d'exclusion qu'au racisme de domination. 

D'autres raisons que le souci de la securite ont peut-etre joue dans la 
volonte obsessionnelle des Canadiens de maintenir les Somaliens a 
1' exterieur de leurs camps et dans leur tendance a s'isoler presque corn-
pletement de la population locale bien qu' elles aient ete en grande partie 
justifiees par le souci de la protection contre le pillage. Purnelle (1996, 
p. 150) a fait les observations suivantes a ce sujet : 

Un jour, apres avoir assure la securite sur la route d'un village oil une confe-
rence de leaders somaliens devait avoir lieu, nous avons pris contact avec des 
militaires francais. Notre premiere surprise a ete d'en voir un effectuer un jog-
ging a dix kilometres de son campement sans arme. Deuxieme surprise, les Francais 
cohabitaient avec les Somaliens. Dans leur camp, it y avait un tas de huttes et les 
habitants circulaient en toute liberte. II y regnait une ambiance detendue, indif-
ferente. Nous, nous avions fait evacuer deux huttes pour une question de secu-
rite. Le commandant francais nous a egalement explique qu'il avait regle le 
probleme d'armes en delivrant des permis aux detenteurs, et it saisissait les armes 
non enregistrees. 

Ce temoignage presente aux audiences de la Commission d'enquete 
permet de penser que les efforts des Canadiens pour s'isoler autant que 
possible de la population locale n'etaient peut-etre pas uniquement moti-
ves par des raisons de securite. Au cours de nos entretiens avec les mili-
taires francais, nous avons constate que ceux-ci ne consideraient pas que 
les pillards posaient un probleme particulierement grave. 

Quelles qu'aient ete les raisons des Canadiens de s'enfermer dans leur 
camp, ce n' est pas la l' aspect le plus inquietant de leur comportement en 
Somalie. Ce qui est beaucoup plus grave c'est qu' ils aient pris des photo-
graphies, et en particulier des photographies du visage tumefie de Shidane 
Arone, lorsqu' il a ete battu a mort. Le temoignage du caporal Bibby au 
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cours d'une des cours martiales est, a cet egard, particulierement revela-
teur. Le caporal Bibby reconnait tout d'abord que toutes les troupes avaient 
l' habitude de prendre des photos de presque tout ce qu' elles rencontraient 
au cours de leur periode de service en Somalie : 

— Peut-on donc dire qu'on jugeait acceptable de prendre des photos du pire 
comme du meilleur? 

— Oui, monsieur. 

—Y compris les troubles en ville, les activites des troupes et peut-etre aussi 
les fouilles pour trouver des armes, si le temps le permettait? 

— Lorsque vous faites votre travail, que vous fouillez les maisons, vous n'avez 
pas le temps de prendre de photos. Par contre, on prenait certainement des pho-
tos du marche en ville, et en particulier de la boucherie d'ou tous les os etaient 
jet& dans la riviere — pas etonnant qu' it y ait tant de maladies dans ce pays. ca, 
ce serait un bon exemple. 

— Pourquoi dites-vous que c'est un bon exemple? Pourriez-vous nous en 
dire un peu plus au sujet de cette boucherie? 

— C' etait plutet repugnant. On voyait bien que c'est de la que venaient toutes 
les maladies. II y avait litteralement une montagne d'os de chameau dans la 
riviere a l'endroit oa la population se baignait et se lavait. Trois cent metres en 
aval, it y avait des enfants qui jouaient dans l'eau. 

— Donc, prendre des photos du prisonnier*, dans la situation oil it se trou-
vait cette nuit-la, ne vous aurait pas paru sortir particulierement de l'ordinaire? 

— Non, Monsieur. (Transcription des cours martiales, vol. 6, p. 1118-1119) 
[Traduction Libre] * Il s'agit du prisonnier Shidane Arone. 

Le fait que du haut de son arrogante indignation, le caporal ne songe 
pas un seul instant que les enfants canadiens qui nagent dans des rivieres 
polluees par les usines de produits chimiques pourraient etre encore plus 
malades que les enfants somaliens qu'il photographie, n' est pas ce qui 
compte ici, encore qu'il soit bon de le souligner. Il est vraiment frappant 
que cet homme ne semble faire aucune difference entre le fait de photo-
graphier des pratiques nuisibles a l'environnement et celui de prendre 
des photos d'un adolescent somalien torture a mort. Les os des chameaux 
qu'on vient d' equarrir et le visage sanglant de Shidane Arone font simple-
ment partie de ce qu'il y a de meilleur et de pire dans ce paysage somalien, 
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et ces deux images etaient destinees, l'une et l'autre, a enrichir la saga du 
RAC. Comme le revelait clairement le temoignage du caporal, confirme 
par un temoignage ulterieur, bon nombre de soldats canadiens ont parti-
cipe au « safari-photo » en Somalie. Its n'etaient pas les seuls. Des sol-
dats du contingent beige — contingent incrimine par la African Rights 
(1993) pour son mepris particulierement marque A regard des droits de 
la personne — ont egalement pris des photos de prisonniers somaliens 
soumis A de mauvais traitements. Ce sont ces photos, que faisaient circu-
ler leurs amis en Belgique, qui ont finalement declenche un scandale public 
et la tenue de cours martiales dans ce pays. 

Comment expliquer que des photographies de personnes brutalisees 
paraissent dans des collections de photographies de voyage? Il se peut 
que ces personnes aient fini par n' etre qu'un « sujet » entre beaucoup 
d'autres, parce qu'il s'agissait d' etres deshumanises, transform& en simples 
objets par les soldats canadiens. Si c'est le cas, le racisme d' exclusion 
que nous avons defini explique peut-etre en partie ce voyeurisme primaire. 

Conclusions et recours contre le racisme 

Ce sont les Etats-Unis qui ont pris l' initiative de l' eradication du racisme 
chez les militaires de forces armees. L' impulsion est venue surtout de 

interieur : ce qu'il faut eliminer c'est le comporternent raciste chez les 
militaires. Dans le contexte du maintien de la paix, et en particulier dans 
celui de l' operation « Deliverance », le probleme est plus externe qu' interne 
puisque le nombre de representants de minorites raciales et ethniques qui 
servent dans les Forces canadiennes est tres inferieur a ce qu'il est aux 
Etats-Unis. Le probleme interne n' a certes pas la meme ampleur que chez 
nos voisins, mais les FC ne pouvaient meme pas pretendre avoir ete equi-
tables envers les minorites exterieures rencontrees au cours des opera-
tions de maintien de la paix, si elles n'etaient meme pas capables de l' etre 
A regard des membres de leurs propres minorites. Le reglement de ce 
probleme n'entre cependant pas dans le cadre du mandat de la CEDFCS 
et donc pas non plus dans celui du present rapport. 

La question qui se pose cependant est de savoir quel moyen utiliser 
pour que le comportement des FC au cours des missions de maintien de 
la paix soit libre de tout prejuge racial et ethnique. Etant donne qu'il ne 
s'agit que d'un probleme recent, it y a tres peu d'exemples qui puissent 
servir en l' occurrence. 

Comme nous l'avons vu, c'est le domaine du maintien de l'ordre qui 
offre le plus d'exemples d' incidents oil, par exemple, la police aurait abattu 
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des suspects a cause de leur race. Nous avons examine les recommanda-
tions de reforme qui reviennent constamment et qui, finalement, sont 
redondantes, notamment : 1) le recrutement d'une proportion plus elevee 
de membres de minorites raciales et ethniques, 2) l'elimination des can-
didats dont le profil indique qu'ils risquent de causer des problemes par 
la suite, 3) l' amelioration del' instruction et 4) le recours a diverses methodes 
de sensibilisation aux differences culturelles. 

Tous ces remedes proposes ne sont pas sans merite, mais aucun d'entre 
eux ne semble en lui-meme offrir une solution. Chaque fois que la police 
tire sur un membre d'une minorite, on recommande d' accroitre la forma-
tion et la sensibilisation dans le domaine transculturel. On ne tient jamais 
compte du fait que cette recommandation a non seulement déjà ete faite 
mais qu'elle a ete mise en oeuvre sans que cela n'ameliore particuliere-
ment les relations entre la police et les minorites raciales et ethniques. 

Les FC ont demande qu' on leur presente des propositions d'elabora-
tion et de mise en oeuvre d'un programme d' instruction et de sensibilisa-
tion en vue de la prevention du harcelement sexuel et du racisme. En 
&pit de tous nos efforts, il nous a ete impossible de determiner l'etat 
d' avancement de ce projet. Comme la demande de propositions n' a ete 
faite qu'en milt 1993, il est encore beaucoup trop tot pour essayer d'eva-
luer un tel programme. D'apres ce que nous savons, s'il a ete elabore, it 
n'a pas encore ete mis en oeuvre. 

En depit du manque de modeles, il est possible de presenter quelques 
idees sur la maniere de prevenir le prejuge racial avant qu'il ne s'enra-
cine trop profondement. 

Premierement, it y a une difference considerable entre 1' acquisition 
d'un certain ethos et la mise en oeuvre de programmes specialises. La 
difference cruciale est que la creation d'un ethos — oa s'inscrit la bra-
voure face au danger, par exemple — ne peut se faire a coups de pro-
grammes de formation speciaux. Cela exige pint& la coordination et la 
transformation d'un systeme complet de valeurs ainsi que de l'image de 
marque d'une organisation. On ne peut y parvenir que par un effort acharne 
de conditionnement. 

Essayons d'expliquer ce que nous entendons par la difference entre 
l' elaboration d'un ethos et la mise en oeuvre de programmes specialises. 
Comme nous 1' avons vu, selon des documents tels que le Le racisme et 
les Forces canadiennes (juillet 1993), il est raisonnable de s'attendre a ce 
que les « membres des Forces canadiennes, comme la plupart des Cana-
diens, aient en eux certaines attitudes racistes qu'ils doivent a leur patri-
moine culturel et familial » (p. 5/35). Nous avons déjà montre ce que 
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peut avoir de fallacieux une telle excuse et voudrions maintenant l'utili-
ser pour illustrer la nature de l'ethos. 

La declaration qui precede signifie-t-elle que nous devrions etre satis-
faits du fait que le pourcentage de personnes ayant des prejuges racistes 
n'est pas plus eleve dans les FC que dans le reste de la societe? Pour 
tenter de repondre a cette question, utilisons une analogie empruntee a ce 
qui est au cceur 'name de l'ethos militaire. Supposons que le pourcentage 
de soldats susceptibles de fuir pendant le combat soit le meme que celui 
des civils qui s'enfuiraient s'ils etaient confrontes a un danger. Les forces 
armies accepteraient-elles cette situation? Leur passé permet de repondre 
par un « non » categorique. En fait, la mission des forces armies a tou-
jours ete de s'assurer que les hommes et les femmes qui en font partie 
sont prets a affronter le danger; c'est precisement leur raison d'être. 

Les Forces canadiennes n'ont pas pour seul et principal mandat d' assu-
rer le maintien de la paix. Nous avons cependant montre qu' it y a tout 
lieu de croire que cela deviendra un role de plus en plus important pour 
les FC. Il est aussi impensable qu'un tel role puisse etre joue par une 
force oil regnent des prejuges raciaux que d' imaginer qu'une armee peu-
plee de poltrons soit capable d'assurer la securite nationale du Canada. 
Dans la mesure oit les autorites militaires canadiennes considerent que 
leur contribution au maintien de la paix dans le monde est cruciale, elles 
devraient s'efforcer de developper chez les militaires un ethos qui leur 
permettrait d' accepter la diversite raciale, ethnique et culturelle. On n'y 
parviendra jamais en utilisant des programmes de formation purement 
symboliques qui sont immediatement reconnus comme tels par ceux qui 
les suivent. 

Pour etablir un veritable ethos, deux conditions sont indispensables. 
La premiere est que l'effort d'elaboration et de mise en oeuvre d'un tel 
ethos soit systemique, la seconde que 1' effort soit coherent. A cet egard, 
nous ne pouvons que nous rejouir du fait que la recente politique des FC 
sur le comportement raciste (OAFC 19-43), qui a pour objet de mettre un 
frein au racisme, n'ait pas suivi les recommandations du document Le 
racisme et les Forces canadiennes (juillet 1993), dont les auteurs ne pou-
vaient justifier qu'on formule un nouveau reglement interdisant aux 
membres des FC d'adherer a une organisation raciste (p. 22/35). Si cette 
surprenante conclusion avait ete suivie, cela aurait enleve toute cohe-
rence aux efforts deploy& pour crier un nouvel ethos de maintien de la 
paix. Fort heureusement, l'OAFC 19-43 n'a pas suivi les conclusions de 
cette etude comme le montre sa definition du comportement raciste, soit 
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« adhesion a un groupe ou a une organisation dont les membres savent, 
ou doivent savoir, qu' ils ou elles incitent a la discrimination ou au harcele-
ment fon& sur la race, l'origine nationale ou ethnique, la couleur ou la 
religion, ou a la participation aux activites d'un tel groupe ou d'une telle 
organisation 0. Cette recherche de coherence constitue indiscutablement 
un pas dans la bonne direction. Reste a savoir si ce sera suffisant. 

LE RECOURS A LA FORCE 

Cette deuxieme partie du chapitre 4 est divisee en trois sections. Dans la 
premiere, afin de presenter le contexte general du deploiement canadien 
en Somalie, nous examinons les conclusions les plus recentes des recher-
ches faites sur les diverses operations de maintien de la paix des Nations 
Unies en Somalie. Dans la deuxieme, nous etudions les regles d' engage-
ment fixees aux troupes; et pour terminer, nous etudions le recours a la 
force par des membres du GTRAC, particulierement en ce qui concerne 
la detention de prisonniers. 

Contexte general de l'intervention canadienne en Somalie 

Comme nous 1' avons souligne a maintes reprises, au moment de la redac-
tion du present rapport, la CEDFCS n' avait pas encore commence ses 
audiences sur la phase de deploiement du GTRAC en Somalie. Cepen-
dant, la ire  Operation des Nations Unies en Somalie (ONUSOM I), la 
Force d'intervention unifiee (FIU) et la 2e Operation des Nations Unies 
en Somalie (ONUSOM II) ont beaucoup interesse les specialistes; cer-
tains participants cies a cette operation ont egalement ecrit a son sujet. 
Depuis 1990, les publications suivantes ont toutes consacre des articles a 
certains aspects de la Somalie, de sa culture et de son histoire, ainsi qu' aux 
differentes missions de maintien de la paix qui se sont deroulees dans ce 
pays depuis 1992 : African Rights, 1993; Africa Watch, 1990; Brauman, 
1993; Drysdale, 1991; Hirsch et Oakley, 1995; Lewis, 1994; Marchal, 
1992, 1993a, bet c; Prunier, 1990-1991; Sahnoun, 1994; Schraeder, 1993; 
Smith, 1993); Torrenzano, 1995; et Willame, 1994. Il y a egalement eu de 
nombreux articles dans des revues telles que Horn of Africa et Politique 
Africaine et dans des publications telles que Jeune Afrique. Il est impos-
sible de resumer tous ces documents, compte tenu des limites du present 
rapport. Nous nous contenterons donc d'examiner brievement les points 
qui ont un rapport direct avec les questions soulevees ici. 
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L'Etat policier de Syad Barre. La Somalie est devenue une nation en 
1961, mais elle n'a pas reconnu le caractere sacre des anciennes fron-
tieres coloniales, comme la plupart des autres Etats africains l'avaient 
fait. Le 16 octobre 1969, le president Abdulrashid Ali Shermake a ete 
assassins et remplace a titre provisoire par Daud Abdulla Hersi. Le 21 oc-
tobre, le general Syad Barre a tits nomme president par une junte mili-
taire apres un coup d'Etat sans violence. De 1969 a 1977, it a tents de 
creer une version du o socialisme scientifique » copie sur le regime de 
Kim Il-Jung en Corse. En 1977, it a envahi l'Ethiopie dans l'intention 
d'annexer l'Ogaden, revendique depuis longtemps par les Somaliens. Syad 
a reussi au debut, mais lorsque les Russes ont decide d' apporter leur soutien 
au colonel Mengestu, et que Fidel Castro a envoys environ 15 000 troupes 
cubaines pour aider celui-ci, les Somaliens sont rent& precipitarnment 
chez eux. Cette Waite a marque un tournant decisif du gouvernement de 
Syad Barre. Par la suite, celui-ci a de plus en plus utilise des methodes 
totalitaires pour conserver le pouvoir. Le titre du rapport d' Africa Watch 
de 1990, Somalia: A Government at War With Its Own People, est tout a 
fait significatif a cet egard. En outre, Syad Barre a tents, dans un souci 
d'interet personnel, de raviver la loyaute des clans, alors qu'il avait aupa-
ravant essays de detruire leur influence en Somalie. Les membres des 
differentes missions des Nations Unies qui ont tits envoy& en Somalie, 
l' exception peut-titre de Mohamed Sahnoun, qui a tits contraint de 
demissionner par le secretaire general des Nations Unies, n' avaient pas 
la moindre idee de la complexite du probleme des clans. Les principaux 
partis qui se sont affront& au cours de la guerre civile en Somalie etaient 
ceux du general Aydiid et d' Ali Mandi. Pourtant ils appartenaient au meme 
clan, celui de la famille Hawiye. Mais le general Aydiid appartenait au 
sous-clan Habal Gebir, qui etait surtout compose d'eleveurs de betail, 
alors qu'Ali Mandi appartenait au sous-clan Abgal, dont la plupart des 
membres etaient des gens d' affaires de la vine. 

B. est important de tenir compte de la nature autoritaire du regime et en 
particulier de sa police, lorsqu' on etudie les mauvais traitements infliges 
aux detenus par leurs gardiens canadiens. Ces mauvais traitements etaient 
monnaie courante dans la maniere dont la police somalienne traitait les 
pillards et autres contrevenants. En fait, comme nous allons le voir, les 
autorites canadiennes n'ont jamais consenti a emboiter le pas a la police 
somalienne a cet egard. 

Echec general des Nations Unies en Somalie. On ne saurait trop insis-
ter sur ce second point general. Nous y avons fait allusion au chapitre 2 
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lorsque nous avons examine l' aspect international de l'intervention en 
Somalie. Comme tendent a l'indiquer les titres de plusieurs ouvrages 
consacres a l' action de l'ONU en Somalie, Le crime humanitaire par 
Brauman, Somalie, La guerre perdue de l'humanitaire par Stephen Smith, 
Somalia: The Missed Opportunities par Mohamed Sahnoun et L'imbro-
glio somalien par Torrenzano, l' intervention de l'ONU et des Etats-Unis. 
a ete pour le moins controversee et consider& en general comme un 
lamentable echec qui a remis en question toute la notion d'intervention 
humanitaire. 

En fait, razes sont les participants aux differentes interventions en Somalie 
qui n'ont pas ete marques par leur experience. 

Mohammed Sahnoun etait le representant special en Somalie du secre-
take general de l'ONU, Boutros Boutros-Ghali. II croyait qu' 
sait des progres, mais it a ete oblige de demissionner en octobre 1992, 
apres avoir ete desavoue par Boutros-Ghali a cause de ses efforts pour 
reunir un groupe d' intellectuels somaliens a une conference aux 
Seychelles (Sahnoun, 1994). 
Hirsch et Oakley (1995), qui etaient deux civils de haut rang de la Force 
d'intervention unifiee, ont ecrit un ouvrage dans lequel ils louaient la 
FIU pour son succes. En fait, plusieurs participants, en particulier les 
Belges, les Canadiens et les Italiens, ont ete denonces par des organisa-
tions telles que African Rights, pour leurs violations des droits de la 
personne en Somalie. Plusieurs de ces violations etaient tres graves et 
ont donne lieu a des cours martiales et des enqu8tes publiques, ternis-
sant de fawn durable 1' image des forces armees en Belgique et au Canada, 
on la crise a pris des proportions considerables. 
Hirsch et Oakley (1995) n'ont pu soutenir que la FIU a ete un succes 
americain que parce qu'elle n' a dure que cinq mois. La FIU a ete rem-
placee en mai 1993 par l'ONUSOM II, placee sous le commandement 
unique des Nations Unies. L'ONUSOM II s'est terminee par une veri-
table guerre entre les troupes du general Aydiid et les contingents de 
l'ONU. Les U.S. Rangers et l'American Quick Reaction Force (QRF) 
ont joue un role particulierement actif dans ces affrontements oil 
13 000 Somaliens ont trouve la mort, selon les chiffres fourths par le 
general Aydiid12. Le 3 octobre 1993, les forces d' elite americaines 
(Rangers et Delta Force) ont merle une operation contre un hotel de 
Mogadiscio od les principaux lieutenants du general Aydiid etaient censes 
tenir une reunion. Les Americains ont ete pris au piege dans l' hotel; ils 
ont fait 18 tugs et 78 blesses, soit le plus grand nombre de victimes 
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dans les troupes americaines depuis l'attaque de terroristes contre les 
Marines au Liban. Apres ce desastre, le president Clinton a annonce le 
retrait de toutes les troupes americaines de Somalie pour le 25 mars 1994 
au plus tard. Le nombre de victimes somaliennes au cours de ce com-
bat a ete tres eleve (entre 500 et 1 000 morts et blesses). A l' exception 
de la guerre de Coree et de celle du Golfe, qui n' etaient pas placees 
sous le commandement de l'ONU, bien qu'appuyees par elle, 
l'ONUSOM II a ete la seule operation de maintien de la paix qui a 
degenere en une veritable guerre entre les forces de l'ONU et la popu-
lation locale. La resolution 885 du Conseil de securite de l'ONU a eta-
bli une commission d' enquete sur l' explosion de violence qui a eu lieu 
durant l'ONUSOM II. Dans ses conclusions, la Commission s'est mon-
tree tres critique a l'egard de toute operation, dont le mandat, qui etait 
d'imposer la paix et de reconstruire les institutions politiques de la 
Somalie, a ete juge « pretentieux. » 

Qu' it s'agisse de l'ONUSOM I, de la FIU ou de l'ONUSOM II, it semble 
que toutes les interventions en Somalie se soient soldees par un echec. 
Cela n'excuse pas le comportement des elements du GTRAC qui se sont 
rendus coupables de violations caracterisees des droits de la personne. 
Ces violations s' inscrivent cependant dans le contexte d'une intervention 
a plusieurs phases oil rien n'a marche et oit une certaine forme d' anomie, 
pour reprendre la célèbre notion du sociologue francais Durkheim, semble 
avoir prevalu. 

Un des specialistes les plus competents des interventions humanitaires 
en Somalie et un de ses critiques les plus severes, Rony Brauman (1993, 
p. 26) decrit les actes des Casques bleus en termes cinglants : 

Au sentiment de revulsion eprouve auparavant par les membres des equipes 
humanitaires au spectacle d'atrocites quotidiennes, s'est ajoute le sentiment de 
desespoir devant le manque total de sensibilite des chevaliers errants des Nations 
Unies qui, sur ordre des NU, avaient remplace leurs gardes de securite soma-
liens. Cette triste situation a encore ete aggravee par le comportement de paras 
ivres. Apr& s'etre install& dans des bureaux d'ONG, les « soldats de la paix » 
ont offert aux benevoles de l'aide humanitaire le spectacle d'hommes qui uri-
naient du haut des toits, poursuivaient les femmes de coups de sifflet, brutali-
saient les enfants, battaient les gens ici et la sans autre raison apparente que 
l'inspiration du moment ou la mauvaise humeur. La situation etait telle que le 
representant de Medecins sans frontiere (un organisme humanitaire francais) 
n'a pas ete particulierement surpris lorsqu'un des paras lui a avoue, un jour, 
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qu'il ne pouvait plus supporter d'entendre ses collegues se vanter du nombre de 
Somaliens qu'ils avaient tues ... les actes d'agression sexuelle, les actes de vio-
lence, un racisme exacerbe, etaient devenus l'ordinaire de la vie a Kismayo sous 
la protection de ces « Casques bleus » 	s'agissait des Belges qui avaient ete 
deploy& dans le secteur de Kismayo au cours de l' operation de la FIU] » 
[Traduction fibre] 

Les Canadiens n' etaient donc pas les seules troupes a avoir un comporte-
ment reprehensible en Somalie. Il faut d'ailleurs dire, en toute justice, 
que c'est le gouvernement canadien qui a ete distingue dans le rapport de 
1' organisation African Rights pour la maniere dont it avait reagi au corn-
portement deplorable de ses forces. 

Le gouvernement canadien merite qu' on rende hommage a son empressement 
traiter les allegations d'homicides commis par ses soldats avec tout le serieux 
que de telles accusations justifient. Aucun autre gouvernement ayant fourni des 
soldats a la FIU ou a l'ONUSOM n' a fait preuve d'un sens des responsabilites 
comparable. Il est revelateur que des quatre meurtres de civils par des Cana-
diens, on ait juge que la moitie meritait une enquete au criminel. Ce souci de 
soumettre ces cas a un examen approfondi fait honte aux autres forces de 
1'ONUSOM. (African Rights, 1993, p. 30) [Traduction fibre] 

Ambigulte du mandat. Au chapitre 1 du present rapport, nous avons 
indique que le mandat de la FIU avait une certain ambiguite. Celle-ci a 
ete soulignee dans le rapport de la Commission d'enquete de l'ONU, qui 
precise bien que seule 1'ONUSOM II avait pour mandat de desarmer les 
parties opposees. 

Hirsch et Oaldey (1995) revelent que ces ambiguItes etaient en fait 
beaucoup plus profondes (Oakley a ete le representant special du presi-
dent Bush et puis du president Clinton en Somalie). Il y avait deux ambi-
guilt& principales qui decoulent de la resolution 794 (3 decembre 1992) 
du Conseil de securite de l'ONU portant creation de la FIU. Premiere-
ment, les paragrapher 8, 9 et 13 acceptaient 1' offre de plusieurs pays de 
participer h la FIU, mais reconnaissaient que les Etats-Unis etaientprimum 
inter pares, bien que la coordination de l' ensemble de l' operation ait pare 
demeurer aux mains de 1' ONU. Autrement dit, on ne savait pas fres bien 
qui etait responsable de l'operation et on se retrouvait dans la situation 
classique du clivage entre le leadership en theorie (1' ONU) et le leadership 
de fait (les Etats-Unis). 
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La seconde ambiguite avait trait A la nature de la mission. En vertu du 
paragraphe 10 de la resolution 794, l'objet principal de la mission etait 
d'etablir un environnement securise pour la distribution d' aliments et 
d'autres formes d'aide humanitaire en Somalie, qui avait ete &vast& par 
la secheresse et la famine. Cependant, le paragraphe 16 de la meme reso-
lution demandait A tous les Etats membres de l'ONU de prendre toutes 
les mesures necessaires afin d' appliquer le paragraphe 5 de la resolu-
tion 733 de l'ONU. Cette resolution, approuvee par le Conseil de secu-
rite le 23 janvier 1992, a ete la premiere tentative de l'ONU pour regler 
la crise somalienne; le cinquieme paragraphe demandait A tous les Etats 
membres d' imposer un embargo sur la fourniture d'armes aux parties en 
conflit en Somalie. En se referant explicitement A ce paragraphe, la reso-
lution 794 soulevait en fait la question du desarmement des factions qui 
s' affrontaient dans ce pays. 

Hirsch et Oakley (1995, p. 102 et suiv.) soutiennent qu'il y avait un 
desaccord serieux entre le president Bush, qui etait le grand partisan de la 
FIU, et le secretaire general des Nations Unies, Boutros Boutros-Ghali, 
qui avait fait de gros efforts pour resoudre la crise en Somalie depuis le 
debut de 1992. Boutros-Ghali etait vigoureusement partisan du desarme-
ment des factions, alors que le president Bush soutenait que le seul objet 
de l'intervention etait d' assurer la securite des convois charges de distri-
buer les vivres et d'apporter les autres formes d'aide necessaires aux 
Somaliens qui mouraient de faim. Le president avait tres clairement indi-
que sa position a Boutros-Ghali dans une lettre, citee par Hirsch et Oakley, 
&rite A la fin de 1992 (1995, p. 103, 2). 

Ni le president Bush ni Boutros-Ghali n'est sorti vainqueur de cette 
discussion. D'une part, un certain degre de desarmement etait necessaire 
pour creer les conditions de securite requises pour la distribution de vivres. 
Les troupes americaines ont donc confine les « technicals » (vehicules 
armes somaliens) dans des cantonnements et ont egalement tente de sai-
sir le materiel lourd militaire. Le desarmement a donc ete impose dans 
une certain mesure, mais pas de maniere systematique. Par exemple, Ali 
Mandi a remis la plus grande partie de ses « technicals » aux Americains, 
alors que le general Aydiid a cache les siens hors de Mogadiscio, afin de 
pouvoir les utiliser plus tard. Les troupes americaines n'ont pas effectue 
de fouilles poussees pour trouver des armes pendant l'operation de la 
FIU. Les fouilles ont ete effectuees par les troupes de l'ONUSOM II, qui 
comprenaient des Americains. 

L'absence d'un mandat bien defini en ce qui concerne le desarmement 
a nui A l'efficacite de la FIU. Par exemple, Le Précis de Somalie, qui a ete 
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distribue a toutes les troupes canadiennes envoyees en Somalie, avait en 
fait ete ecrit pour l' operation « Cordon », dans laquelle les Canadiens 
devaient etre deploy& dans le cadre de 1'ONUSOM I, une operation en 
vertu du chapitre VI de la Charte. Le role des FC n'etait pas redefini en 
fonction du nouveau mandat de la FIU et &ail decrit en ces termes : « La 
force militaire a pour role de proteger les gens qui assurent l' aide alimen-
taire. Le groupe-bataillon du Canada est une force de securite chargee de 
proteger les civils qui s' occupent des organismes d' aide (Le Précis de 
Somalie, p. 3, paragr. 5). » 

Cette definition du role des militaires est en fait fort proche de la maniere 
dont le president Bush concoit et precise le role de la FIU dans sa cones-
pondance avec Boutros Boutros-Ghali. Il n'est donc pas surprenant que 
de telles ambiguites creent la confusion sur le theatre des operations. Par 
exemple, les enqu8tes de la CE ont revele que les troupes canadiennes 
avaient fait des fouilles pour trouver des caches d'armes au cours de leurs 
patrouilles. Purnelle (1996, p. 161) declare au contraire que les comman-
dos du RAC avaient surtout saisi les armes de villageois qui en avaient 
besoin pour se proteger contre les voleurs armes. Selon lui, les Cana-
diens ont evite d' effectuer des fouilles systematiques a l'endroit oa les 
armes etaient vraiment cachees, c'est-a-dire a Belet Uen. II ne faut pas 
oublier que la question du desarmement et de la possession d'armes par 
des Somaliens est au cceur meme des problemes qu' ont connus les Cana-
diens lorsqu' ils ont eu affaire a des pillards dans leurs camps. Lorsqu' on 
a pense que les Somaliens volaient des armes, l'ordre de tirer sur eux a 
ete modifie. En vertu d' un ordre controverse donne par le lieutenant-colonel 
Mathieu, un soldat pouvait viser entre le pagne et les semelles si le pillard 
paraissait emporter quelque chose qui pouvait etre une arme; it n' etait 
pas necessaire que l'objet soit identifie de maniere positive; it suffisait 
qu'ilparaisse suspect. C' est dans le meme esprit que le major Seward, le 
cmdt du 2e Commando, a lui-meme donne l'ordre de « maltraiter les 
prisonniers ». 

A cause de cette absence d'unite dans le commandement, d' autres 
incertitudes ont influence les activites sur le theatre d' operations. Au depart, 
le GTRAC devait etre deploye dans le nord-est de la Somalie, pres du 
port de mer de Bosaso. Purnelle (1996, p. 124) raconte que les troupes 
n'ont appris qu' apres leur arrivee en Somalie qu'elles avaient ete affec-
tees a un nouveau secteur (Belet Uen) par les Americains. Il raconte aussi 
que les Canadiens et les Americains n' avaient pas la meme conception de 
la maniere d'imposer la paix, ce qui ajoutait a la confusion sur le terrain. 
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Comme nous le verrons dans notre examen des RE, le caporal Purnelle a 
tout a fait raison a ce sujet. 

Le manque de clarte du mandat et les lacunes creees par le manque de 
cohesion du commandement de l'operation ont eu de nombreuses conse-
quences, et nous pourrions en donner bien d' autres exemples. Nous nous 
contenterons de citer deux commentaires, l'un fait par un colonel fran-
cais et l'autre par un caporal canadien, au sujet des resultats de 
1' operation 0 Restore Hope », comme les Americains l'appelaient, ou de 
l'operation « Deliverance », comme les Canadiens l'appelaient. Le colo-
nel francais est cite par Stephen Smith (1993, p. 180), correspondant du 
quotidien francais Liberation, en Somalie : 

Au fond, lame quand ga marche bien, on se demande a quoi ca sert [...]. II n'y 
a pas d'autorites locales qui puissent prendre la releve, nous ne traitons qu'avec 
de faux chefs totalement corrompus. Alors, le jour ou on partira, tout s'ecrou-
lera de nouveau parce que nos politiques n'ont pas fait leur boulot. 

Purnelle (1996) cite le caporal canadien : 

Il y a une guerre ici, mais 	Pourquoi sommes-nous la? Nous nous rendions 
de plus en plus compte que ceux qui nous avaient envoy& en Somalie ne savaient 
rien de ce monde archaIque. La politique se vit ici au rythme du soleil, et ce qui 
est vrai maintenant ne l'est plus une heure plus tard. Notre reve de soldat ne se 
realisera pas ici. La seule gloire consistera a rentrer entier le plus rapidement 
possible. (Purnelle, 1996, p. 148) 

Notre sentiment &ail que, des que nous serions partis, tout recommencerait et 
que le probleme interne somalien ne pourrait se regler que par lui-meme. Nous 
sommes arrives trop tard. La famine avait déjà detruit et tue ce qu'elle pouvait et 
notre aide n'etait en realite que fictive et tres couteuse. C'est dur de vivre ici et 
de se rendre compte que les organismes humanitaires ne font que voler les pauvres. 
(Purnelle, 1996, p. 159) [Traduction Libre] 

Bien que n'etant ni du meme pays ni du m8me rang, le colonel francais 
et le caporal canadien ont tous deux conclu que la mission constituait au 
mieux un remede temporaire et qu'elle n' avait pas d'objectif a long terme. 
Ce sentiment de participer a une entreprise inutile sape le moral, dont 
l'effondrement est une cause importante du comportement fautif des 
militaires sur le theatre d'operations. 
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Nous tenons encore une fois a insister sur le fait que ambiguIte du 
mandat n'est pas invoquee ici comme une excuse. Cependant nous tenons 
aussi a noter que le GTRAC a fonctionne dans un contexte general perni-
cieux pour les membres des differents contingents ayant participe a l' in-
tervention en Somalie. 

Carence du renseignement militaire. Nous ne pouvons pas affirmer que 
tous les participants a la FIU aient autant manqué de renseignements sur 
des aspects cruciaux de leur mission que le GTRAC. Nous n' avons pas 
suffisamment etudie les actions des autres participants pour le faire; ce 
que nous savons, nous l'avons appris en examinant des documents. 

Il aurait cependant ete utile que les Canadiens connaissent d' avance 
certains aspects importants de la situation en Somalie. Nous croyons que 
les troupes canadiennes ont ete deconcertees par le fait que beaucoup de 
pillards somaliens (arretes ou non) dans leur camp etaient des enfants ou 
de jeunes adolescents; Shidane Arone n' avait que 16 ans. 

Bien qu'il soit difficile a evaluer, un phenomene (Merit par les cher-
cheurs et les journalistes sur le terrain a semble jouer un role dans le 
conflit somalien. Certains des combattants les plus actifs, en particulier 
ceux qui etaient a bord des « technicals », semblent avoir ete de tres jeunes 
gens baptises « mooryaans » par les Somaliens comme par les non-
Somaliens. Selon Stephen Smith, ils sont « un mélange de resistant, de 
sans-culotte et de brigand" ». Marchal (1993a), qui les a etudies, declare 
que lorsque les « mooryaans » de Mogadischu ont appris qu'il y avait eu 
des emeutes a Los Angeles du 29 avril au 2 mai 1992 apres l'acquitte-
ment des policiers qui avaient battu Rodney King, ils ont commence 
imaginer une veritable croisade a Los Angeles pour se joindre a leurs 
freres afro-americains. Outre qu' ils etaient tres jeunes, les « mooryaans » 
etaient temeraires, incontrolables meme par les seigneurs de la guerre 
qu' ils servaient (suivant leur inspiration du moment) et totalement 
imprevisibles, car parfois ils terrorisaient meme la population somalienne. 

Selon Marchal (1993a), les « mooryaans » representent un phenomene 
urbain typique. Y avait-il des « mooryaans » a Belet Uen? Nous n' en savons 
rien. Ce que nous savons, cependant, c' est que les jeunes ont joue un role 
important dans les tentatives de pillage des camps canadiens et qu' ils ont 
eu un comportement hostile a l'egard des troupes canadiennes. Si les 
Canadiens avaient connu l'existence d'un phenomene tel que celui des 
« mooryaans », ils auraient ete mieux en mesure de concevoir une state-
gie a l'egard des jeunes. 
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De nombreux elements d' information dont ne disposait pas le GTRAC 
auraient pu lui etre utiles. Par exemple, a cause du niveau tres eleve de la 
mortalite infantile en Afrique, la vie d'un adulte a plus d'importance que 
celle d'un enfant. L'esperance de vie augmente lorsqu'un individu atteint 
l'age adulte. Les adultes peuvent toujours engendrer d'autres enfants, 
comme le taux eleve de fertilite le montre. Dans les pays occidentaux, od 
la mortalite infantile est tres faible, la vie des enfants prime sur tout le 
reste. C'est ce qui explique le choc culturel subi par les troupes cana-
diennes qui ont pu constater le peu d'importance accord& a la vie des 
enfants. Ce genre de choc aurait pu etre evite si les officiers et les sous-
officiers avaient dispose d' informations exactes a communiquer aux troupes, 
ce qui du reste les aurait mieux places pour commander leurs hommes. 
Mais dans 1' operation « Deliverance », tres peu de renseignements ont 
ete fournis en dehors de ce qui concernait la sante physique des troupes. 

LES REGLES D'ENGAGEMENT 

Avant d'entamer l'etude des regles d' engagement, nous tenons a repeter 
ce que nous avons déjà dit dans les chapitres 1 et 3, a savoir que les 
parachutistes ne font pas toujours les meilleurs Casques bleus. C'est ce 
que confirment parfaitement les inscriptions faites par le major Seward 
dans son journal personnel et les lettres qu'il a envoyees a sa femme. Le 
major Seward a decide de remettre volontairement ces documents a la 
police militaire peu apres la mort de Shidane Arone. Dans un passage 
important de son journal, le major Seward se demande si les parachutis-
tes et les commandos possedaient les qualites necessaires pour participer 
aux operations de maintien de la paix. 

[Extrait du journal en date du 6 janvier 1993 - 3.] Il est difficile de dire si nous 
avons vraiment besoin de ces soldats, en particulier ceux des commandos, pour 
accomplir notre ache. Le capt Dan Alvin m' a dit que mon commando &ail assoiffe 
de sang. Il admire la fawn dont les soldats patrouillent agressivement le secteur, 
se deplacant d'une position de tir a une autre, mais it signale que la situation 
appelle une attitude plus detendue. Il nous suggere de nous &placer en etant 
peas a tirer, en profitant des zones d'ombre, en etant vigilants aux carrefours 
mais en demeurant debout et non dans une position de tir. J'ai déjà transmis cet 
avis aux commandants de peloton, mais j'ai l' intention de revenir la-dessus une 
fois de plus aujourd'hui et d'assister aux exercices. [Traduction libre] 
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Toutefois, on peut lire ceci dans un rapport du 16 janvier 1993 blamant 
le major Seward et sign par le major Seward et le lieutenant-colonel 
Mathieu : 

Agressivite. Malgre les nombreuses instructions anises par le commandant dans 
le but de reduire le niveau d' agressivite dont fait preuve son commando pendant 
qu'il effectue des patrouilles dans Belet-Wen [sic], le major Seward a laisse son 
commando agir de facon agressive envers la population. Cette attitude est tout a 
fait contraire a la politique « Hearts and Minds » (gagnons les cceurs des Soma-
liens) que l'unite est charge de mettre en oeuvre. [Traduction libre] 

La politique « Hearts and Minds » mentionnee dans cette citation etait 
une strategie qui visait a gagner le cceur de la population somalienne par 
des moyens pacifiques, comme la mediation et 1' aide humanitaire, au 
lieu de l'intimider par une demonstration de force. Non seulement le major 
Seward n' a pas tenu compte des conseils que lui avait dorm& le 6 janvier 
le capitaine Dan Alvin, mais il a ete condamne a payer une amende de 
2 400 $ canadiens par le colonel Labbe apres avoir subi un proces som-
maire pour avoir &charge accidentellement son acme. Dans son journal, 
a la date a laquelle il a ete condamne a payer cette amende (19 janvier 1993), 
le major Seward ecrit : 

Le lieutenant-colonel Mathieu m' a remits un avis de blame pour mon manque de 
contrOle sur le commando et pour ma conduite. La conduite personnelle se rap-
portait bien entendu a mon tir accidentel. Le manque de contrOle se rapportait 
aux elements suivants : inobservation des directives, insuffisance du controle 
exerce sur les acmes et agressivite — si on me parle encore de toute cette his-
toire de « gagner les cceurs », je vais sarement me mettre a vomir! [C' est nous 
qui soulignons] [Traduction libre] 

Le sens de ces passages du journal du major Seward est encore plus 
clair si l' on tient compte d'une des premieres inscriptions qu'il a effec-
tuees (31 decembre 1992, date par erreur du 31 janvier dans le journal 
original de Seward) : 

Tot ce matin, le sgt MaCauley a eu un contact avec un vehicule porteur d'arme —
un camion Toyota d'une demi-tonne acme d'une mitrailleuse, probablement une 
12 [...] le sgt MaCauley voulait confisquer le vehicule. Les regles d' engagement 
nous ont toutefois obliges a ne faire que de l' observation: On aurait du avoir 
notre premier trophee! [Traduction libre] 
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Ces extraits du journal du major Seward — c' est lui qui commandait le 
2e  Commando — illustrent bien le probleme que soulevaient les RE qui 
regissaient en theorie les actions de la FIU. Pour des raisons sur lesquelles 
nous reviendrons plus tard, les RE comportaient de nombreuses lacunes, 
la principale etant qu' elles ne couvraient pas toutes les situations dans 
lesquelles les membres du GTRAC pouvaient etre amen& a utiliser la 
force (ou a s'abstenir de le faire). Autrement dit, it fallait completer les 
RE par des directives venant des officiers. Il n'est pas impossible que les 
officiers qui n'etaient pas d'accord avec l'objectif general des RE — emploi 
de la force minimale — aient donne a leurs soldats des directives qui 
n' etaient pas compatibles avec la lettre ou avec l'esprit des RE. 

On pourrait objecter que le probleme est moins grave qu'il ne parait, 
parce que le major Seward n'etait pas representatif des officiers du GTRAC. 
Il etait en effet particulierement agressif. Comme nous l'avons vu plus 
haut, plusieurs personnes ont exprime des doutes quant a la decision de 
l'envoyer en Somalie, car son attitude avait déjà fait 1' objet de graves 
critiques au cours de l' entrainement du RAC. Cependant, meme en 
admettant que le major Seward ait ete vraiment, avec le capitaine Rainville, 
un des officiers du RAC les plus agressifs, cela ne veut pas dire que les 
officiers qui etaient moins agressifs que lui aient ete en fait plus moderes, 
ou pas plus agressifs, que la moyenne des officiers engages dans les mis-
sions de maintien de la paix. Tout porte a croire que meme si l' attitude du 
major Seward etait excessive, elle n' etait pas incompatible avec le genre 
d' esprit de corps qui regnait dans le RAC et en particulier dans le 
2e Commando. Il importe peu que le RAC ait vraiment ete un regiment 
d'61ite ou non, mais it est evident que ses membres etaient consider& 
comme etant plus physiques et plus agressifs que ceux des autres unites. 
Cet aspect est mentionne expressement dans le Rapport Hewson et res-
sort clairement du rapport de la CE. Le rituel d'initiation pratique par le 
RAC ne visait pas a renforcer des valeurs comme la mediation mais plu-
tot l'agression et la resistance a la douleur physique. Un nombre impor-
tant de membres du RAC ont ete traduits par la suite devant la cour martiale 
pour divers incidents d'emploi injustifi6 de la force. Enfin, meme le rap-
port de la CE, qui n'est pas tres critique de la prestation du GTRAC en 
Somalie, reconnait que le nombre des tirs d'arme accidentels constituait 
un veritable probleme. Ces tirs accidentels indiquent clairement que les 
soldats etaient trop impatients d'engager le combat. Purnelle (1996, p. 81) 
traduit bien l'esprit qui regnait au RAC dans une formule lourde de sens : 
« On nous apprend la guerre et on nous fait improviser la paix. » En résumé, 
ce probleme, qui s' est manifesto de facon aigue dans le cas du major 
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Seward, se retrouvait a des degres divers chez les autres officiers du RAC, 
qu'il s'agisse ou non de membres commissionnes de ce regiment. 

Nous allons maintenant aborder les raisons qui demontrent qu'il etait 
essentiel de fournir aux soldats des directives plus precises que celles 
que contenaient les RE. 

Tout d'abord, les RE n'ont ete distribuees aux militaires qu' apres le 
debut du deploiement. Celui-ci s'est effectu6 du 20 decembre 1992 au 
3 janvier 1993. La note de service sign& par le mgen Addy, qui precisait 
la mission et contenait les RE, etait &tee du 24 decembre 1992. Voici 
comment le rapport de la CE a aborde ce probleme : 

... la promulgation des regles d'engagement propres a la mission s'est faite pen-
dant le deploiement des forces. Aux fins de l'entrainement, le Regiment aero-
porte du Canada a utilise les regles d'engagement alors et toujours en vigueur 
en BosnieHerzegovine. Comme ces *les d'engagement etaient plus restric-
tives que celles qui allaient etre promulguees pour la Somalie, la Commission 
est d'avis que cela ne posait pas un grand probleme. (CE, phase I, vol. XI, an-
nexe G, paragr. 3) 

Le raisonnement tenu par la CE est tres clair et parait logique : il est 
plus facile de s' adapter a des regles plus laxistes qu' a des regles plus 
restrictives. Il y a toutefois deux cotes a cette m6daille. Lorsqu' on assou-
plit des restrictions anterieures, les gens ont tendance a prendre davan-
tage de libertes avec les nouvelles regles plus permissives et donc, a se 
laisser aller et a en prendre davantage a leur aise. Cette derniere interpr6-
tation n' est pas depourvue de fondement. Dans le chapitre 1, nous avons 
cite le temoignage donne par le capitaine Hope devant la cour martiale, 
dans lequel il a declare que operation « Deliverance » &ant autorisee 
par le chapitre VII de la Charte des Nations Unies, it s'agissait d'une 
« operation strictement militaire » et non de la mission habituelle de 
maintien de la paix aux termes du chapitre VI. Le capitaine Hope n'etait 
rien de moins que officier du renseignement du RAC. Il est comprehen-
sible que les soldats et les militaires du rang (MR) des FC aient deforme 
le point de vue de cet officier selon lequel operation « Deliverance » 
etait une operation strictement militaire. Il etait d'autant plus important 
d' expliquer de facon tres precise les restrictions rigoureuses quant l'emploi 
de la force armee qu'imposaient les nouvelles RE parce que les soldats 
risquaient de mal interpreter les exigences applicables a une operation 
men& aux termes du chapitre VII de la Charte des Nations Unies qu'ils 
venaient d' en mener une aux termes du chapitre VI. Ces exigences ont 
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non seulement ete mal interpretees par le capitaine Hope, l'officier desi-
gne du renseignement du RAC, mais elles ont egalement ete gravement 
mal interpretees par les soldats et les MR, comme l'indiquent clairement 
les temoignages qu'ils ont dorm& devant la cour martiale, la CE et la 
CEDFCS. 

Deuxiemement, les RE qui ont ete distribuees aux hommes de troupe 
comportaient des erreurs graves. Les RE canadiennes precisaient qu' on 
pouvait utiliser des agents antiemeutes en cas de harcelement ou de menace 
en l' absence d'arme, avant de recourir a une force mortelle. Le comman-
dant de la FIU a toutefois interdit l'utilisation des gaz lacrymogenes parce 
que contraire aux politiques americaines (CE, phase I, vol. XI, annexe G, 
paragr. 7). Purnelle (1996) a signale que ce genre de contradiction avait 
grandement sape la volonte des soldats de suivre des RE qui paraissaient, 
dans la realite, incompatibles avec la politique du haut commandement 
de l' operation. 

Troisiemement, it existe une grande difference entre les RE qui ont ete 
distribuees aux officiers et le résumé de ces regles qui a ete remis aux 
troupes. Les RE qui figurent dans la note de service du 24 decembre 1992 
du mgen Addy comportent sept pages. Un résumé de ces regles a ete 
communiqué aux soldats sur une carte plastifiee. Cet &art est tout a fait 
normal. Il ne parait pas raisonnable de demander aux soldats sur le ter-
rain d' emporter avec eux un document de sept pages. Cette situation 
demontre toutefois que les officiers superieurs auraient du completer le 
résumé fourni aux troupes sur le terrain en leur donnant des directives 
plus explicites. 

Cette necessite est d'autant plus manifeste lorsqu' on examine la carte 
plastifiee — aide memoire pratique de l' operation « Deliverance » — qui 
a ete distribuee aux soldats. Puisque nous allons formuler des observa-
tions concernant cet aide-memoire, nous allons en citer des passages : 

AIDE-MEMOIRE A L'INTENTION DU PERSONNEL DEPLOYE 
OPERATION « DELIVERANCE * 
LEGITIME DEFENSE — Le soldat a le droit de prendre toutes les mesures 
necessaires et appropriees pour se defendre. 
FORCE MINIMALE — On ne doit recourir qu'au degre minimal de force 
necessaire pour faire face a une situation donnee. 
DEFINITIONS 
[FORCES HOSTILES, ACTE D'HOSTILITE, INTENTION HOSTILE, 
ATTAQUES TERRORISTES 
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RIPOSTE GRADUEE — Le niveau de riposte qui s'impose initialement de-
pend de la situation et it est dicte par le bon sens. 

avertissement (verbal, visuel); 
force minimale (manoeuvres, force physique); 
coups de semonce; 
force meurtriere (utilisation d'armes a feu ou d'armes collectives). 

LE RECOURS A LA FORCE MEURTRIERE EST PERMIS DANS LES 
CAS SUIVANTS : 

legitime defense; 
defense d'un membre de la coalition; 
defense de travailleurs d'organisations humanitaires et de secours; et 
defense de non-combattants. 

MENACE ET RIPOSTE 
a. Menace — Harcelement ou menace par des elements non armes (devrait sui-
vre l'ordre indique) 
Riposte 

avertissement verbal 
demonstration de force 
coups de semonce 
force meurtriere (en dernier recours) Nota : On peut utiliser des agents 

antiemeutes avant de recourir a la force meurtriere, avec l'approbation du com-
mandant de la FICS. 
b. Menace — Personne armee 
Riposte [meme chose que ci-dessus, sauf que « 2) demonstration de force » de-
vient « force minimale ».] 
c. Menace — Arme collective 
Riposte [meme chose que dans b. ci-dessus] 
d. Menace — Aironef (aucune menace aerienne a ce stade-ci) 
Riposte 

identification de l' aeronef, 
recours a la force meurtriere seulement si aeronef commet un acte d'hostilite 

manifeste. 
DETENTION — Les personnes qui commettent un acte d'hostilite, manifestent 
des intentions hostiles ou font entrave a la mission peuvent etre detenues sur 
l'ordre du commandant. 
MOYENS DE DESTRUCTION AUTONOMES — Les pieges et les mines ne 
sont pas autorises. 



202 	Violence et prejuges raciaux dans les missions de maintien de la paix 

Contrairement aux attentes des membres du RAC qui pensaient que la 
difference entre le chapitre VI et le chapitre VII etait que le RAC partici-
pait desormais a une « operation purement militaire », les principes 
directeurs de l' aide-memoire pratique sont tout a fait compatibles avec 
une « operation de maintien de la paix ». Le principe de base de ces regles 
est le droit a la legitime defense. Le droit a la legitime defense s' accom-
pagne de deux autres principes fondamentaux, a savoir l'usage de la force 
minimale et le recours a une riposte graduee. Le principe de la legitime 
defense demeure toutefois la seule justification du recours a une force 
mortelle, ce qui correspond a l'emploi de la force maximale et se trouve 
a l' extremite de la gamme des ripostes possibles. 

Il existe un autre aspect de ces RE, dans la forme oil elles ont ete communi-
quees aux soldats, qui merite d'être mentionne. Les regles relatives a la 
facon de riposter aux menaces sont, dans une large mesure, superficielles : 
la riposte graduee est la meme qu' it s'agisse de harcelement ou de menace 
en 1' absence d' arme, de personne armee, d'arme collective, a savoir la 
progression suivante : avertissement verbal, force minimale, coup de 
semonce et force mortelle. Cette progression superficielle est encore moins 
eclairante lorsqu' on sait que le commandement americain avait interdit 
l'emploi d'agents antiemeutes dans les cas de harcelement ou de menace 
provenant de personnes sans arme. Que devaient donc faire les soldats? 
Tirer sur une foule non armee ou utiliser des helicopteres de combat pour 
disperser des emeutiers? C'est precisement dans ce genre de situation 
qu'il fallait donner des directives supplementaires aux soldats. Leurs 
officiers avaient-ils la volonte et les aptitudes en matiere de maintien de 
la paix qu' ils auraient du posseder pour etre en mesure de leur fournir ces 
directives? Nous pensons que ce n' etait pas le cas, hypothese que pour-
rait peut-titre examiner la CEDFCS. 

II y a un sujet sur lequel it etait particulierement necessaire d'obtenir 
des directives, par,ce que les RE etaient manifestement deficientes sur ce 
point. II s'agit de l'arrestation, de la detention et du traitement des per-
sonnes detenues. C'est dans cet aspect de 1' operation que ce sont pro-
duits les abus les plus graves, dont le plus connu est celui de la torture 
infligee a Shidane Arone et de son meurtre. 

Tout d'abord, comme on peut le constater a la lecture de l' aide-memoire 
pratique, celui-ci ne contient a peu pres aucune directive a ce sujet : l' aide-
memoire mentionne uniquement qu' il est possible de detenir une per-
sonne qui adopte un comportement hostile lorsque le commandant 

ordonne. L' aide-memoire ne pule pas du lieu de la detention ni des 
conditions dans lesquelles elle doit se derouler. 
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Deuxiemement, la version integrate des RE est egalement tres breve a 
ce sujet. Ces regles enoncent qu'il est possible de detenir les personnes 
qui agissent ou semblent vouloir agir de facon hostile et que « les per-
sonnes detenues seront evacuees vers un lieu designs pour etre remises 
aux autorites militaires competentes ». Cette regle a souleve davantage 
de problemes qu'elle n'en a resolu, comme le rapport de la'CE le demontre 
amplement.Iln'etait pas stir que la Force interarmees du Canada en Somalie 
ait eu le droit de detenir des Somaliens a long terme. Le Canada n'etant 
pas en guerre avec la Somalie, cela soulevait un probleme supplemen-
take, a savoir que les Somaliens n' etaient pas des prisonniers de guerre. 
Le quartier general de la FIU &ail bien conscient du probleme et a choisi 
de le resoudre en recommandant de s'abstenir de placer des Somaliens en 
detention. La solution consistant a remettre les personnes detenues aux 
autorites somaliennes ou aux chefs de clan posait un risque pour le Canada. 
D'apres le rapport de la CE, la puissance qui &tient un prisonnier est, 
aux termes de la Convention de Geneve, tenue de veiller a ce que le pri-
sonnier qu'elle souhaite remettre a une autre autorite soit bien traits par 
cette derniere. En fait, it est meme difficile de savoir si cette obligation 
s'imposait au Canada parce que la Convention de Geneve s' applique aux 
prisonniers de guerre, categorie dont ne faisaient pas partie les Soma-
liens &terms, du moms en theorie (CE, phase I, vol. XI, annexe G, p. 3, 
paragr. 8). La CE termine son analyse de la detention en disant que, dans 
le cas d'un nouveau type d' operation, comme le retablissement de la paix, 
1'ONU ne possede pas les structures ni les politiques dont a besoin le 
commandement tactique. Par consequent, « de l'avis de la Commission, 
de telles circonstances necessitent beaucoup de jugement et un haut de-
gre d'initiative et d'innovation de la part des commandants dans le thea-
tre des operations. » (CE, phase 1, vol. XI, annexe G, p. 3, paragr. 8) 

Manifestement, les commandants n'ont pas fait preuve de jugement, 
d'initiative et d'innovation dans le cadre de l'Operation « Deliverance ». 
Bien au contraire, c'est l' absence de ces qualites qui a eu des conse-
quences tres graves pour le succes de la mission. 

Les RE ne sont pas les seules directives qui peuvent etre fournies aux 
commandants sur le terrain et aux soldats. On a Oja elabore des instruc-
tions permanentes d' operation (IPO) pour completer les RE dans le cadre 
d' operations de maintien de la paix. D'apres l' analyse d'une entrevue 
dorm& par le major Seward a la police militaire le matin du 28 mai 1993, 
it n'existait aucune IPO concernant le traitement des prisonniers, et c'est 
a lui que le lcol Mathieu a transfers la responsabilite fonctionnelle du 
traitement des prisonniers. Compte tenu de ses antecedents d' agressivite, 
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ce n' etait pas une decision tres avisee. Elle a eu en fin de compte des 
consequences desastreuses. 

Nous terminons ce bref examen de l'insuffisance des directives conte-
nues dans les regles au sujet des personnes detenues en citant un ouvrage 
recent qui traite du coat psychologique qu'entraine le fait d' apprendre a 
tuer des soldats et des civils et dont 1' auteur est un Americain, le leo! 
Grossman (1995). Grossman consacre de nombreux chapitres aux atroci-
tes de guerre qu' it definit comme &ant « le fait de tuer un non-combattant, 
A savoir un combattant qui a decide d' arreter le combat ou qui s'est rendu 
en qualite de civil (Grossman, 1995, p. 193) ». Grossman mentionne a 
juste titre que la guerre moderne, et en particulier la guerilla, a tendance 
a effacer ces distinctions. La definition que donne Grossman des atroci-
tes s'applique directement au fait de torturer et de tuer des prisonniers 
(des combattants qui ont decide de ne plus combattre, puisqu' ils se sont 
rendus). Au cours de son analyse, Grossman fait la remarque suivante, 
qui s'applique directement a la situation que nous avons (Write. 

L' aspect principal que je veux faire ressortir ici est que personne ne m' a jamais 
signale les repercussions graves que pouvait avoir le mauvais traitement des PG. 
Aucun chef ne m' a jamais clairement declare que c' etait la sa position et qu'il la 
defendait (que le mauvais traitement des prisonniers etait une des pires choses 
que l' on puisse faire quand on veut gagner une guerre). En fait, c' est le contraire 
qui s'est produit; en tant que soldat et sergent, j'ai vu des superieurs justifier 
vigoureusement l'execution de PG chaque fois qu'il &ail peu pratique de les 
prendre vivants et, a l'epoque, cela m' a paru raisonnable. Mais ils ne m'ont 
jamais fait comprendre l'importance vitale du traitement (ou du mauvais traite-
ment) des PG et les consequences mortelles que ce traitement pouvait avoir sur 
le champ de bataille parce que je pense qu' eux-memes ne le savaient pas. 
(Grossman, 1995, p. 205) [Traduction fibre] 

Comme nous l'avons deja note, les Somaliens Menus n' etaient pas 
des prisonniers de guerre au sens juridique du terme. Par contre, ils etaient 
manifestement des prisonniers et des non-combattants dont le mauvais 
traitement et le meurtre constituaient une atrocite. La remarque essen-
tielle que formule Grossman (1995) dans un livre redige bien apres !'adop-
tion de la Convention de Geneve et des autres protocoles visant a proteger 
les droits des non-combattants &terms, est que 1' on accorde tres peu d' at-
tention a ce sujet, que ce soit au moment de la formation des combattants 
ou dans les directives fournies par les officiers sur le terrain. Il ressort 
tres clairement de notre analyse des RE, en particulier des instructions 
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pratiques concemant la detention, que les FC ne peuvent s' en remettre 
uniquement au fait qu'il existe des textes et des conventions juridiques 
qui protegent les personnel detenues dans le cas d'operations militaires 
ou de maintien de la paix. Il faut completer ces regles lorsqu' elles sont 
insuffisantes ou lacunaires et, surtout en communiquer le contenu aux 
soldats et leur donner l'ordre de les appliquer. 

Elements de la situation sur le terrain 

Ce qui s'est produit a Belet Uen est exactement le contraire de ce que 
prevoient les conventions que nous avons examinees. Le major Seward 
etait la personne qui assumait la responsabilite fonctionnelle du traite-
ment des prisonniers, et it a donne l'ordre de « maltraiter les prisonniers ». 
Comment cela a-t-il pu se produire et comment un ordre aussi aberrant 
a-t-il pu etre execute avec autant de vigueur? Nous ne sommes pas en 
mesure pour le moment d'apporter une reponse a cette question. La 
CEDFCS fera certainement la lumiere sur cette question. Nous explo-
rons ici ce que nous savons des faits entourant les incidents violents que 
nous avons déja rapidement decrits. Nous rappelons au lecteur que cette 
exploration a pour but de faire reflechir aux elements qui peuvent aider 
comprendre ce qui s'est produit. Il ne s'agit pas de chercher des excuses. 
Enfin, notre analyse est pint& selective qu'exhaustive et s' attache aux 
facteurs plus generaux. Le rapport de Donna Winslow (1995) destine a la 
CEDFCS foumit une description detainee de la phase des operations sur 
le terrain. Les facteurs que nous allons examiner etaient generalises et 
ont touché un grand nombre des membres du GTRAC, sinon tous. 

L'alcool et les drogues. Nous avons déjà mentionne que les membres du 
RAC ont consommé de grosses quantites d'alcool en Somalie. Les trans-
criptions des entrevues effectuees par la police militaire font souvent etat 
de la presence de quantites considerables d'alcool, en particulier de biere. 
Au cours d'une de ces entrevues, le soldat Furdal a pretendu qu'il avait 
tellement bu la nuit oii Shidane Arone a ete tue qu'il n'avait aucun souve-
nir precis de ce qui s'etait produit. 

L'ampleur de la consommation d'alcool a egalement ete mentionnee 
au cours des audiences de la CE, mais pas de facon aussi claire. Les bandes 
video enregistrees par les membres du RAC en Somalie constituent une 
preuve irrefutable du fait qu' on a consommé des quantites d' alcool 
importantes au cours de l' operation « Deliverance ». Sur une de ces bandes, 
on entend un caporal dire que le seul bon cote de cette mission etait que 



206 	Violence et prejuges raciaux dans les missions de maintien de la paix 

les soldats pouvaient boire gratuitement une sorte de biere qu'ils sem-
blaient particulierement apprecier. Un des temoignages les plus accablants 
sur ce point est celui de Purnelle (1996, p. 147, 169), qui affirme non 
seulement qu'il y avait de la biere a volonte mais que l'adjudant res-
ponsable de 1' application de la discipline en general etait un alcoolique 
notoire. D' apres Purnelle (1996, p. 146), les officiers superieurs du GTRAC 
se livraient souvent a des beuveries. Enfin, Purnelle (1996, p.147) sou-
tient que des soldats qui revenaient de permissions passees a Nairobi avaient 
rapporte des drogues a Belet Uen. Le probleme des drogues etait si grave 
dans le ler  Commando que le commandant, le major Pommet, a ordonne 
qu' on fouille toutes les tentes A la recherche de drogues. Les temoignages 
qui seront donnes lors des audiences de la CEDFCS vont sans doute con-
firmer ces affirmations, mais les elements recueillis et la diversite de leurs 
sources sont tels que 1' on peut affirmer en toute securite qu'il existait un 
probleme de consommation d' alcool et de drogues chez les troupes cana-
diennes stationnees en Somalie. 

Plusieurs temoins ont affirme devant la cour martiale qui jugeait le sol-
dat Kyle Brown que le caporal Matchee avait consommé beaucoup d' al-
cool au cours de la nuit od it a torture et tue Shidane Arone. Plusieurs 
t6moins interroges peu apres l' incident par la police militaire ont egale-
ment declare que le caporal Matchee avait bu plusieurs cannettes de biere 
cette nuit-la (voir, par exemple, l'entrevue du caporal McKay). Le fait 
que le caporal Matchee soit incapable de temoigner nous empechera pro-
bablement de connaitre un jour le fin fond de l'histoire. Quoi qu'il en 
soit, it est certain que cette forte consommation d' alcool n' a pu qu' aggraver 
les tendances dangereuses sous-jacentes. Reste a savoir dans quelle mesure 
cela a nui au respect qu' eprouvaient les soldats et les militaires du rang 
envers leurs officiers. 

La situation a laquelle faisait face le RAC. Un autre facteur qui est 
probablement plus important que tous les autres en ce sens qu'il a touché 
tous les soldats, est la question de savoir dans quelle mesure la situation 
que les soldats ont vecue en Somalie differait de ce qu' ils avaient ete 
port& a croire en se basant sur les diverses sources a leur disposition, 
notamment le Cable News Network qu'ils regardaient avec beaucoup d' in-
ter& avant de quitter le Canada. Voici les principales contradictions qui 
ressortent des temoignages fournis par les membres du regiment a la 
Commission d'enquete et devant les cours martiales, des bandes video 
ainsi que du temoignage de Purnelle (1996). 



207 	Racisme et usage de la force dans le theatre d'operations 

La famine : Ce qu' on appelait le triangle de la famine se trouvait au sud 
de Mogadiscio et etait un secteur que formaient a peu pres les lignes 
joignant les trois villes de Baidoa, Berbera et Kismayo. Le GTRAC etait 
deploye autour de Belet Uen dans la partie centrale du sud de la Somalie, 
a l'exterieur de ce triangle. Les soldats canadiens ont bien vu certains cas 
de famine (par exemple dans le village de Caagaboy, comme l' a rapporte 
Purnelle (1996, p. 142)), mais 1' immense majorite des temoignages four-
nis par les membres du GTRAC ace sujet indiquent qu' ils etaient deploy& 
dans une zone ou it y avait beaucoup plus de trafiquants qui faisaient du 
marche noir en profitant de l'aide internationale que de personnes mou-
rant de faim. Cet aspect les a amen& a se poser de serieuses questions sur 
l'utilite de leur role. 

La guerre : II semble egalement que la zone de Belet Uen ait ete relative-
ment tranquille et que pratiquement aucune activite militaire ne s'y soit 
deroulee. II s'y est produit un certain nombre d' incidents relativement 
dangereux, mais le GTRAC faisait dans l' ensemble plut8t face a de l' hos-
tilite, a de la curiosite agressive et a des pillards en puissance. Purnelle 
(1996, p. 149) ecrit a ce sujet que les soldats souhaitaient secretement 
qu'on les attaque pour qu'ils puissent se defendre — que quelque chose 
se produise enfin pour qu' ils puissent agir en soldats. Il est possible qu' ils 
aient reagi a ce manque d' action en s'en prenant aux quelques pillards 
qu'ils ont attrapes; c'est une hypothese qui semble raisonnable. Man-
moins, meme si des temoins venaient confirmer cette hypothese, ce qui 
est fort peu probable, elle ne pourrait malgre tout expliquer tout ce qui 
s' est produit. 

La corruption : A la difference de la famine et de la guerre civile aux-
quelles ils s'attendaient, les soldats ont constate que la corruption etait 
un phenomene tits repandu. A leur grande consternation, les marchan-
dises qui etaient introduites dans les villages sous la protection de la FIU 
se retrouvaient peu apres sur le marche noir. II n'y a pas lieu ici d'enta-
mer une discussion sur les differences entre la corruption percue et la 
veritable corruption. II existe toutefois de grandes differences culturelles 
et religieuses sur ce qui constitue des pratiques commerciales acceptables. 
Pour les musulmans, par exemple, it est contre la religion de demander 
de Pinter& sur un pret. II ne s'agit pas ici de refuser de reconnaitre, en 
s'appuyant sur de vagues arguments fond& sur le multiculturalisme, que 
la « corruption » est une plaie dans les pays africains (et d'autres parties 
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du monde), mais de souligner le manque de preparation des membres du 
GTRAC et des difficultes qu'ils ont eprouvees pour s'adapter a la situa-
tion dans laquelle ils se trouvaient plongas. 

L'hostilite : Au lieu de faire face a des ennemis bien identifies, le GTRAC 
a rencontre au debut de l'indifference et par la suite de l'hostilite. Cette 
hostilite ne ressemblait pas aux intentions et aux forces hostiles, aux actes 
d'hostilite et aux attaques terroristes dont traitaient les RE; elle prenait 
plut8t la forme d'une animosity larvae dont faisaient preuve tous les 
habitants, et en particulier les foules de manifestants et les jeunes pillards. 

Le resultat final de ce decalage entre la realite et les attentes — absence 
de famine, absence de guerre, absence de reconnaissance — etait triple. 
Tout d'abord, it y avait un ennui oppressant, qui ressort tres clairement 
des bander video enregistrees par les membres du RAC. Cet ennui s'est 
ensuite transforms en un besoin d'action qui n'a jamais eta reellement 
comble et qui s'est exprime de facon deviante dans les evenements que 
nous avons (Merits. Enfin, les soldats ont ressenti un grand desarroi, un 
doute au sujet de l'objectif de la mission et du deploiement du RAC en 
Somalie. C'est ce desarroi, exprime dans les temoignages des soldats et 
des MR donnas devant la Commission d' enquete, qui a constitue la prin-
cipale cause des abus les plus graves. 

La jeunesse des pillards et des personnes detenues. La jeunesse des 
Somaliens qui ont manifesto leur hostilite a l'endroit des Canadiens a 
egalement eta un element de destabilisation important. Le comportement 
hostile a pris des formes differentes, dont la plus irritante semble avoir 
eta le pillage. Les membres du RAC ont capture un certain nombre de 
pillards, generalement des jeunes, et leur ont fait subir toutes sortes de 
mauvais traitements. Le plus frequent etait d'exposer les captifs en pu-
blic apres leur avoir enduit les mains de peinture blanche ou en accro-
chant a leur cou un ecriteau proclamant qu'ils etaient des voleurs. Les 
incidents les plus graves ont pris la forme d'embuscades ou les pillards 
furent blesses ou tiles. Bien entendu, l'acte le plus reprehensible a eta la 
torture infligee a Shidane Arone et son meurtre. Lorsqu'il a enumere les 
evenements qui sont produits en Somalie, LeBlond a parte d'au moms 
sept cas oil des prisonniers ont eta maltraites, y compris le cas Arone. Il y 
a peut-titre eu davantage de cas de prisonniers mis au pilori; LeBlond 
rapporte qu'on a ordonne plusieurs fois la destruction de photographies. 
Ces photographies auraient pu reveler d' autres cas de mauvais traitements 
infliges a des prisonniers. Il y a eu au moms un autre cas de ce genre. 
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Dans une lettre du 22 mars 1993 envoy& a sa femme, le major Seward 
raconte que les soldats avaient pris cinq jeunes Somaliens qui avaient 
vole le Commando des services, et it ajoute que 

[...]les soldats profitent toutefois de la situation. Its font comme s'ils allaient 
couper la main de ces jeunes A coups de machette. Cela a Fair horrible mais situ 
6tais ici, to rirais aussi. L'humour des soldats est contagieux. 

Le major Seward reconnait dans sa lettre qu'il est bien responsable de 
la coordination des questions de police o et [qu'il] a donc la responsabi-
lite de s'occuper des adolescents ». Il est l'officier responsable du traite-
ment de ces adolescents, et pourtant c'est lui qui tolere le comportement 
dont it parle dans sa lettre. Comment expliquer ce manque de jugement 
apparent? 

Dans son entrevue avec la police militaire (28 mai 1993), le major Seward 
a declare que le 14 mars 1993 ou vers cette date, le colonel Yussuf, qui 
etait le commissaire de police de la region de Hiran, est venu le voir a son 
bureau pour lui demander de faire fusiller trois pillards afin de montrer 
la population locale ce qui se produirait si des Somaliens etaient arretes 

interieur du camp canadien. Il n' est pas completement impossible que 
le colonel Yussuf ait presente une telle demande, compte tenu de ce que 
nous avons déjà dit au sujet de la police de Syad Barre et de la violation 
systematique des droits des Somaliens. M. Abdi, Somalien de naissance 
qui jouait le role d' interprete pour les Canadiens, a declare dans une entrevue 
dorm& le 26 mars 1993 Ala police militaire qu' on o devrait tuer les pillards 
pour ce qu' ils ont fait aux Canadiens ». De plus, une note de la CEDFCS 
preparee par C. Bouchard et destinee h D. Pomerant, datee du 
18 juillet 1995, mentionnait que le 21 janvier 1993, on avait pris deux 
jeunes Somaliens qui essayaient de voler du materiel militaire l' int& 
rieur du camp du Commando des services. Its ont ete exposés en public 
avec un ecriteau disant que c'etaient des voleurs. D'apres le capitaine 
Jeff Alexander DiLallo, c'est une mesure qui aurait ete recommandee par 
un avocat civil somalien. Cependant, le capitaine DiLallo n'a pas fourni 

l' enqueteur qui l'interrogeait une declaration &rite concernant son 
temoignage. 

Le major Seward a declare qu'il avait refuse d' acceder A la demande du 
colonel Yussuf. Il a en outre temoigne a plusieurs reprises qu'il voulait 
eviter que se reproduise un incident comme celui qui etait survenu le 
4 mars 1993, au cours duquel un Somalien avait ete tue et un autre blesse 
dans ce qu'on a qualifie de veritable embuscade dress& par le capitaine 
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Rainville. Le major Seward pretend avoir donne son fameux ordre de 
maltraiter les prisonniers pour tenter de dissuader que les pillards en les 
malmenant quelque peu au moment de leur arrestation. Il voulait qu'une 
fois que les pillards etaient remis aux autorites somaliennes, la popula-
tion puisse se rendre compte que s' infiltrer dans le camp canadien corn-
portait de gros risques. 

On peut voir dans cette explication une tentative pour se justifier apres 
coup. En outre, les ordres domes par le major Seward ont en fait entraine 
un autre meurtre — Shidane Arone a ete battu a mort. Cela nous amen a 
reposer notre question originale, bien que de facon encore plus drama-
tique. Comment expliquer, nous etions-nous demand& que des officiers 
aient fait preuve d'un manque de jugement aussi grave lorsqu' ils ont tolere 
et m8me ordonne qu' on maltraite les prisonniers? On peut egalement se 
demander comment on a pu interpreter l'ordre de malmener les prison-
niers comme autorisant la torture's. 

II n'y a pas de reponse simple a cette question, qui nous entraine dans 
les recoins les plus secrets de l' Arne humaine. Nous pensons toutefois 
que le fait qu'un bon nombre des pillards etaient soit des enfants soit de 
jeunes adolescents a joue un role important dans ce qui leur est arrive. 
Nous disons respecter et cherir les personnes qui sont les plus vulne-
rabies (les enfants, les femmes, les personnes agees). Mais it semble egale-
ment que ces personnes fassent ressortir ce qu'il y a de pire en nous : 
lorsque nous estimons qu'il est justifie de les punir, nous avons tendance 
A exagerer. C'est particulierement vrai dans le cas d' adolescents qui se 
conduisent mal. A l'heure actuelle, ils font l' objet de traitements tres 
durs dans de nombreux pays. 

Ces mauvais traitements ne s' expliquent pas entierement par un desk 
diabolique d' infliger des souffrances. Le major Seward et ses soldats ont 
pense que c'etait une tres bonne blague d' avoir fait croire a cinq adoles-
cents qu' ils allaient leur couper la main a coups de machette. Its n'ont 
jamais pense que cette « blague » risquait de marquer ces jeunes pour 
longtemps. Dans le cas d'un adulte, la punition equivalente serait de lui 
faire subir une fausse execution. On pense generalement que les fausses 
executions sont une forme particulierement sadique de torture morale, 
qu' aucune personne saine d' esprit ne qualifierait de blague. On retrouve 
une autre indication de la nature ambigue du traitement reserve par le 
RAC aux jeunes contrevenants dans le fait que, dans la photographie publiee 
par le quotidien Le Devoir de Montreal, on voit un aumonier militaire se 
tenant a cote d'un groupe de jeunes prisonniers. Its sont attaches et portent 
un ecriteau comme nous l'avons mentionne plus haut. Pourquoi un aumonier 
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aurait-il tolere une chose pareille s'il avait pense qu'il s'agissait effective-
ment de mauvais traitements? Le fait que c'etaient des jeunes qui etaient 
soumis a ce genre de traitement en a peut-etre masque la nature veritable. 
Nous avons tous vu des images de mauvais eaves coiffes d'un bonnet 
d' &le et juches sur un tabouret devant la classe. 

Une police militaire insuffisante. Eric Myles, un membre du personnel 
de recherche de la CEDFCS, a etudie les consequences des restrictions 
decoulant des plafonds imposes au nombre de membres du personnel. Il 
a constate qu'il n'y avait que deux policiers militaires dans le secteur de 
Belet Uen. Ces deux policiers allaient jouer un role crucial. La seule 
directive precise contenue dans les RE au sujet des personnes detenues 
etait qu' on devait les « evacuer vers un endroit designe pour qu'elles soient 
remises aux autorites militaires competentes ». Cette ligne directrice se 
justifiait dans des endroits comme Mogadiscio ou les Americains avaient 
delimite un secteur pour l'evacuation des prisonniers. La situation etait 
fort differente au moment oil le GTRAC a ete deploye dans la region de 
Belet Uen, qui etait bien trop eloignee de Mogadiscio pour que les deux 
policiers militaires puissent demeurer en liaison avec la compagnie de 
police militaire americaine qui y etait stationnee. Si les deux policiers 
militaires n'ont pu, a cause de leur nombre restreint , conserver une liaison 
efficace avec les Americains, it est evident qu' ils ne pouvaient pas non 
plus executer toutes les Caches liees 	arrestation et a la detention des 
pillards et des autres fauteurs de troubles de Belet Uen. 

Cette insuffisance de personnel militaire a eu des consequences beau-
coup plus graves qu' il le semble a premiere vue. Un des prificipes essen-
tiels du systeme de justice penale — en fait, une de ses raisons d'être —
est appele « l'objectif isole par Montero » (Walker, 1971, p. 12). D'apres 
Montero, un juriste espagnol, le systeme de justice penale existe notam-
ment pour proteger les contrevenants contre les mesures de represailles 
injustifiees. Autrement dit, objectif isole par Montero vise a eviter les 
lynchages. Les contrevenants risquent particulierement d'être injustement 
maltraites lorsque ce sont leurs victimes ou des personnes qui leur sont 
proches qui sont chargees de les arreter et de les punir. D'ou la necessite 
d' avoir un systeme de justice qui traite les contrevenants a l'abri des pres-
sions exercees par les victimes (pressions qui peuvent toutefois etre prises 
en consideration, a titre de facteur parmi d'autres). Sur une plus petite 
echelle, l'insuffisance des effectifs de la police militaire en Somalie a eu 
pour consequence desastreuse que les pillards etaient arretes, Menus et, 
dans certains cas, punis par leurs victimes, a savoir les soldats dont ils 
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avaient vole le materiel, voire les acmes. Une telle situation ot les vic-
times sont amenees a rendre la justice, en partie du moins, se rapprochait 
dangereusement d'une situation susceptible de deboucher sur un lynchage. 
Dans un certain sens, on peut dire que Shidane Arone a e‘,te lynch& Les 
emeutiers — dans ce cas-ci les membres du RAC a portee de voix — ne 
se sont pas charges de « lancer la corde » mais ils n'ont pu faire autre-
ment qu'entendre les cris d'Arone; ils savaient certainement ce qui se 
produisait et Hs n'ont rien fait pour l'empecher. 

Conclusions et mesures correctives 

La premiere conclusion de cet examen de l'emploi abusif de la force en 
Somalie est que l' explication des bavures qui se sont produites sur le 
theatre des operations doit tenir compte a la fois des facteurs internes — 
ceux qui concernent particulierement le GTRAC — et des facteurs 
externes — le contexte global. Dans cette derniere categorie, nous ne 
pensons pas seulement a des facteurs comme les aspects physiques du 
terrain, la chaleur et les conditions de vie, qui doivent, bien entendu, etre 
pris en consideration. Nous estimons qu'il convient d'evaluer la perfor-
mance du GTRAC par rapport a celle des autres contingents. Cette fawn 
de proceder va permettre de constater que l'intervention en Somalie a 
non seulement entache la reputation de l'ONU, mais que la grande majo-
rite des pays qui ont participe a cette intervention se sont retrouves dans 
des situations semblables et qu' ils ont, comme le Canada, eprouve de 
graves difficultes. C' est pourquoi la question a poser n' est pas seulement 
celle de savoir pourquoi le GTRAC a connu des difficult& mais pourquoi 
les Americains, les Belges, les Canadiens, les Italiens, les Pakistanais et 
les autres ont eux aussi eprouve des difficult& considerables au cours de 
cette mission. Le fait de poser cette question ne veut pas dire que la CEDFCS 
doit etendre son enquete au comportement des autres contingents. Cela 
veut toutefois dire qu'il existe des elements d'explication qui depassent 
necessairement une enquete exclusivement axee sur les Forces canadiennes. 
Mentionnons notamment la profonde ambiguIte du mandat, le comporte-
ment de la population somalienne et le fait qu'elle n'ait pas consenti 
l' intervention. Les contingents ne comprenaient certes pas tous des com-
mandos qui vouaient un culte au drapeau des rebelles. Le racisme etait 
toutefois chose courante au sein des troupes envoyees en Somalie. 
L'explication generale doit tenir compte des elements qu' on retrouve dans 
l' ensemble des troupes deployees en Somalie; a ces elements communs, 
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it convient ensuite d'ajouter les facteurs particuliers qui refletent le corn-
portement des Canadiens. 

La deuxieme conclusion est que r operation en Somalie s'est combinee 
a un echec lamentable du service du renseignement des Forces canadiennes. 
Quelles qu' aient pu etre les difficultes occasionnees par la rapidite de la 
transition entre r operation « Cordon » et r operation « Deliverance », it 
demeure que ces deux operations devaient etre lancees en Somalie. Il 
aurait donc ete normal de penser que le GTRAC aurait ete beaucoup mieux 
prepare ace qui l'attendait. On constate en fait que la profondeur de l'igno-
rance des soldats et de leurs commandants a r egard des situations dans 
lesquelles ils allaient se trouver n' est rien moins qu' etonnante. On leur a 
beaucoup parle des reptiles et des insectes qu' ils allaient trouver en Somalie 
mais tres peu des gens qui y vivent. 

RECOMMANDATION XIV : Si les Forces canadiennes participent a l'ave-
nir a des operations de maintien de la paix, elles devraient se donner 
des capacites en matiere de renseignement, capacites dont elles etaient 
completement depourvues au moment de ('intervention en Somalie. 
Rappelons a ce sujet que le capitaine Hope, l'officier du renseigne-
ment du RAC, s'est precipite sur l'Encyclopedia Britannica lorsqu'il 
a appris que les Canadiens allaient etre envoy& en Somalie dans le 
cadre d'une mission en vertu du chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies. Il faut remedier a ce genre d'insuffisance. 

Hirsch et Oakley (1995, p. 151) estiment que la Somalie est rapide-
ment devenue un laboratoire permettant de tester les nouvelles theories 
en matiere de maintien de la paix. Nous pensons que ce jugement est tres 
juste. Il est toutefois difficile de savoir si le laboratoire somalien a permis 
d' obtenir des resultats positifs. 

Voici, d'apres nous, en quoi doit consister principalement r evaluation 
de cette entreprise et de la possibilite d' appliquer les principes sur les-
quelles elle etait fondee. La CE a decrit de fawn tres lucide le genre 
d' operation a laquelle prenaient part les Forces canadiennes : 

La Commission a constate que le Groupement tactique en Somalie a ceuvre dans 
un environnement operationnel profondement different de ce que les contin-
gents canadiens avaient connu durant d'autres missions de maintien de la paix. 
Il s'agissait d'une mission d'imposition de la paix, que l'on pourrait decrire en 
gros comme une activite se trouvant quelque part entre le maintien de la paix et 
la guerre de faible intensite. (CE, 1993, phase I, vol. XI, annexe G, p. 5, paragr. 4) 
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Nous sommes d' accord avec cette description, moyennant deux reserves. 
La premiere est que la situation sur le terrain variait enormement d'une 
region a l'autre. Le conflit de faible intensite etait surtout concentre autour 
de Mogadiscio. Par comparaison, la situation etait beaucoup plus calme 
dans la region oil se trouvaient les Canadiens (les Francais ont egalement 
ete deploy& dans une region plus calme). La deuxieme reserve est qu'au 
cours des derniers mois de la FIU et des premiers mois de l'ONUSOM II, 
l'imposition de la paix a degenere en guerre totale. 

Ces reserves faites, la description generale de l' operation propos& par 
la CE demeure dans l'ensemble valide. Un des aspects fondamentaux des 
operations menees ou parrainees par l'ONU est qu'elles sont regies par 
des regles, les RE, IPO et autres types de directives. Nous avons tente de 
demontrer en detail combien les regles d'engagement (RE) de l'Opera-
tion « Deliverance » etaient lacunaires. Cette lacune s'est encore aggra-
vee lorsque l'intervention a pris la forme d'un conflit militaire generalise 
en 1993, et elle souleve au moins quatre grandes questions : 1) Est-il pos-
sible d' imaginer une situation qui ne serait ni la guerre ni la paix? 2) Si 
une telle situation existe, les nouveaux principes de maintien de la paix, 
qui reposent en grande partie sur l'imposition d'une solution a un pays 
sans son consentement, sont-ils des principes viables ou ne sont-ils que 
le fruit de l'imagination des strateges en chambre? Il convient d'aborder 
cette question en rappelant que le principe fondamental du maintien de la 
paix, tel qu'elabore par Lester B. Pearson et Dag Hammarskjold, etait 
que le pays devait consentir a l'intervention lancee sur son territoire. 3) Si 
les reponses aux questions precedentes sont positives, dans quelle mesure 
est-il possible de circonscrire des operations menees dans la zone grise 
qui separe la guerre de la paix a 1' aide de regles explicites? En d'autres 
termes, de telles regles peuvent-elles vraiment regir un conflit de faible 
intensite? 4) Queues regles devrait-on appliquer, lorsque leur application 
est justifiee? 

Ces questions sont complexes et it est difficile d'y repondre. Voyons 
rapidement quelles sont ces difficultes. Le ministere de la Defense nationale 
a recemment publie, avec l'autorisation du chef d'etat-major de la Defense, 
un ouvrage de doctrine militaire intitule Use of Force in CF, Joint and 
Combined Operations (B-GG-005-004/AF-005, 1995-04-13). Le chapitre 4 
de ce document intitule « Use of Force in International Operations » (l'em-
ploi de la force dans les operations internationales) contient une section 
sur les regles d'engagement (RE) applicables au cours d' operations 
internationales (section 403). Les RE sont analysees par rapport a « l' in-
tensile du spectre des conflits ». Cette discussion traite des RE en temps 
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de paix, cette sous-section comprenant les RE applicables aux operations 
non liees au combat ainsi que celles qui s' appliquent en periode de ten-
sion et de crise. L'analyse aborde egalement la question des RE applica-
bles en cas de conflit artne international et tient compte de considerations 
politiques, de considerations operationnelles et liees a la securite. Cette 
analyse est suivie d'une section qui traite des RE au moment du declenche-
ment d' hostilites intensives. Les regles proposees sont de nature extreme-
ment generale. 

Ce qui est interessant a propos de cette doctrine est qu' elle est encore 
basee sur l'opposition entre la paix et la guerre. Par exemple, les « missions 
d' edification de la nation et les regimes internationaux d'imposition de la 
paix » sont examines sous la rubrique « Regles d'engagement en temps 
de paix » et la sous-section 1) intitulee « Regles d'engagement au cours 
des operations non Rees au combat ». Il est assez surprenant de voir qu' on 
ait conserve cette opposition compte tenu du fait que operation 
« Deliverance » etait precisement une operation d'edification d'une na-
tion et d'imposition de la paix, et que l'experience a demontre que ce 
genre d' operation a souvent tendance a se transformer en une guerre de 
faible intensite, quand ce n'est pas en un conflit generalise. 

Cette doctrine comprend egalement une « directive supplemen-
take applicable aux operations internationales » qui renferme des sec-
tions sur le pouvoir d'arreter et de fouiller les suspects et sur le traitement 
des personnes detenues. Il demeure qu' aucune des questions que nous 
avons soulevees ci-dessus ne fait l'objet d'un examen systematique. Il ne 
s'agit pas la d'une critique envers le document, qui n'existe d' ailleurs 
pour le moment qu'a l'etat de « version preliminaire » et donc d'obauche. 
Notre commentaire vise plutot a souligner le fait qu' il est difficile de 
vraiment aborder les questions que nous venons de soulever. Nous sommes 
convaincus pourtant qu'il faudra repondre a ces questions si nous vou-
lons eviler de commettre a 1' avenir les erreurs qui ont entaches les opera-
tions menees en Somalie. 



CHAPITRE CINQ 

La periode qui a suivi le deploiement 

INTRODUCTION 

Le present chapitre traite de deux questions fondamentales. La premiere 
est celle de la reddition de comptes; la seconde, celle des rapports entre 
les Forces canadiennes (FC) et la presse. Ces deux questions sont etroite-
ment liees : les pressions exercees par les medias ont joue un role crucial, 
car elles ont contraint les FC a rendre compte du comportement de leurs 
membres. L'examen de ces deux questions sera suivi par des conclusions 
et des suggestions sur la maniere de resoudre les problemes qui ont ete 
identifies. 

Comme la Commission d'enqu8te sur le deploiement des Forces cana-
diennes en Somalie (CEDFCS) n' a pas aborde les questions relatives a la 
periode qui a suivi le deploiement au cours de ses audiences, nos sources 
auront surtout un caractere documentaire. Tous les elements pertinents 
des audiences de la Commission d'enquete (CE) de 1993 ainsi que des 
audiences menees jusqu' a present par la CEDFCS seront naturellement 
utilises. 

REDDITION DE COMPTES 

La section est divisee en cinq parties. Nous presentons tout d'abord les 
principales conclusions de notre examen anterieur des recherches publiees 
sur 1' obligation de rendre compte, et nous developpons ensuite ces con-
clusions. Dans cette premiere section, notre principal objectif est cepen-
dant d'examiner la conception de la reddition de comptes qui a cours au 
sein des FC. Dans un deuxieme temps, nous examinons une question par-
ticuliere qui permettra d' illustrer les problemes auxquels les FC sont con-
frontees dans le domaine de la reddition de comptes. C'est la question du 
racisme et, plus particulierement, de la penetration des FC par des organi-
sations racistes et des organisations d' extreme droite. Selon le schema 



218 Violence et prejuges raciaux dans les missions de maintien de la paix 

original du present rapport, nous &ions censes examiner la question des 
organisations racistes et d'extreme droite au chapitre 4. Cependant, comme 
la plus grande partie des documents traitant de cette question ont ete pro-
duits au cours de la phase qui a suivi le deploiement, nous avons decide 
de n'aborder que maintenant l'examen de certains aspects de la penetra-
tion des FC par l'extreme droite. Dans un troisieme temps, nous procede-
rons a une comparaison plus detainee du systeme de reddition de comptes 
existant au sein des forces de police et des FC. Nous comparerons ensuite 
les mecanismes qui encouragent la reddition de comptes au sein des 
organismes du renseignement de securite canadienne avec ceux qui sont 
en vigueur dans les FC, et nous poserons la question de savoir si certains 
de ces mecanismes ne pourraient pas etre empruntes afin de renforcer 
l'obligation de rendre compte au sein des FC. Pour terminer, nous pre-
senterons des conclusions fondees sur les diverses analyses et propose-
rons des moyens de porter remede aux carences qui ont ete revelees. 

Reddition de comptes : revue de la theorie 

Dans la presente sous-section, nous resumerons a nouveau et commente-
rons les principales conclusions auxquelles nous sommes parvenus dans 
le premier chapitre du present rapport. 

Nous enoncerons, aussi brievement que possible, nos principales con-
clusions qui figurent a la fin du premier chapitre. La presente section est 
consacree aux trois questions : qui doit rendre compte, de quoi doit-on 
rendre compte et a qui un organisme doit-il rendre compte? Nous avons 
fait preceder les reponses a ces trois questions d'un examen des ques-
tions de definition et de remarques preliminaires. Nous avons ensuite pre-
sente differents modeles de reddition de comptes, comparant le modele 
utilise par les forces de police avec un modele possible pour les FC. 

Dans nos remarques preliminaires, nous avons essays de faire la dis-
tinction entre la reddition de comptes et la responsabilite, sachant fort 
bien que ces deux notions se chevauchent puisqu'elles ne sont que des 
formes differentes de l'obligation de « repondre de » quelque chose. La 
distinction fondamentale que nous avons pu etablir entre les deux notions 
est que la reddition de comptes est un processus d'information qui per-
met d' offrir une description exacte du comportement individuel, collectif 
et organisationnel et de justifier ce comportement (en particulier lorsque 
le comportement decrit pourrait etre jugs inadmissible). La responsabi-
lite est un processus d'action permettant de rendre compte d'un comporte-
ment connu qui est sanctionne de maniere positive ou negative. Cette 
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distinction implique que l' attribution de la responsabilite est tributaire du 
succes du processus de reddition de comptes : si on ignore ce qui s'est 
produit dans une situation donnee, it est impossible de determiner qui 
etait responsable de quoi. 

Dans nos remarques preliminaires, nous avons egalement utilise la notion 
de 1' alourdissement du gouvernement que nous avons empruntee a Light 
(1995). L' alourdissement du gouvernement a au moins trois types de con-
sequences dans le domaine qui nous concerne. Premierement, comme les 
organismes gouvernementaux d' aujourd'hui se caracterisent maintenant 
par la multiplication des niveaux bureaucratiques, it est de plus en plus 
difficile de se faire une idee precise de ce qui s'est produit dans une situa-
tion donnee, car les points de vue present& sont souvent contradictoires. 
Deuxiernement, cette difficulte a une incidence sur la determination de la 
responsabilite, qui vane selon les differents compte rendus de la situa-
tion. Enfin, et c'est le point crucial, l'elaboration de structures destines 
a renforcer la reddition de comptes ne doit pas alourdir outre mesure les 
structures gouvernementales. Ces structures doivent etre modestes, simples, 
souples et axees sur une efficacite (resultats) et une efficience (un rapport 
coot-avantage) maximums. 

La premiere question que nous avons posee apres ces examens prelimi-
naires a ete de savoir qui doit rendre compte. Partant du principe que la 
reddition de comptes est un processus d' information, nous avons fait valoir 
que la reddition de comptes devait avant tout s' appliquer a l' ensemble de 
1' organisation. N' imposer cette obligation qu' aux individus aurait pour 
seul effet de produire des compte rendus incomplets, fragment& et sou-
vent contradictoires. Si on utilise les termes reddition de comptes et res-
ponsabilite dans leur acception courante Outfit que theorique, on peut 
dire que la reddition de comptes est une responsabilite collective/ 
organisationnelle plutot qu' individuelle. 

La deuxieme question etait de savoir de quoi it faut rendre compte. La 
reponse decoule en grande partie de celle qui a ete dorm& a la premiere 
question : ce dont on doit rendre compte, c'est du comportement d'en-
semble d'une organisation plutot que du comportement individuel de ses 
membres. Il est particulierement facile d' illustrer la difference entre le 
comportement individuel et le comportement collectif dans le cas d'une 
organisation telle que armee, dont les membres agissent parfois a titre 
individuel et parfois sous les ordres de leurs superieurs. 

Une seconde facon d'aborder la meme question consisterait a utiliser 
l' analyse faite par Light des differents aspects de la reddition de comptes 
(Light, 1993, p. 14; voir le tableau 1 du present rapport). Light distingue 
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trois facons d'aborder la reddition de comptes : la conformite aux regles, 
l' incitation basee sur la performance et la mise en valeur du potentiel. La 
premiere vise a rendre le comportement individuel conforme aux regle-
ments; la deuxieme, fond& sur la performance, vise a accroftre l'effi-
cience et l' efficacite grace a des mesures incitatives; tandis que la mise 
en valeur du potentiel est une tentative pour obtenir le meme resultat au 
niveau de l' ensemble de l'organisation plutot qu'au niveau individuel. 

Pour des raisons qui seront donnees ci-apres, mais qu'on peut deja sai-
sir intuitivement, l' aspect de la reddition de comptes qui est le plus carac-
teristique d'une organisation telle que les forces armees, est la conformite. 
Cet aspect souleve, entre autres, les trois problemes suivants. 

La conception de la reddition de comptes qui est fond& sur la confor-
mite aboutit souvent a un compromis entre la conformite rigide et l'esprit 
d' innovation et d' invention. Dans un contexte tel que celui du maintien 
de la paix, pour lequel it existe peu de regles etablies, un tel compromis 
peut donner des resultats indesirables. 
Comme nous l'avons fait valoir a maintes reprises, la demarche fond& 
sur la conformite presente des lacunes ties graves car elle vise l'indi-
vidu au lieu de l' organisation. 
Enfin, la conformite est en general consider& comme allant de soi par 
les organisations qui privilegient la reddition de comptes. Celles-ci 
tiennent en effet pour acquis que l' application rigide d'un systeme de 
reglements assurera la conformite et qu' il est rare qu' on evalue le degre 
de conformite. 

La troisieme question que nous avons soulevee etait de savoir a qui une 
organisation doit rendre compte. Encore une fois, la reponse decoule des 
reponses aux questions precedentes. Une des caracteristiques fondamen-
tales de la reddition de comptes est qu'on doit rendre compte a autrui. 
Lorsqu' on ne doit des comptes qu' a soi-meme, cela equivaut au rejet de 
la notion de reddition de comptes. Il en resulte qu'une organisation con-
sider& dans son ensemble — qui est l'objet meme de la reddition de 
comptes — ne peut rendre compte qu' a une autre organisation. Toute red-
dition de comptes interne n'est qu'une forme de responsabilisation per-
sonnelle, lorsqu' on considere 1' organisation dans son ensemble, comme 
cela devrait etre le cas dans le contexte reel de la reddition de comptes. 

Une telle conclusion ne signifie pas que les processus internes de su-
pervision doivent etre exclus. Bien au contraire, nous avons insiste sur le 
fait qu'il etait absolument indispensable d' eviter toute ingerence exte- 
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rieure dans les activites d'une organisation. Une telle ingerence peut pro-
voquer une confusion entre gestion et controle. Le controle doit s'exercer 
sur le plan interne, a condition qu'il soit soumis a une supervision qu'il 
est preferable d'exercer de l' exterieur. 

Enfin, comme nous l'avons déjà dit, nous avons examine divers modeles 
de reddition de comptes qui sont utilises par les forces de police ou par 
les organismes du renseignement de securite afin de voir quels elements 
nous pourrions emprunter a ces modeles pour elaborer un cadre de reddi-
tion de comptes convenant mieux aux FC. Nous ne reprendrons pas pour 
le moment les principales conclusions de cet examen, car nous voulons 
surtout mettre l' accent sur les resultats de la comparaison entre differents 
modeles de reddition de comptes existant dans d'autres organisations. 

Avant de terminer ce résumé d' analyses anterieures, nous voudrions 
examiner brievement les resultats. Nous avons 1.61)&6 maintes fois que la 
reddition de comptes est un processus qui s' applique autant, sinon plus, a 
des organisations dans leur ensemble qu' aux individus qui en font partie. 
Ce point de vue nous amen a proposer la notion d'« autorite institution-
nelle » que nous voudrions examiner plus en detail. Le terme « auto-
rite » signifie ici la capacite d'agir ou d'exercer un pouvoir; it ne design 
pas un etablissement qui exerce ses activites pour une autre partie, comme 
c'est le cas, par exemple, d'une agence de publicite. Cette notion d' auto-
rite institutionnelle acquiert un sens particulier lorsqu' on l' applique a 
des organisations fortement hierarchisees, comme c'est le cas d'une armee. 

Certes, it n' est pas question de nier que le comportement individuel 
influe sur l'environnement et sur les autres personnes, mais it peut y avoir 
des differences importantes — it y en a en general — dans l'effet qu'un 
individu peut avoir sur la vie des autres et dans l'effet que chaque indi-
vidu peut avoir sur le cercle auquel it appartient. Beaucoup de personnes 
menent une vie jugee anonyme sauf par leur cercle reduit de proches. 
Dans le cas d' organisations a caractere hierarchique telles qu'une armee, 
le comportement d'un individu acquiert de plus en plus d'importance sur 
le plan organisationnel au fur et a mesure qu'il s'eleve dans la hierarchie. 
Une fois qu'il atteint un certain grade (par exemple, colonel ou general), 
presque tout ce qu'il fait sur le plan professionnel se repercute dans une 
partie de 1' organisation, sinon dans son ensemble. Par exemple, it arrive 
parfois qu'un soldat du rang execute a la va-vite ses Caches profession-
nelles sans guere de consequences pour l' ensemble de l' organisation (c'est 
pourquoi on les appelle de « simples soldats »). Il est cependant difficile 
d' imaginer une situation oil un general exerce ses responsabilites profes-
sionnelles sans que cela n' ait d'effet, ou du morns peu d'effet, sur 
1' organisation a laquelle it appartient. 
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Cette notion d'autorite institutionnelle implique que si la reddition de 
comptes a plus d'importance au niveau de l'organisation que de l'indi-
vidu, it s'ensuit qu'elle s'applique aux personnes en proportion de l'im-
portance de leur organisation. Il existe un point oil l'autorite d'une personne 
se confond presque totalement avec celle de son organisation. Autrement 
dit, plus une personne occupe un rang eleve dans la hierarchie, plus elle 
&tient du pouvoir dans l'organisation, plus elle devrait etre tenue de rendre 
compte de ses actes. Pourtant, ce qui est frappant dans les organisations 
hautement hierarchisees telles que les forces armees ou les services de 
police, c'est que plus on est place bas dans la hierarchie, plus it semble 
qu' on soit tenu de rendre des comptes. Cette inversion s' explique par le 
fait que, dans ces organisations tits structurees, la notion de responsabi-
lite a en general un caractere punitif et s' applique de haut en bas sous 
forme de mesures disciplinaires. Une telle conception de la reddition de 
comptes tend a confondre celle-ci avec la notion de responsabilite, comme 
nous avons essaye de le montrer. A notre avis, la responsabilite associee 
a des sanctions est un processus descendant, alors que l' obligation de 
rendre compte est un processus ascendant. Si presque tout ce que les 
personnes haut placees dans la hierarchie font sur le plan professionnel a 
des consequences pour l' organisation, it est d'autant plus necessaire qu' elles 
soient tenues de rendre compte, puisque cette obligation vise davantage 
l'organisation que l'individu. 

Avant d'abandonner le sujet, nous voudrions mentionner un dernier 
aspect de la reddition de comptes. Nous avons souligne le fait que c'etait 
un processus d'information permettant a un individu de rendre compte 
de sa conduite et, a une organisation, de rendre compte de ses activites. Il 
serait naïf de croire que ces comptes rendus ne seront utilises par ceux 
qui Hs sont soumis que pour enrichir les connaissances des bureaucrates 
ou des universitaires. La reddition de comptes est toujours suivie d' eva-
luations et les evaluations, de directives ou d'instructions. Autrement dit, 
celui qui rend compte de ses actes s' expose de ce fait a un controle. Goldring 
et Wettenhall (1980, p. 136), et Stenning (1995b , p. 51) insistent fort 
justement sur le fait que la reddition de comptes et le controle sont « deux 
mecanismes paralleles et solidaires ». La notion de controle represente 
une gamme tres large de pratiques, allant des sanctions a l'administration 
et aux instructions, en passant par les directives et les politiques. Si la 
reddition de comptes a un organisme ou a une personne de l'exterieur 
favorisait necessairement l'utilisation de ces diverses pratiques par cet 
organisme ou cette personne, force serait de conclure qu'une telle obli-
gation ouvre la voie a l'ingerence. Mais comme nous l'avons 00. fait 
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valoir, la reddition de comptes ne signifie aucunement que ces divers 
types de controle doivent etre utilises. L'administration et les sanctions, 
par exemple, doivent demeurer des pratiques internes alors que d'autres, 
telles que les lignes directrices et les directives concernant des objectifs 
ou l'observation des contraintes juridiques peuvent, du moins en partie, 
etre imposees de l'exterieur. 

Reddition de comptes : point de vue des FC 

Les remarques qui concluent la section precedente ont un caractere gene-
ral et ne visent que les organisations fortement hierarchisees. Nous allons 
maintenant voir si elles s' appliquent aux FC, qui font indiscutablement 
partie de telles organisations. Les sources que nous utilisons pour pre-
senter le point de vue des FC au sujet de la reddition de comptes sont 
essentiellement documentaires, puisque la CEDFCS n' a pas encore tenu 
d' audiences sur la periode qui a suivi le deploiement. Entre autres docu-
ments, les FC ont soumis un memoire a la Commission sur la chaine de 
commandement et la reddition de comptes dans les FC (ci-apres la CCRC). 
Il importe de comprendre que « la chaine de commandement et les mesures 
de reddition de comptes dans les FC sont surtout fondees sur la necessite 
de fonctionner en situation de combat » (CCRC, p. 9, paragr. 31, c'est 
nous qui soulignons). La question se pose donc immediatement de savoir 
si ces mesures sont adequates dans les situations non liees au combat, qui 
caracterisent la plupart des operations de maintien de la paix. 

Avant de discuter de cette conception de la reddition de comptes, it 
importe de dissiper le malentendu qu' elle pourrait provoquer. 

Principe de base. En principe, chaque commandant ou membre de la chaine de 
commandement rend compte a son superieur immediat de ses actes et de sa 
conduite, ainsi que de l' etat, du rendement et de la conduite de ses subordonnes. 
Des comptes sont rendus sur le plan technique grace a l'observation, aux ins-
pections, aux verifications, aux exercices et aux rapports courants. Il existe au 
sein du MDN des organismes d' examen officiels charges d' analyser l'efficacite 
des procedures et des regles internes et d' en rendre compte. Ces organismes 
travaillent directement pour le SM et le CEMD et peuvent etre charges d' enque-
ter sur n' importe quel secteur au Ministere ou dans les FC. (CCRC, p. 8, paragr. 26, 
souligne dans le texte) 

Le ministere de la Defense nationale (MDN) est dirige par le ministre 
de la Defense, avec l'aide du sous-ministre (SM) et de ses fonctionnaires, 
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d'une part, et de celle du chef d'etat-major de la Defense (CEMD), qui 
est chargé du controle et de l' administration des FC ne pas confondre 
avec le MDN). Le systeme dirige par le ministre de la Defense peut etre 
considers comme hybride, puisque son fonctionnement fait a la fois appel 
a du personnel civil et militaire. A cause des fonctions de combat des FC 
et des traditions, la difference entre les militaires et les civils est tres 
tranchee, ce qui cree parfois une veritable dichotomie. Il est donc tentant 
d' interpreter la double structure du ministere (militaires et fonctionnaires 
civils) comme une combinaison d' elements internes et externes, les ele-
ments internes representant les FC et ce qui, en un sens, est externe aux 
FC, &ant constitue par les elements civils du ministere. On pourrait donc 
en conclure que puisque les FC doivent rendre compte au ministre et aux 
organismes d'examen officiel existant au sein du ministere, elles doivent 
en fait rendre compte a des organismes externes. 

Bien que la difference entre militaires et civils soit reelle, a strictement 
parler, elle ne tient plus lorsqu' on en vient a la reddition de comptes. On 
peut le montrer aisement lorsqu' on considere la structure d'un ministere 
tel que celui du solliciteur general. La Gendarmerie royale du Canada 
(GRC) et le Service canadien du renseignement de securite (SCRS) rendent 
compte tous les deux au solliciteur general. Bien que la difference ne soit 
pas aussi profondement enracinee dans les traditions que la dichotomie 
entre militaires et civils, celle qui existe entre les membres de la police et 
les civils ainsi qu' entre les agents du renseignement de securite et les 
civils qui ne sont pas des agents, est egalement tres marquee. Pourtant, 
lors des &bats qui ont eu lieu au Canada sur la necessite pour la GRC et 
le Service de securite (devenu plus tard le SCRS) de rendre compte a des 
organismes externes, personne n' a jamais serieusement soutenu que, 
puisque le ministere du solliciteur general avait un personnel civil, il cons-
tituait la contrepartie externe a laquelle la GRC ou le SCRS devait rendre 
compte. Ce dont il s' agissait, c'etait de creer des organismes d'examen 
externe, independants du ministere et des organismes qu'ils etaient charges 
de superviser. 

Nous croyons que le meme raisonnement joue dans le cas des FC et du 
MDN. Ce serait faire une entorse au sens des mots que de soutenir que, 
puisqu'une partie du personnel du ministere est constituee par des fonc-
tionnaires civils, c'est le ministere qui peut jouer le role d'organisme 
externe auxquels les FC devraient rendre compte. 

Cette confusion possible scant, nous l'esperons, dissipee, il est assez 
facile de presenter la conception de la reddition de comptes qui figure 
dans le memoire sur la CCRC et dans d'autres documents fournis, par 
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exemple, par le juge-avocat general (JAG). La CCRC commence par une 
description de la structure de defense unifiee dont nous avons (M.P. parte. 
Le reste du memoire est presque entierement consacre a une description 
de la chaine de commandement (paragr. 8 a 14) et a la notion de disci-
pline militaire (paragr. 15 a 25). La reddition de comptes est trait& dans 
cinq courts paragraphes qui ne depassent pas une page (paragr. 26 a 30; 
le memoire fait neuf pages). La section sur la reddition de comptes com-
mence par la description du principe de base que nous avons déjà citee et 
discutee. Cette description est suivie d'un paragraphe intitule « Reddi-
tion de comptes dans les FC », suivi lui-meme par un paragraphe sur les 
sanctions qui nous rappelle que la Loi sur la defense nationale (LDN) 
prevoit encore la peine de mort. L' article se termine par deux autres para-
graphes qui sont consacres a la reddition de comptes au niveau de la for-
mation et au niveau du commandement et qui resument des points déjà 
present& dans des articles consacres a la structure du MDN et a la chaine 
de commandement. 

Cette conception de la reddition de comptes presente plusieurs aspects 
que nous traiterons brievement. La plupart d'entre eux s ' enchainent 
logiquement. 

L'aspect traditionnel : La reddition de comptes est presque exclusive-
ment consider& du point de vue du respect des ordres. Le terme est en 
fait utilise au paragraphe 20 du memoire sur la CCRC (« les nombreuses 
sanctions et peines prevues dans les forces armees favorisent le respect 
des ordres. Elles sont beaucoup plus nombreuses et diverses que celles 
qui existent dans la vie civile »). Cette conception de la reddition de 
comptes represente en fait une application assez restrictive du modele de 
conformite decrit par Light (1993) presente au chapitre 1 du present rap-
port (voir le tableau 1). Cette conception est historiquement la plus ancienne 
et elle est tres traditionnelle. C'est le modele qui a, par exemple, ete uti-
lise pour les forces de police it y a plusieurs decennies, dans lequel la 
reddition de comptes etait confondue avec la responsabilite penale. Comme 
nous l'avons indique plus tot, le mouvement en faveur de la reddition de 
comptes a, dans l'ensemble, ete une tentative reussie pour sortir du cadre 
etroit du modele du respect des ordres. 

L'aspect unitif : Dans le memoire sur la CCRC, l'examen de la chaine de 
commandement est surtout consacre a une longue description du pouvoir 
disciplinaire et du pouvoir d' imposer des sanctions, pouvoir qui est exerce 
par des officiers aux differents niveaux de la hierarchie. En fait, les memoires 
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sur la reddition de comptes et la justice militaire se chevauchent frequem-
ment. (« Le systeme judiciaire militaire s'articule autour de la chaine de 
commandement », Memoire sur le systeme judiciaire militaire, p. 5, 
paragr. 15.) 

L'aspect reactif : Cette caracteristique decoule de la precedente. Un des 
principes de justice les plus fondamentaux est qu'il ne peut pas y avoir de 
sanction si aucune loi ni aucun reglement n'a ete enfreint. Par conse-
quent, les mecanismes de la justice penale ne peuvent jouer que lorsqu'un 
acte deviant a ete commis. Une telle conception de la reddition de comp-
tes ne contribue guere a la prevention des infractions. 

L'aspect individualise : Cette caracteristique decoule egalement du fait 
que la reddition de comptes est consider& ici comme relevant de la jus-
tice penale. Cette justice vise essentiellement l'individu, aspect qui a ete 
spectaculairement illustre par de recentes tentatives pour tenir des organi-
sations entieres criminellement responsables d'actes graves de pollution 
de l'environnement. Ces tentatives ont en general &hone. Il y a cepen-
dant un aspect du pouvoir de prendre des mesures disciplinaires et de 
punir qui est fondamental a la chaine de commandement militaire et qui 
est en contradiction avec la justice penale civile. C'est la prise de sanc-
tions collectives, comme cela s'est produit lorsque le colonel Morneault 
a menace d' exclure le 2e  Commando tout entier de l' operation « Deliverance » si 
les personnes qui avaient mis le feu au vehicule d'un sergent n' avouaient 
pas leur acte. Il existe d'autres cas oit le colonel Morneault a impose des 
sanctions collectives de maniere officieuse. Nous ne savons pas si les 
punitions collectives sont imposees de maniere officielle ou officieuse au 
sein des FC. Quoi qu' il en soit, it faut dire que ces sanctions sont tres 
controversees dans le domaine de la justice penale civile et qu'un recours 
systematique a des sanctions collectives dans les FC — ce que nous jugeons 
fort peu probable — ne serait pas un bon moyen d' ameliorer la reddition 
de comptes. 

L'aspect interne : Nous avons déjà parle dans notre examen de ce que la 
CCRC appelle le principe de base de la reddition de comptes, et nous n'y 
reviendrons pas. Ajoutons simplement que la conception de la reddition 
de comptes (Write dans le rapport de la CCRC ainsi que dans le memoire 
sur le systeme judiciaire militaire, est essentiellement un modele de res-
pect des ordres assure par la prise de sanctions. Les quelques generalites 
presentees sur la reddition de comptes au ministre, a ses collegues du 
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Cabinet et au Parlement sont des variantes traditionnelles des themes 
developpes dans n'importe quel manuel de theorie gouvernementale. 
Comme on le sait fort bien, lorsqu' on impose des sanctions a des membres 
du personnel militaire qui ont enfreint les reglements de l' organisation, 
on n'utilise pas les systemes civils du droit penal, civil et administratif, 
mais un systeme judiciaire militaire distinct qui comporte des proces som-
maires et des cours martiales. II s'agit non seulement d'un systeme interne 
des FC, mais d'un systeme qui est totalement distinct de tous les autres 
systemes judiciaires civils, comme nous venons de le voir. Ce systeme ne 
pourrait donc pas etre plus interne qu'il ne l' est. 

L'aspect non specifique : Cette interpretation du concept de reddition de 
comptes dans les FC pourrait peut etre consider& comme pretant a con-
troverse. Voici comment nous entendons les choses. La CCRC considere 
que la reddition de comptes equivaut a l' obligation de tout citoyen de 
respecter le Code criminel et les tribunaux penaux. Le systeme judiciaire 
militaire differe de la justice petiole civile sur un point important, mais it 
income le meme souci fondamental d' assurer le respect d'une serie de 
regles de droit grace au recours a des sanctions petioles. C' est non seule-
ment une id& tres generale, c' est aussi une des idees les plus anciennes 
de 1' humanite, qui a ete formulee des milliers d' annees avant qu' on ne 
park de reddition de comptes au sens oil on l'entend aujourd'hui. Autre-
ment dit, la conception de la reddition de comptes presentee n' est qu'une 
variante martiale de la tres ancienne notion de responsabilite petiole. Quant 
au &bat actuel sur la reddition de comptes, it laisse de cote les questions 
pertinentes et fait abstraction, presque totalement, de tout contenu speci-
fique sur la notion meme de la reddition de comptes. 

y a un dernier aspect de cette version de la reddition de comptes que 
nous avons laisse de cote, parce que nous avons l'intention de montrer 
combien elle est repandue au sein des FC. Nous avons fait valoir que la 
reddition de comptes dans les FC integre la meme id& fondamentale que 
celle que nous trouvons dans tout modele de justice petiole. Il existe une 
caracteristique de la justice petiole civile qui fait l'objet d'un &bat sou-
tenu. Le droit penal est appliqué par des personnes, tels les membres de 
la police, les juges et les membres des commissions des liberations con- 
ditionnelles, qui exercent un certain pouvoir discretionnaire lorsqu' elles 
prennent leurs decisions. Le pouvoir discretionnaire dont jouissent les 
juges, lorsqu'ils imposent une peine, est assez large. Ces pouvoirs sont 
necessaires car it faut que le systeme de justice petiole soit suffisamment 
souple pour permettre le traitement des cas extremement divers qui lui 
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sont soumis. Ces pouvoirs peuvent egalement etre exerces de maniere 
contraire a l'objet d'une loi determinee. Par exemple, s'il existe un con-
sensus non officiel mais tres repandu chez les divers professionnels char-
ges d'appliquer la loi et selon lequel on ne devrait pas etre poursuivi pour 
possession de petites quantites de drogues legeres destines a un usage 
personnel, la non-application de la loi qui en resulte equivaut presque a 
une legalisation de fait de l'utilisation de drogues legeres. L'exercice de 
tels pouvoirs discretionnaires peut encourager le respect des lois lorsque 
celles-ci sont effectivement appliquees mais it peut aussi encourager la 
desobeissance lorsque l'impression prevaut qu' on peut enfreindre la loi 
impunement. 

En ce qui concerne le point de vue des FC sur la reddition de comptes, 
nous voudrions maintenant soulever plusieurs questions. Certaines sont 
typiques du debat qui s'est engage sur la reddition de comptes. Par exemple, 
les FC presentent-elles au ministre un compte rendu exact de la situation 
qui existe dans certains domaines? D'autres questions concernent plus 
directement le type de reddition de comptes exige dans les FC, c' est-
a-dire l' observation des regles et des reglements sous peine de sanctions. 
A cet egard, nous verrons si les officiers qui jouent un role crucial dans 
l'application de ces regles et reglements exercent un certain pouvoir 
d' appreciation dans ce domain. Nous nous poserons egalement la question 
de savoir si la maniere dont ce pouvoir est exerce va a l'encontre de cer-
taines politiques, comme c' est parfois le cas dans le systeme de justice 
penale. 

Une mise a l'epreuve de la reddition de comptes : les problemes du 
racisme et de la penetration de l'extreme droite dans les FC 

A cause de l'optique precise du present rapport et des severes restrictions 
relatives a nos sources d'information, nous ne pouvons esperer donner 
des reponses generales aux questions que nous avons soulevees a la fin 
de la derniere section. Nous avons choisi le racisme et la penetration des 
FC par l'extreme droite comme terrain d'essai pour la theorie de la reddi-
tion de comptes elaboree par les FC. 

La reddition de comptes comme processus d'information : la realite. 
Nous avons rassemble un certain nombre de documents des FC traitant 
du racisme et de l'extreme droite. Nous les avons etudies de maniere 
approfondie afin de determiner s' ils offraient un tableau exact du racisme 
et de la penetration des FC par des membres d' organisations racistes. 
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Nous nous proposons maintenant de presenter des resultats de cet examen, 
mais auparavant, une importante reserve s'impose : les documents que 
nous avons utilises sont tits incomplets. Its ont ete transmis a la CEDFCS 
par les FC, et plusieurs d'entre eux doivent comporter des annexes. Or, a 
de rares exceptions pits, ces annexes manquaient et n' avaient pas ete 
transmises a la Commission au moment oil nous avons rassemble les 
documents. 

Examen des documents : Pour commencer, nous examinerons une partie 
du contenu d'un certain nombre de documents, a savoir les documents 
dans lesquels les FC essaient de determiner le nombre de membres des 
FC qui appartiennent egalement a des organisations de droite racistes. 
Comme nous verrons, ces estimations varient considerablement dans le 
temps. 

Note de service du 4 fivrier 1993 : Il s'agit d'une note de service &rite 
apres une emission de la radio de Radio-Canada sur la presence de 
membres de groupes d' extreme droite dans les FC. Cette note, qui est 
classifiee hautement confidentielle, fait allusion au projet SIROS sur 
1' identification des extremistes de droite dans les Forces canadiennes. 
Selon les donnees reunies par le projet SIROS, lance en 1991, it y a 
apparemment eu dix-neuf cas de membres des FC qui appartenaient 
des organisations racistes. Ces dix-neuf cas concernaient 60 membres 
des FC (23 de la force reguliere et 37 reservistes). La note de service 
offre une explication de la presence de ces extremistes dans les FC, 
explication qui allait etre repetee pendant au moins deux annees encore. 
La presence de ces personnes au sein des FC reflete simplement leur 
nombre croissant dans l'ensemble de la societe canadienne. Propor-
tionnellement, elles sont tits peu nombreuses dans les FC, et la plupart 
d'entre elles recherchent normalement un mode de vie de rechange par 
simple curiosite, au contraire des veritables activistes. Enfin, le pro-
bleme concerne plus la Premiere reserve que la force reguliere. 
Rapport sur l'extrimisme de droite dans les FC (Sommaire), 11 mai 
1993 : Il s'agit egalement d'un rapport tres confidentiel selon lequel le 
total des allegations d'activites d'extremistes de droite est, en tout et 
pour tout, de 58 au cours des deux dernieres annees, toutes ces allega-
tions n'ayant d' ailleurs pas ete confirmees. Toujours selon le meme 
document, le nombre de membres du Regiment aeroporte du Canada 
(RAC) impliques dans ces activites est de six, dont deux membres qui 
servaient a l' epoque en Somalie. L' importance de l' extremisme de droite 
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diminue considerablement si on la compare, comme le fait le rapport, 
avec d'autres cas de delinquance au sein des FC (58 allegations d' acti-
vite d'extremistes de droite contre 457 cas d'agression sexuelle, 
121 morts par suicide, homicide et causes naturelles, et 7 061 vols et 
vols qualifies au cours des deux dernieres annees). Les auteurs du rap-
port ne se prononcent pas sur la validite de telles comparaisons. 
Note de synthese a l'intention de la ministre, 13 mai 1993 : Le nombre 
de membres des FC ayant participe a des activites racistes ou d'extreme 
droite au cours des trois dernieres annees est evalue a 65 (il convient de 
noter que le 11 mai, soit deux jours plus tot, le chiffre etait evalue a 58 
pour la derniere periode de deux ans). 
Note de synthese a l'intention du CEMD et du SM, 22 juin 1993: Ce 
document est egalement interessant. Il commence par un aveu : 

Il est aussi apparu que nos listes de membres du personnel impliques dans ces 
activites n'etaient pas aussi completes ou exhaustives qu'elles auraient pu 
Pete. Le personnel du DG Sdcur et de l'UES a procede a un depouillement 
exhaustif des dossiers afin d'etablir une base de donnees aussi complete que 
possible. La liste contient maintenant 91 noms, et les quatre nouvelles enquetes 
qui viennent de debuter pourraient porter sur un nombre de personnes encore 
inconnu. (p. 1, paragr. 2) [Traduction libre] 

Ebauche de document intitulee « Examen de la politique du personnel, 
le racisme et les Forces canadiennes », juillet 1993 : L'annexe A de ce 
document contient un examen Maine des organisations et des activi-
tes racistes au Canada ainsi qu'un résumé de l'ampleur et de la nature 
de la participation du personnel des FC A ces activites. Comme l' annexe 
n'etait pas jointe au document, nous devons nous contenter de l'affir-
mation selon laquelle « bien que les chiffres exacts demeurent classi-
fies, on dit qu'ils sont tres faibles et que les activites vont de la presence 
de certains membres de la force reguliere a des rassemblements, a une 
participation plus active et a des activites criminelles de la part de cer-
tains reservistes (p. 11-12) ». Les auteurs du document concluent que 
comme le probleme est tres circonscrit, it ne justifie pas qu'on inter-
dise la simple adhesion a certaines organisations ou de s'associer avec 
elles. It ajoute qu'une telle interdiction restreindrait la liberte d'asso-
ciation garantie dans la Charte canadienne des droits et libertes. 
Rapport de la Commission d'enquete, phase I, vol. XI, juillet 1993 : 
L'annexe I de ce rapport porte sur la question du racisme et sur la presence 
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d'individus lies a des groupes d'extreme droite. Sa conclusion merite 
d'être citee : 

La Commission a obtenu des informations indiquant qu'il pourrait y avoir eu 
un ou deux membres du Groupement tactique qui passaient pour avoir des 
opinions que l' on pourrait attribuer aux tenants de la suprematie blanche. Mais 
apres une longue serie d'interrogatoires, la Commission en est venue a la 
conclusion que dans le pire des cas, le probleme etait limite a cette petite 
minorite. » (Rapport de la Commission d' enquete, phase I, vol. XI, annexe I, 
p. 6, paragr. 18, c'est nous qui soulignons.) 

Cette conclusion est exprimee avec tant de vigueur qu'il est assez sur-
prenant de decouvrir au paragraphe suivant que la Commission d'en-
quete va soulever de nouveau la question du racisme au cours de la 
phase II de son enquete, au moment de l' examen de certains incidents. 
La professeure Harriet Critchley, interview a l'ernission « This Country » 
de la chain Newsworld de Radio-Canada, 31 aoat 1993 : La professeure 
Critchley est un des quatre membres de la Commission d'enquete et le 
seul civil de cette commission. Lorsqu' on 1'a interrogee sur l'ampleur 
du racisme dans le Groupement tactique du Regiment aeroporte du 
Canada (GTRAC), elle a tout d'abord repete 1' affirmation contenue 
dans le rapport selon laquelle it ne s'agissait que d'une « petite mino-
rite », mais elle a ajoute qu'il ne s'agissait peut-titre pas d'une conclu-
sion definitive et que cette question pourrait etre examinee a nouveau 
au cours de la phase II de l'enquete (cette phase n'a jamais eu lieu du 
fait de l'etablissement de la CEDFCS). Nous citons la reponse de la 
professeure Critchley a un journaliste qui lui demandait pourquoi la 
CE ne declarait pas que le racisme etait un probleme systemique au 
sein du GTRAC. La question assez longue de ce journaliste se termi-
nait par la phrase suivante : « Vous voulez donc dire que cette situation 
est isolee? » (« cette situation » design ici le racisme). 

Nous n' avons pas pu arreter definitivement notre conclusion a cet egard, mais 
je peux vous dire que c'est a cause des reportages sur le racisme au sein du 
Regiment aeroporte du Canada que la Commission a examine cette question 
tires attentivement, qu'elle a entendu un grand nombre de temoins du Regi-
ment et qu'elle a rassemble tous les elements de preuve possibles. Cela a ete 
une de nos constantes preoccupations. Notre conclusion generale a ete qu'il a 
peut-titre existe une petite minorite de personnes qui etaient, par exemple, des 
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tenants de la suprematie blanche, au sein du Regiment pendant le deploie-
ment de celui-ci en Somalie. Nous ne pouvons pas nous prononcer de maniere 
plus precise a ce sujet, car it ne nous a pas ete possible d'enquiter sur cer-
tains des incidents. Lorsque nous pourrons le faire, nous serons en mesure de 
presenter une conclusion beaucoup plus definitive dans la partie deux de notre 
rapport. (La professeure Harriet Critchley, interview a Radio-Canada, 
31 aout 1993; c'est nous qui soulignons.) [Traduction libre] 

Les reserves exprimees par la professeure Critchley au sujet du carac-
tere definitif de la phase I du rapport de la Commission d'enquete sont 
d'autant plus interessantes qu' elles sont en contradiction avec le ton 
general du rapport et de l' annexe I sur le racisme. Le ton de ces conclu-
sions semble indiquer que les conclusions sont definitives, bien que, 
comme nous l'avons dit, it est indique que la Commission d'enqu8te 
reviendra sur la question du racisme. Les conclusions sont en fait sui-
vies par des recommandations qui ne semblent pas du tout provisoires. 
Note de synthese a l'intention de la Ministre, 13 septembre 1993 : On 
estime maintenant que six membres du RAC en Somalie ont pu partici-
per a des activites racistes et avoir des liens avec l' extreme droite. Le 
nombre total de personnes faisant l'objet d'une enquete dans l'ensemble 
des FC serait de 45. On dispose de renseignements sur 35 autres per-
sonnes, mais ces renseignements sont insuffisants pour justifier l'ouver-
ture d'une enquete officielle. La conclusion presentee dans cette note 
de synthese sera reprise textuellement dans d' autres notes : « L'infor-
mation ci-dessus donne 1' impression qu'il existe un probleme grave au 
sein des FC et bien qu'il ne faille pas sous-estimer ce probleme, les 
enquetes menees a terme jusqu' A present ne confirment pas les allega-
tions des medias selon lesquelles it y aurait un probleme grave (p. 3, 
paragr. 7). » 
Note de synthese a l'intention du CEMD, 24 mars 1993: Le nombre 
d'extremistes sur lesquels une enquete de l'UES est en cours est evalue 
A 49 dans l'ensemble des FC (toutes ces enquetes ne sont pas con-
cluantes). En outre, l'UES dispose de renseignements sur 37 autres 
personnes, bien que cela ne soit pas suffisant pour justifier l'ouverture 
d'une enquete officielle. La conclusion de la note de synthese a l'inten-
tion de la ministre, en date du 13 septembre 1993, est repetee : 
« L'information ci-dessus donne l' impression qu'il existe un probleme 
grave au sein des FC, et bien qu'il ne faille pas sous-estimer ce pro-
bleme, les enquetes menees a terme jusqu'a present ne confirment pas 
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les allegations des medias selon lesquelles it y aurait un probleme grave 
(p. 5, paragr. 11). » 
Memoire confidentiel, « Le racisme et les Forces canadiennes », 
6 avril 1994: Le nombre de dossiers Menus par le directeur general 
de la Securite (DG Secur) de 1991 a la date ci-dessus concernant des 
membres d' organisations d'extreme droite serait actuellement de 140. 
Les dossiers appartiennent a differentes categories : 

— Renseignements (insuffisants a l' époque pour justifier 
une enquete officielle) 37 

— Actifs (enquete confiee a l'UES) 49 
— Fermes et non concluants (allegations non confirmees) 15 
— Fermes et concluants (allegations confirmees) 17 
— Liberes/Departs a la retraite/Decedes 22 

Soixante-six des dossiers concernent des membres reguliers des FC et 
70 des reservistes. On ne considere plus aujourd'hui que le probleme 
du racisme et de l'extremisme de droite se limite aux membres de la 
Premiere reserve. Une partie de l' information contenue dans la note de 
synthese du 23 mars 1994 a l'intention du CEMD concorde avec des 
chiffres fournis dans cette note. 
Note de synthese a l'intention du ministre, 7 avril 1994 : Cette note de 
synthese a ete remise au ministre avant qu'il rencontre le President 
national du Congres juif, le 15 avril 1994. A quelques differences 
mineures pres, cette note de synthese est exactement la mane que la 
note qui avait ete preparee a l'intention du CEMD, le 23 mars 1994. La 
conclusion est evidemment la meme; elle reprend egalement les termes 
de la declaration contenue dans la note de synthese du 13 septembre 1993 
a 1' intention de la ministre : 

L' information ci-dessus donne l' impression qu'il existe un probleme grave au 
sein des FC, et bien qu'il ne faille pas sous-estimer ce probleme, it convient 
de noter que les enquetes menees a terme jusqu'a present ne confirment pas 
les allegations des medias selon lesquelles it y aurait un probleme grave. (p. 6, 
paragr. 12) [Traduction libre] 

Conclusions : Un point doit etre clairement etabli des le depart. Dans les 
documents que nous venons d' examiner, rien n' indique qu' on ait eu 
1' intention de tromper qui que ce soit et de &former sciemment les faits. 
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Cela dit, ces documents montrent que si la reddition de comptes doit etre 
consider& comme un processus d' information permettant aux FC et au 
MDN de presenter un compte rendu veridique et complet de l'ampleur 
du racisme et de l'extremisme de droite au sein des FC, le processus 
laisse beaucoup a desirer. 

Premierement, le compte rendu presente a un caractere purement reac-
t& Il n'est pas un effort spontane de la part des FC pour faire la lumiere 
sur le racisme et l' extremisme de droite qui existaient chez elles, mais 
plutot une reaction aux pressions exercees par les medias. Il est fort dou-
teux qu' on aurait ecrit que la majorite des documents mentionnes ci-dessus 
si ces pressions n'avaient pas existe. La professeure Critchley a tres claire-
ment declare que les &marches de la Commission d'enquete pour obte-
nir des renseignements sur la question du racisme ont ete suscitees par 
les reportages des medias sur la situation dans les FC. 

Deuxiemement, pour la periode de deux ans consideree, revaluation 
de l'ampleur de la penetration par l' extremisme de droite vane conside-
rablement. Le nombre des dossiers passe de 65 a 91, et on admet que les 
listes anterieures n'etaient pas completes. En fin de compte, le nombre 
des dossiers a atteint 140. De la meme maniere, la Commission d'enquete 
reduit le nombre des tenants de la suprematie blanche en Somalie a une 
ou deux personnes et le porte ensuite a six. Cependant, en &pit des fluc-
tuations de ces evaluations, une chose ne vane jamais. C' est l'estimation 
de l'ampleur du probleme : it parait grave, mais en &pit des allegations 
des medias, it demeure insignifiant (bien que, paradoxalement, sa gravite 
ne devrait pas etre « sous-estimee »). Cette interpretation du DG Secur et 
des conclusions de l'UES est constamment reprise dans tous les docu-
ments etudies par nous. 

Troisiemement, et c'est le point le plus important, les comptes rendus 
que nous avons examines trahissent une attitude defensive et complai-
sante et ils ont une nette tendance a minimiser les choses. De nombreuses 
strategies sont utilisees pour obtenir cet effet. Choisissons-en deux. 

1. 	La premiere consiste a traiter tous les chiffres comme s' ils etaient 
equivalents. Cela nous amene aux « petites minorites » et aux expli-
cations traditionnelles de la deviance par la « mauvaise graine » au 
sein de 1' organisation, explications qui sont discreditees depuis au 
moins une decennie dans d'autres domaines. En fait, les chiffres ne 
sont pas du tout equivalents et ils prennent un sens different selon le 
contexte. Par exemple, une taupe infiltree dans un organisme du ren-
seignement de securite n'est pas une « petite minorite d'espions », 
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c'est une catastrophe. De la 'name maniere, on peut se demander 
combien it faudrait de tenants de la suprematie blanche dans un con-
tingent de Casques bleus dans un pays africain pour que leur pre-
sence menace serieusement le succes de la mission. Les enonces de 
politique du MDN et des FC (SCEMD 9-83 et les Ordonnances 
administratives des Forces canadiennes OAFC 20-83) interdisent aux 
juifs et aux musulmans de participer a des operations de maintien de 
la paix au Moyen-Orient. C'est ainsi qu'un officier juif n' a pas ete 
autorise a participer a la guerre du Golfe. Pourquoi penser qu'un Juif 
canadien risque a lui seul de compromettre ''intervention du Canada 
dans cette guerre, alors qu' on ne considere pas que six tenants de la 
suprematie blanche participant a une mission de maintien de la paix 
en Somalie posent un « probleme systemique »? 

2. La seconde strategie consiste a abuser des nuances dans la descrip-
tion des participants a des groupes d' extreme droite. C'est ainsi qu'un 
commentaire du DG Secur sur le document de politique relatif aux 
organisations racistes, date du 8 juillet 1993, etablit une distinction 
entre trois genres de « skinheads ». La premiere categorie est decrite 
en ces termes : « ... des skinheads non racistes qui sont organises de 
maniere extremement 'ache. Its sont attires par le gout de la violence 
et le cote asocial qui caracterisent le mouvement et y trouvent un 
mode de vie de remplacement (p. 12, paragr. 62) ». 

Jusqu' A tout recemment, les FC ont pratique une politique de tolerance 
zero a l' egard de l'homosexualite. Lorsque cette politique etait en vigueur, 
it aurait ete impensable de faire de subtiles distinctions entre les homo-
sexuels qui adheraient au mouvement « gai » pour la simple raison qu'ils 
y trouvaient un mode de vie « de remplacement », et les veritables acti-
vistes homosexuels. A l'epoque, tout homosexuel avoue dans les FC etait 
oblige de renoncer a sa carriere. Repetons-le, pourquoi toutes ces nuances 
lorsqu'il s'agit de racistes declares? 

Minimiser les problemes n' est pas l'apanage des FC, bien que notre 
experience des commissions d'enquete nous ait revele peu d' exemples 
d' aveuglement volontaire aussi forts que celui du 2e  Commando du RAC. 
Il est bien plus facile de faire preuve d'un manque complet de sensibilite 
lorsque toutes les evaluations de la gravite d'un probleme sont menees 
uniquement sur le plan interne. Les analystes internes ont tendance a adapter 
leur evaluation a ce qu'ils considerent comme les desks de l' organisation 
plutot qu' l'importance des problemes sur lesquels ils enquetent. 
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Cette analyse a recemment ete confirm& par un document que nous 
citerons avant de passer a un autre sujet. Le general Jean Boyle a temoi-
gne devant la CEDFCS en aotit 1996. Les journaux ont presente un compte 
rendu sur la nature de ce temoignage le 12 aout 1996. Tous les journaux 
que nous avons examines etaient d'accord sur le contenu de la premiere 
journee d' audience. Nous citons un communiqué de la Presse canadienne 
signe par John Ward. 

Boyle a declare hier a l'Enquete sur la Somalie qu'au cours de l'automne 1993 
it a releve des &arts entre les rapports de la police militaire et les resultats d'une 
enquete interne du ministere de la Defense dont le premier rapport a ete depose 
cet ete-1A. 

A l'epoque, Boyle &ail major-general et sous-ministre adjoint associe. Il est 
actuellement general et chef d'etat-major de la Defense, ce qui fait de lui le 
militaire le plus Cleve en grade. 

Les documents deposes hier par la Commission montrent que Boyle a averti 
Collenette, apres l' entree en fonction du ministre en novembre 1993, qu'il y 
aurait des problemes lorsque le public decouvrirait les sinistres details des evene-
ments de Somalie. 

Boyle a ecrit que l'enquete interne a huis clos placee sous la direction du major-
general Tom de Faye etait loin de la verite sur un certain nombre de points. 

« Je me suis rendu compte que le contenu du rapport de Faye ne correspondait 
pas a ce que je lisais dans les rapports de la police militaire », a declare Boyle a 
la Commission, qui a repris ses audiences apres un bref conge d'ete. (Ward, The 
Gazette, 13 aoiit 1996, p. A7) [Traduction fibre] 

N' oublions pas que, malgre les resultats de l'enquete de Faye, la Com-
mission d'enquete a recommande qu' on decerne aux membres du RAC 
la medaille qu' ils avaient apparemment meritee pour leur periode de ser-
vice en Somalie. Quels qu' aient ete les incidents qui s'etaient produits en 
Somalie, Hs avaient un caractere si limite qu' ils n'ont compromis en rien 
1' intervention canadienne en Somalie. Selon le general Boyle, c'est cette 
attitude qui a conduit l'enquete de Faye a negliger certaines questions, et 
it en avait donc averti le ministre de la Defense en novembre 1993. 

Le ministre n' a pas ete la seule personne a 8tre mise au courant par le 
general Boyle. Le 20 avril 1995, plusieurs membres du personnel de la 
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CEDFCS (Francois Daviault, avocat, David Pomerant, directeur de la 
Recherche, Eloise Arbour, auxiliaire juridique, Jennifer Ou1ton, future 
auxiliaire juridique, Barbara McIsaac, avocate, et Stanley Cohen, secre-
take de la Commission) ont rencontre le juge-avocat general. Ces per-
sonnes avaient recu un breffage du colonel Leclerc sur la structure et 
1' organisation des FC. Elles en avaient recu un autre du major-general 
Boyle sur operation « Deliverance » et sur le GTRAC en Somalie. Voici 
la ligne adopt& par le major-general Boyle au cours du breffage a l'in-
tention de ces six membres du personnel de la CEDFCS. 

Le rendement : Je m'occupe de la Somalie depuis environ un an et demi. Vous 
allez lire des documents qui sont fort negatifs. Quatre-vingt-quinze pour cent, et 
meme plus peut-etre, des activites de nos hommes meritent d'être considerees 
comme exemplaires et heroiques. Its etaient les meilleurs sur le terrain, ils for-
maient la meilleure unite de la FIU; c'est eux qui ont fourni l' assistance huma-
nitaire la plus efficace et la plus visible. II y a des lettres de felicitations de Son 
Excellence et de tout le monde. Le courrier favorable est emouvant. Dans tout 
ce qu'ils ont fait, it y avait 5 p. 100 de mauvais, et pourtant c'est ce qui retient 
99,9 p. 100 de l' attention de la presse. Lorsque vous passez en revue tous ces 
documents et que vous vous demandez « pourquoi le MDN etait-il si ambiva-
lent? », dites-vous que Serge Labbe envoyait des rapports quotidiens, a titre de 
commandant de la force. Tous les jours on envoyait un compte rendu de situation. 

Nous avons connu six gros problemes sur le theatre d' operations. Voici ceux 
dont nous connaissons l' existence ... [le general (Writ ces six problemes]. (General 
Boyle, transcription d'un breffage a l'intention des membres du personnel de la 
CEDFCS, 20 avril 1995) [Traduction fibre] 

Dans la suite de la seance de breffage, le general Boyle mentionne les 
ecarts entre le rapport de la Commission d'enquete et les rapports de la 
police militaire, mail it est assez difficile de concilier le fond de son 
temoignage devant la CEDFCS et le point de vue adopte par lui a la seance 
de breffage d' avril 1995. Dans son temoignage d' aolit 1996, le general 
Boyle souligne les ecarts entre le rapport de la Commission d'enquete et 
les rapports de la police militaire ainsi que les mesures qu'il a prises pour 
avertir le ministre des problemes imminents que ces ecarts allaient cau-
ser. Dans son breffage initial a l' intention du personnel de la CEDFCS, le 
general semble beaucoup plus proche de la position adopt& par la Com-
mission d'enquete : minimiser l'importance des aspects negatifs de l' ope-
ration « Deliverance » et insister sur ses aspects positifs. Lorsqu'il evoque 
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le courrier « emouvant » dans son breffage d' avril 1995, le general Boyle 
donne plus 1' impression d'être le meneur de claque pour le RAC que le 
critique du rapport de la Commission d'enquete qu'il allait devenir lors 
de son temoignage ulterieur devant la CEDFCS. On a l'impression que 
les faits sont presentes sous un angle different selon la pression exercee 
par une autorite exterieure a laquelle les Forces canadiennes doivent rendre 
compte. Repetons-le : c'est toujours plus ou moins la meme information, 
mais son sens change selon eclairage qu' on lui donne. 

La reddition de comptes : instrument destine a encourager 
la conformite aux reglements 

La politique des FC sur la conduite raciste (OAFC 19-43) a ete publiee le 
25 fevrier 1994. Cette politique avait pour objet de dissuader les membres 
des FC d' adopter un comportement raciste et d' avoir des attitudes racistes; 
elle visait aussi a determiner les mesures a prendre a l' egard des mem-
bres des FC qui ont un tel comportement et de telles attitudes. 

Contenu de la politique : la politique definit le comportement raciste comme 
tout comportement qui favorise, encourage ou constitue de la discrimina-
tion ou du harcelement fondes sur la race et sur des notions connexes 
(p. ex. l'origine ethnique) et, point assez interessant, elle inclut dans la 
definition du comportement raciste l'« adhesion a un groupe ou a une 
organisation a l' egard duquel ou de laquelle un membre des FC sait ou 
doit savoir, que ce groupe ou cette organisation incite a la discrimination 
ou au harcelement fonde sur la race, l' origine ethnique, la couleur ou la 
religion, ou la participation aux activites d'un tel groupe ou d'une telle 
organisation » (OAFC 19-43, sous-section 3, Definition : comportement 
raciste). 

L' inclusion, dans la definition du comportement raciste, de l' adhesion 
a un groupe ou a une organisation qui favorise la discrimination, marque 
un changement de cap par rapport aux positions anterieures des FC. Les 
Forces canadiennes s' etaient montrees peu disposees a limiter la liberte 
d' association protegee par la Charte, mais reste a savoir si la politique 
sera efficace. La sous-section 9 fournit une liste d' exemples de comporte-
ment raciste lie a l'adhesion a un groupe ou a une organisation qui encou-
rage la discrimination raciale. Dans l'exemple « h », on peut lire : « assister 
A des reunions ou a des rassemblements dans le but de soutenir le groupe 
ou l' organisation ». 
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Il est en fait tres difficile de determiner si une personne qui assiste a un 
rassemblement le fait par simple curiosite, pour se distraire ou parce qu'elle 
apporte son soutien au groupe ou a l'organisation qui organise le rassemble-
ment. Une lecture attentive des exemples donnes dans la politique mon-
tre qu'il est possible que celle-ci retablisse la distinction entre la 
participation active a des groupes ou organisations racistes et la simple 
appartenance a ces groupes ou organisations. L'examen de la politique 
du personnel de juillet 1993 (« le racisme et les Forces canadiennes 
mentionnait le fait que armee americaine interdisait toute « participa-
tion active » a des organisations extremistes, mais n'interdisait pas la 
« simple adhesion » ou d'autres roles passifs tels que recevoir des pros-
pectus ou assister a un evenement. Dans la liste des exemples dorm& a la 
sous-section 9 de l'OAFC 19-43, on ne trouve aucune mention de la 
reception de prospectus, et it semble donc que le fait d'assister « passive-
ment » a un evenement (assister sans apporter son soutien) soit juge 
acceptable. 

L'OAFC 19-43 (Writ le role de la police militaire et de l'UES en ce qui 
concerne les rapports et les enquetes sur les infractions a la politique. 
Diverses mesures sont prevues a l'encontre de ceux qui ne respectent pas 
cette politique. Ces mesures sont administratives et vont de l'avertisse-
ment non officiel a une recommandation de liberation; it y a en outre des 
mesures disciplinaires et la suspension en cas d' infractions graves don-
nant lieu au depot d'une accusation par les autorites civiles ou militaires. 

Les unites sont chargees de surveiller la nature et 1' ampleur du corn-
portement raciste au sein des FC et d' evaluer l'efficacite des mesures de 
lutte contre le racisme, et elles doivent en rendre compte par message au 
Quartier general de la Defense nationale (QGDN). Elles utilisent pour 
cela un formulaire special. L'annexe A de l'OAFC 19-43 contient deux 
echantillons de message dont peuvent s' inspirer les unites qui envoient 
ce genre de communication au QGDN. Ces echantillons sont interessants. 
Le premier concerne le cas fictif d'un caporal qui &ail membre d'une 
organisation encourageant la discrimination raciale. D' apres l'exemple 
donne, le caporal declare qu'il a effectivement assiste a deux reunions, 
mais qu'il n'a participe activement a aucun acte de discrimination. Il pre-
tend ne pas avoir su que l'organisation encourageait le racisme. On l'avertit 
que s'il maintient son adhesion a l' organisation, it fera l'objet de mesures 
administratives ou disciplinaires plus graves. C'est la l'exemple typique, 
deja mentionne, d' adhesion passive a une organisation qui encourage la 
discrimination raciale. Cet exemple ne nous dit pas si le caporal a fait 
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1' objet d'un avertissement officiel ou non officiel. Comme l'avertisse-
ment non officiel s'accompagne d'une periode de probation et qu'il n'y 
en a pas eu dans ce cas, on peut supposer que l'avertissement etait non 
officiel, ce qui correspond a la mesure administrative la moins severe 
prevue par la politique (il s'agit egalement de l' infraction la mins grave). 
La question est de savoir combien de temps la simple adhesion a une 
organisation raciste continuera a etre sanctionnee par un avertissement 
non officiel, avant que des mesures plus severes, telles qu'un avertisse-
ment ecrit ou un avertissement officiel suivi d'une periode de probation, 
ne soient prises. 

L' autre exemple montre la pertinence de la question qui precede. Dans 
cet exemple, un lieutenant est declare coupable d'avoir agresse un civil 
appartenant a une minorite ethnique. Les elements de preuve recueillis 
par la police civile montrent que l'agression paraissait etre de caractere 
raciste et que le lieutenant etait en etat d'ebriete lorsqu' l' a commise. Il 
a ete condamne a six mois de probation. La mesure administrative prise 
dans ce cas est la suivante : le lieutenant a fait l'objet d'un rapport 
d' insuffisance et a ete averti que tout autre incident de violence, d'agres-
sion ou de comportement raciste donnerait lieu a une recommandation de 
liberation. Cela pourrait poser un probleme. Imaginons en effet que le 
lieutenant ne soit implique dans aucun incident raciste pendant trois ou 
quatre mois au Canada. Il participe ensuite avec son regiment a une mis-
sion de maintien de la paix dans un pays africain, oit il est encore une fois 
implique dans un incident d'inconduite qui semble avoir un caractere 
raciste. Si cet incident etait ensuite rapporte dans les medias en precisant 
que le lieutenant avait deja ete inculpe pour agression a caractere raciste 
au Canada, sa liberation des FC apres le second incident n'aurait pas 
beaucoup de poids. Nous croyons que la mesure serait consider& comme 
trop tardive et que le prejudice cause a la reputation des FC serait encore 
une fois considerable. 

Il ne faudrait pas conclure des remarques qui precedent que la poli-
tique sur le racisme comporte de graves lacunes mais simplement, que 
son application doit 'etre attentivement surveillee. Voici maintenant un 
exercice limite de surveillance. 

Surveillance de l'application : L' annexe F de la note de synthese 
1' intention du ministre en date du 12 avril 1994 est constituee par une 
note confidentielle intitulee « Dossiers fermes et concluants ». Nous avons 
etabli un classement des infractions et dresse la liste des mesures prises 

egard des contrevenants. Ces mesures ne sont cependant pas toujours 
connues. 
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Adhesion a un groupe de skinheads « non politiques » ou « non racistes » : 
sept cas (liberation dans deux cas; dans les autres, les mesures prises 
etaient inconnues ou benignes); 
Adhesion a SHARPSkins (skinheads against racism) : un cas (bien que 
le membre ait mis fin a son association a SHARPSkins en 1992, il a ete 
liber6 des FC); 
Presence a des activites du KKK (croix enflammees) : trois cas (le 
benefice du doute a ete accorde aux trois membres concernes, qui ont 
ensuite ete inscrits au programme d'apprentissage de métier); 
Adhesion au Ku Klux Klan (KKK) : deux cas (mesure prise : surveillance 
des activites de ces membres); 
Adhesion a un groupe raciste avoue : un cas (la mesure prise n' est pas 
connue); 
Participation a un incident de violence a caractere raciste : deux cas 
(mesures prises : avertissement et surveillance, bien que dans un cas, 
le contrevenant ait ete inculpe de voies de fait devant un tribunal civil). 

Il y a d'autres cas. Dans l'un d'entre eux, qui est important, un individu 
associe de longue date aux skinheads des Etats-Unis (il avait deja ete 
inculpe de voies de fait aux Etats-Unis et avait recu une sentence avec 
ordonnance de probation) avait ete inculpe de « violence faite aux gals » 
a Winnipeg (voies de fait causant des lesions corporelles, assaut avec 
instrument dangereux et profession de menaces). Cet individu a ete retire 
de son unite et de l'instruction pour la FORPRONU et a ensuite repris 
l'instruction au niveau de r unite. Dans l'attente du resultat de son pro-
ces, it n' a pas ete suspendu de son unite « pour ses activites de skinhead 
non raciste » (deuxieme note de synthese a l'intention du ministre, en 
date du 12 avril 1994, p. 3). 

Une autre note de synthese a r intention du CEMD et du SM, preparee 
en juin 1994, fait le point sur les mesures administratives prises dans dix cas 
de comportement raciste presume. Un individu, qui etait membre du KKK 
et des skinheads, a ete libere des FC parce que son unite considerait qu'o it 
etait impossible de savoir s'il avait cess6 de participer aux activites des 
skinheads et du KKK et qu'il n' etait de toute facon plus important de le 
savoir. 0 (Note de synthese a 1' intention du CEMD et du SM, p. 4). Dans 
tous les autres cas, « aucune mesure administrative ou disciplinaire n' a 
ete prise a l'6gard du membre. » 

II convient de reconnaitre que le debut de ces cas est anterieur a la 
publication de l'OAFC 19-43. Its donnent cependant une idee de 
l'importance des pouvoirs discretionnaires exerces par les officiers. De 
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tous les cas ci-dessus (28), quatre membres ont fait l' objet d'une libera-
tion administrative des FC pour avoir ete membres d' organisations telles 
que le KKK (un cas), les skinheads ou les SHARPSkins (trois cas, deux 
dans le meme regiment). On leur a cependant accorde le benefice du doute 
dans des cas tels que la presence a des incidents ou 1' on avait enflamme 
des croix et la participation a des incidents violents a caractere raciste. 
On serait porte a croire que ces derniers incidents etaient moins graves 
que la participation aux activites des skinheads clairement decrits comme 
non politiques et non racistes. 

On constate egalement l'indulgence generale manifest& a regard des 
membres des FC qui adherent a des groupes ou associations encoura-
geant le racisme ou qui participent eux-memes a des incidents violents. 
L' attitude changera-t-elle, maintenant que 1' OAFC 19-43 a ete publiee? 
Une reponse definitive a cette question serait prematuree. Il est en tout 
cas indiscutable qu'une surveillance etroite de 1' application de 1' OAFC 19-
43 s' impose. 

Un cadre de reddition de comptes? Le 2 avril 1994, le Globe and Mail a 
publie un article intitule « Plan to weed out racist peackeepers not ready » 
(Le plan d'eradication des Casques bleus racistes n' est pas au point). Les 
FC ont apparemment juge que cet article se montrait injuste a regard de 
leurs efforts ou nuisait a leur reputation, et elles ont decide d'y repondre 
dans une lettre au redacteur du Globe and Mail. 

Apparemment, la redaction de cette lettre a ete difficile car it y a eu 
plusieurs versions successives qui ont ete commentees par ecrit par des 
cadres superieurs du MDN. La CEDFCS nous a fourni une copie de ces 
notes, et nous allons les citer car elles sont revelatrices de la politique des 
FC contre le racisme. N' oublions pas que cette politique a ete publiee le 
25 fevrier 1994, plus d'un mois avant l' article du Globe and Mail. 

Les notes que nous citons sont manuscrites, et nous n' avons pas pu 
dechiffrer certains mots. Elles sont &rites sur le papier en-tete du Chef 
d'etat-major de la Defense et du sous-ministre et semblent etre adressees 
au redacteur de la lettre. 

La premiere note porte ren-tete « SMA (Per) » — sous-ministre adjoint 
(Personnel) — et elle est &rite sur du papier du CEMD. C' est en fin de 
compte le SMA (Per) qui a sign la lettre adressee au redacteur du Globe 
and Mail. Voici le texte manuscrit que nous avons pu dechiffrer : 

Suite a ma note relative a votre projet de lettre au Globe and Mail, je crams de 
plus en plus, et le SM aussi, que nous ne paraissions (souligne dans le texte) 
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hesiter sur la maniere de traiter tout ce probleme de racisme. Je souhaiterais 
vous rencontrer (et toute autre personne dont la presence vous parait necessaire) 
afin de discuter de cette question, cet apres-midi. (La signature semble cones-
pondre aux initiates du chef d'etat-major de la Defense de l' epoque.) [Traduc-
tion Libre] 

La seconde note est &rite sur du papier du SM et porte le nom de 
Robert R. Fowler en caracteres d'imprimerie. Elle porte en titre les ins-
criptions CEMD et Racisme (souligne dans le texte). Le destinataire semble 
etre le CEMD. Voici le texte. 

je reconnais que c' est [souligne dans le texte] trop tard. 
votre résumé de la lettre est bien indulgent. C'est pire que ca. C'est pire que 

tout. 
nous pourrions discuter du suivi de la derniere reunion (excusez-moi d' avoir 

perdu mon sang froid. J'avais bien l'intention d'ecouter et d'eviter d'exploser, 
mais n'y suis pas parvenu). 

je continue a avoir les craintes suivantes : 
Nous ne savons toujours pas vraiment oil nous en sommes. 
Il n'existe aucun cadre efficace de reddition de comptes/responsabilite 
La coordination et la cooperation sont insuffisantes et it n'y a pas d' entente 

[mot illisible], PER, JAG et DG Secur. 
Les resultats obtenus au bout de dix mois sont inacceptables. [Traduction 

fibre] 

A la suite de ces commentaires, le SMA (Per), le lieutenant general 
P.G. Addy, a ecrit une autre version de la lettre a envoyer au Globe and 
Mail. Cette nouvelle version se terminait par la phrase suivante : « Toute 
mesure concue pour renforcer cette politique a l'avenir sera encouragee. » Le 
CEMD a egalement reagi a cette nouvelle version de la lettre par une 
note manuscrite sur son papier personnel. Comme la precedente, cette 
note commencait par « SMA (Per) » (souligne). Voici le texte de la note. 

1. Voici mon impression apres lecture de cette ebauche de lettre (en particulier 
la derniere phrase) : 

le rapport selon lequel nous n' avons pas encore reussi a maitriser le probleme 
du racisme au sein des Forces armees est correct dans l'ensemble; 

nous sommes a la veille de faire quelque chose; 
nous esperons que le public croira que nous avons vraiment l'intention de 

faire quelque chose (bientot); 
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d) toute aide du public sera la bienvenue. [Traduction Libre] 

Le bas de la meme page porte des notes manuscrites precedees des 
lettres « SM », qui etaient donc peut-titre destines au sous-ministre. Elles 
sont difficiles a dechiffrer : « La note. Je crois que nous sommes parve-
nus au point oil nous avons laisse passer [mot illisible] le moment oppor-
tun pour repondre [deux ou trois mots illisibles] a Particle. » 

Il y a aussi une quatrieme note qui n' a pas trait a la reponse au Globe 
and Mail. Elle est manuscrite sur papier du CEMD et offre un commen-
taire sur la note de synthese a 1' intention du ministre preparee le 7 avril 
par un groupe dirige par le SMA (Per). Elle pone comme en-tete l'ins-
cription SMA (Per). 

Cette note est exhaustive, mais je continue neanmoins a me poser deux ou trois 
questions qui viendront peut-titre aussi a l'esprit du ministre. 

Par 7 b. Que signifie « AETHEP »? S'agit-il d'un programme civil? 
Par 11 c. La note indiquant que l'UES a etabli que 17 membres des FC ont 

participe a des incidents a caractere raciste ne precise pas les mesures que nous 
avons a prendre (a moins que le paragr. 15c de la nouvelle OAFC ne signifie que 
nous pouvons maintenant faire quelque chose. Si c' est le cas, la question se pose 
de savoir pourquoi nous n'avons pris, jusqu' A present, aucune mesure contre des 
activites racistes). 

Par 7d. Stipule qu'un processus de selection en vue du deploiement des NU a 
« ete soumis aux commandements ... pour commentaires », mais rien n'indique 
quand le processus sera mis en oeuvre. [Un mot illisible] ... le fait qu'une date 
n'ait pas ete prevue [deux mots illisibles] 	l' article du Globe and Mail pour 
indiquer que nous n'avons pas encore de processus de tri et qu'il faudra peut-
etre attendre plusieurs annees pour en avoir. 
2. It faut que vous fournissiez les reponses a ces questions au ministre [mot 
illisible entre crochets] avant qu'il rencontre le Congres juif canadien, vendredi. 

Cette note du 11 avril porte ce qui semble etre les initiales du general 
de Chastelain. Elle est interessante a plusieurs egards. Premierement, la 
note de synthese preparee a l'intention du ministre, le 7 avril 1994, reprend 
exactement le contenu d'une note preparee pour le CEMD le 23 mars 1994. 
Les paragraphes 7b, 7d et 11c en particulier, sont exactement les memes 
dans la note de synthese a 1' intention du CEMD en date du 23 mars 1994. 
Il est donc un peu surprenant de lire dans les notes manuscrites du CEMD 
qu'il n' est pas d' accord avec le contenu de certains paragraphes d'une 
note de synthese destinee au ministre puisque, quand la meme note lui 
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avait ete soumise auparavant, elle ne lui avait apparemment inspire aucune 
de ces objections. 

Deuxiemement, a la suite des commentaires du CEMD, le texte de la 
note de synthese a l' intention du ministre a ete modifie en consequence. 
Au paragraphe 7b, on a donne le sens de l'acronyme en anglais AETHRP 
(PSFPHR en francais, c'est-A-dire, Programme de sensibilisation et for-
mation pour la prevention du harcelement et du racisme). Ce qui compte 
surtout, c'est qu' on a ajoute un paragraphe au debut : «2. (U) En juin 1993, 
le SMA (Per) s'est appuye sur la directive du CEMD pour rappeler aux 
commandants les mesures appropriees qu'ils pouvaient utiliser en vertu 
du reglement existant pour traiter les cas de membres des FC adherant a 
des organisations racistes. » (Copie a l'annexe A.) 

Ce paragraphe supplementaire resout le probleme souleve par le CEMD 
dans sa note manuscrite au sujet du paragraphe 11c de la note de syn-
these originale, ce qui pourrait signifier que les FC n' avaient rien fait 
pour combattre les activites racistes avant l'OAFC 19-43 (publiee le 25 fe-
vrier 1994). L'annexe mentionnee dans le paragraphe supplementaire n' a 
pas ete transmise a la CEDFCS. Il etait donc impossible de verifier la 
nature des directives mentionnees. 

L'autre paragraphe posant probleme (7d) a egalement ete corrige. Il 
commencait maintenant en ces termes : « A la suite de la phase I de 
l'Enquete sur la Somalie, le CEMD a donne pour instruction aux com-
mandants des unites affectees au maintien de la paix d' effectuer une 
verification de leur personnel pour depister les activites racistes. Ce pro-
cessus est en cours. 

Le reste du texte demeure le meme, a cette exception pres que la phrase 
contest& par le CEMD — « Ces procedures de tri ont ete confiees aux 
commandements et aux groupes du QGDN pour examen et commentaires. o —
a ete modifiee. Elle commencait par « Ces procedures de tri renforcees 
... 0, le reste de la phrase demeurant sans changement (c'est nous qui 
soulignons). Ce changement signifie que les procedures de tri dont ont 
ete charges les commandements et le QGDN ne sont qu'une version ren-
forcee des procedures de selection qui existaient déja, ce qui dissipe l'im-
pression qu'aucune procedure de tri n'etait en vigueur, comme le pretendait 
1' article du Globe and Mail. 

Cet echange de notes manuscrites revele au moins trois choses. 
Premierement, les FC ont pris tres au serieux les comptes rendus publies 
dans les medias et ont fait de gros efforts pour continuer a donner 
l'impression qu'elles avaient combattu le racisme dans le passé et qu'elles 
poursuivaient ce combat avec encore plus de determination. Deuxiemement, 
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au niveau le plus eleve, le CEMD et le SM n'etaient pas d'accord sur la 
question de savoir si les FC avaient reagi contre le racisme dans le passé 
et mettaient en oeuvre des mesures de reforme efficientes avec suffisam-
ment d'energie. Selon le SM, it n'existait pas de cadre de reddition de 
comptes/responsabilite (en avril 1994), et les resultats obtenus au cours 
des dix mois ecoules etaient inacceptables. Enfin, ce qui etait acceptable 
pour le CEMD ne etait pas pour le ministre. 

La reddition de comptes : quelques comparaisons entre diverses 
institutions 

Avant d'examiner les structures etablies pour encourager la reddition de 
comptes dans les forces de police et au SCRS, nous allons presenter ce 
que nous considerons comme les deux principales difficultes dans le cas 
des FC. 

Bien que les forces armees aient pour mission d'assurer la securite 
nationale et donc de defendre les frontieres d'un pays, les FC n'ont pas 
eu a defendre le territoire canadien depuis 1812'. Les principales opera-
tions entreprises par les FC se sont toujours deroulees dans un pays &ranger. 
Il y a donc is une difference fondamentale avec les services de police 
canadiens et le SCRS, qui sont des organismes fonctionnant uniquement 
en territoire canadien, mais a cela s'ajoute le fait que les organismes 
gouvernementaux qui opposent traditionnellement la resistance la plus 
farouche a l' obligation de rendre des comptes et au controle externe sont 
ceux qui operent en territoire &ranger. L'Australie nous offre un exemple 
interessant de cette resistance. Contrairement au Canada, l'Australie a 
deux services du renseignement de securite. L'Australian Security Intel-
ligence Organization (ASIO) a un mandat national et est un organisme 
legalement competent depuis 16 ans. Cependant, l'Australian Security 
Intelligence Service (ASIS) n'a jamais recu le meme statut, de crainte 
qu'une charte legate n'entrave sa capacite operationnelle (Lustgarten, 1995, 
p. 165). Pour reprendre l'expression de Sissela Bok, les agences et orga-
nisations nationales fonctionnant en territoire &ranger constituent un des 
plus profonds « mysteres de l'Etat » (Bok, 1982). C'est aujourd'hui le 
cas des FC, en &pit du fait qu'elles n'operent pas uniquement en terri-
toire &ranger. 

Deuxiemement, au Canada, on reclame de plus en plus que de tell 
organismes soient tenus de rendre des comptes au Parlement par l' inter-
mediaire de emit& parlementaires, structures d'apres le modele des divers 
comites du Congres cites aux Etats-Unis. Les U.S. Armed Forces, la Central 
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Intelligence Agency (CIA) et le Federal Bureau of Investigation (FBI), 
pour n'en nommer que quelques-uns, doivent rendre compte a divers 
comites du Congres. Le rapport du Comite special d'examen de la Loi 
constituant le Service canadien du renseignement de securite et de la Loi 
sur les infractions en matiere de securite est un bon exemple de tentative 
d'adoption, au Canada, du genre de surveillance parlementaire qui existe 
aux Etats-Unis (Canada, Chambre des communes, 1990). Ce comite a 
cependant echoue car la plupart de ses recommandations ont ete rejetees 
par le gouvernement canadien (Farson, 1995; pour la reponse du gouverne-
ment, voir Canada, le Solliciteur general, 1991)2. Nous croyons que la 
repugnance du gouvernement a adopter la formule des comites de sur-
veillance parlementaire inspiree du modele americain ne peut pas 
s'expliquer simplement par une resistance automatique a un mecanisme 
particulier de reddition de comptes, mais qu' elle tient en fait aux diffe-
rences entre la Constitution des Etats-Unis et celle du Canada. Comme le 
Royaume-Uni, l'Australie et la Nouvelle-Zelande, le Canada est une 
democratie de style britannique (Lustgarten, 1995, p. 165-168). Ce qui 
fait l' originalite de ce type de regime democratique, c'est que les ministres 
du Cabinet sont choisis parmi les deputes appartenant au parti au pouvoir 
(ou dans les differents partis formant un gouvernement de coalition). Tous 
les ministres sont des representants elus qui siegent a la Chambre des 
communes. Autrement dit, l'executif du gouvernement est constitue par 
des personnes qui remplissent egalement des fonctions legislatives a la 
Chambre des communes. Aux Etats-Unis, la separation entre le pouvoir 
executif et le pouvoir legislatif est beaucoup plus marquee qu' au Canada : 
le President ne choisit pas les membres du Cabinet parmi les represen-
tants elus qui occupent un siege au Congres. En outre, le President et les 
membres du Cabinet appartiennent souvent a un autre parti que celui qui 
&tient la majorite au Senat et qui controle celui-ci. Dans un tel contexte, 
it y a non seulement concurrence entre le pouvoir executif et le pouvoir 
legislatif, mais a un certain moment, conflit ouvert. Obliger les organismes 
gouvernementaux a rendre des comptes aux comites du Congres est une 
facon pour celui-ci d'affirmer son autorite; c'est une pratique profonde-
ment enracinee dans la Constitution americaine, qui est fond& sur un 
systeme d'equilibre des pouvoirs. En revanche, dans une democratie de 
style britannique, le pouvoir executif et le pouvoir legislatif ne peuvent 
etre control& par des partis politiques differents, et les ministres occupent 
un siege a l'Assemblee legislative. La volonte politique du Parlement de 
tenir son bout devant le pouvoir executif n' a aucun fondement constitu-
tionnel, et c'est pourquoi l'etablissement de comites parlementaires charges 
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de surveiller les organismes centraux du gouvernement n' est pas une des 
caracteristiques les plus marquantes des democraties de style britannique 
telles que le Canada. On peut s'attendre a ce que les legislateurs reclament 
un role plus important, mais it est difficile de savoir si la formule de la 
surveillance de style americain assuree par des comites de la Chambre 
des communes s'imposera au Canada. Il existe actuellement de nombreux 
comites permanents de la Chambre des communes et du Senat (p. ex., le 
Comite permanent de la justice et du Solliciteur general, le Comite des 
affaires etrangeres et le Comite permanent de la defense nationale et des 
anciens combattants; le Sous-comite du Senat de la defense nationale); 
des comites speciaux des affaires etrangeres et de la defense nationale 
ont egalement ete charges d'etudier la participation du Canada aux ope-
rations de maintien de la paix. Ces comites reconnaissent cependant eux-
memes qu'ils sont loin de jouer le role actif qu'ils devraient. En particulier, 
la repugnance du pouvoir executif a leur accorder le plein acces a toute 
l'information dont ils ont besoin pour pouvoir fonctionner de maniere 
efficace s'est averie un obstacle majeur. Comme le verificateur general 
l'a note dans son dernier rapport, le coca global du maintien de la paix, 
tant sur le plan financier que non financier, n'apparait dans aucun docu-
ment canadien public (Canada, verificateur general, 1996, chap. 6, points 
saillants 6.5). 

Compte tenu de ces difficultes, nous croyons que nous devrions resis-
ter a la tentation de creer des structures complexes ayant preseance sur 
l'obligation ministerielle de rendre des comptes telle que nous la con-
naissons : un organisme rend compte au Parlement par l'intermediaire du 
ministere dont it releve. Nous pensons egalement qu' it ne faut pas main-
tenir le statu quo : it est clair qu'il presente trop de lacunes. Ce que nous 
pronons, c'est de demarrer modestement et de jeter des bases sur les-
quelles it serait possible d'edifier un systeme plus complexe en fonction 
des besoins. 

La reddition de comptes dans les services de police. Nous avons déjà 
compare les operations de police et les Forces canadiennes (chapitre 1). 
Il est inutile de faire une nouvelle comparaison descriptive des services 
de police et des forces armees, car ce qui nous interesse dans la presente 
section, ce ne sont pas des faits mais plutot des normes et des modeles 
qui pourraient servir, du moins dans une certaine mesure, a faire des 
recommandations dans le but d'ameliorer la reddition de comptes dans 
les FC. 
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La principale reflexion que nous avons faite au sujet de la police, c'est 
qu'elle execute un service pour le compte de la collectivite, et que c'est 
avant tout a celle-ci qu'elle doit rendre compte plut8t qu' h l'Etat ou a un 
quelconque equivalent politique local. Par consequent, dans le cas des 
forces de police, ce sont des comites externes d' examen qui traitent les 
plaintes emanant des citoyens et qui constituent le principal moyen de les 
obliger a rendre des comptes. Inutile de dire que les forces policieres 
nationales ou provinciales doivent egalement rendre des comptes aux 
parlements national ou provinciaux, par le biais de leur ministre respectif. 

Sauf dans les situations de crise, les FC ont peu de contacts profession-
nels avec les citoyens canadiens. Par consequent, un comite des plaintes, 
qu'il soit interne ou externe, ne serait pas tits utile au Canada. Un comite 
chargé d'examiner les plaintes de la population a ete apparemment ins-
taure en Somalie. C'est une initiative interessante qui merite d'être rete-
nue, mais elle a une utilite tits restreinte. Les etudes qui ont ete effectuees 
au sujet de ce genre de comites indiquent que les victimes d'agressions 
sont rarement disposees a se plaindre aupres d'eux si elles n'ont pas con-
fiance en eux, et cette confiance depend principalement du fait qu'elles 
en connaissent ou non les membres. Lorsque les FC operent dans un pays 
stranger, les membres d'un comite des plaintes ne peuvent qu' &re consi-
der& comme des strangers par la population locale, qui a des lors tres 
peu tendance a formuler des plaintes. Quant aux structures traditionnelles 
de la responsabilite ministerielle, elles existent egalement au MDN, et it 
n'est pas necessaire des les emprunter au ministere du solliciteur general 
ou h un de ses equivalents provinciaux. 

II semblerait donc que les possibilites de s'inspirer de la facon dont la 
reddition de comptes se pratique au sein des forces policieres soient plu-
tot rares. Cependant, s'il n'existe pas de modeles que les FC puissent 
emprunter tels quels aux forces policieres, certains elements de leur sys-
teme peuvent etre integres a un modele applicable aux FC. Nous en avons 
releve quatre. 

La diffusion publique des renseignements : On ne sait pas avec certitude 
si les sanctions imposees par les comites charges d'examiner les plaintes 
ont eu une forte influence sur le comportement de tel ou tel agent de 
police. Ces sanctions sont generalement legeres et la procedure de traite-
ment des plaintes est tits longue, surtout lorsque les comites en question 
sont &finis dans la loi comme des tribunaux administratifs, ou toutes les 
parties concernees ont le droit d'être representees par un avocat. II existe 
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toutefois une caracteristique des comites externes d'examen qui a une 
incidence sur les organisations policieres comme telles. Il s' agit de l' obli-
gation de publier, chaque armee, un rapport sur les activites du comite, 
c'est-A-dire sur le nombre de plaintes traitees, sur la nature du probleme 
ou sur les accusations d' infraction a la discipline qui ont ete portees, par 
exemple. Ces renseignements donnent un apercu general de l' etat de la 
discipline et de l'etendue du probleme de la mauvaise conduite dans un 
service de police. Lorsque l' image communiquee A la population impres-
sionne celle-ci a cause du nombre d'ecarts de conduite, sa diffusion constitue 
pour les forces policieres une forte motivation a remedier au probleme. 

Les comites d'examen jouissant d'une certaine liberte d'initiative : Les 
comites externes d'examen ne sont pas toujours tenus de ne reagir qu'apres 
coup en examinant des plaintes bien precises. Par exemple, la Commis-
sion des plaintes du public de la GRC et son Comite externe d'examen 
sont des institutions qui ont le pouvoir d'instaurer certains projets de leur 
propre initiative. Its peuvent notamment se lancer dans l' etude d'un pro-
bleme determine, comme les risques que comporte le recours a des infor-
mateurs, et recommander des solutions organisationnelles au lieu de 
sanctions personnelles. 

Les enqueteurs de l'exterieur : C' est une des questions qui font l' objet 
des &bats les plus passionnes en ce qui concerne l' obligation de la police 
de rendre des comptes. Par exemple, lorsqu'un suspect est tue dans des 
circonstances douteuses, qui faudrait-il charger de faire une enquete pour 
determiner si le recours a la force meurtriere se justifiait ou non? Il existe 
trois reponses possibles a cette question : 1) c'est la force policiere con-
cern& qui devrait faire enquete sur ses membres; 2) l'enquete devrait 
etre men& par une autre force policiere ou 3) l'enquete devrait etre men& 
par un service independant ne faisant pas partie d'un service de police. 
On a actuellement recours a toutes les trois strategies. Il est generalement 
admis que la premiere est insatisfaisante et que la population s'en mefie, 
le fait qu'une force policiere fasse une enquete sur elle-meme comportant 
le risque qu' elle serve ses propres interets organisationnels au lieu de 
defendre ceux de la population. La deuxieme strategie est adopt& par 
plusieurs forces policieres, et c'est elle qui est actuellement appliquee au 
Quebec. Elle comporte de graves lacunes, la solidarite de la police ne se 
limitant pas au cadre d'une seule et 'name organisation. Lorsqu'une force 
policiere merle une enquete sur une autre, elle a tendance a moderer son 
empressement de crainte qu'un ewes de zele ne lui vaille des represailles 
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quand les roles seront inverses. D'une maniere plus concrete, cela veut 
dire que la force policiere A peut faire une enquete sur la force policiere B 
au sujet de 1' incident X, mais que quelques mois plus tard, it se peut que 
ce soit le tour de la force B de faire une enquete sur la force A a propos 
d'un incident Y. La tendance actuelle est d' adopter la troisieme strategie 
et de creer des services d'enquete independants comme l'Unite des enquetes 
speciales, en Ontario. 

La reddition de comptes non assortie de sanctions : Selon l'actuelle Loi 
de police de la province de Quebec, le ministre de la Securite publique, 
qui est responsable du maintien de l'ordre, peut nommer un inspecteur 
independant ou un commissaire civil dote de pouvoirs analogues a ceux 
du president d'une commission d'enqu8te, pour faire une enquete sur une 
force policiere3. Le but d'une telle enquete se limite strictement a etablir 
des faits et a recommander des solutions a des situations qui s' averent 
problematiques. La loi interdit formellement a l'inspecteur et au corn-
missaire special de faire des reproches aux personnel concernees et a 
fortiori de recommander des poursuites criminelles. Ces enquetes ont donne 
de bons resultats precedemment. Du fait que la menace de sanctions per-
sonnelles ne pese pas sur elle, la police a tendance a cooperer davantage 
avec l'inspecteur ou le commissaire qui a ete nomme specialement pour 
cette enquete. 

L'obligation de rendre compte au sein du SCRS. Le Service de secu-
rite relevait de la GRC jusqu' h la promulgation de la Loi sur le service 
canadien du renseignement de securite (LRC, 1985; desormais la Loi sur 
le SCRS). C'est actuellement un organisme civil qui a ete cite sur les 
recommandations de la commission McDonald (Canada, 1981a). Comme 
nous l'avons vu precedemment, la commission McDonald avait mis au 
point une structure compliquee visant a s'assurer que le SCRS soit entiere-
ment comptable et n' abuse pas de ses pouvoirs comme l'avait fait le Ser-
vice de securite de la GRC. Cette structure reposait sur la responsabilite 
ministerielle, la surveillance parlementaire, la creation d'un poste d'ins-
pecteur general et la nomination du Comite de surveillance des activites 
du renseignement de securite (CSARS). Les recommandations du rap-
port McDonald n'ont pas toutes ete mises en oeuvre, et la creation du 
SCRS fut une ache sem& d'embfiches qui prit plusieurs annees (Whitaker, 
1991, 1992). 

Nous commencerons par examiner la structure actuelle de reddition de 
comptes et ferons ensuite quelques commentaires. 
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Obligation de rendre compte au ministre : Le ministre responsable du 
SCRS est le solliciteur general du Canada. Cependant, le SCRS n'est pas 
le seul organisme chargé de recueillir, d' analyser et de diffuser le renseigne-
ment de securite, bien qu'il soit le seul a avoir ete institue aux termes 
d'une loi. Comme en Australie, aucun de nos organismes charges de 
recueillir les renseignements touchant &ranger n'a ete etabli en vertu 
d'une loi. Le fait que le « milieu du renseignement » compte plusieurs 
organismes, et que la commission McDonald favorisait une vue plus large 
de la responsabilite ministerielle que l'octroi du pouvoir a un seul ministre 
a donne naissance a un reseau plutot complexe de comites et de sous-
comites4. 

Jusqu' a la fin du regne du gouvernement Mulroney, les deux fill con-
ducteurs de ce reseau etaient le Comite du Cabinet chargé de la securite 
et du renseignement (CCSR) et le Comite interministeriel de la securite 
et des renseignements (CISR). Les ministres de premier plan (Affaires 
exterieures, Defense et autres ministeres importants) etaient membres du 
CCSR, qui etait preside par le premier ministre. Le CCSR ne se reunis-
suit qu' l'occasion pour fixer les objectifs du milieu du renseignement 
et esquisser les politiques a elaborer eta mettre en ceuvre pour les atteindre. 
L'elaboration et la mise en ceuvre des politiques etaient effectuees gene-
ralement par de hauts fonctionnaires du CISR et par leurs employes. Le 
CCSR fut aboli au cours de la derniere arm& du gouvernement conserva-
teur, et le gouvernement liberal fraichement elu a redistribue ses respon-
sabilites a l'ensemble du Cabinet, un role special de coordonnateur ayant 
ete confere au Bureau du Conseil privd. 

Le point crucial, c'est que le SCRS et le milieu du renseignement etaient 
sous 1' obligation de rendre compte a plus d'un ministre, meme si d' apres 
la loi ils relevaient du solliciteur general. Le cadre de la responsabilite 
ministerielle est collectif et non individuel. Cela vent dire que, au niveau 
ministeriel du moMs, ce cadre est fonctionnel plutot qu' institutionnel et 
rigide. Au lieu de restreindre la reddition de comptes a une entente etroite 
entre un ministre et un organisme, c'est de la performance du milieu du 
renseignement tout entier qu'il faut rendre compte desormais aux divers 
intervenants. Ce remplacement d'un systeme institutionnel par un sys-
teme fonctionnel en est toujours a ses premiers pas pour l' instant'. 

Droit de regard du Parlement : Pour des raisons que nous avons expli-
quees precedemment, it n'y a pas grand-chose a dire ace sujet, la ou l' on 
n'a pas appliqué les recommandations de la commission McDonald. Pour 
le moment, it existe le Comit6 permanent de la justice et du Solliciteur 
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general. Le Comite special forme dans le but d' examiner la Loi sur le 
SCRS a recommande la nomination d'un sous-comite permanent du comite 
permanent, qui serait chargé de la securite et du renseignement, comme 
ce fut le cas aux Etats-Unis (Canada, Chambre des communes, 1990, 
c.r. 107). Cette recommandation capitale ne fut pas mise en ceuvre par le 
gouvernement (pour une analyse complete, voir Farson, 1995, p. 209). 

L'inspecteur general: Les commissions d' enquete McDonald, Krever 
et Keable ont revele qu' au cours de la lutte qu' il a menee contre le terro-
risme durant les annees 70, le Service de securite de la GRC a porte atteinte 
A plusieurs reprises aux droits de citoyens canadiens. Plusieurs sollici-
teurs generaux du Canada et autres hauts fonctionnaires ont temoigne, 
aux audiences publiques de ces commissions, que la GRC ne les avait 
pas mis au courant de la fawn dont elle operait reellement6. Les commis-
sions chargees de faire enqu8te sur ces scandales estimaient alors que le 
solliciteur general du Canada avait besoin d'un fonctionnaire qui obser-
verait pour le compte du ministre le deroulement des activites du SCRS 
recemment cree, pour eviter que ne se reproduisent des scandales ana-
logues a ceux qui ont frappe la GRC. 

Les fonctions de l'inspecteur general (IG) sont decrites a l' article 33 
de la Loi sur le SCRS. D'apres cette loi, son role principal consiste a 
remettre au ministre un certificat indiquant 1) si le rapport, que le DG du 
SCRS est tenu par la loi de presenter chaque armee, brosse un tableau 
fidele des activites de cet organisme et 2) si le SCRS a respecte les para-
metres prevus dans les lois et les instructions ministerielles et n' a pas 
abuse de ses pouvoirs. L'IG entreprend egalement, avec le concours du 
CSARS et des fonctionnaires du ministere, des etudes portant sur un pro-
bleme précis qui debouchent sur des recommandations pratiques. Par 
exemple, a la suite du scandale auquel donna lieu 1' infiltration de l' orga-
nisation d'extreme droite appelee The Heritage Front, on a du effectuer 
plusieurs etudes sur l'utilisation des sources humaines et autres sujets 
analogues. Leurs resultats ont peut-etre servi de source d' inspiration aux 
recommandations pratiques qui ont ete formulees dans le rapport que le 
CSARS a publie sur cette affaire (CSARS, 1994). 

Trois principaux aspects des fonctions d'IG nous interessent dans ce 
cas-ci. Premierement, l'IG a legalement acces a tous les documents du 
SCRS, sauf aux documents ministeriels confidentiels, et it peut egale-
ment interviewer des membres du Service. En theorie du moMs, FIG 
possede les outils necessaires pour s'acquitter de ses fonctions. Deuxieme-
ment, l'IG releve du ministere du solliciteur general et doit faire partie du 
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cabinet du ministre. Troisiemement, et c'est important, l'IG fait 
exclusivement rapport au ministre et agit en quelque sorte comme son 
verificateur personnel au sein du Service. Les rapports de 1'IG ne sont 
pas deposes au Parlement ni rendus public. On peut se faire une idee des 
liens etroits qui le lient au ministre en comparant ses fonctions a celles de 
son homologue australien, l'IG de l'ASIO. Comme l'indique Lustgarten 
(1995, p. 170), le mandat de l'IG australien consiste a aider les ministres 
(notez le pluriel) a evaluer la 16galite et le bien-fonde des activites de 
l'ASIO. Il est chargé d'aider l'ensemble de l'executif, alors que 1'IG 
canadien est principalement chargé de suivre les activites du SCRS pour 
le compte du solliciteur general. 

L'itude des activites du service du renseignement de securite : Le CSARS 
a ete cr6e en 1984 en vertu de la Loi sur le SCRS. Ses membres sont 
choisis parmi les conseillers prives, bien qu'aucun d'entre eux ne puisse 
etre officiellement lie a l'executif ou sieger au Parlement. Avant de les 
nommer, le premier ministre est tenu par la loi de consulter les chefs des 
partis de l'opposition &tenant plus de douze sieges au Parlement. Cer-
tains des partis de l'opposition sont generalement represent& au sein du 
CSARS. Le CSARS compte un service de recherche et un service d'enquete. 
II est dote des memes pouvoirs d'acces aux documents du SCRS que 
l'IG. 

Le CSARS a essentiellement trois fonctions. Premierement, it joue le 
role de comite d'examen des plaintes aupres des citoyens qui estiment 
que leurs droits n'ont pas ete respect& par le SCRS. Etant donne que 
celui-ci se charge des enquetes menant a la recommandation du niveau 
de securite accorde aux fonctionnaires et autres employes du gouverne-
ment, it entend un certain nombre de plaintes dans ce domain. Les plaintes 
sont traitees en vertu d'un systeme elabore d' audiences tenues a huis clos 
oil les parties peuvent se faire representer par un avocat. Deuxiemement, 
le CSARS supervise et suit les activites du Service a peu pres de la meme 
facon que l'IG. Par exemple, it publie des renseignements sur l'utilisa-
tion de la surveillance electronique par le SCRS. Les resultats de son 
examen du SCRS sont publies dans son rapport annuel, qui est depose au 
Parlement et est accessible au public. Troisiemement, it peut etre chargé 
par le ministre d' examiner a fond certaines questions, telles que l'etat du 
bilinguisme au sein du SCRS — ou ii peut prendre lui-merne l'initiative 
de le faire. Il peut egalement, de sa propre initiative, ordonner a 1'IG de 
mener une enquete sur telle ou telle question. Enfin, it joue le role de 
commission permanente d'enquete sur le SCRS, et le ministre peut lui 
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demander de faire enquete sur une affaire qui a ete communiquee au public. 
Il l'a fait a plusieurs reprises et encore tout recemment, pour l'affaire 
Grant Bristow/Heritage Front (CSARS, 1994). Bien que cela ne fasse pas 
partie de son mandat, le CSARS organise des consultations et des colloques 
sur des questions relevant de ses attributions et de celles du SCRS. 

Ce comite presente deux particularites dignes de mention. La premiere 
est que, contrairement a PIG, c' est une institution qui doit rendre des 
comptes a la population. Ses rapports annuels sont adresses au solliciteur 
general, mais le ministre est tenu, en vertu de 1' article 53 de la Loi sur le 
SCRS, de deposer les rapports au Parlement dans un alai de quinze jours. 
Deuxiemement, le CSARS est independant du ministere du solliciteur 
general. Il ne fait pas partie du ministere et n' est pas finance par lui. Par 
ailleurs, meme si ses rapports annuels sont remis au ministre, ils doivent 
etre deposes au Parlement et rendus public. En outre, l'objet principal de 
ces rapports n' est pas le fonctionnement interne du CSARS mais ses cons-
tatations au sujet du SCRS. Dans ses rapports annuels, le CSARS parle 
autant du SCRS — et peut-titre meme davantage — que de lui-meme. 
Enfin, bien que le ministre puisse charger le CSARS de faire un rapport 
sur une question determinee, le comite ne controle ni le processus de son 
enquete ni le contenu de son rapport. En outre, le CSARS a legalement le 
pouvoir de prendre l'initiative de declencher une enquete sur une ques-
tion qu'il juge susceptible de causer un probleme, sans attendre d'avoir 
recu une plainte d'un citoyen ou d'en avoir recu l'ordre du ministre. 

Le CSARS a fait l'objet de certaines etudes universitaires (Gill, 1989, 
et Lustgarten, 1995) ainsi que de l'attention des medias. On reconntht 
generalement qu'il s' est bien acquitte de son mandat. Dans Petude com-
parative qu' il a faite de la reddition de comptes en ce qui concerne 
divers services du renseignement en Australie, au Canada et au Royaume-
Uni, Lustgarten (1995, p. 181) a releve huit criteres necessaires a l'effi-
cacite d'une institution chargee de faire respecter 1' obligation de rendre 
compte dans le domaine du renseignement de securite. Comme ces cri-
teres peuvent s' appliquer dans d'autres domaines de la reddition des 
comptes, en voici la liste : 

Independance vis-à-vis de l'executif 
Liberte d'initiative 
Membres representant l'ensemble des partis politiques et agissant de facon 
desinteressee 
Acces a l'information sur tous les aspects des activit6s de l'agence 
Possibilite de conserver le secret au besoin 
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Competences institutionnelles 
Personnel de soutien a plein temps suffisant 
Possibilite de faire une campagne, c'est-à-dire d'avoir recours aux m6dias 
pour faire appuyer sa position 

La derniere particularite peut sembler discutable, mais pas necessaire-
ment. Lorsqu' il a publie son rapport sur l'affaire Grant Bristow/Heritage 
Front (CSARS, 1994), le CSARS a dit que d'une maniere generale, le 
SCRS n'avait commis aucune faute et it a meme loue certains aspects de 
sa performance. Un parti federal officiel a vivement critique le SCRS 
ainsi que le rapport du CSARS. Le CSARS est parvenu a faire appuyer sa 
position par les medias. Cet appui a mis pratiquement fin a cette affaire et 
it a egalement ete benefique pour le SCRS. 

Conclusions et remedes 

Nous allons maintenant formuler des remedes que nous jugeons appro-
pries pour regler les insuffisances et les problemes que nous avons rele-
yes. Les principales conclusions de notre analyse pourraient etre formulees 
de la facon suivante. Premierement, en ce qui concerne la notion d'obli-
gation de rendre des comptes, on a tendance a confondre la responsabi-
lite penale personnelle et la responsabilite organisationnelle dans les FC. 
Deuxiemement, lorsqu'on en discute en dehors du contexte de la confor-
mite et des sanctions, cela ne va pas au-dela des conceptions tradition-
nelles de l'obligation de rendre des comptes a son ministre et, par son 
intermediaire, au Parlement. Ce sont assurement les criteres de base en 
matiere de reddition de comptes, mais le point crucial est qu'ils n'ont pas 
permis d'eviter les incidents qui se sont produits en Somalie et leurs con-
sequences catastrophiques. Le principal echec d'un cadre de 
responsabilisation exclusivement interne est qu'il favorise la complai-
sance. L'importance des problemes est systematiquement minimisee; on 
ne s' attaque pas aux problemes avant qu'ils n'engendrent de crises graves, 
ce qui est extremement nefaste pour la reputation des FC. 

Enfin, le pouvoir discretionnaire dont disposent les commandants, 
lorsqu'il s'agit d'obliger leurs subalternes a rendre des comptes et de 
faire en sorte qu'ils respectent les reglements et la politique, est tel qu'il 
risque de neutraliser la mise en oeuvre. 

En proposant des remedes, nous formulerons a la fois des recomman-
dations et des suggestions. Nos suggestions pourraient devenir des 
recommandations si les futures investigations de la CEDFCS conferment 
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notre analyse theorique, ainsi que notre analyse fond& sur certains docu-
ments et non sur des temoignages. Nos recommandations et nos sugges-
tions decoulent de ces analyses. 

RECOMMANDATION XV : Nous recommandons que les resultats de la 
surveillance de la mise en oeuvre de la politique contre le racisme 
soient rendus publics dans les rapports annuels deposes au Parle-
ment et accessibles au public. 

Nous avons vu precedemment que la politique des FC contre le corn-
portement raciste, l'OAFC 19-43 est parue avec en annexe des « exemples 
de message », formules qui doivent etre remplies par les unites et en-
voyees au QGDN. L'objectif de cette mesure est de normaliser l' infor-
mation sur l'ampleur du comportement raciste au sein des FC et sur le 
succes de la politique de lutte contre le racisme. Cette information est 
d' inter& public et devrait etre fournie a la population. L' etat de projets 
tels que le PSFPHR et le SHARP, et les resultats de leur mise en ceuvre, 
devraient egalement etre indiques dans ce rapport annuel. Nous estimons 
que si on devait reveler publiquement cette information, cela inciterait 
les responsables a faire de la mise en oeuvre de la politique visant a lutter 
contre les comportements racistes une reussite et les FC a mieux rendre 
compte a la population canadienne. Nous ne voyons aucun motif valable 
de continuer a refuser de divulguer cette information sous pretexte de 
proteger la securite nationale. 

RECOMMANDATION XVI : Nous recommandons qu'on fournisse aux 
commandants des Forces canadiennes des lignes directrices sur la 
mise en application de la politique contre le racisme et le harcelement. 

Nous avons vu precedemment que les commandants jouissent d'une 
liberte de jugement considerable en ce qui concerne l' application des 
mesures contre le racisme et le harcelement. Plusieurs problemes sont 
lies a l'exercice de pouvoirs discretionnaires. L'un d'entre eux est que 
ces pouvoirs risquent de vouer la politique d' avance a l'echec. Un autre 
probleme peut etre la difference injustifiee qui existe d'un regime a l'autre 
en ce qui concerne l' imposition de sanctions a des membres des Forces 
canadiennes qui enfreignent la politique. Une solution qui a fait ses preuves 
contre ces &arts et le risque eventuel de neutralisation de la mise en 
oeuvre d'une politique, consiste a elaborer et a diffuser des lignes direc-
trices. Celles-ci ne doivent pas necessairement etre les !names pour tous 



258 	Violence et prejuges raciaux dans les missions de maintien de la paix 

les niveaux de commandement et elles pourraient etre adaptees aux besoins 
specffiques des divers niveaux de commandement, s' ils varient. Ce qui 
fait que les lignes directrices revetent une importance cruciale, c'est que 
la politique relative au comportement raciste interdit de faire partie de 
groupes et d' associations qui pronent la discrimination raciale. Les 
reglements qui imposent des sanctions aux personnel soupconnees d'être 
membres de groupes ou d' organisations subversifs sont tres difficiles a 
appliquer. Au Canada, un debat mime sur opportunite de criminaliser 
l' affiliation a des groupes et des associations membres du crime organise 
est en cours, et un certain nombre de juristes et d' avocats ont insiste sur 
le fait qu'une telle reglementation risque de porter atteinte aux droits et 
libertes civiques. A certains egards, un groupe de skinheads purs et durs 
ne differe pas beaucoup d'un club de motards delinquants. Les arguments 
axes sur la difficulte d' appliquer des reglements interdisant de s' affilier a 
de tels groupes, meme dans le domaine du crime organise, laissent entre-
voir les problemes que risque d'engendrer la definition du comportement 
raciste propos& par l'OAFC 19-43. 

RECOMMANDATION XVII : Nous recommandons la creation du poste 
d'inspecteur general des FC. 

Cette recommandation propose de fusionner le poste d'IG et une insti-
tution chargee de surveiller la reddition de comptes, comme le CSARS, 
tel que le prevoit la Loi sur le SCRS. Par ailleurs, nous ne voyons pas 
pour 1' instant la necessite de order une institution qui serait calquee sur le 
CSARS, bien que cela puisse eventuellement s' averer necessaire. Une 
des principales raisons pour lesquelles un comite d' examen ne semble 
pas necessaire pour le moment, c'est que les FC n' operent pas generale-
ment a l' interieur du pays, contrairement au SCRS. 

Cependant, une des particularites du CSARS devrait etre transferee a 
l'inspecteur general des FC. Comme nous l'avons vu precedemment, FIG 
relieve exclusivement d'un ou de plusieurs ministres qu'il seconde, et ses 
rapports ou conclusions ne sont pas accessibles au public. Par ailleurs, un 
IG fait partie du personnel du Cabinet, d'un ministre dont it est, a propre-
ment parler, independant. Nous estimons que l'inspecteur general des FC 
devrait etre independant du MDN et que son role ne devrait pas consister 
uniquement a etre « les yeux du ministre ». Il devrait egalement etre un 
oeil public. Par consequent, son rapport serait remis au ministre de la 
Defense nationale, qui serait tenu par la loi de le deposer au Parlement. Il 
devrait egalement etre accessible au public. 
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Le role principal de l'inspecteur general consisterait a surveiller et a 
examiner la conformite des activites des FC en fonction d'une serie de 
normes. Nous employons le terme « norme », qui signifie une norme de 
conduite ou une valeur morale, pour preciser que la mission de l'inspec-
teur general ne consisterait pas a verifier si les membres des FC se con-
forment aux nombreux reglements en vigueur au sein des FC. Les normes 
de conduite qui interesseraient l'inspecteur seraient, par exemple, la Charte 
canadienne des droits et libertes, les conventions internationales concer-
nant la conduite d' operations militaires, certains aspects des regles d' en-
gagement dans les operations de maintien de la paix et leurs variantes, 
les politiques des FC qui incarnent les normes au sens de ce qui precede 
(la politique sur le comportement raciste, p. ex.) et la validite de la con-
duite en fonction de certaines valeurs morales qui n'ont pas ete codifiees 
sous forme de loi ou de reglement. Par exemple, les rituels d' initiation 
pratiques dans l'ex-Regiment aeroporte n'enfreignaient peut-titre pas de 
loi ou de reglement actuel, mais ils allaient de toute evidence a l'encontre 
de ce qu' on considere en general comme une conduite conforme a l' ethique. 
Ces exemples ne sont pas les seuls et ils ne representent pas une vue 
complete de la fonction d'inspecteur general des FC. Ce travail devrait 
etre effectue par une equipe d'experts comprenant des conseillers juri-
diques, si l' on juge notre recommandation pertinente et utile. Il y a egale-
ment des questions de logistique a resoudre, comme la dotation du poste, 
la duree du mandat et autres questions analogues. 

Nous tenons a signaler qu'il existe actuellement un precedent de sur-
veillance exterieure des FC. L'honorable Claude Bisson, ex juge en chef 
du Quebec, suivra les activites du Centre de la securite des telecommuni-
cations (CST); cependant, la plupart, voire la totalite de ses rapports res-
teront confidentiels, car les activites de cet organisme se situent au plus 
haut niveau de confidentialite. Nous signalerons enfin qu'il existe un ins-
pecteur general dans 1' armee americaine. Une etude de son mandat pour-
rait fournir des renseignements utiles sur la nature d'une telle fonction 
pour les forces armees. 

Nous ne pensons toutefois pas que la creation du poste d' inspecteur 
general suffise en soi a assurer que les FC rendent compte de leurs activi-
tes. Comme nous venons de le signaler, la principale Cache d'un inspec-
teur general consisterait a verifier si les FC respectent une serie de normes 
eta faire un rapport ace sujet. Le mandat de FIG ne consisterait donc pas 
exclusivement a fournir des renseignements précis et complets a toutes 
les autorites qui ont legalement un droit de regard sur les FC (un comite 
parlementaire nomme specialement a cet effet, p. ex.). Etant donne que 
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1' obligation de rendre compte est, selon notre definition, principalement 
un processus d' information, it nous semble necessaire de creer une entite 
qui s'occuperait exclusivement de fournir des renseignements adequats 
quiconque a legalement le droit de les recevoir. Le besoin est d' autant 
plus grand que l' image des FC est serieusement ternie, pour ce qui est de 
fournir des renseignements exacts sur leurs operations et la conduite de 
leurs membres. 

RECOMMANDATION XVIII : Nous recommandons la creation du poste 
de registraire general des Forces canadiennes. 

Le registraire general ne serait pas un membre des FC. Son role consis-
terait principalement a s'assurer que tous les renseignements demandes 
aux FC soient complets et exacts et a fournir lui-m8me ces renseigne-
ments, si c' est necessaire. Le registraire general aurait legalement acces 
a tous les renseignements disponibles dans les FC, sous quelque forme 
que ce soit (documents ecrits, fichiers informatiques, bandes video et 
autres types de documents). La question de savoir si le registraire general 
devrait ou non relever du MDN necessite un examen attentif. L' avantage 
d'une telle formule serait qu'elle permettrait une grande proximite insti-
tutionnelle, voire physique, par rapport a l' information — et aux docu-
ments — qui doit. etre legalement transmise et divulguee. L'avantage que 
le registraire general ne releve pas du MDN serait que cela confirmerait 

independance du poste. On pourrait reunir ces deux avantages en adop-
tant une definition souple du poste qui permettrait d' allier l'independance 
a la proximite a regard de tous les renseignements disponibles. 

Voici les trois suggestions que nous avons a formuler : 

1. 	Au cours des interviews qu' il a menees aupres des fonctionnaires du 
ministere du solliciteur general du Canada, Stenning (1995b, p. 68) a 
constate que la strategie qui etait mentionnee le plus souvent en ma-
tiere de reddition de comptes etait « la clarification publique, par le 
biais de declarations publiees, des missions, des valeurs de base, des 
objectifs, des buts, des strategies, des normes, des plans, des politiques 
et des procedures des divers organismes et de leurs parties consti-
tuantes ». Ces clarifications permettent d'evaluer les activites des divers 
organismes en fonction de certains criteres. Les FC pourraient pour-
suivre leurs efforts pour fournir de tels eclaircissements aux Cana-
diens. Par exemple, un Mona general des objectifs et de la mission 
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des FC en matiere de maintien de la paix dans le monde serait tres 
utile. 
La creation d'un sous-comiti permanent de la Chambre des communes 
charge d'examiner la question du maintien de la paix dans le monde 
sous ses diverses manifestations, pourrait 'etre envisagie. Il semble 
que le nombre de problemes a regler en ce qui concerne le maintien 
de la paix augmente sans cesse. Comme 1' a signale le verificateur 
g6neral, le coot des operations de maintien de la paix monte en fleche; 
de 1991-1992 a 1995-1996, le coot de la participation du Canada aux 
operations de maintien de la paix a augmente de 410 p. 100, passant 
de 47 millions de dollars a 240 millions de dollars (Canada, verifica-
teur general, 1996, chapitre 6, point saillant 6.5; voir aussi Gizewski 
et Pearson, 1993). Le verificateur general a egalement signale que 
les deputes veulent etre mieux tenus au courant des operations de 
maintien de la paix (Canada, verificateur general, 1996, chapitre 7, 
paragr. 7.22 et suiv.). Ce n' est qu'une des nombreuses questions qui 
pourraient etre reglees par un sous-comite qui deviendrait un element 
permanent du Comite permanent de la defense nationale. Ce sous-
comite devrait avoir acces a tour les renseignements necessaires a 
l'exercice de son mandat, sinon it serait inutile de le crier. A cet egard, 
la reorganisation en profondeur des voies de communication utili-
sees actuellement par le MDN pour reviler les renseignements perti-
nents afin qu'ils soient examines par un organisme externe est non 
seulement necessaire mais urgente. La nomination d'un tel comite 
parlementaire permettrait aux FC de mieux rendre compte de leurs 
activit6s au Parlement. 
Il faudrait egalement envisager la possibilite d'avoir recours a des 
enqueteurs independants, de l'exterieur, dans certains cas tres 
mediatises, comme celui du dices de Shidane Arone, ou d'eventuel-
les tactiques de disinformation de la part des FC. Il s' agit d'une 
question complexe, en raison du statut distinct de la justice militaire. 
Par exemple, est-il legalement possible de charger la GRC de mener 
une enquete sur les FC qui aboutirait a des accusations devant une 
cour martiale? On pourrait poser la mime question au sujet d'un groupe 
d'enquete mixte comprenant des enqueteurs de la police militaire et 
de l'exterieur. Il est difficile de repondre a ces questions, mais nous 
estimons qu'il faut essayer de les regler. D' apres un communiqué, 
l'equipe qui a ete nominee par les FC pour faire enquete sur les recents 
cas presumes de mauvaise conduite de la part de plusieurs membres 
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des Forces canadiennes de maintien de la paix en Bosnie, sera diri-
gee par un agent de la GRC a la retraite. Nous estimons que ceci est 
un bon presage : cela indique que notre recommandation peut etre 
mise en pratique, du moms individuellement. Nous suggerons que 
cette pratique soit generalisee lorsqu' on a affaire a de graves cas pre-
sumes d'inconduite, oit une transparence absolue dans le processus 
d' enquete est particulierement necessaire. Les problemes de credibi-
lite dont les forces policieres ont souffert quand elles faisaient en-
quete sur elles-memes peuvent se reproduire dans le cas des FC, surtout 
en raison de la nature eminemment hierarchique de l' organisation. 

RELATIONS AVEC LES MEDIAS 

Whitaker (1991) releve trois dimensions de 1' obligation de rendre compte, 
a savoir la dimension legislative, la dimension executive et la dimension 
publique. La dimension publique consiste notamment, mais pas exclusive-
ment, a faire une relation exacte des faits aux medias. Par consequent, it 
existe un lien entre l' obligation de rendre compte, qui a fait l'objet de la 
partie precedente du present chapitre, et les relations avec les medias, qui 
font l'objet de cette deuxieme et derniere partie. 

Outre le rapport avec la notion d' obligation de rendre compte, it existe 
plusieurs raisons d'examiner les relations des FC avec les medias. Depuis 
les incidents survenus en Somalie, les FC ont fait l'objet d'une couver-
ture soutenue dans les medias. Cette couverture etait tellement intense et 
elle critiquait tellement en general les activites des FC en Somalie et apres 
les evenements en question, que cela a eu des consequences 'Wastes sur 
leurs membres et leurs families. Meme le verificateur general a note que 
le fait d'être le point de mire des medias etait une cause de stress accru 
pour les membres des FC, et en particulier pour les ex-metnbres du RAC 
et leurs families (Canada, verificateur general, 1996, chapitre 7, 
paragr. 7.67). Les ex-membres du RAC ne sont pas les seules personnes 
souffrir des pressions exercees par les medias. Notre etude precedente 
sur le processus elabore que les plus hautes autorites du MDN — 
l' exception du ministre — ont suivi a la suite d'un article paru dans le 
Globe and Mail, revele que ce ministere est grandement preoccupe par 
son image dans les medias. Nous n'avons cite qu'un exemple des preoc-
cupations du ministere au sujet de la couverture dans les medias, mais 
aurions pu en citer bien d'autres. En fait, ce qui est devenu l'episode le 
plus spectaculaire de l'enquete de la CEDFCS est directement lie aux 
reactions du MDN aux questions posees par les journalistes. 
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Il n'existe aucune raison de croire que les pressions exercees par les 
medias sur les FC et sur d'autres organismes publics diminueront. On ne 
risque guere de se tromper en prevoyant qu'elles augmenteront parce que 
nous vivrons de plus en plus dans ce qu'on pourrait appeler une societe 
de visibilite maximale. Des phenomenes aussi varies que le rythme de 
croissance impressionnant de l'« autoroute de 1' information » et la fasci-
nation pour des dispositifs qui donnent une visibilite maximale (appa-
reils photographiques et camescopes bon marche) — qui est telle que 
certains contrevenants filment leurs propres infractions — indiquent Feiner-
gence de ce genre de societe. 

La derniere partie de ce chapitre est divisee en trois. Premierement, 
nous passerons brievement en revue les documents qui ont ete publies au 
sujet des relations qui existent entre les forces armees et les medias. 
Deuxiemement, nous concentrerons notre attention sur les relations entre 
les FC et les medias canadiens. Nous terminerons par des recommandations. 

Les forces armees et les medias 

Les documents consacres exclusivement aux relations entre les forces 
armees et les medias sont tres peu nombreux, bien que le sujet soit aborde 
indirectement dans les documents militaires publies apres la guerre du 
Viet-nam. Deux elements importants ressortent des documents disponibles. 
Premierement, Hs portent sur les relations entre les medias et les hommes 
au combat. Les medias agissent de la meme fawn lorsqu'ils couvrent les 
affaires militaires que pour d'autres sujets. La principale valeur d'un evene-
ment pour les medias est son attrait mediatiqsue : le combat est beaucoup 
plus mediatique que le maintien de la paix. A part les commentaires qui 
ont ete faits A 1' occasion au sujet du role de la television — et plus parti-
culierement du Cable News Network (CNN) — en Somalie, it n'existe 
pas beaucoup de documents consacres exclusivement aux relations entre 
la presse et les forces de maintien de la paix. Le deuxieme trait distinctif 
de ces etudes est qu'elles se divisent en deux categories : on fait une 
distinction tits nette entre les documents publies avant la guerre du Viet-
nam et ceux qui ont ete publies apres. Le conflit vietnamien est qualifie 
de « guerre non censuree », bien qu'on soit en droit de se demander s'il 
n'y a pas eu recours a la censure en realite. (Hallin, 1986; Hammond, 
1988). Au cours du conflit du Viet-nam, la censure a ete remplacee par 
une serie de lignes directrices que la presse s'est imposee elle-meme et 
qu'elle a suivies en gros7. Fait paradoxal, certains correspondants de guerre 
experimentes, comme l'Americain Drew Middleton, ont deplore le 
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remplacement de la censure par des lignes directrices qui ont eu pour 
effet d'accroitre beaucoup plus la reticence des militaires a parler aux 
journalistes, par rapport aux conflits precedents ou une censure etait imposee 
(Knightley, 1975, p. 423). 

Nous allons maintenant signaler ce que nous considerons comme les 
principales conclusions et les principaux themes de ces documents. Etant 
donne que, contrairement a la reddition de comptes, au maintien de la 
paix et au racisme, les relations entre les medias et les forces armees ne 
sont pas un des principaux sujets du present rapport, notre examen des 
documents publies a ce sujet n'est pas aussi approfondi que dans ces cas-
la. Inutile de dire que le nombre de documents publies sur les rapports 
entre les forces armees et les medias est beaucoup moins eleve que le 
nombre de documents portant sur nos principaux sujets. Voici donc les 
principaux themes et conclusions. 

Des relations tendues. Dans la preface d'un livre sur les journalistes et 
la defense nationale dont it a dirige la publication, Lloyds J. Matthews 
nous raconte l'anecdote suivante. En 1864, pendant la guerre de Seces-
sion, le general William Tecumseh Sherman entendit une rumeur selon 
laquelle trois journalistes qui accompagnaient l'Armee de l'Union du 
Tennessee avaient ete captures par les Confederes et executes. Voici le 
commentaire qu' il fit a cette occasion : « Bien! Maintenant, nous aurons 
des nouvelles de l'enfer avant le petit dejeuner. (Matthews, 1991, p. x). » 
Le motif de la colere de Sherman a l' egard des journalistes est courant 
dans les milieux militaires. Au cours de sa marche a travers la Georgie, 
ses agents secrets avaient decrypte le code des signaux par pavilions des 
Confederes qui etaient utilises d'une montagne A l'autre pour transmettre 
des details sur la progression de l'Armee de l'Union. Le correspondant 
du New York Herald, Debow Randolph Keim, entendit parler du decryp-
tage et publia un article a ce sujet dans son journal, ce qui incita les Con-
Mares a changer de code. Le general Sherman n'avait pas apprecie cet 
acte de sabotage. 

Les relations entre la presse et les militaires etaient tendues depuis le 
debut et l'etaient restees. Hooper (1982, p. 6) a dresse une liste de cri-
tiques qui ont ete faites par des generaux au sujet des journalistes, depuis 
la guerre de Crimee jusqu'a la guerre du Viet-nam. L'histoire des cones-
pondants de guerre de Knightley porte le sous-titre suivant : « Le corres-
pondant de guerre : un heros, un propagandiste et un faiseur de mythes, 
de la guerre de Crimee a la guerre du Vietnam ». La couverture de son 
livre represente un correspondant de guerre en train d' &fire. Il a un pied 
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sur le cadavre d'une jeune femme dont la robe est garnie d'un ruban rouge 
sur lequel est inscrit le mot « verite 0. Il n'existe en fait aucun livre sur la 
presse et les forces armees dans lequel it ne soit pas question des rela-
tions orageuses entre les deux (Braestrup, 1977; Hallin, 1986; Halloran, 
1991a et b; Hammond, 1988; Hooper, 1982, Knightley, 1975; et Matthews, 
1991). Ces relations sont encore plus mauvaises que celles avec la police, 
qui ont fait pourtant l'objet de bien des critiques de la part des medias. 
Richard V. Ericson, qui a ecrit plusieurs ouvrages sur les relations entre 
la presse et le systeme de justice Orate, a declare dernierement que « 
bien des egards, les medias peuvent etre consideres comme faisant partie 
de la justice penale 0 (Ericson, 1995, p. 138-38, souligne dans le texte). 
Il existe des exceptions flagrantes a cette regle. Pendant la crise d'Oka, 
par exemple, les FC ont eu de bien meilleures relations avec les journa-
listes que les forces policieres. 

Une mefiance reciproque. Ce que nous avons dit laisse entendre qu'une 
des principales raisons de cet etat de choses est que les correspondants de 
guerre sont toujours soupconnes de fournir involontairement des renseigne-
ments utiles a l'ennemi. Il existe d'autres motifs, dont le principal est que 
les medias peuvent faire pencher 1' opinion publique contre une guerre. 
Bien que, depuis qu' ils ont commence a couvrir les operations militaires, 
les journalistes soient accuses de demoraliser le public et, du fait meme, 
les combattants, c' est incontestablement la guerre du Vietnam qui a con-
firms de fawn decisive la validite de cette critique, d'apres les etudes qui 
ont ete faites a ce sujet. On estime generalement que cette guerre n' a pas 
ete perdue sur le champ de bataille mais aux Etats-Unis, lorsque la presse 
a monte l'opinion publique contre la guerre, for-cant ainsi le president 
Johnson a renoncer a essayer de se faire reelire. Dans un exposé qu' it a 
presents le 30 janvier 1973 au College de commandement et d' etat-maj or 
de la Force terrestre canadienne, a Kingston, le colonel Maurice Tugwell 
a fait une declaration qui reflete de facon typique cette opinion. L' expose 
etait intitule « L' opinion publique dans le contexte d'une mission anti-
insurrectionnelle » : 

Lorsque des historiens etudieront les &tenements militaires de la fin des annees 60 
et du debut des annees 70, ils en tireront peut-etre la conclusion que la princi-
pale lecon que les soldats peuvent tirer de cette periode est la suivante : si vous 
ne pouvez pas lutter contre un ennemi d'une fawn jug& tolerable par l'opinion 
publique dans votre pays et dans les pays strangers ayant des opinions impar-
tiales, trouvez-vous un autre ennemi. Si vous essayez de mener une campagne 
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pendant un temps prolonge en depit d'une opinion vraiment hostile, cela risque 
de vous faire perdre davantage que la bataille. (Tugwell, 1973, cite dans Hooper, 
1982, p. 219) [Traduction fibre] 

Le fait que, immediatement apres avoir cite ce paragraphe de Tugwell, 
Hooper ajoute que 0 le Viet-nam a prouve la validite de cette theorie » 
merite d'être signale. Comme nous le verrons, cette opinion ne fait pas 

unanimite. 
La guerre du Vi8t-nam a marque un tournant dans les relations entre les 

medias et les forces armees, a bien des egards. Au cours de la Premiere et 
de la Seconde Guerre mondiale, les militaires beneficiaient de l'approba-
tion de la majorite de la population des pays en guerre. Ernie Pyle, qui est 
peut-titre le plus célèbre de tous les correspondants de guerre, a fait des 
GI des heros dans les articles qu' il a publies au sujet des forces armees 
americaines au cours de la Seconde Guerre mondiale. Ce qui a notam-
ment change au cours de la guerre du Viet-nam, c'est que la mefiance 
entre les forces armees et les medias est devenue tout a fait reciproque. 
Les forces militaires pensaient que la presse avait des prejuges contre 
elles, et les journalistes pensaient que les declarations officielles des forces 
armees et du gouvernement americain au sujet de la guerre etaient tout a 
fait fausses. William Hammond a ecrit un ouvrage qui fait autorite au 
sujet des relations entre les forces armees et les medias pendant la guerre 
du Viet-nam (ouvrage qui a ete publie par le Center of Military History 
de l' armee americaine). On ne peut l' accuser d' avoir redige un ouvrage 
vehiculant des prejuges contre le gouvernement des Etats-Unis et l'armee 
americaine. Pourtant, it dit ceci a la fin de son livre : 

Il est toutefois indeniable que la description de la situation au Viet-nam etait 
souvent plus exacte dans les articles de journaux que dans les declarations publiques 
du gouvernement. 

A la fin, le president Johnson et ses conseillers faisaient trop confiance aux 
relations publiques. Mattes de la fuite bien placee et de la manipulation de 
l'electorat, ils avaient oublie au moins deux regles elementaires d'une propa-
gande efficace, a savoir que la verite finit par l'emporter sur les declarations les 
plus rassurantes et qu' aucun massage ne peut guerir un membre fracture ni ser-
vir de remede a une strategie fondamentalement mauvaise. (Hammond, 1988, 
p. 388) [Traduction fibre] 

Cette critique n' est pas dirigee seulement contre les politiciens ameri-
cains. Comme le dit clairement l'auteur de cet ouvrage, le general 
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Westmoreland et le programme d'information des forces armees ameri-
caines au Viet-nam avaient egalement perdu une grande partie de leur 
credibilite. On appelait d' ailleurs les seances d' information quotidiennes 
organisees par les forces armees a l' intention de la presse les « Five o'clock 
follies » ou le « bulletin de desinformation de cinq heures ». 

Aux Etats-Unis, la mefiance reciproque entre les forces armees et la 
presse ne fit que s' accroitre apres l' invasion de la Grenade, du fait qu' on 
avait cache a tous les medias ce qui se passait sur le terrain. Les medias 
etant une des institutions les plus internationalisees, les attitudes des plus 
influents d'entre eux — les medias americains — sont souvent adoptees 
par ceux des autres pays. La mefiance des medias a r egard des declara-
tions officielles des forces armees est tout aussi perceptible dans les 
documents qui ont ete publies en Grande-Bretagne, en France et au Ca-
nada que dans les documents americains. 

L'erosion de la censure. La guerre du Viet-nam n'etait theoriquement 
pas censuree; des lignes directrices facultatives avaient ete fournies aux 
journalistes qui les observaient generalement. La guerre du Viet-nam a 
commence au debut des annees 60 et s' est terminee au debut des annees 70. 
Elle disparait rapidement de notre memoire collective; d'une maniere 
generale, la memoire historique est etonnamment courte en cette fin de 
deuxieme millenaire. 

Du fait qu'elle etait fiber& de la censure pendant la guerre du Viet-
nam, la presse devint plus intolerante a r egard des limitations d'acces 
l'information et insista davantage sur le droit qu'elle s' etait adjuge de 
publier tout ce qu'elle jugeait digne de r etre. Braestrup (1991, p. xv) 
rappelle que, pendant la guerre du Golfe, des journalistes inexperimentes 
dans la couverture de la guerre s'etaient amerement plaints qu' on leur 
interdise de publier certains types d' information (de filmer certaines ins-
tallations militaires, p. ex.). En fait, les regles auxquelles ils etaient sou-
mis etaient les memes que celles qui etaient imposees par les lignes 
directrices recommandees pendant la guerre du Viet-nam, celles-ci ayant 
ete jugees raisonnables a r epoque par les milieux journalistiques. A cause 
de leur manque d'experience ou d'une memoire floue, les journalistes 
jugeaient que les memes lignes directrices limitaient injustement leur liberte 
de manoeuvre pendant l' operation « Bouclier du desert », une campagne 
men& par une coalition contre les forces iraquiennes qui etaient supe-
rieures en nombre a celles de la coalition. Il etait absolument necessaire 
de faire preuve de prudence et pourtant, certains representants des medias 
estimaient ces appels a la prudence sans fondement. L' erosion totale de 
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la censure est maintenant un facteur dont it faut tenir compte dans toute 
analyse des relations entre la presse et les forces armees. 

L'ignorance des forces armees a l'egard des rouages de la presse. Une 
quatrieme constatation faite dans les diverses etudes est l'ignorance des 
forces armees a regard des rouages de la presse. Halloran (1991a et b) 
est particulierement eloquent a cet egard. Cette ignorance ne se limite 
pas aux joumalistes americains et canadiens. Hooper (1982, p. 211), un 
auteur britannique, en parle egalement. 

II ne fait aucun doute que les militaires ont raison de se plaindre du 
manque de professionnalisme de bien des joumalistes. Cependant, non 
seulement existe-t-il des journalistes qui s'y connaissent dans le domaine 
militaire — bon nombre d'entre eux ayant une certain experience mili-
taire — mais l'ignorance des militaires a regard des rouages des medias 
et de leurs contraintes professionnelles est beaucoup plus grande que celle 
des journalistes. Les medias sont constitues d'un certain nombre d'agen-
ces et d'organismes qui ne sont pas moms complexes et autoreglementes 
que les armees. Dernierement, l'armee francaise a cree un programme 
efficace visant a mettre les journalistes au courant des questions militai-
res, et plus particulierement de la vie sur le champ de bataille. Les FC ont 
suivi son exemple, et un groupe de journalistes francophones a suivi un 
cours de formation rapide semblable qui a eu lieu, en partie du moMs, a 
ValCartier. Il serait en fait tres interessant pour les FC que les medias en 
fassent autant. Il pourrait etre interessant et utile de donner l'occasion 
des representants de divers secteurs des FC de passer au moms une jour-
née dans diverses salles de presse, etant donne l' ignorance des FC au 
sujet des medias. 

Detruire les mythes qui entourent les medias et les paparazzi. Une 
des affirmations qu'on fait le plus souvent au sujet des medias est qu'ils 
sont de puissants faiseurs de mythes. Its font egalement eux-memes l'objet 
de bien des mythes. Plusieurs auteurs se sont donne la peine de detruire 
ces mythes (Halloran, 1991 a et b; Hammond, 1988 et 1991). Nous ne 
pouvons pas faire l'inventaire complet de toutes les meprises ni de toutes 
les fausses croyances, mais nous en signalerons quelques-unes parmi les 
plus courantes. 

Comme nous rayons indique precedemment, le mythe fortement ancre 
de la puissance des medias est du a la croyance, refletee dans le passage 
de l'ouvrage de Maurice Tugwell que nous avons cite, que les medias 
americains ont fait pencher l'opinion publique contre les forces armees 
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pendant la guerre du Viet-nam en les decrivant comme un Goliath en 
furie se servant de l' immense puissance de tir de la technologie guerriere 
la plus moderne contre des Vietnamiens legerement armes, luttant pour 
la liberation de leur pays. Pour les historiens qui ont actuellement le recul 
necessaire pour examiner ces evenements en toute impartialite, cette opinion 
est de plus en plus contest& (Mueller, 1973; Hammond 1988 et 1991; 
Halloran 1991a et b). Comme nous l'avons dit, Hammond ale statut d' his-
torien quasi officiel des relations entre les forces armees americaines et 
les medias pendant la guerre du Viet-nam. Voici quelle est sa conclusion 
generale : 

Ce qui a fait basculer l' opinion publique americaine, dans le cas de la guerre de 
Coree comme de celle du Viet-nam, ce ne sont pas les articles publies par les 
medias mais le nombre de victimes. Dans chacun des deux cas, l'appui de la 
population diminuait inexorablement de 15 points de pourcentage chaque fois 
que le nombre total de victimes americaines decuplait. (Hammond, 1988, p. 387; 
voir egalement Hammond, 1991, p. 14; et Mueller, 1973). [Traduction libre] 

En fait, le pouvoir de la presse a ete nettement exagere. A cet egard, 
Halloran fait une observation pertinente : 

A l'instar de celui des « medias », le pouvoir de la presse est un mythe. La 
presse a de 1' influence et non du pouvoir, et c'est une distinction importante. 
Les officiers ont du pouvoir en ce sens qu'ils ont le pouvoir legal et, au besoin, 
la force materielle necessaires pour faire respecter les ordres. La presse n'a ni 
l' un ni l'autre et ne peut faire respecter aucune regle. (Halloran, 1991a, p. 41, 
souligne dans le texte) [Traduction fibre] 

Comme l'indiquent les guillemets entourant le terme « medias », Halloran 
refute la croyance que ceux-ci constituent en quelque sorte un bloc 
monolithique qui suit toujours les memes regles. En realite, les medias —
la presse &rite, la radio, les photographies, la television, les films docu-
mentaires, les videos documentaires et, de plus en plus, les films de fic-
tion a caractere documentaire, qui ne correspondent encore a aucune 
categorie de moyens de communication — different considerablement 
les uns des autres. 

Il est absolument essentiel d'être conscient de la diversite des medias 
pour en comprendre les rouages. Comme l'a souligne Braestrup 
(1991, p. xxiii), les deformations de la presse, et surtout de la television, 
sont des deformations professionnelles en ce sens qu' elles sont dues a la 
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nature du media. Avec son petit ecran, la television ne peut par definition, 
donner un « apercu complet » et elle doit compter sur des incidents qui 
ont une valeur symbolique et qui peuvent etre pelvis comme des allego-
ries par les telespectateurs. Ce principe s' applique encore davantage a la 
photographie. D'une maniere generale, ces deux medias — la photogra-
phie et la television — preferent parler de gens que decrire des situations 
complexes (1' exemple le plus célèbre des contraintes de ce media est pent-
etre la photographie du chef de la police nationale du Viet-nam du Sud, le 
brigadier general Nguyen Ngoc Loan, tuant un officier du Vi8t-cong en 
lui tirant une balle dans la tete. Cet incident a ete egalement filme par des 
cameramen et montre a la television). 

Il existe un autre mythe persistant qui, a notre avis, n'a pas encore recu 
l' attention qu'il merite dans les etudes. Il s'agit de ce que nous appelle-
rons le « mythe des paparazzi envahissants ». Paparazzi est le terme que 
l' on emploie pour designer les photographer de presse qui ont recours 
la ruse, qui se cachent, qui utilisent des teleobjectifs ultrapuissants et 
d'autres subterfuges pour photographier certaines personnes a leur insu. 
Dans la societe de visibilite maximale dont nous avons pule precedem-
ment, les paparazzi ne sont plus necessaires. Des dispositifs d'enregistre-
ment de toutes sortes font non seulement partie integrante du decor actuel, 
mais les gens agissent eux-memes comme des paparazzi a leur propre 
egard, a l'egard de leur famille et de leurs amis et a l'egard des milieux 
dans lesquels ils evoluent. Les photographies qu'ils prennent et les films 
qu'ils font sont plus compromettants que les prises de vue les plus inclis-
cretes que les paparazzi pourraient envisager de produire. Ces prises de 
vue, animees ou non, semblent toujours finir par tomber entre les mains 
des medias pour etre projetees sur les reseaux de television sans qu' aucun 
journaliste n' ait consacre le moindre temps a les faire. Ce qui a probable-
ment cause le plus de tort a l'image du RAC et des FC, ce n' est pas la 
relation des evenements presentee par les medias mais le simple fait qu' on 
ait montre a la television les photographies macabres du visage tordu de 
douleur de Shidane Arone a cote des visages souriants de ses bourreaux, 
ainsi que la retransmission d'une partie de la bande video qui a ete tour-
nee au cours d'une des seances d' initiation les plus degradantes du RAC. 
Ce ne sont pas les medias mais des membres des FC qui furent les arti-
sans de leur propre chute. Autrement dit, des organismes comme les FC 
qui sont le point de mire des medias ne devraient pas etre trop obsedes 
par les pieges que pourraient leur tendre les medias; ils feraient mieux de 
faire plus attention aux risques de se pieger eux-memes. 
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L'avenir. Alan Hooper, qui a ecrit un livre sur les forces militaires et les 
medias au debut des annees 80, c'est-h-dire it y a plus de 15 ans (1982, 
p. 209), a commence la conclusion de son ouvrage en ces termes : 

Le present ouvrage porte sur les communications entre les forces militaires et 
les medias et sur la fawn dont leurs relations ont ete touchees par r evolution 
rapide de la technologie des communications et par les changements considera-
bles qui se sont produits au sein de la societe et des forces armees depuis deux 
decennies. Par contre, ces changements ne sont rien comparativement a ceux 
qui se produiront vraisemblablement au cours des deux prochaines decennies. 
Si la mise au point du transistor a modifie la technologie des communications, 
celle de la puce electronique bouleversera completement notre mode de vie. Par 
exemple, nous n'avons pas encore eu l' occasion d'evaluer les incidences de la 
television a canaux multiples et de la teledistribution ni du developpement du 
journalisme electronique (cette derniere technologie s'appliquant tout particu-
lierement aux evenements militaires, etant donne qu'il est desormais technique-
ment possible de telediffuser en direct le deroulement d'un conflit par satellite). 
[Traduction libre] 

Des previsions qui ont pu etre jugees purement speculatives it y a une 
quinzaine d' annees nous paraissent maintenant trop peu audacieuses. 
Lorsque les Marines ont &barque a Mogadiscio, dans le cadre de l' ope-
ration « Restore Hope », les cameras de la television les ont precedes et 
1' operation a ete telediffusee en direct. Il s'est produit la meme chose en 
ce qui concerne l'attaque aerienne de Baghdad pendant la guerre du Golfe, 
qui a ete telediffusee et commentee en direct par Peter Arnett, sur CNN. 
Ceux qui voudront continuer a rendre les medias responsables de leurs 
maux feraient mieux de se preparer a toutes sortes de recriminations contre 
les satellites. 

Les FC et les medias 

Nous avons signale precedemment qu'un incident lie aux relations qui 
existent entre les FC et les medias fait actuellement l'objet d'une enquete 
de la part de la CEDFCS. Il s'agit de la publication de notes strategiques 
presentees sous forme de reponses aux medias (RM), A la suite des demandes 
faites en vertu de la Loi sur l'acces a l'information. Le document qui a 
ete public a peut-etre ete modifie au prealable; it s'agit aussi de verifier si 
l' on a pris des mesures pour eviter que d'autres formulaires remplis de ce 
genre ne soient publics. 
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Etant donne que l'enquete sur ces questions n'est pas terminee, nous 
nous abstiendrons de faire des commentaires. Nous nous contenterons de 
fonder notre analyse sur ce que nous avons appris en examinant les docu-
ments qui nous ont ete fournis par la Commission. 

Avant d' aller plus loin, nous avons une importante remarque a faire. 
Avec sa perspicacite coutumiere, Richard V. Ericson propose de faire une 
distinction entre 1' obligation de rendre compte et la capacite de rendre 
des comptes. Dans le premier cas, it s'agit de l'obligation de rendre compte 
des activites dont une personne ou un organisme est responsable, soit 
parce qu'elles se sont deroulees dans le cadre de leurs fonctions ou tout 
simplement parce qu'elles relevent de la responsabilite d'un individu ou 
d'un organisme. La capacite de rendre des comptes est definie par Ericson 
comme la capacite — l'aptitude — de s' acquitter de l' obligation precitee 
(Ericson, 1995, p. 136 et 161). La capacite de rendre des comptes est 
pour Ericson une question de communication et elle est liee au recours a 
une strategie visant a decider ce qui sera dit, comment ce sera dit et ce 
qui sera passé sous silence (Ericson, 1995, p. 144). Toutes les institutions 
sociales et politiques possedent cette capacite de rendre des comptes, a 
des degres variables. Ce que Ericson veut demontrer, c'est qu'il n'existe 
aucune relation mecanique ni correspondance pure entre l'obligation de 
rendre compte et la capacite de s' acquitter de cette obligation. Celle-ci 
est toujours assortie d'une strategic qui essaie de concilier des facteurs 
pouvant etre consideres comme contradictoires (p. ex. le besoin de confi-
dentialite et de divulgation publique, les diverses facons possibles de faire 
« mousser » une information, etc.). Cette satisfaction d'une obligation 
grace a une aptitude dorm& se produit egalement dans les FC, comme 
dans tous les autres organismes, et ce n'est pas en soi le symptome d'un 
etat pathologique quelconque. Ce n'est que lorsque l'aptitude regit l'obli-
gation qu' on en arrive la, et c'est une des raisons pourquoi le processus 
de reddition de comptes par un organisme doit etre supervise par un 
organisme exterieur vigilant. 

Voici les constatations qui ressortent de notre breve analyse de la reac-
tion du MDN a un article pare dans le Globe and Mail pretendant que les 
FC avaient omis, des avril 1994, de mettre en oeuvre certaines mesures 
pour eviter que des elements racistes ne participent a des missions de 
maintien de la paix : 

La tendance a reagir apres coup. Presque toutes les mesures qui ont ete 
prises pour resoudre le probleme de l' infiltration des FC par des elements 
d' extreme droite l'ont ete en reaction aux revelations faites par des 
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journalistes. A cet egard, les FC ont toujours ete plusieurs pas en arriere 
des medias et ne se sont jamais mises a apprendre comment prendre de 
l'avance. Les dossiers concernant la penetration d' elements d' extreme 
droite etaient entoures du plus haut niveau de confidentialite, meme si 
1' on ne pouvait percevoir aucun motif d'interet public de cacher ces 
renseignements aux Canadiens. 

Participation au sommet de l'organisation. Les notes que nous avons 
citees sont le resultat d'une discussion entre le CEMD, le SM et le SMA 
(Per) sur la teneur d'une reponse a l' article du Globe and Mail. Un em-
ploye de la Direction des affaires publiques y participait egalement. Cette 
discussion fut animee, et le SM a reconnu dans une de ses notes qu'il 
avait perdu son sang-froid pendant une reunion portant sur cette affaire. 

Cet aspect du processus souleve les problemes de la delegation ade-
quate des pouvoirs et du reglement d'une situation par des personnes qui 
ont la competence voulue. L' article en question est paru dans l' edition du 
2 avril 1994. Le 8 avril 1994, le CEMD et le SM ne s'etaient toujours pas 
mis d'accord sur le contenu de la lettre et n'avaient pas encore decide si 
on n' avait pas rate l' occasion de l'envoyer a temps. 

Absence de consensus. Les elements civils et militaires du MDN n'avaient 
pas la meme optique sur cette question. La position des militaires etait 
que, premierement, certaines mesures avaient ete prises pour ecarter les 
elements racistes avant le scandale de la Somalie et que, deuxiemement, 
ces mesures avaient ete renforcees depuis 1' adoption de la politique contre 
le comportement raciste. La position du SM etait que, premierement, les 
mesures anterieures etaient tits lkhes; que, deuxiemement, aucun sys-
teme de reddition de comptes convenable n'existait en ce qui concerne le 
depistage des elements racistes; que, troisiemement, ce qui avait ete 
accompli au cours des dix derniers mois etait inadmissible et 
quatriemement, que la coordination et la cooperation entre les diverses 
unites du MDN concernees par ces questions etaient insuffisantes. On ne 
peut vier que les opinions du SM etaient diametralement opposees a celles 
du plus haut place du MDN. 

Essayer de reagir a une nouvelle essentiellement exacte. On peut se 
demander qui avait raison dans ce debat? Rappelons tout d'abord que le 
SM avait prepare une serie de « questions et reponses » (Q & R) sur activite 
d' elements militant pour la suprematie blanche a Petawawa. Les Q & R 
sont datees du 11 mai 1993, moment ou la Commission d' enquete de 1993 
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n' avait pas terming son enquete. L' idee generale etait que bien que le 
racisme ne soit pas tolerable, « les membres des FC peuvent avoir n' importe 
quelles opinions politiques, pour autant que celles-ci ne les empechent 
pas de s' acquitter comme it se doit de leurs fonctions ». Les Q & R ont 
donc ete preparees en fonction de ce principe. Par exemple : 

Q.5 — Quels sont les eventuels reglements concernant la participation de membres 
des FC aux rassemblements de cette nature? 

R.5 — Il n' en existe pas. La participation a des rassemblements d'extreme droite 
n'est pas illegale, et le fait de priver un citoyen du droit d'y assister irait a l'encontre 
de la Charte des droits. Ce que les membres des Forces canadiennes font pen-
dant leurs loisirs les regardent, pour autant que leur conduite n'enfreigne pas le 
Code de discipline des Forces canadiennes ou la loi canadienne, ou que cela ne 
seine pas de doute au sujet de leur fiabilite ou de leur loyaute. 

Aux autres questions (R.1, R.3), on a repondu systematiquement qu' aucun 
commentaire ne pouvait etre fait, parce que la police militaire et la CE 
menaient une enquete sur certains membres des Forces canadiennes sta-
tionnes a la Base des Forces canadiennes (BFC) Petawawa. 

Le probleme est que ce dernier type de reponse partait du principe que 
la CE recommanderait des mesures pour lutter contre le racisme et les 
groupes militant pour la suprematie blanche au sein des FC. Malheureuse-
ment, la CE en est arrivee a la conclusion suivante dans son rapport : « A 
l'heure actuelle, la Commission n' a pas de recommandation a faire sur la 
selection et le controle ». (CE, annexe F, p. 3, paragr. 8) 

Les etudes que nous avons faites au sujet des projets PSFPHR et SHARP 
confirment qu' au moment oit ce rapport a ete redige, ces projets en etaient 
vraiment a leurs debuts. Il s'ensuit qu'en avril 1994, c' est le SM qui avait 
raison de reprocher aux forces armees de n' avoir pratiquement rien fait 
pour empecher 1' infiltration d' elements racistes dans les contingents 
canadiens de maintien de la paix. Cela signifie que l' article paru dans le 
Globe and Mail etait pour l'essentiel exact, comme les FC l'ont reconnu 
A plusieurs reprises dans certains de leurs documents. La tentative de rec-
tifier une nouvelle qui etait exacte etait une tentative infructueuse de mettre 
en application la capacite restreinte des FC de rendre des comptes. 

De la reaction aux medias a l'alteration de la note de synthese 
('intention du ministre. Nous avons vu precedemment qu'il existait deux 
versions de la note de synthese a l' intention du ministre de la DN, l'une 
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(lat.& du 7 avril 1994 et l'autre du 12 avril 1996. Le CEMD pensait que 
la premiere version confirmait le contenu de l' article du Globe and Mail 
disant qu'il n'existait pas de systeme de controle pour eviter le recrute-
ment de racistes au sein des troupes de maintien de la paix, et cette ver-
sion a donc ete modifiee ensuite pour correspondre au raisonnement des 
forces armees, au lieu de reconnaitre ce qui etait, en l' occurrence, bien 
plus proche de la verite. Le fait de desinformer le ministre est un cas 
evident de pathologie organisationnelle : la capacite de &former la rela-
tion des faits empeche de s' acquitter de l' obligation de rendre compte 
prevue par la loi. 

Solutions 

Comme dans la section precedente, nous ferons un certain nombre de 
recommandations et de suggestions. 

RECOMMANDATION XIX : Nous recommandons de prevoir dans le 
programme d'etudes des FC des cours visant a mettre les militaires 
davantage au courant des rouages des medias et a mieux les preparer 
aux relations avec ceux-ci. 

Cette recommandation decoule de nos analyses et des diverses etudes 
(Hooper, 1982, p. 212-213; Halloran, 1991a et b). II est absolument essentiel 
de comprendre qu'une telle formation devrait egalement inclure des cours 
d'ethique concernant les relations avec les medias. Si ces cours appre-
naient uniquement aux militaires a devenir des « doreurs d' image », it 
vaudrait mieux ne pas les leur donner du tout. 

RECOMMANDATION XX : Il est necessaire que les FC adoptent de toute 
urgence une politique concernant l'utilisation, par leurs membres, 
de tous les types d'appareils d'enregistrement (appareils photogra-
phiques, camescopes, cameras, magnetophones, etc.) 

Nous ne voulons pas dire par la qu'il faudrait apprendre aux soldats a 
eviter d'enregistrer des exemples de leurs propres turpitudes et actes 
pathologiques. Aucune formation ne pourrait empecher des esprits tor-
dus de quelque nature que ce soit de photographier des gens qu'ils sont 
en train de battre a mort, ni les convaincre d'eviter de filmer leurs rituels 
d'un gout douteux. Dans ce que nous avons appele la societe de visibilite 
maximale, it est toutefois absolument essentiel d'apprendre aux militaires 
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a utiliser les dispositifs qui permettent d' accroitre la visibilite (de leur 
dire quand, oil et comment les utiliser, et pourquoi). 

Nous suggerons qu'il devrait exister une meilleure coordination au ni-
veau des relations avec les medias. Les cadres superieurs devraient se 
contenter de donner l'approbation finale aux communiqués, et unique-
ment lorsque leur autorisation est necessaire. 



CHAPITRE SIX 

Conclusion 

Le present rapport est axe sur trois principaux sujets : le concept du maintien 
de la paix et ses corollaires, le racisme et la penetration d'elements 
d'extreme droite dans les Forces canadiennes (FC) et la reddition de 
comptes. Nous avons aborde brievement d' autres sujets, comme les rela-
tions entre les forces militaires et les medias. Pour tous ceux que nous 
venons d' indiquer, nous avons donne des conclusions et fait des recom-
mandations et des suggestions a la fin des chapitres correspondants. Par 
consequent, it ne reste plus grand-chose a ajouter a la fin d'un rapport qui 
est deux fois plus long que prevu a l'origine. Cependant, pour eviter de 
terminer notre travail trop brusquement, nous allons tirer quelques con-
clusions d'ordre general sur chacun des sujets sur lesquels portaient prin-
cipalement nos analyses. 

LE CONCEPT DU MAINTIEN DE LA PAIX ET SES COROLLAIRES 

II y a quelques annees a peine, lorsque le nombre de missions a augmente 
et que leur coiit a quadruple, le maintien de la paix se faisait de facon 
relativement heteroclite. On partait generalement du principe que les forces 
dotees d' aptitudes militaires normales etaient a la hauteur de la ache, et 
que si ce n'etait pas le cas, it leur appartenait d' improviser sur le terrain. 

Ce type de raisonnement n'est plus valable. L' improvisation ne suffit 
plus a combler les lacunes qui apparaissent dans la formation et la doc-
trine militaires a mesure que les missions se compliquent de par la nature 
changeante de leur mandat et du deploiement du personnel et du mate-
riel. II existe toutefois une autre raison, beaucoup plus profonde, pour 
laquelle cette perspective du maintien de la paix est trop etroite. S' it fal-
lait fournir une explication structurelle ou systemique aux erreurs qui ont 
ete commises en Somalie, et ce pour toutes les trois phases de l'opera-
tion, nous dirions que maintenant que la guerre froide est terminee, it 
reste a faire face a toute l'envergure de la tache et des enormes difficultes 



278 	Violence et prejuges raciaux dans les missions de maintien de la paix 

que represente le maintien d'une armee en etat de disponibilite opera-
tionnelle en temps de paix. Dans son etude unique en son genre sur les 
consequences psychologiques du fait d' apprendre a tuer, le lieutenant-
colonel americain Dave Grossman cite des etudes qui ont ete entreprises 
depuis la guerre de Secession jusqu' aux deux derniers conflits mondiaux. 
Selon ces etudes et contrairement a l' opinion courante, le « métier de 
tueur » n'est ni naturel ni facile. Wine en temps de guerre, plus de 50 p. 100 
des soldats ne tirent pas du tout ou tirent de fawn a ce que l'ennemi ne 
soit pas touché'. C'est une Cache d'envergure que d'apprendre a des titres 
humains a tuer, et it est encore plus difficile de leur insuffler la volonte de 
le faire. C'est une lecon qui ne s'apprend pas facilement. La ache devient 
quasi impossible lorsqu'il s'agit d'entretenir ces competences de tueur et 
la volonte de les utiliser a une époque oil les occasions de se battre et 
d' affronter des situations pour lesquelles on a subi un type d' entraine-
ment epuisant se font de plus en plus rares. Si le fait d'apprendre a tuer en 
temps de guerre a de graves consequences psychologiques, les angoisses 
qui en resultent et les conflits de role venant du fait d'être dans r incapa-
cite de mettre en pratique ce qu' on a appris a grands frais doivent egale-
ment etre considerables. C'est peut-titre dans des romans tels que Buffalo 
Soldiers de Robert O'Connor (1992) qu' on trouve la meilleure descrip-
tion de l'« enfer de la paix » pour les soldats professionnels. Ce roman 
porte sur les problemes des soldats americains stationnes en Allemagne 
qui n'ont pratiquement rien a faire. A la premiere page, O'Connor cite 
Nietzsche : « En temps de paix, le guerrier s' attaque lui-meme ». 

Il est urgent de revoir r ethique selon laquelle « tuer 0 est la raison d'8tre 
des FC. On pourrait profiter de la presente occasion pour voir s'il est 
possible d' integrer le maintien de la paix sous ses diverses formes a une 
nouvelle ethique militaire. Nous ne preconisons pas cette solution pour 
l'instant. Ce que nous voulons dire, c'est que rethique axee sur « le métier 
de tueur » est peut-titre deplacee a une époque ou 1' on n' a peut-titre pas 
un besoin urgent d'experts en la matiere. Une solution consiste a trouver 
de nouvelles missions pour les FC, comme des missions de maintien de 
la paix, et a tirer les consequences de 1' integration officielle de ce type de 
mission a un mandat revu et corrige des FC. De nombreux groupes, tels 
que Canada 21, preconisent cette solution. Il en existe peut-titre de 
meilleures. Ce qui est certain, c'est que r entrainement des militaires 
canadiens pour le « métier de tueur » est une entreprise vouee a rechec 
une époque oil la tache de tuer se fait de plus en plus rare. 

Nous avons un dernier commentaire a faire au sujet de l'attention accrue 
qu'ils s'agit d' accorder au maintien de la paix. Parmi les ouvrages que 
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nous avons lus sur la question, pas un n' a omis de preciser qu' il est 
necessaire d'entreprendre une reforme des Nations Unies. Dans son der-
nier rapport, le verificateur general adopte une position tres ferme a ce 
sujet (Canada, verificateur general, 1996, chap. 6, paragr. 6.56 et suiv.) 
Nous estimons qu' it a absolument raison. 

LE RACISME ET LA PENETRATION DE L'EXTREME DROITE 

L'une des notions judicieuses utilisees actuellement dans les FC est celle 
de la force totale. Il s' agit en fait d' integrer la force reguliere et la pre-
miere reserve. 

Par contre, nous avons trouve que le raisonnement des FC etait souvent 
de nature dichotomique. En plus de la dichotomie qui existe actuelle-
ment au sein des FC entre les officiers et les militaires du rang (MR), 
nous avons egalement releve certaines dichotomies entre le corps et l'esprit, 
entre le temps passé en service et les loisirs, ainsi qu' entre les paroles et 
les gestes. Ces dichotomies sont responsables de ce que nous conside-
rons comme un niveau de tolerance assez eleve a regard du racisme et de 
l' affiliation a des groupes militants pour la suprematie blanche et des 
groupes d'extreme droite. Avant l' adoption de la politique contre le com-
portement raciste, la position officielle etait que, bien que les FC desap-
prouvaient le racisme, leurs membres avaient le droit d' avoir des opinions 
politiques personnelles, et que leur droit de libre association leur donnait 
la garantie de pouvoir devenir membres de n' importe quel groupe et 
d'assister a toutes les reunions qu'ils voulaient, pour autant que cela ne 
soit pas illegal ou ne les empeche de s' acquitter de leurs fonctions. De 
meme, le fait de proferer des insultes a caractere raciste etait considers 
comme une habitude assez anodine propre a la plupart des forces armees, 
meme si c'etait jugs « tres &place ». La Commission d' enquete de 1993 
(CE) en est arrivee a la conclusion que l'utilisation des insultes racistes 
(elle a employe le terme « surnoms » dans son rapport, ce qui est un euphe-
misme) etait plus repandue parmi les soldats et qu' elle ne semblait pas 
inspirde par une attitude raciste (rapport de la CE, phase I, vol. XI, annexe I, 
paragr. 16-18). N'etant pas considdre comme un veritable comportement, 
le comportement verbal ne pouvait pas en principe etre considers comme 
un comportement raciste comme tel. 

Bien que 1' opinion selon laquelle ce que les membres des FC font pen-
dant leurs loisirs est leur affaire se justifie theoriquement, ce n'est pas le 
genre d' attitude a laquelle on s' attendrait chez les professionnels. Les 
professions ont une dimension symbolique en ce sens qu'elles representent 
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certaines valeurs aux yeux de leurs membres et du public. Ce fait a ete 
reconnu par bien des professions, y compris celle de policier, qui ont 
adopte d'elles-memes des codes d' ethique. Ces codes limitent en fait les 
droits et libertes officiels des citoyens canadiens, mais ces restrictions 
sont jugees raisonnables et conformes aux valeurs qu' incarne la profes-
sion concernee. D'une maniere generale, les medecins ne militent pas en 
faveur des droits des fumeurs, et la police ne fraie pas avec les skinheads. 
Peu importe leurs autres caracteristiques, les FC font certainement partie 
de ce que David Bayley (1994) appelle a juste titre les « forces de l'ordre ». 
Et peu importe les autres aspects de leur nature, les skinheads, les groupes 
d' extreme droite et autres groupes du meme acabit sont des forces du 
desordre. Bien qu'il soit theoriquement et peut-etre aussi legalement pos-
sible de faire partie des forces de l'ordre sur le plan professionnel, tout en 
etant associe aux forces du desordre en dehors des heures de travail, cette 
double affiliation est d'une grave inconsequence, tant en ce qui concerne 
l' aspect pratique que 1' image publique. Comment un membre des FC qui 
travaille dans un centre de recrutement va-t-il reagir lorsqu'un de ses 
copains skinheads vent se faire engager? 

Les FC ont pris d' importantes mesures, qui sont tout a leur honneur, 
contre le comportement raciste dans leurs rangs, et it en faudra encore 
d'autres. Des mecanismes de controle, des cours de formation, des exer-
cices de sensibilisation aux differentes cultures sont tous des moyens 
indispensables pour faire disparaitre le racisme. Mais it ne s'agit que de 
moyens techniques qui doivent etre chapeautes par l'adoption d'une ithique, 
si l'on veut qu'ils soient efficaces. 

Un bon moyen serait d'etablir des mesures techniques pour surveiller 
le langage. On pourrait, par exemple, imposer des sanctions progressives 
aux personnes qui utilisent des insultes racistes. De telles mesures disci-
plinaires visant a contr8ler le langage ne sont generalement pas efficaces : 
les epithetes a connotation raciste s' infiltrent dans le vocabulaire des que 
les personnes qui prennent plaisir a les employer pensent qu' on ne les 
remarquera pas et qu' elles ne se feront pas prendre. Pourtant, it existe des 
professions, des organisations et des societes oit l'on est parvenu a elimi-
ner l' usage de propos racistes. Les membres de ces institutions ne 
s'abstiennent pas d' employer des epithetes a connotation raciste parce 
qu'ils craignent des sanctions personnelles, mais pint& parce qu'ils crai-
gnent de perdre le respect de personnes qu' ils respectent eux-memes s' ils 
ne respectent pas l'ethique qui les unit. 

Nous sommes fermement convaincus que le seul moyen d' assurer 
l' importance et l' efficacite de toutes les autres mesures adoptees par les 
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FC consiste a imposer une ethique professionnelle avec laquelle le corn-
portement raciste est juge absolument incompatible. 

L'OBLIGATION DE RENDRE COMPTE 

Il ne reste plus grand-chose a dire a ce sujet que nous n'ayons pas déjà dit 
et qui n'ait pas ete reconnu au sein des FC. Nous sommes entierement 
d'accord avec le sous-ministre, qui a dit dans une note manuscrite qu'il  
n'existait pas de cadre de responsabilite pour ce qui est d'empecher des 
postulants racistes d'obtenir un emploi dans les FC et surtout de partici-
per a des missions de maintien de la paix. Nous avons essaye d' arguer 
que la lacune qui existait a ce niveau allait plus loin que le simple fait de 
ne pas disposer de bons instruments de controle. On confond l' obligation 
de rendre compte avec la responsabilite personnelle a r egard du ministre 
et du processus disciplinaire. Il a ete prouve que dans les deux cas, on est 
loin d' avoir fourni un cadre de responsabilite tel qu' on le concoit 
maintenant. 

Les FC sont confrontees a deux grands (leis en ce qui conceme la 
reddition de comptes. Les forces armees en general, et pas seulement les 
FC, font partie des rares institutions qui peuvent etre toujours conside-
ries comme fermees et largement impermeables aux influences de 

exterieur. On se moque souvent du jargon qu' emploient les universi-
taires et les avocats. Nous faisons partie du milieu universitaire et, comme 
nous travaillons dans le domaine du droit penal, nous avons frequem-
ment collabore avec des avocats et des experts en droit. Nous n' avons 
jamais entendu un jargon aussi hermetique que celui qui a cours au sein 
des FC. Nous plaisantons a moitie, mais nous disons cela egalement parce 
que c' est une belle preuve du clivage qui existe entre les forces armees et 
les institutions civiles. Comme nous l'avons signale a maintes reprises, 
la reddition de comptes est un processus dirige vers r exterieur : on rend 
des comptes a quelqu' un d' autre qui n'est pas seulement un clone de soi-
meme. Reconnaltre cette dimension exterieure est un des (leis  que les 
FC auront a relever. 

L' autre defi consiste a faire face a la realite telle qu' elle se presente au 
lieu de minimiser r importance des problemes par reaction de defense. 
Ce serait tenter le diable que de maintenir le laxisme actuel dans un milieu 
de travail en pleine decrepitude. Les evenements qui ont entoure le 
deploiement du RAC en Somalie le prouvent a maints egards. Cela se 
voit egalement dans les relations avec les medias. Mais, aucun exemple 
n' est peut-etre aussi convainquant que le nombre d' avertissements selon 
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lesquels le commandant du 2e Commando etait inapte a remplir cette mis-
sion. Ces avertissements ont fuse a tous les niveaux, pendant toute la 
phase prealable au deploiement et surtout pendant l'instruction; ils ont 
ate lances a nouveau sur le theatre des operations. Or, personne n' y a 
prate attention jusqu'a ce que la crise &late. 

L'EQUITE 

Notre mot de la fin s'adresse a la Commission d'enquete sur le deploie-
ment des Forces canadiennes en Somalie (CEDFCS) et aux FC. Comme 
nous nous sommes donne la peine de le demontrer, le Groupement tac-
tique — Regiment aeroporte du Canada (GTRAC) n'est pas le seul a avoir 
fait une gaffe en Somalie; la plupart des autres participants a la premiere 
Operation des Nations Unies en Somalie (ONUSOM I), c'est-h-dire la 
Force d' intervention unifiee (FIU), eta la deuxieme Operation des Nations 
Unies en Somalie (ONUSOM II) en ont fait egalement. Par souci de jus-
tice, it convient d'evaluer le comportement des troupes canadiennes dans 
le contexte de ce qu'on ne peut s'empecher de considerer comme une 
mission des Nations Unies qui s'est sold& par un echec. Voila comment 
on la percoit et nous estimons que cette perception est essentiellement 
exacte. 

Ce qu'il faut pour evaluer la performance du GTRAC est un sentiment 
d'urgence qui empechera toute tendance a la complaisance ainsi qu'un 
certain sens de l' equite qui tiendra compte des difficult& dues au con-
texte dans lequel l'operation s'est deroulee. Un sentiment d'urgence est 
precisement ce qui faisait le plus (Want dans le rapport Hewson et dans 
celui de la CE. 

Toutefois, l'enjeu final est la reussite ou l'echec des recommandations 
qui seront faites par la CEDFCS. Si les principaux interesses jugent le 
rapport final injuste, ses recommandations n'auront qu'une valeur sym-
bolique et tout ce penible exercice aura ate vain. Par contre, si le rapport 
fait montre d'une trop grande complaisance, rien ne sera fait pour eviter 
que d'autres crises comme celles de la Somalie ne se reproduisent. 

L'AMPLEUR ET L'ACUITE DES PROBLEMES 

Nos appels a l'equite a regard des FC en tenant compte du contexte dans 
lequel l'operation « Deliverance » s'est deroulee, reposent en partie sur 
l'hypothese que des erreurs de comportement comme celles qui se sont 
produites en Somalie ne sont pas courantes au sein des FC et que, par 
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consequent, l' explication devrait etre axee sur des facteurs exterieurs. 
Meme si nous estimons que cette hypothese est toujours valable en gros, 
les allegations concernant de graves &arts de conduite de la part de cer-
tains Casques bleus canadiens en Bosnie prouvent manifestement que 
1' explication de leur mauvaise conduite ne peut reposer exclusivement ni 
principalement sur des facteurs exterieurs ni sur les difficult& propres a 
une mission donne. Ayant limite ses investigations a l'affaire de la Somalie, 
la CEDFCS ne peut pas se rendre compte de toute ampleur ni de la 
gravite des problemes auxquels les FC sont confrontees. Il appartient donc 
aux FC de faire cette introspection et d' appliquer les solutions neces-
sakes. Il est a esperer que leur credibilite n' a pas ete ternie au point que 
le public ne sera plus en mesure de leur confier cette lourde responsabilite. 



Recommandations 

RECOMMANDATION I : Il est recommande que les Forces canadien-
nes recueillent de facon plus systematique des donnees sur leur composi-
tion raciale et ethnique. 

RECOMMANDATION II : Il est recommande que les Forces canadien-
nes suivent l'exemple de certains services de police et organismes gou-
vernementaux et qu'elles aient recours a des tests sociopsychologiques 
afin d'effectuer un tri avant d'affecter du personnel a une mission de 
maintien de la paix. 

RECOMMANDATION III : Il est recommande que le dossier discipli-
naire des personnel choisies par leur unite pour participer a une mission 
de maintien de la paix soit examine attentivement, particulierement a l' egard 
de condamnations en vertu de la Loi sur la defense nationale (LDN) et du 
Code criminel. 

RECOMMANDATION IV : Il est recommande que les Forces canadien-
nes prennent les mesures necessaires pour accorder a tous les groupes 
ethniques canadiens l'egalite d'acces aux unites susceptibles d'être af-
fectees a des missions de maintien de la paix. 

RECOMMANDATION V : Il est recommande que les Forces canadien-
nes fassent une etude sur la presence et le role des femmes dans les forces 
armees dans le contexte des missions de maintien de la paix. 

RECOMMANDATION VI : Il est recommande qu'un cours de base sur 
le maintien de la paix et les notions connexes comme le retablissement 
de la paix, l' imposition de la paix, la consolidation de la paix et l' edification 
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d'une nation soit integre dans l'instruction generale donnee a tous les 
membres des Forces canadiennes. 

RECOMMANDATION VII : Il est recommande que l'instruction 
interculturelle et la sensibilisation au contexte operationnel soient beau-
coup plus poussees que dans le cadre de l'operation « Cordon 
(« Deliverance » par la suite). 

RECOMMANDATION VIII : Il est recommande que les Forces cana-
diennes ne soient pas limit& a leurs propres ressources en personnel mais 
profitent egalement de l'experience et des connaissances que possedent 
d'autres organismes et les civils. 

RECOMMANDATION IX : Il est recommande qu'une unite speciale 
soit creee au sein des Forces canadiennes ou du MDN, qui aurait pour 
mandat d'extraire systematiquement de 1' experience vecue par chaque 
Casque bleu canadien les elements — lecons firees, pratiques les meilleures 
et les pires — qu'on pourrait utiliser afin de constituer une base de con-
naissances pour la preparation des futures missions. 

RECOMMANDATION X : Il est recommande que tous les militaires 
suivent un cours de recyclage general portant sur toutes les questions 
relatives aux aspects juridiques et aux droits de la personne fides a leur 
mission de maintien de la paix 

RECOMMANDATION XI : Il est recommande que lorsque les Forces 
canadiennes participent a une mission qui exige la formulation de regles 
d'engagement, qu'elles s'assurent que ces regles soient formulees suffi-
samment tot pour permettre d'en expliquer clairement le sens a toutes les 
personnes qui devront les appliques. 

RECOMMANDATION XII : Il est recommande que toutes les seances 
d'initiation autorisees au sein des Forces canadiennes soient supervisees 
par des officiers qui seront tenus responsables de tout comportement in-
compatible avec le droit militaire et l'ethique professionnelle. 

RECOMMANDATION XIII : Il est recommande que dans la mesure od 
les responsables des Forces canadiennes estiment que les seances d'ini-
tiation et autres activites similaires contribuent au developpement de l'esprit 
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de corps chez les militaires et devraient donc etre autorisees, ils redigent 
des directives regissant la conduite de telles ceremonies. 

RECOMMANDATION XIV : Si a l'avenir les Forces canadiennes parti-
cipent a des operations de maintien de la paix, elles devraient se donner 
des capacites en matiere du renseignement, capacites dont elles etaient 
completement depourvues au moment de l' intervention en Somalie. Rap-
pelons a ce sujet que le capitaine Hope, l'officier du renseignement du 
RAC, s' est precipite sur l'Encyclopedia Britannica lorsqu' il a appris que 
les Canadiens devaient etre envoyes en Somalie dans le cadre d'une mis-
sion du chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Il faut remedier a ce 
genre d' insuffisance. 

RECOMMANDATION XV : Il est recommande que les resultats de la 
surveillance de la mise en oeuvre de la politique contre le racisme soient 
rendus publics dans les rapports annuels deposes au Parlement et acces-
sibles au public. 

RECOMMANDATION XVI : Il est recommande que des lignes directri-
ces sur la mise en application de la politique contre le racisme et le harce-
lement soient fournies aux commandants des Forces canadiennes. 

RECOMMANDATION XVII : Il est recommande que soit creee la fonc-
tion d'inspecteur general des Forces canadiennes. 

RECOMMANDATION XVIII : Il est recommande la creation du poste 
de registraire general des Forces canadiennes. 

RECOMMANDATION XIX : II est recommande que le programme d'ins-
truction des Forces canadiennes vise a mettre les militaires davantage au 
courant des rouages des medias et a mieux les preparer aux relations avec 
ceux-ci. 

RECOMMANDATION XX : II est recommande que les Forces canadiennes 
adoptent de toute urgence une politique concernant l'utilisation, par leurs 
membres, de tous les types d' appareils d'enregistrement (appareils pho-
tographiques, camescopes, cameras, magnetophones, etc.) 



Postface sur l'obligation de rendre 
compte 

Apres avoir remis mon rapport a la Commission d'enquete sur le 
deploiement des Forces canadiennes en Somalie (CEDFCS), j'ai rep un 
commentaire stimulant d'un de ses membres sur idee de 1' obligation de 
rendre compte que j'y avais developpee. Cette idee s'appuyait en partie 
sur la grande distinction selon laquelle l'obligation de rendre compte 
concerne les organisations et les institutions, tandis que la responsabilite 
interesse les personnes. 

Le membre de la CEDFCS qui avait commente ma conception de 
l'obligation de rendre compte exprimait son opposition a cette distinc-
tion dans les termes suivants : 

A mon avis, l'obligation de rendre compte s' applique autant aux personnes qu' aux 
organisations et aux institutions. On peut parler de l'obligation individuelle, 
tout autant que de l'obligation collective ou organisationnelle, de rendre compte. 
Inversement, la responsabilite ne concerne pas seulement les personnes, car on 
peut parler de la responsabilite organisationnelle ou collective. Une institution 
peut creer sa propre culture, qui devient [une] source de responsabilite pour elle. 
De la meme maniere, la chaine de commandement des forces annees peut agir 
collectivement et engager la responsabilite de l' institution elle-meme. (Com-
munication personnelle) [Traduction libre] 

En tentant de repondre a cette objection, je pense avoir clarifie ma con-
ception de l'obligation de rendre compte. Cette postface est une version 
legerement plus etoffee de ma premiere reponse a la CEDFCS. Elle 
s'adresse au membre de la Commission qui a critique mon point de vue 
et prend en partie la forme d'une lettre personnelle. 

En disant que j'etablis une distinction generale entre l'obligation de 
rendre compte (qui concerne les organisations et les institutions) et la 
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responsabilite (qui interesse les personnes), vous ne denaturez pas ma 
pensee. J'ai cherche a eviter d' opposer les deux notions, mais je me suis 
efforce de voir si elles etaient distinctes l'une de l'autre et, dans l' affirmative, 
de quelle maniere. Ici encore, j'ai exprime en gros idee que 1' obligation 
de rendre compte concerne davantage les institutions et les organisations 
que les personnes, et que l'inverse etait vrai dans le cas de la responsabilite. 
Je tenterai maintenant de defendre ce point de vue. 

Permettez-moi d'etablir clairement une chose. Je ne suis en &accord 
avec aucune des idees exprimees dans le paragraphe que j' ai cite plus 
haut. II est evident que l'on peut dire des personnes comme telles, et non 
pas seulement des institutions et des organisations, qu'elles sont comptables. 
En effet, les institutions et les organisations n' existent pas a part des 
personnes qui les composent. Au bout du compte, c'est toujours une ou 
plusieurs personnes qui rendent compte; les choses et les personnes morales 
ne parlent pas et ne peuvent par consequent etre comptables d'elles-memes. 
II n' est pas moins evident que la responsabilite peut etre &endue aux 
entites collectives autant qu' aux personnes (en droit civil au moins, la 
poursuite criminelle d' organisations collectives souleve de graves problemes 
qui ne sont pas encore resolus). 

Toutefois, en soulignant les points communs entre les concepts 
d' obligation de rendre compte et de responsabilite, nous faisons peu de 
progres pour &fink ce qui les distingue. En fait, ils sont souvent utilises 
comme synonymes. Comme le montre un recent article signe par 
Norman Specter, qui a ete directeur de cabinet de Brian Mulroney, on a 
aussi tendance a utiliser l' expression « accountability and responsibil-
ity » (obligation de rendre compte et responsabilite) sans chercher a faire 
une distinction entre les deux concepts qui sont employes conjointement 
(voir Norman Specter, The Globe and Mail, edition du samedi 
ler fevrier 1997). 

Selon une autre tendance, on cherche a etablir une distinction entre la 
signification de la responsabilite et celle de l' obligation de rendre compte. 
Cette tendance est d'autant plus interessante qu'elle revele combien it est 
difficile de differencier ces deux concepts. Voici deux exemples tires 
egalement du Globe and Mail. 

Dans un editorial of l'on critiquait le ministre de la Justice et le 
commissaire de la GRC pour les excuses sans conviction presentees a 
l' ex-premier ministre Mulroney relativement a des pots-de-vin qui auraient 
ete verses a l' occasion de l'achat, par le gouvernement, d' avions de la 
societe Airbus, it etait dit : « Its admettent leur responsabilite et nient 
leur obligation de rendre compte. Its feignent de reparer leurs torts tandis 
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qu'ils tergiversent autour du noeud de l' affaire... » (0 0, what a tangled 
web they weave o, The Globe and Mail, 7 janvier 1997, p. A24). Dans 
cette citation, responsabilite (responsibility) designe le fait que des 
personnes ont fait quelque chose (tort a M. Mulroney), tandis que 
l'obligation de rendre compte (accountability) represente l' element obli-
gation d'assumer les consequences de ses actes (liability). L' editorialiste 
dit qu' ils admettent leur culpabilite, mais refusent de faire face aux 
consequences de leurs actes (c' est-a-dire devoir reparer vraiment leurs 
torts). 

Fait interessant, dans le second exemple, Jeffrey Simpson pose, dans 
l' edition du lendemain, la question suivante : « Comment l'obligation de 
rendre compte peut-elle exister sans la responsabilite? o Le lien qu'il etablit 
dans cet article entre l'obligation de rendre compte et la responsabilite 
est exactement 1' inverse du precedent : 

Dans l'affaire Mulroney, apparemment tout le monde est pleinement comptable 
— des fonctionnaires de niveau moyen et policiers au ministre et au commissaire 
de la GRC 	mais personne n' est responsable. Les personnes sont comptables 
au sens de prendre des decisions ou de repondre a des questions, mais elles ne 
sont pas responsables du point de vue des consequences eventuelles d'erreurs 
de jugement, a moms que le public ne s'indigne de quelque maniere (The Globe 
and Mail, 8 janvier 1997, p. A20). [Traduction fibre] 

Dans cette citation, c' est l'obligation de rendre compte qui represente 
l'element factuel (ils ont pris les decisions et ils repondent aux questions 
au sujet de leur conduite), mais ils refusent de faire face aux consequences 
de leurs erreurs de jugement a moins qu'il n'y ait toile general. Comme 
vous le constaterez, le sens attache aux mots est precisement 1' inverse de 
celui qu'on leur donne dans le premier cas, od la responsabilite est designee 
comme element factuel (« ils admettent leur responsabilite ») et ou 
1' obligation de rendre compte s'entend de 1' obligation pour une personne 
d'assumer les consequences de ses actes (liability) (« ils nient leur obli-
gation de rendre compte 0). 

Cela ne veut pas dire que les editorialistes du Globe and Mail ne savent 
pas de quoi ils parlent. Its etablissent en fait toutes les bonnes distinctions : 

la fourniture de reponses (reddition d'un compte), c' est-a-dire de 
renseignements factuels sur ce qui s'est vraiment produit; 
la culpabilite reelle, c' est-à-dire si des personnes ont effectivement 
commis un mefait et qui elles sont; 
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l'obligation morale ou legale d'assumer les consequences de ses actes 
(liability), c'est-h-dire l'obligation de faire face aux consequences du 
mefait et, eventuellement, de les supporter. 

Le probleme tient au fait que le vocabulaire n'est pas encore fixe, en 
particulier pour ce qui est de l'obligation pour une personne d'assumer 
les consequences de ses actes, que l'on peut designer au moyen de 
l'expression « obligation de rendre compte », comme dans la premiere 
citation du Globe and Mail, ou du terme « responsabilite », comme dans 
le second exemple. 

J'ai consulte rapidement quelques dictionnaires juridiques et constate 
qu'on y utilisait en effet les termes responsibility (responsabilite), 
accountability (obligation de rendre compte) et liability (obligation 
d'assumer les consequences de ses actes) comme synonymes : 

« Accountability : adj., comptable de ses actes, responsable » (Dukelow 
and Nuse, 1991). 
Dans le Dictionary of Canadian Law (Dukelow, 1995), le terme 
accountability est egalement Mini du point de vue de la responsabilite 
et de l'obligation d'assumer les consequences de ses actes. Ces deux 
derniers termes y sont par ailleurs &finis comme suit : responsibility 
« designe un devoir ou une obligation juridique, ou la situation dans 
laquelle une personne est potentiellement ou reellement soumise a une 
obligation » (p. 1075), tandis que liability s' entend de « la situation ou 
une personne est potentiellement ou reellement soumise a une obliga-
tion » (p. 677), ce qui recoupe la definition de responsibility. J'ai trouve 
dans un autre dictionnaire que liability « est un terme general n'ayant 
aucun sens juridique fixe qui designe generalement une obligation ou 
une responsabilite. » [Traduction fibre] 

La seule conclusion que l'on pent tirer de cet examen, tout bref qu'il 
soit, est qu'il existe une grande mesure de flou semantique dans le cas 
d'expressions telles que responsabilite, obligation de rendre compte et 
obligation d'assumer les consequences de ses actes. Elles peuvent en fait 
etre utilisees de facon presque interchangeable, et elles se definissent toutes 
par l'idee generale d' avoir une obligation ou un devoir. Il reste a savoir a 
qui precisement cette obligation doit incomber et quel est son contenu. 

Que faire alors? Je pense que nous devrions chercher a clarifier l'usage 
actuel des termes responsibility et accountability, qui est incoherent, tout 
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en restant conscients du fait que nous ne sommes pas des lexicographer 
et que notre but devrait etre modeste (jeter un peu de lumiere sur la question). 

La facon la plus simple et la plus directe d' etablir une distinction entre 
la responsabilite et l'obligation de rendre compte consiste a souligner 
que seule cette demiere expression comporte explicitement id& de rendre 
compte ou de relater franchement qui a fait quoi. On ne peut en effet 
contester qu'etre comptable suppose rendre compte. Je m' &ends largement 
sur cet aspect de l'obligation de rendre compte dans mon rapport, on je 
souligne que celle-ci est au depart un processus d'information. Selon ce 
point de vue, on definirait 1' obligation de rendre compte comme un pro-
cessus d'information (1' obligation de fournir un compte rendu fidele des 
faits), tandis que l' element factuel (culpabilite reelle ou paternite de l' action) 
et l'element obligation d'assumer les consequences de ses actes (1' obligation 
pour une personne de supporter les consequences de sa conduite) seraient 
couverts par la responsabilite. Malgre sa nettete, toutefois, je ne pense 
pas que cette simple distinction entre 1' obligation de rendre compte 
consider& comme un processus d' information et la responsabilite envisages 
comme l'attribution ou la reconnaissance de sa culpabilite, d'une part, et 
1' acceptation des consequences de celle-ci, d'autre part, soit satisfaisante, 
ni qu'elle resolve tous les problemes. C'est neanmoins un aspect 
fondamental de l'obligation de rendre compte. 

L'une des meilleures analyses de la notion d' obligation de rendre compte 
que j'ai lues figure dans le rapport du Groupe d'etude canadien sur les 
valeurs et l' ethique dans la fonction publique, constitue par le greffier du 
Conseil prive. On y trouve l' expression « obligation de s'expliquer » 
(answerability) pour designer cet aspect de l'obligation de rendre compte : 

L'expression « obligation de s'expliquer » est souvent utilisee a la place 
d'« obligation de rendre compte », surtout lorsqu'il s'agit de l'obligation pour 
le ministre de s'expliquer devant le Parlement. Le Groupe d'etude utilise cette 
expression pour d6crire un aspect important de l'obligation de rendre compte, 
soit le devoir d' informer et d'expliquer (Canada, Bureau du Conseil prive, 1996, 
P. 12). 

Si je ne suis pas entierement satisfait de la distinction selon laquelle 
l'obligation de rendre compte est consider& comme un processus 
d'information, et la responsabilite, comme l'attribution ou la reconnais-
sance de sa culpabilite, ce n' est pas parce que je la trouve fausse. Je pense 
plutot qu'elle limite trop le sens de l'obligation de rendre compte. C'est 
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ce qui ressort egalement du rapport du Groupe d' etude (Canada, Conseil 
prive, 1996, p. 12). Quand une personne utilise l'expression obligation 
de rendre compte, elle semble vouloir designer plus qu'un simple compte 
rendu fidele des faits. Cette expression englobe generalement un element 
de justification : une personne comptable n'est pas seulement tenue de 
fournir une description de sa conduite, elle doit aussi justifier celle-ci et, 
si elle ne peut le faire, se montrer disposee a en accepter le blame. A cet 
element de justification, s'ajoute l'idee de devoir faire face aux 
consequences, ce qui semble vouloir dire qu'une personne ou une 
organisation est comptable, ou devrait etre. Par exemple, j'ai vu recemment 
a la television un reportage dans lequel on disait qu'apres la guerre, plus 
de 100 criminels de guerre nazis s' etaient enfuits au Canada, ou ils n'ont 
jamais ete recherches par la police et oil ils mourront en paix, la plupart 
etant maintenant passablement ages, « sans avoir a rendre de comptes 
pour leurs crimes passes ». De toute evidence, en utilisant ces termes, le 
journaliste ne voulait pas simplement dire que ces criminels de guerre 
devraient etre tenus de fournir un compte rendu Maine de leurs actes 
passes et d' expliquer ou de justifier ensuite pourquoi ils avaient agi de 
maniere aussi repugnante. Quand on utilise la notion d' obligation de rendre 
compte dans ce contexte, on inclut manifestement un element de reparation. 
Toutefois, en introduisant cet element de reparation dans la signification 
de l' obligation de rendre compte, nous risquons par le fait meme d'obscurcir 
la distinction entre les notions d'obligation de rendre compte et de 
responsabilite. Les exemples precedents, tires du Globe and Mail illustrent 
combien it est facile de confondre le sens de ces deux expressions. La 
veritable question a se poser, par consequent, serait la suivante : Com-
ment etendre le sens de la notion d'obligation de rendre compte au dela 
du simple compte rendu et des explications sans empieter sur le sens du 
mot responsabilite? 

A cet egard, it est interessant de voir comment le Groupe d' etude a 
tente d'etablir une distinction entre les deux notions. Dans son rapport, 
celui-ci a eclairci le sens de l'expression obligation de rendre compte : 

Dans la plupart des situations, l'« obligation de rendre compte » evoque la sanc-
tion ou l'explication de la responsabilite. Ce terme est souvent utilise comme 
synonyme du terme « responsabilite », car tous deux sont &finis en fonction 
des pouvoirs du titulaire d'une charge; ils couvrent le meme territoire. L' obligation 
de rendre compte suppose qu' on rend des comptes a une autorite, telle que le 
Parlement ou un superieur, sur la fawn dont on assume ses responsabilites et 
avec quel degre de succes; sur les mesures prises pour corriger les problemes et 
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s'assurer qu'ils ne se reproduisent pas; sur l' acceptation des consequences 
personnelles, telles que les sanctions disciplinaires, s'il survient un probleme 
qui aurait pu etre evite si la personne avait pris des mesures appropriees. Tous 
les titulaires de charge publique sont comptables devant les tribunaux en raison 
des regles de droit. Les ministres doivent en outre rendre compte de leurs decisions 
au Parlement tandis que les sous-ministres sont comptables envers leur ministre, 
et non envers le Parlement. (Canada, Conseil prive, 1996, p. 12). 

Cette caracterisation de l'obligation de rendre compte qui englobe la 
sanction de la responsabilite inclut 1' aspect obligation de s' expliquer 
(answerability) (ce que nous avons appele « l'element factuel ») et 1' aspect 
obligation d'assumer les consequences de ses actes (liability). On pourrait 
alors se demander si cette caracterisation fusionne reellement les sens 
respectifs d'obligation de rendre compte et de responsabilite, ce qui 
supprimerait la necessite d'etablir une distinction entre les deux notions. 
En fait, le rapport du Groupe d' etude etablit une distinction nette entre 
celles-ci en fournissant une definition de la responsabilite qui est 
entierement differente de l'obligation de rendre compte. Cette definition 
du terme responsabilite se lit comme suit: 

Il va de soi que le terme « responsabilite » ne s'applique pas seulement aux 
ministres. Dans le secteur public, tous les titulaires d'une charge ont des 
responsabilites qui sont definies en fonction de leur pouvoir. Its ont l'obligation 
de bien exercer leurs pouvoirs conformement a la loi et aux valeurs lives a l'ethique, 
et si des problemes surgissent, ils sont responsables de trouver des solutions et 
de s'assurer dans la mesure du possible que les problemes en question ne se 
reproduiront pas. Le terme « responsabilite ministerielle 0 est utilisee plus souvent 
lorsqu'il est question de l'autorite des ministres dans un regime parlementaire, 
et des fonctions et obligations qui accompagnent cette auto rite. (Canada, Bureau 
du Conseil prive, 1996, p. 12, c'est moi qui souligne). 

Cette citation revele a quel point it est difficile d' etablir une distinction 
entre la responsabilite et l'obligation de rendre compte. La phrase en 
italiques differencie le mieux ces deux concepts. Toutefois, ce n'est pas 
reellement la « responsabilite » qui y est distinguee de l'obligation de 
rendre compte, mais le terme pluriel responsabilites, qui represente une 
notion differente de la responsabilite et qui s'entend d'un ensemble de 
fonctions et d'obligations. Ce paragraphe du rapport du groupe de travail 
debouche finalement sur une distinction claire entre les concepts 
d'obligation de rendre compte et de responsabilites (fonctions et 
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obligations). Toutefois, it fait beaucoup moins bien la distinction entre la 
responsabilite et l'obligation de rendre compte. C'est en fait la premiere 
partie de la citation qui examine le sens de la responsabilite comme telle 
et la caracterise, soit « bien exercer leurs pouvoirs conformement a la loi 
et aux valeurs liees a l'ethique », ce qui ressemble beaucoup a la definition 
de l'obligation de rendre compte citee precedemment (se soumettre aux 
exigences de la regle de droit, entre autres choses). C'est seulement 
lorsqu'on remplace le concept dynamique de la responsabilite (etre tenu 
de repondre de la fawn dont les pouvoirs sont exerces) par la notion 
statique des responsabilites (les fonctions et obligations accompagnant 
les pouvoirs) qu'il devient possible de differencier clairement les 
responsabilites de l'obligation de rendre compte. Mais la distinction entre 
la responsabilite comme telle et l'obligation de rendre compte elle-meme 
est beaucoup moins claire. 

Faire une distinction nette entre la responsabilite et l'obligation de rendre 
compte n'est pas une tfiche facile, et it est douteux que la question puisse 
etre completement resolue sans artifice, c'est-h-dire sans convenir de 
quelque maniere du sens de la terminologie a utiliser (par exemple, dire 
simplement : « par obligation de rendre compte, j'entends telle chose et, 
par responsabilite, j'entends telle autre chose »). La convention que j'ai 
essaye d'etablir dans mon rapport etait que l'obligation de rendre compte 
concerne davantage les organisations et les institutions, tandis que la 
responsabilite est davantage le fait des individus. Je cherche maintenant 

montrer que cette convention est loin d'8tre arbitraire et qu'au surplus 
elle n'a pas l'effet indesirable de rendre les individus non comptables. 

Tout d'abord, l'obligation de rendre compte n'est pas une id& nouvelle', 
mais l' attention qu' on y accorde, comme en fait foi la frequence d' emploi 
de l'expression elle-meme dans les etudes et les ecrits gouvernementaux, 
est relativement recente (fin des annees 50). Mes recherches sur 
l' introduction et la proliferation de cette expression revelent qu'elle a 
d'abord ete utilisee en rapport avec l'evaluation de la performance dans 
les domaines de l'education et de la sante. Elle a en outre ete employee 
relativement aux verifications et a la responsabilite financiere. Dans tous 
ces cas, l'obligation de rendre compte design une obligation qui s' applique 
plutot une organisation consider& dans son ensemble qu' a des individus 
consideres separement. 

L' obligation de rendre compte n' exclut pas les individus, mais elle met 
l'accent sur les processus organisationnels. Je cite a ce sujet un passage 
d'une etude recente sur l'obligation de rendre compte, ou 
Andrew Goldsmith (1995) commente les opinions de Herman Goldstein, 



297 Postface sur l'obligation de rendre compte 

ces deux auteurs etant des specialistes reconnus en matiere d' obligation 
de rendre compte dans le domaine policier : 

Ce sens elargi de 1' obligation de rendre compte a ete defini auparavant 
comme ceci : 

« L'obligation de rendre compte au sens le plus large englobe beaucoup plus 
que la responsabilite d'etablir les politiques dans les domaines de competence 
discretionnaire. Elle couvre tous les aspects de l' administration d'un organisme, 
dont, par exemple, son efficacite de fonctionnement, ses pratiques en matiere 
d'embauchage et d' avancement et sa gestion financiere. L' obligation de rendre 
compte englobe egalement la responsabilite de la conduite des employes, c ' est-
a-dire de la fawn dont ils utilisent leurs pouvoirs et de leur integrite » (Goldstein, 
1977, p. 131). 

Cette facon d'aborder la question montre clairement que l'obligation 
de rendre compte presuppose un inter& pour les problernes se posant a 
l' echelle du systeme de meme que pour les affaires liees a des actes précis 
accomplis par des officiers particuliers. Cette distinction, tout en etant 
largement artificielle, illustre la possibilite de rechercher l'obligation de 
rendre compte a differents niveaux de generalite ou d' abstraction 
organisationnelle et d'envisager le travail de la police comme le resultat 
d'un certain nombre de processus organisationnels interdependants. Ainsi, 
se preoccuper rigoureusement de la conformite des agents aux normes de 
fond ou de procedure, c'est aborder l'obligation de rendre compte de 
facon tres partiale et incomplete. Le traitement fortement punitif des 
contrevenants dans les cas de plaintes particulieres laisse de cote un cer-
tain nombre de facteurs, dont le plus important de tous : « Tant la police 
que le public perdent de vue l'objectif premier du controle, qui est de 
garantir une conformite maximale aux prescriptions de la loi, aux politiques 
etablies et aux normes de correction qui ont cours » (Goldstein, 1977, 
p. 160). Par consequent, it faudrait veiller a ne pas perdre de vue, dans 
tout mecanisme equilibre et efficace de reddition de comptes, les nombreux 
aspects du travail destine a assurer la conformite aux normes etablies en 
matiere de services de police (Goldsmith, 1995, p. 112-113). [Traduction 
Libre] 

De l'aveu general, tant Goldstein que Goldsmith reconnaissent que 
l'obligation de rendre compte interesse A la fois la personne et l'organisation. 
Cependant, leurs observations visent a souligner que, ce qui distingue 
1' obligation de rendre compte de l'approche legaliste traditionnelle qui 
consiste a punir une personne pour son inconduite, c'est la reconnaissance 
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de l' imperieuse necessite de controler les processus organisationnels. Le 
present paragraphe a ete redige dans le seul but de faire valoir cet argument. 

Il existe plusieurs bonnes raisons de souligner les dimensions 
organisationnelles et institutionnelles de l'obligation de rendre compte. 
La premiere est issue de la mentalite professionnelle des forces armees; 
elle me rappelle ce qu' on appelait la « mentalite policiere » qui existait it 
y a une cinquantaine d' annees dans les grands services de police et qui 
perdure dans les petits services. Les FC se sont employees a justifier toute 
inconduite — depuis la presentation du rapport Hewson jusqu' a nos jours 
— en la reduisant aux mefaits de quelques mauvais elements et fomentateurs 
de troubles qui peuvent etre expulses de 1' organisation. Cet entetement 
ne serait-ce que considerer que des problemes peuvent s'etendre au-dela 
d'un petit nombre de personnes inadaptees est ce que j' appelle le degre 
zero d' obligation de rendre compte. Cette absence d'obligation de rendre 
compte fait en sorte que les problemes sont soigneusement classes dans 
de petits tiroirs dont l'organisation interne peut rapidement se debarrasser 
pour faire taire toute demande d' examen externe. Il serait peut-etre utile 
d' insister sur le fait que l'obligation de rendre compte represente au moins 
autant, sinon plus, un defi pour l'organisation dans son ensemble que 
pour ses membres lorsqu' on essaie de remedier a la tendance deplorable 
des forces armees de chercher, lorsque cela leur convient, des boucs 
emissaires parmi les « grades et soldats », comme le disent les Britanniques. 

Une autre raison de souligner la dimension organisationnelle de 
l'obligation de rendre compte, c' est qu' elle a veritablement un fondement 
organisationnel ou institutionnel. Je m' explique. Dans une grande mesure, 
assumer la responsabilite d'un acte n' est pas une question de convention 
institutionnelle ou organisationnelle, mais bien une question de fait : une 
personne a commis ou n' a pas commis un acte en particulier. En ce sens, 
on peut, dans la grande majorite des cas, repondre vraiment a la question 
de savoir qui est responsable de cet acte sans etre oblige de se reporter 
aux regles institutionnelles ou organisationnelles. Je suis conscient que 
le fait d'être tenu responsable (assumer les consequences de ses actes) 
differe quelque peu de celui d'être reconnu comme l'auteur d'un acte. 
Autrement dit, it existe une difference entre responsabilite factuelle (qui 
suppose une obligation morale au sens strict) et responsabilite legale. 
Cependant, on scrute depuis des siecles la difference entre responsabilite 
legale et responsabilite factuelle et, bien que le droit soit une question 
d' institution, on s'entend generalement sur la teneur des regles qui nous 
permettent de dissocier action factuelle et responsabilite legale (par exemple, 
dans le droit penal, la jeunesse, la conscience de ses actes, la capacite de 
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maitriser son comportement, la coercition, la legitime defense et les autres 
moyens reconnus de defense juridique). 

A l' oppose, la portee du pouvoir discretionnaire institutionnel ou 
organisationnel est beaucoup plus vaste dans la definition d' obligation 
de rendre compte et dans la determination de ses consequences dans la 
pratique. En realite, it n'existe pas d' equivalent de la distinction entre 
responsabilite factuelle et responsabilite legale dans la notion d' obligation 
de rendre compte. Avec l' obligation de rendre compte, it faut commencer 
par les institutions, puisque aucune obligation factuelle ou naturelle de 
rendre compte ne precede l'obligation instituee et ne la justifie. Ainsi, on 
peut &ether qu ' un organisme tel que le Centre de la securite des 
renseignements (CSE) ne sera pas comptable au Parlement de preserver 
son caractere secret (jusqu' A la recente nomination de l'ancien juge en 
chef du Quebec, Claude Bisson, un inspecteur civil du CSE, cet organisme 
n' avait pratiquement aucun compte a rendre). Une organisation peut 
egalement recourir a plusieurs moyens pour empecher son personnel d'être 
comptable a un organisme externe (serment de discretion, dechiquetage 
obligatoire de documents a intervalles reguliers, interdiction a des personnes 
d' acceder a leurs propres documents, afin de les empecher de bien rendre 
compte de leur conduite, etc.). On pourrait citer bien d'autres exemples 
de ce genre, qui montrent que l'obligation de rendre compte n' est pas 
une question de fait, mais presque exclusivement une question de con-
vention institutionnelle. Au contraire, la responsabilite, qui concerne le 
veritable auteur d'une action, ne peut etre annul& par un decret 
institutionnel. Ainsi, l'ordre « Bien que vous ayez commis tel acte, nous 
vous interdisons d'en etre responsable » est, au mieux, incomprehensible 
et, au pire, contradictoire (en un sens, admettre qu' on a commis tel acte 
revient a dire qu'on en est responsable, bien qu'on puisse ne pas en etre 
reconnu ou tenu responsable). Cependant, it est parfaitement logique qu'une 
organisation dise a un de ses membres : « Bien que vous ayez commis tel 
acte, nous vous interdisons formellement d'en rendre compte a une source 
externe. » En fait, de tels ordres sont monnaie courante dans les organisa-
tions militaires et policieres ainsi que dans des organismes comme les 
services de securite et, de facon plus generale, dans toutes les organisa-
tions rigoureusement liees par le secret. Ces considerations, qu'on pourrait 
examiner plus longuement, me portent a conclure que l' obligation de rendre 
compte est effectivement une notion qui s' applique plus specifiquement 
A des organisations qu' A des personnes, bien que ces dernieres devraient 
egalement etre tenues de rendre des comptes. Ce sont en fait les organisa-
tions et les institutions qui donnent son sens a l'obligation de rendre compte, 



300 Violence et prejuges raciaux dans les missions de maintien de la paix 

et elles le font generalement avec des differences marquees les unes par 
rapport aux autres. 

Comme je viens de le mentionner, cette conception de l'obligation de 
rendre compte n' empeche pas d' affirmer que des personnes sont comptables 
de leurs actes. Cependant, affirmer que l'obligation de rendre compte 
concerne davantage les institutions et les organisations que les personnes 
a une consequence interessante en ce qui touche l'obligation individuelle 
de rendre compte. Cela suppose que, plus une personne a du poids dans 
une organisation, plus elle doit rendre des comptes. Plus une personne 
occupe un poste eleve dans la hierarchie, plus cette personne et 
l' organisation ont tendance a se confondre. Par exemple, aucune armee 
n' a ete associee a un soldat en particulier, tandis que de grands generaux 
ont donne leur nom a des armees (pendant la Seconde Guerre mondiale, 
la Third Army americaine etait autant celle du general Patton que la Grande 
Armee francaise etait celle de Napoleon). On peut faire valoir le meme 
argument en ce qui concerne de grands ministres ou de grands entrepre-
neurs (ITT etait la societe de Geneen). A mon avis, cette caracteristique 
de la conception de l'obligation de rendre compte que j'ai tente d'expliquer 
— en etablissant un rapport positif entre grade et obligation de rendre 
compte — est souhaitable dans le contexte de la CEDFCS et contribuera 
peut-etre a faire disparaltre l'ethos contestable (ou absence d'ethos) affiche 
lors du temoignage de nombreux officiers superieurs, car ils semblaient 
croire que l'obligation personnelle de rendre compte diminue au fur et a 
mesure qu' on s'approche du sommet de la hierarchie. 

espere avoir ete plus clair dans ces observations et j'ose croire qu'elles 
seront d'une certaine utilite. 

mars-avril 1997 
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CHAPITRE UN - ANALYSE CONCEPTUELLE 

1 Pour une description de ce processus, voir Commission d'enquete, 
Groupement tactique — Regiment aeroporte du Canada (1993), Rapport, 
phase I, vol. XI, Ottawa, ministere de la Defense nationale (ci-apres, CE, 
1993, vol. XI), et Nations Unies, Conseil de securite (1994), rapport de 
la commission d'enquite mise sur pied en vertu de la Resolution n° 885 
du Conseil de securite (1993) afin d'enquiter sur les attaques armies qui 
ont cause des pertes parmi le personnel de l'ONUSOM II , New York, 24 
fevrier 1994 (ci-apres, CE 1993, RAPP). Voir aussi Coulon (1993 : 
chapitres 6-7) et Durch (1993, p. 441-474). 

2 La version originale allemande de l'ouvrage Civilizing Process a paru en 
1939 (Uber den Prozess der Zivilisation, Bale, Haus zum Falken). Ironie 
du sort, les editions et les traductions de cette oeuvre publiees apres la 
guerre sont dediees par Norbert Elias a la memoire de ses parents, sa 
mere Sophie Elias ayant trouve la mort au camp de concentration 
d'Auschwitz, probablement en 1941. 

3 Conseil Canada 21 (1994), Canada 21 : Le Canada et la securite 
commune au XXP siecle, Toronto, Universite de Toronto, Centre for 
International Studies. Ce rapport est publie en francais et en anglais. 

4 Voir Carnegie Endowment for International Peace (1992), « Changing 
Our Ways: America and the New World », Carnegie Endowment National 
Commission on America and the New World, Washington (D.C.), The 
Brookings Institution. 

5 Cette affirmation se fonde sur une analyse approfondie d'enonces de 
principe formules par des representants officiels du Canada, entre autres 
le premier ministre, M. Mulroney, la ministre des Affaires etrangeres, 
Barbara McDougall, et l'ambassadrice du Canada aupres de l'ONU, 
Louise Frechette (voir Cox, 1993, p. 50-55). 
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6 David Cox mentionne qu'il tient cette version d'une entrevue personnelle 
realisee aupres de G.A.H. Pearson en novembre 1993 (voir Cox, 1993, 
note 8). 

7 Pour une definition elargie de ces expressions, voir le Conseil Canada 21 
(1994, p. 77-78). L'expression « mesures a prendre pour retablir la paix 
et la securite internationales », ajoutee par le Conseil a des fins 
d'information, ne se retrouve pas dans l'Agenda pour la paix. 
L'expression « imposition de la paix », qui figure au chapitre IV de la 
declaration du secretaire general sous la rubrique « retablissement de la 
paix », n'est pas definie par le Conseil Canada 21 (voir Boutros-Ghali, 
1992, chapitre IV). 

8 La principale source des principes initiaux du maintien de la paix se 
trouve dans les documents publics du secretaire general des Nations 
Unies (Cordier et Foote [dir.], 1973, vol. III des documents 
d'Hammarskjold [1956-1957]; et Cordier et Foote [dir.], 1974, vol. IV 
des documents d'Hammarskjold [1958-1960]). Voir en particulier 
Hammarskjold, Second and Final Report on the Plan for an Emergency 
International United Nations Force (6 novembre 1956, Cordier et Foote, 
1973, p. 344-351) et son Summary Study of the Experience Derived from 
the Establishment and Operation of the United Nations Emergency Force 
(9 octobre 1958, Cordier et Foote, 1974, p. 230-292). Les documents 
publics d'Hammarskjold ne font pas etat de la contribution de L.B. 
Pearson, mais ils n'en demeurent pas moins une source historique 
precieuse sur la naissance du maintien de la paix. Les principes originaux 
du maintien de la paix sont examines par Fabian (1971), Soldiers Without 
Enemies: Preparing the United Nations for Peacekeeping, Washington 
(D.C.), The Brookings Institution. Urquhart (1987, p. 131-139), James 
(1990, p. 1-16) et Fetherston (1994, p. 13), ne sont que quelques-uns des 
auteurs qui offrent un commentaire eclaire sur ces principes. 

9 En 1984, le seul cas ou une operation a ete menee en vertu du 
chapitre VII a ete la Guerre de Coree, qui ne constitue evidemment pas 
un modelle de maintien de la paix. Cependant, it y a eu depuis la Guerre 
du Golfe et les operations en Somalie. 

10 II va sans dire que cette observation avait un caractere prophetique, si 
l'on considere que la « force de maintien de la paix » qui a ete envoy& 
dans l'ex-Yougoslavie en vertu des accords de Dayton (Ohio) releve de 
1'OTAN plutot que de 1'ONU. 

11 Selon le rapport de la CE de 1993, vol. XI, annexe A, paragr. 7, la Force 
mixte canadienne en Somalie a ete deploy& jusqu'a la fin de la premiere 
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saison des pluies (juin). Elle a ete retiree avant que la mission 
ONUSOM II ne degenere en situation de combat. 

12 Nous citerons les temoignages donnes durant les proces en cour martiale 
de divers membres du RAC en suivant la pagination adopt& dans le 
logiciel Folio Views. 

13 Voir la note d'Ouafaa Douab a David Pomerant du 20 juin 1995, p. 3 
(document interne de la Commission d'enquete sur le deploiement des 
Forces canadiennes en Somalie). 

14 Donnons l'exemple suivant : si l'on utilise le terme « racisme » comme 
mot cld, le nombre impressionnant de 485 titres se retrouvent dans les 
bibliotheques de l'Universite McGill. L'examen de ces titres nous a 
permis de decouvrir que seulement deux de ces ouvrages traitaient du 
racisme dans un contexte militaire (Dower, 1986 et Tinker, 1987). Certes, 
ces questions sont abordees indirectement dans de nombreux livres, mais 
elles n'en font jamais l'objet particulier. 

15 Certains de ces incidents sont tres bien connus, par exemple la raclee 
dont a ete victime Rodney King a Los Angeles ou les cas ou la police a 
tire sans raison sur des Noirs au Canada (les affaires Griffin/Gossett et 
Marcellus\Francois a Montreal ainsi que d'autres incidents survenus a 
Toronto). En Nouvelle-Ecosse, la poursuite et la condamnation 
injustifides de Donald Marshall ont ete percues comme ayant en partie 
ete motivees par des prejuges raciaux a l'endroit des Autochtones du 
Canada. 

16 Suivant Abercrombie (1984, p. 173), Armitrage et Kennedy (1989) 
precisent finalement que les actions en question sont de nature 
oppressive. C'est justement ce que nous affirmons : pour ne pas induire 
en erreur, toute definition valable du racisme doit detailler une serie de 
points. 

17 The Nature of Prejudice a paru pour la premiere fois en 1954. Nous 
citons redition du 25e anniversaire, publiee en 1979 par l'Addison-
Wesley Publishing Company. 

18 Tout comme les soldats qui ont avoue en 1945 que leur objectif etait 
desormais de tuer plutot que simplement de gagner, meme apres que la 
guerre a pris fin et que les Japonais ont entrepris les Caches de recon-
struction pacifique, un nombre etonnant d'Americains ont dit regretter 
que le Japon ait capitule si tot apres le largage des bombes atomiques. 
Un sondage melte par Fortune en decembre 1945 a revele que 22,7 
p. 100 des repondants souhaitaient que les Etats-Unis aient eu l'occasion 
d'"en utiliser beaucoup plus [de bombes atomiques] avant que le Japon 
ait une chance de capituler". » (Dower, 1986, p. 54) 
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19 Une fois la guerre terminee et les Americains install& comme occupants 
sur les Iles, la subtilite et la finesse des Japonais pouvaient de nouveau 
etre reconnues. L'amiral Nimitz, pensant sans doute a Halsey et autres, a 
alors rappele a ses subalternes que "l'emploi de termes insultants a 
l'endroit des Japonais en tant que race ou individus n'est maintenant pag 
digne des officiers de la marine americaine". » (Fussell, 1989, p. 120, 
c'est nous qui soulignons.) 

20 Allport (1979) ne fait pas la distinction ulterieure entre le racisme fon& 
sur l'exclusion (qui comprend la segregation) et le racisme fon& sur la 
domination (qui fait appel a la discrimination). En consequence, it reunit 
ces deux formes de racisme, la segregation &ant pour lui une manifesta-
tion de la discrimination. 

21 Voir Gunnar Myrdal, avec l'assistance de Richard Sterner et Arnold Rose 
(1944), An American Dilemma: The Negro Problem and Modern 
Democracy, New York (NY), Harper and Row, edition du 
20e anniversaire, 1964. Ci-apres Myrdal (1964). 

22 A ce propos, comparer les louanges de Beaumont a l'endroit des SS 
allemands dans son livre intitule Military Elites (Beaumont, 1974, p. 22-
24, 152-156 et 187-189) avec l'etude beaucoup plus fouillee et savante 
de Sydnor sur le mane corps (Soldiers of Destruction: The SS Death's 
Head Division, 1933-1945, Princeton (NJ), Princeton University Press, 
1977). Comparer egalement l'histoire officielle de la Legion &mere 
francaise par Gandy (1988) au recit des affligeantes experiences d'un 
soldat juif dans la Legion (Szajkowski, 1975). 

23 Le racisme est omnipresent dans les guerres coloniales. Pour des etudes 
concernant la conquete espagnole du Mexique, de l'Amerique centrale et 
du Sud, voir Todorov (1989) et Delacampagne (1983). Ces ouvrages 
ayant necessairement un caractere historique, nous n'en avons pas 
approfondi l'examen. 

24 Il est d'autant plus remarquable que dans leur propagande de guerre les 
Japonais n'aient pas (Writ leurs ennemis occidentaux comme une sous-
race ou des animaux, meme s'ils ne les ont certainement pas peints sous 
les traits d'hommes honorables. Les Nazis pour leur part, on le sait, 
presentaient les Slaves, les Tziganes et les Juifs comme des sous-
hommes [Untermenschen]. 

25 Les recents evenements du Rwanda ne font pas exception a la regle. Bien 
que la couleur de la peau ne change pas, dans leur propagande genocide 
a la radio, les Hutus parlaient des differences physiques qui distinguaient 
leurs ennemis tutsis. 
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26 On croyait, par exemple, que leur peau ne refletait pas la lumiere de la 
lune, et on les envoyait donc en mission de nuit par pleine lune (White, 
1990, p. 79). 

27 « Lorsqu'ils faisaient appel aux Indiens, les Blancs attendaient d'eux 
qu'ils se manifestent sous les traits qu'ils jugeaient les plus detestables : 
sauvages, sanguinaires, acharnes, furtifs, terrifiants, scalpeurs » 
(Johnson, 1977, p. 650). 

28 Les statistiques de janvier 1995 des Forces canadiennes revelent que le 
RAC comptait sept soldats autochtones. 

29 Voir le Oxford English Dictionary et le Concise Oxford Dictionary. Voir 
aussi lesdifferents sens du verbe « to account » dans Webster's Third 
New International Dictionary (fournir une analyse justificative ou une 
explication detainee des credits et debits financiers ou de l'acquittement 
de ses responsabilites). Cette derniere formulation englobe tout le sens 
du verbe « to account » . 

30 Mame si l'on admet qu'il faut faire remonter la Constitution du Canada a 
l'Acte de l'Amerique du Nord britannique de 1867, lequel creait le 
Dominion du Canada, it faut reconnaltre que la Constitution canadienne 
elle-merne n'a pas beaucoup plus de 200 ans et que, par consequent, la 
responsabilite ministerielle collective a tout de mane ete invoquee, si 
l'on peut dire, pendant la moitie de l'existence du pays. Elle n'est donc 
que relativement recente. 

31 Ainsi, le Police Accountability Act (H. R. 2972) a ete introduit a la 
Chambre des representants des Etats-Unis en juillet 1991. Il avait pour 
objet d'etablir des peines criminelles et civiles en cas d'inconduite par 
des agents de police; la loi permet egalement aux citoyens d'engager des 
poursuites. Nous nous attacherons plus tard a expliquer le concept de 
reddition de comptes presente dans le Memoire a l'intention de la 
Commission d'enquete sur le deploiement des Forces canadiennes en 
Somalie : la chalne de commandement et la reddition de comptes dans 
les FC. 

32 Nous avons pu voir en France recemment un exemple frappant de 
l'ambiguIte de cette doctrine. M. Laurent Fabius etait Premier ministre 
l'epoque of des patients qui ne se doutaient de rien•recevaient du sang 
contamine par le VIH, sang qui leur etait administre par des medecins 
dont on peut dire qu'ils relevaient en fin de compte du ministere de la 
Sante et du gouvernement francais. Quand le scandale a eclat& la fureur 
de l'opinion publique etait telle que M. Fabius a finalement ete accuse 
devant le plus haut tribunal criminel du pays pour n'avoir pas empeche, 
en sa qualite de premier ministre, la transfusion de sang contamine. Nous 
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avons la un exemple de la doctrine d'assimilation de la responsabilite 
politique a la responsabilite personnelle poussee a l'extrerne et, dirions-
nous, a l'absurde. 

33 La partie III du Troisieme rapport de la Commission d'enquete sur 
certaines activites de la Gendarmerie royale du Canada constitue une 
description tres approfondie de la doctrine de la &negation plausible 
dans son application pratique. 

34 Pour plus de clarte, nous incluons dans l'annexe A du rapport les 
commentaires de Light sur son propre tableau. 

35 Par exemple, lorsque nous avons fait une recherche par mots des dans la 
banque de donnees sur les sciences sociales avec l'expression « military 
accountability » , nous n'avons trouve aucun titre de livre ou d'article 
correspondant. 

36 Sur ce conflit, voir Hornung (1991), et York et Pindera (1991). 
37 La police britannique a ete creee pour tenter de mettre fin a la guerre 

sociale qui menagait d'eclater entre les masses emeutieres et l'annee 
dans les villes britanniques. Voir Radzinowicz (1956), vol. 3. 

38 Il serait pour le moins superficiel de fournir une liste de references a 
l'appui de cetteaffirmation. La deuxieme partie de la bibliographie 
dress& par Matthews sur la reddition de comptes dans l'administration 
de la justice est consacree a l'obligation de rendre compte de la police. 
Elle est intitulee « Police Complaints and Civilian Review of Police » et 
donne 41 references annotees (Matthews, 1993, p. 45-57). 

CHAPITRE DEUX - DONNEES 

1 Etude du Commandement de la Force terrestre (septembre 1985), A 
Report on Disciplinary Infractions and Antisocial Behaviour Within 
FMC with Particular Reference to the Special Service Force and the 
Canadian Airborne Regiment (generalement appele Rapport Hewson), 
Ottawa : D, paragr. 66. 

2 Toutes nos donnees sont tirees de l'histoire officielle des Forces 
canadiennes : « Airborne/Aeroporte Regiment », Forces armees 
canadiennes, 1979, Tenth Anniversary Journal 1968/1978, Ducimus: 
The Regiments of the Canadian Infantry, 1990, Grimshaw (1981), The 
Badges and Insignia of the Canadian Airborne Forces, Ottawa, ministere 
de la Defense nationale. 

3 Voir la note d'information intitulee « OP Deliverance: The CARBG in 
Somalia », adressee a la Commission, a la p. 3. 
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4 Voir l'etude documentaire dans le rapport que Donna Winslow a presente 
a la Commission. 

5 Les questionnaires ont etc distribues en janvier 1995 et la plupart ont etc 
remplis avant le 22 mars 1995. 

6 « Recrutable » signifie ici les personnes qui satisfont aux exigences 
fondamentales des FC : les citoyens canadiens qui ont entre 17 et 52 ans 
et qui ne souffrent d'aucun handicap les rendant inaptes au service. 

7 On ne peut fermer les yeux sur la possibilite que les FC aient 
radicalement modifie la composition ethnique du RAC apres les 
evenements de Somalie. II faut toutefois alors supposer une intention 
machiavelique de la part des FC; un tel examen ne s'inscrit pas dans le 
cadre de notre mandat, et nous jugeons en outre cette hypothese 
improbable. 

8 Il est impossible de calculer le pourcentage d'officiers noirs au sein des 
Forces canadiennes regulieres en se fondant sur les donnees de 
Chouinard et Chiasson (1995), car les chiffres et les pourcentages fournis 
dans cette etude combinent la Force reguliere et la Premiere reserve. 

9 En particulier, it convient de comparer les annexes C (Discipline) de 
1993, D (Leadership) et K (Valeurs et attitudes) du vol. XI (phase I) du 
rapport de la CE a la partie 2 (Recrutement, selection, endoctrinement, 
instruction speciale et elitisme) et a la partie 3 (Leadership, attribution 
des taches et discipline, chefs subalternes et effets de l'attribution des 
tkhes) du rapport Hewson. Le contenu en est etrangement similaire. 

10 A cet egard voir la description du contenu de The Turner Diaries, par 
Kinsella 1994. Ce livre qui n'est pas sur le marche a etc public par 
William L. Pierce sous le pseudonyme de Andrew Macdonald. Ce roman 
est un livre-culte pour l'extreme droite; l'auteur raconte de quelle fagon 
les organisations d'extreme droite s'allient avec l' armee americaine et 
utilisent les armes nucleaires pour conquerir le monde. 

11 En fait, l'enqueteur se trompe au sujet de la signification de l'une des 
allegations de Kinsella. A la page 407, Kinsella ecrit qu'« un membre 
non identifie du regiment de McKay a declare sous serment devant une 
Commission d'enquete militaire qu'un de ses collegues s'etait vante qu'il 
allait en Somalie pour descendre un negre ». Cette allegation est jug& 
fausse par l'enqueteur parce qu'« it n'etait pas possible de verifier de 
fagon certaine cette affirmation ». Comme on le voit bien dans le texte de 
l'ouvrage (p. 407), Kinsella ne soutient pas que cette declaration raciste 
a veritablement etc faite, mais simplement qu'un membre du RAC a 
effectivement temoigne devant la CE de 1993 qu'une telle declaration 
avait etc faite (tout le paragraphe redige par Kinsella est consacre au 
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temoignage d'un soldat et non pas a l' evaluation de la veracite de ce 
temoignage). Kinsella a tout a fait raison de dire qu'un soldat a temoigne 
devant la CE de 1993 qu'un militaire ayant le grade de sergent avait 
declare « je suis venu en Somalie pour me descendre un negre ». On 
connait maintenant ridentite de ce soldat. Il s'agit du soldat Grant : 
Q. Pourquoi diriez-vous qu'ils sont comme cela, racistes? R. Si j'entends 
quelqu'un dire « Je suis venu en Somalie pour me descendre un negre », 
j'ai l'impression que c'est un peu raciste. Q. Quel est le grade de cette 
personne? R. OC, sergent-major, sergents. » (Transcription de la CE, 
1993, phase 1, vol. 4, p. 63-24) 

12 Cette information nous a ete fournie par l'auditeur general Fobe, 
homologue beige du juge-avocat general au Canada. 

CHAPITRE TROIS - PERIODE ANTERIEURE AU DEPLOIEMENT 

1 Nous nous servons des transcriptions electroniques des reponses donnees 
par les temoins aux questions de la CE de 1993, des cours martiales et de 
la Commission. Ces transcriptions ont ete traitees au moyen du logiciel 
Folio Views. Cependant, ces temoignages n'ont pas ete verses de la meme 
fawn dans les ordinateurs de la Commission. En effet, le releve des 
temoignages rendus devant la Commission precise la date a laquelle le 
temoin a comparu ainsi que le volume et la page des transcriptions, qui 
correspondent a la copie papier versee dans les archives de la Commis-
sion (p. ex., vol. 23, mercredi 29 novembre 1995, PG. 4277, adjudant-
maitre Mills). Cependant, le releve des temoignages devant la CE ou les 
cours martiales ne donne que le nom du temoin. Etant donne que les 
transcriptions que nous consultons ne sont disponibles que sous forme 
electronique, nous devrons donc citer les reponses des temoins de deux 
fawns differentes. Dans le cas des propres transcriptions de la 
Commission, nous indiquerons le nom du temoin, ainsi que le volume et 
la page du document ou se trouve son temoignage dans les sources 
imprimees (p. ex., CEDFCS, adjum Mills, 23 , p. 4277). En ce qui a trait 
aux transcriptions de la CE et des cours martiales, pour lesquelles nous 
ne disposons pas de telles sources, nous indiquerons le nom du temoin et 
le numero du fichier ou se trouve le temoignage dans les repertoires 
inquiry.nfo (CE) et new-gcm.nfo (cours martiales) dans le logiciel Folio 
Views (p. ex., CE, adjum Mills, 7507 et CM, Mills, 6154). 

2 Il est en outre extremement frustrant d'avoir a presenter notre etude en 
sachant que enquete de la Commission est loin d'être terminee. Ce 
probleme peut etre resolu en partie a l' egard des sujets qui dependent 
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moins de conclusions factuelles. En revanche, cela ne nous donne aucune 
solution a l' egard des questions factuelles. Dans ce dernier cas, non 
seulement nos conclusions seraient d'ordre speculatif, mais elles 
pourraient aussi etre injustes et etre la source d'opinions preconcues a 
l'endroit de personnes et d'institutions. 

3 Une publication erudite, The International Journal of Intercultural 
Relations, parait depuis 1977 (a raison de quatre numeros par armee). 
Ce journal a fait paraitre un nombre considerable d'articles portant sur le 
tri et la formation interculturelle des conseillers en developpement 
international. 

4 C'est la position qu'a finalement adopt& le lieutenant-colonel Turner, 
qui avait au depart ete surpris du choix du RAC : « En demiere analyse, 
surtout lorsque la mission s'est transform& de « Cordon » 
« Deliverance », j' etais convaincu, avec le recul bien sur, que le 
Regiment aeroporte du Canada etait precisement l'unite qu'il fallait 
deployer en Somalie. » (CEDFCS, lcol Turner, 20, p. 3634). 

5 Le probleme de moral n'a pas ete regle mais tout simplement transmis au 
bataillon du Royal Canadian Regiment « dont les membres ont ete 

amerement degus de ne pas avoir ete choisis et de devoir remettre leurs 
vehicules a une autre unite qui ne faisait pas partie de l'infanterie 
mecanisee » (CE, major Turner, 774). 

6 Depuis la redaction de cette section, nous avons appris grace au 
temoignage du general de Chastelain devant la Commission que le moral 
a joue un role dans la decision d'envoyer le RAC en Somalie. Le general 
de Chastelain a tenu a preciser que cette question n'avait pas ete la 
consideration la plus importante mais que « compte tenu de tous les 
autres elements je crois que cela avait beaucoup de bon sens ». 
(The Globe and Mail, 21 fevrier 1996, p. A6). Apres avoir examine la 
preuve, nous sommes plutot port& a croire que l'objectif visant a 
remonter le moral des troupes n'a pas ete qu'une consideration 
secondaire dans le choix du RAC. 

7 La question de l'integration de 24 membres de la Milice (conformement 
au concept de la Force totale si chere au bgen Beno) etait un facteur de 
discorde entre le lcol Momeault et le bgen Beno lui-meme. Une lettre 
adressee par le lcol Morneault au bgen Beno denote la tension qui 
existait entre les deux hommes a ce sujet (reference : 3350-0C [COMM 
6 octobre 1992). 

8 La rencontre a eu lieu apres mai 1993. Le document ne porte pas de date 
precise. 
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9 Dans les cas de violence a l'egard du conjoint ou de vol a l'etalage, on 
juge generalement que la relation de confiance n'a pas ete rompue et que 
l'agent peut toujours servir dans la police. En cas de vol pur et simple ou 
de alit violent grave, l'officier est renvoye. Ces regles sont, a notre 
connaissance, approximatives car les dirigeants de la police ont beaucoup 
de latitude a cet egard. Les cas determinants sont ceux qui touchent des 
agents reconnus coupables d'abus de pouvoir et de brutalite. II n'existe 
toujours pas de regles claires sur ce plan. La position adopt& varie selon 
les divers services policiers touches. 

10 Le paragraphe 25 de la politique des FC relative aux comportements 
racistes (OAFC 19-43) prevoit l'elimination des attitudes racistes et la 
prevention de tels comportements grace a un programme d'instruction et 
d'education s'adressant a tous les membres des FC. 

11 Dans les comptes rendus des temoignages, la graphie de son nom vane 
(p. ex., Hosain,Hossan, etc.). Malgre ces variantes, ces patronymes 
designent manifestement la meme personne. 

12 On trouvera une analyse des recommandations sur la formation dans le 
domaine du maintien de la paix elaboree par les organismes 
gouvernementaux canadiens dans Fetherston, 1994, chapitres 7 et 8. 

13 Les titres de ces manuels sont respectivement : La police et les relations 
raciales : comment l'approche communautaire peut rehausser l'efficacite 
du travail policier, le recrutement, la selection et le maintien en fonction 
des minorites visibles et la formation au sein d'une societe hiterogene. 

14 Il est assez interessant de noter que l'adjuc Raymond critiquait le RAC 
pour ce qu'il etait devenu. Il croyait, par exemple, que ses membres 
etaient trop jeunes et que de leur faire revetir la tenue de parachutiste 
n'etait pas indispensable pour affirmer leur identite (« ... la seule 
difference devrait se limiter au port d'un beret [marron] et d'un insigne 
different, » (CE, l'adjuc Raymond, 10547). 

15 Les recrues n'ont subi des chocs electriques qu'au cours de la séance 
d'initiation de 1994, si l'on en juge d'apres les videos. 

16 L'epreuve qui consistait a provoquer la nausee a eu lieu dans les deux 
cas. Dans la version 1994, on n'a pas urine sur la boulette de pain qui 
passe de bouche en bouche. 

17 Le commandant d'un des commandos du RAC a le rang de major. 
18 Le « drapeau des Rebelles » etait une reproduction du drapeau des 

Confederes du Sud pendant la Guerre de Secession americaine (1860-
1865). Le 2° Commando en avait fait son embleme officieux et, 
apparemment, interdit. 
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19 Le sergent Gravelle repete la meme description dans une autre partie de 
son temoignage : « Je ne suis comme je vous ai dit, c'est un argument 
personnel. Je crois que les c'est une fawn que les jeunes a se valoriser. 
Qui qui est le plus tough, qui qui joue le plus dur. C'est ce que je vois 
moi. J'ai pas besoin de vous dire d'autres choses. » (CEDFCS, le sergent 
Gravelle, 6 : dossier 7750). 

20 Le mot « elite » vient du participe d'un verbe en vieux francais qui 
signifiait o les choisis », « les elus », et qui a acquis le sens de « les 
meilleurs 0. 

21 Dans la video de 1994, un soldat ivre hurle devant la camera, « Ton frere, 
y (il) chie de gueule, Airborne en tabarnak! »). C'est un exemple typique 
de deformation de cris de ralliement. 

22 Le caporal Robin ecrit son prenom en anglais (Christopher) ou en 
francais (Christophe). II est probablement plus a l'aise en francais 
puisque c'est la langue qu'il a utilisee dans son temoignage. 

23 Comme la personne soumise a ce traitement est couch& sur le sol, il est 
difficile de savoir s'il s'agit bien du caporal Robin. Ce qui est 
absolument certain, c'est que des soldats urinaient les uns sur les autres 
au cours de cette séance d'initiation. 

24 Le temoin a pretendu qu'il ne s'en souvenait plus lorsqu'on lui a 
demande si on l'avait soumis a de mauvais traitements inspires par la 
discrimination raciale. Il a repondu « aucune idee » lorsqu'on lui a 
demande comment il pouvait concilier des declarations contradictoires 
faites a la police militaire en janvier 1995 et a la Commission, lors de son 
temoignage. Comme plusieurs autres militaires, le caporal Robin a ete 
interroge au sujet de la séance d'initiation de juillet 1992, apres que 
certaines parties de la video aient ete presentees a la television. 

25 La memoire selective du caporal Robin a si profondement irrite un de ses 
interrogateurs qu'il a demande a Robin s'il savait quel jour de la semaine 
on etait (le caporal Robin, 6 : 1032). 

26 L'avocat de la Commission a perdu son sang-froid, apres une succession 
de « Je ne m'en souviens pas (plus) Monsieur » du caporal Robin. 
Lorsque l'avocat lui a ensuite demande s'il savait quel jour de la semaine 
on etait et qu'il a insiste pour qu'il le precise (« Jeudi, Monsieur »), 
l'avocat s'est montre inutilement sarcastique et a revele son ignorance de 
la culture propre a la profession du caporal Robin (CEDFCS, Robin, 6 : 
1032). 

27 Cette strategie est adapt& a partir des audiences ulterieures de la 
Commission. Un de ses avocats — M. Noel — a declare que des temoins 
tels que le commandant Jenkins, que ce dossier concerne, seront rappeles 
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(CEDFCS, Noel, 6 : 1159). Nous pensons qu'il est premature 
d'approfondir la question de l'extremisme de droite. 

CHAPITRE QUATRE - RACISME ET USAGE DE LA FORCE DANS LE THEATRE D'OPERATIONS 

1 Nous omettons de mentionner une autre difficulte methodologique 
concernant ce chapitre, a savoir que nous ne pouvons consulter les 
rapports des audiences de la Commission sur la Somalie, puisque ces 
audiences n'ont pas encore eu lieu. Par consequent, nous faisons nos 
analyses « entre parentheses ». Nous les reviserons en tenant compte des 
temoignages recueillis par la Commission. 

2 Lorsqu'il a tents de se suicider, peu de temps apres la mort de Shidane 
Arone, le caporal Matchee a subi une lesion cerebrale apparemment 
irreversible. II n'a donc jamais temoigne en cour martiale. Toutefois, a la 
lumiere de l'enquete de la police militaire et des temoignages recueillis 
sur cette affaire, it ne subsiste que nes peu de doutes quant au role de 
premier plan qu'a joue le caporal Matchee dans la mort de ce Somalien. 

3 Le caporal Purnelle a recemment publie un livre sur les experiences qu'il 
a vecues dans le RAC et devra repondre a des accusations de 
manquement a la discipline. Il n'a pas encore temoigne devant la 
CEDFCS. S'il temoigne un jour, il est peu probable qu'il contredise ce 
qu'il a ecrit dans son livre, a moins qu'il ne soit confronts a des 
temoignages ou a des preuves documentaires le contredisant. Et meme si 
cela se produisait, it pourrait refuser a bon droit de se retracter, puisque 
les temoins et les documents ne sont pas au-dessus de tout soupcon. Par 
ailleurs, il est raisonnable de croire que son livre contient la majeure 
partie de ce qu'il considere comme important parmi les experiences qu'il 
a vecues. Toutefois, il se peut qu'il soit mal place pour en juger, comme 
son eventuel temoignage devant la CEDFCS le revelera peut-etre. Dans 
le cadre du present rapport, nous tenons pour acquis que le livre du 
caporal Purnelle est une source d'information importante sur les 
evenements qui se sont produits en Somalie. 

4 Le capitaine Rainville a fait l'objet d'un reportage dans Le Journal de 
Montreal. Dans les photos qui accompagnaient l'article, on le montrait 
arms jusqu'aux dents (a la maniere d'un Rambo, plut8t que d'un 
veritable soldat canadien). Plus tard, les medias ont rapporte qu'il avait 
simule une attaque terroriste contre la citadelle de Quebec, ou son equipe 
a brutalement &rase la garnison lethargique qui montait la garde. La 
prise de la Citadelle effectuee par le capitaine Rainville est un exemple 
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flagrant de l'extreme frustration que ressentent les soldats agressifs 
lorsqu'ils n'ont pas d'ennemi a combattre. Le fait d'envoyer un homme 
comme le capitaine Rainville prendre part a une mission de paix en 
Somalie constituait une grave erreur. 

5 Robert LeBlond (Merit 35 incidents distincts, y compris les incidents 
serieux que nous avons déjà mentionnes. Certaines rubriques de sa liste 
(la n° 2, par exemple) regroupent en fait un ensemble d'incidents. 
D'autres ont rapport a des comportements hostiles des Somaliens (vols et 
mefaits) envers les militaires canadiens. 

6 Nombre de ces mauvais traitements ont pris la forme d'humiliations 
publiques des prisonniers. Les photographies presentees lors d'un 
reportage a la television francaise de Radio-Canada montraient des 
jeunes Somaliens (adolescents et enfants) ligotes. On leur avait accole 
des ecriteaux les accusant d'être des voleurs (Le Point, 2 juillet 1996; 
voir aussi un article dont it a ete question precedemment, dans Le Devoir, 
3 juillet 1996, p. 1 et 8). 

7 Des Somaliens ont subi des blessures dans quelques-uns de ces 
accidents. 

8 Il va sans dire que les personnes qui font partie d'une minorite dans leur 
propre unite peuvent avoir a faire face a des gens de leur propre groupe 
racial-ethnique, qui constituent la majorite dans un pays &ranger (p. ex. 
des Noirs canadiens qui maintiennent l'ordre parmi des Somaliens en 
Somalie). 

9 Nous siegeons au comite directeur d'un projet de police communautaire 
dans un quartier de Montreal oil les membres de groupes minoritaires 
sont tits nombreux. Its sont en partie desservis par des agents issus de 
minorites, bien que ceux-ci soient faiblement represent& au sein de la 
police de la Communaute urbaine de Montreal. Nous avons aussi oeuvre 
titre de chercheur principal dans le cadre d'un projet de recherche-action 
sur les services de police des Cris de la Baie James (Quebec). Le projet a 
ete subventionne par les Cris et par le Solliciteur general du Canada. 

10 Il est arrive que des personnes qui utilisaient des termes pejoratifs a 
l'egard des groupes ethniques ne savaient mane pas qu'elles auraient pu 
s'exprimer autrement. Il est peu probable que beaucoup de Canadiens 
croient encore que des termes aujourd'hui consider& comme des insultes 
racistes sont purement descriptifs et n'ont aucun caractere pejoratif. 
Neanmoins, certains parachutistes qui ont temoigne devant la CE de 
1993 le croyaient encore apparemment. 

11 A moms qu'on ne veuille en faire un acte de provocation ou de rebellion, 
on n'utilise pas les drogues comme arme contre quelqu'un (contre ses 
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parents, par exemple). C'est pourquoi rendre la pareille, quand it s'agit 
de l'utilisation de drogues, n'est pas une question qui se pose vraiment 
dans des circonstances non pathologiques (il est bien rare qu'un Ore ou 
une mere commence a utiliser de la cocaine pour dissuader son enfant de 
consommer des drogues douces). Certes, l'utilisation de drogues donne 
lieu a des reactions sur le plan social et juridique, mais cela n'a rien 
voir avec une escalade &fiber& de l'abus des drogues. 

12 Il va sans dire que ces chiffres etaient probablement gonfles. II n'en reste 
pas moins que des milliers de Somaliens sont morts au cours des 
combats, selon les sources les plus fiables telles que les organisations 
non gouvernementales (ONG). 

13 Les « technicals » etaient des vehicules a quatre roues motrices, genre 
camions lagers, equip& d'une mitrailleuse lourde ou d'un canon sans 
recul monte sur le plateau arriere. On en a souvent vu dans les emissions 
de CNN. D'apres Marchal (1993a et b), les troupes americaines ont 
reussi a debarrasser les rues de Mogadiscio et d'autres villes somaliennes 
de ces vehicules. 

14 Un « resistant » est un opposant arme a un regime politique; it est inutile 
d'expliquer ce que signifie le mot « brigand ». Le terme « sans-culotte » 
designe les revolutionnaires francais les plus demunis qui ne pouvaient 
'name pas s'offrir un pantalon et qui etaient des emeutiers reputes pour 
etre impossibles a controler. 

15 La tentative de suicide du caporal-chef Matchee dans les jours qui ont 
suivi la mort de Shidane Arone donne a penser qu'il n'avait pas vraiment 
l'intention de tuer celui-ci, meme s'il etait prat a lui infliger des lesions 
corporelles graves. 

CHAPITRE CINQ - LA PERIODE QUI A SUIVI LE DEPLOIEMENT 

1 La seule exception est la protection des eaux territoriales canadiennes, 
notamment contre les intrusions de sous-marins. 

2 « 	le gouvernement a decide d'ignorer absolument toutes les 
recommandations du comite special portant sur une modification de la 
loi » (Farson, 1995, p. 209). 

3 Le ministre nomme generalement un inspecteur lorsque l'affaire en 
question est moins grave et un commissaire special dans les cas plus 
graves. Voir l'article 180 et ss. de la Loi de la police du Quebec. 

4 L'expression « milieu du renseignement » s'applique au Canada a un 
reseau assez complexe d'agences et de comites charges d'elaborer des 
politiques. En 1987, le CSARS a public un document exposant les 
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rouages de ce reseau, mais it n'est plus valable qu'en partie a l'heure 
actuelle (The Security and Intelligence Network in the Government of 
Canada: A Description). Le Senat a egalement publie un rapport 
(Canada, Senat, 1989, Terrorisme, rapport du deuxieme Comite special 
du Senat sur le terrorisme et la securite publique). Pour une description 
des divers elements du milieu du renseignement au Canada, voir 
egalement Brodeur, 1990 et 1992). 

5 A propos de cette distinction entre la surveillance fonctionnelle et la 
surveillance institutionnelle, voir Lustgarten (1995, p. 182). 

6 La question de savoir si la GRC tient ses « maitres politiques » au 
courant de la facon dont elle contournait la loi fait toujours l'objet de 
vives controverses. Un ex-DG du Service de securite, M. John Starnes, a 
declare a plusieurs reprises devant la commission McDonald qu'il avait 
demande au Cabinet des directives et des lignes directrices sur la legalite 
des operations du Service de securite, surtout dans le domaine du contre-
terrorisme (voir Canada, 1981a et b). Il a egalement declare clairement 
dans le cadre des audiences de la commission Keable du Quebec, qu'il 
avait omis volontairement de mettre le ministre au courant du vol de la 
liste des membres du Parti Quebecois en 1973, afin de lui permettre de 
vier avoir eu le moindrement connaissance de cette operation illegale (ce 
qui a donne lieu a des poursuites criminelles contre plusieurs membres 
de la GRC). 

7 La fuite la plus importante concernant la guerre du Viet-nam faite par la 
presse ne s'est pas produite au Viet-nam, mais aux Etats-Unis. Il s'agit de 
la publication des documents du Pentagone par le New York Times. 

CHAPITRE SIX — CONCLUSION 

1 D'apres les etudes effectuees par Marshall sur les soldats americains au 
cours de la Seconde Guerre mondiale, Grossman (1995, p. 25) arrive a un 
pourcentage beaucoup plus eleve, soit de 80 a 85 p. 100, en tenant 
compte de toutes les raisons de ne pas firer ou de tirer sans viser. 

POSTFACE SUR L'OBLIGATION DE RENDRE COMPTE 

1 Les philosophes grecs de l'Antiquite utilisaient l'expression logon 

didonai (donner une raison) a peu pres dans le mane sens que l'on 
attache aujourd'hui a l'obligation de rendre compte. 
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ANNEXE A 

La traduction suivante, publiee avec permission, est d'un 
extrait de l'ouvrage intitule Monitoring Government : 
Inspectors General and the Search for Accountability, de Paul 
C. Light (Washington ( D.C.), The Brookings Institution and 
the Governance Institute, 1993, p. 11-17, chapitre intitule 

« The Newest Monitors »). 

L' autorrme de 1978 fut particulierement fecond en mesures destines 
obliger 1' Administration a rendre des comptes au public. Au cours du 
dernier mois de la session, le Congres adopta en effet la Civil Service 
Reform Act (loi sur la Eeforme de la fonction publique), l'Ethics in 
Government Act (loi sur l'ethique au sein de l' Administration) et une loi 
intitulee Inspector General Act (loi sur l'inspecteur general), qui s' appli-
quait a l' ensemble de l' Administration. On peut soutenir que, globale-
ment, ces mesures legislatives representaient le plus important ensemble 
de reformes administratives effectuees en l'espace de cinquante ans. 

Ces lois ne s' inseraient toutefois pas dans le cadre d'une strategie de 
reforme unifiee. Les projets de loi etaient venus de comites differents, 
avaient eu des parrains divers et ne s'etaient jamais chevauches au cours 
de leur cheminement. Its ne constituaient pas non plus les seules tenta-
tives faites pour renforcer 1' obligation de rendre compte. Il y avait d'abord 
eu les reformes apportees au Congres dans les annees 1960 et au debut 
des annees 1970: expansion du systeme des comites, renforcement du 
General Accounting Office (bureau de la comptabilite generale), creation 
d'un Office of Technology Assessment (bureau d'evaluation de la techno-
logie) et d'un Congressional Budget Office (bureau du budget du Con-
gres), la War Powers Resolution (resolution sur les pouvoirs de guerre) et 
la Budget and Impoundment Control Act (loi sur le budget et la mise en 
reserve de fonds votes par le Congres). Puis etaient venues les lois impo-
sant la publicite des &bats pour les decisions administratives et d'autres 
limites a l'exercice du pouvoir discretionnaire des bureaucrates, du debut 
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au milieu des annees 1970 : la Federal Advisory Committee Act (loi sur le 
comite consultatif federal), les modifications apportees a la Freedom of 
Information Act (loi sur la liberte d' information), la Privacy Act (loi sur 
la protection de la vie privee), la Federal Election Campaign Act (loi sur 
la campagne electorate federate), la Government in the Sunshine Act (loi 
sur la transparence du gouvernement), ainsi que divers vetos, ajouts aux 
projets de lois de finances, planchers et plafonds de personnel, echeances 
et mecanismes de declenchement etablis par voie legislative. 

Vers la fin de cette serie de reformes, deux lois sur l'inspecteur general 
avaient ete adoptees, la premiere au ministere de la Sante, de 1' Education 
et du Bien-etre social (HEW) et la seconde s'etendant a l'ensemble de 
l' Administration. Chacune de ces lois representait une petite portion d'un 
grand ensemble de mesures de reforme dont la plus importante etait l' aug-
mentation spectaculaire du nombre des critiques tant internes qu' externes 
du gouvernement — du personnel employe par le Congres aux journalistes, 
des enqueteurs du General Accounting Office aux groupes d' interets. Les 
inspecteurs generaux etaient simplement les plus recents controleurs de 

epoque. 
La loi de 1978 sur l'inspecteur general emit la seule mesure de reforme 

qui reunissait les trois strategies contemporaines de l' obligation de rendre 
compte, soit conformite fond& sur des regles, incitations au rendement 
et ameliorations de la capacite fondamentale de l' Administration. Ainsi, 
tandis que la loi sur la reforme de la fonction publique s'appuyait princi-
palement sur les incitations au rendement et le renforcement de la capa-
cite, et la loi sur ethique au sein de l'Administration, sur la conformite, 
la loi sur l'inspecteur general evoquait des questions de conception, 
d' application, d' organisation et d' efficacite. Le fait que les inspecteurs 
generaux ont fini par s'en remettre presque exclusivement a la confor-
mite comme moyen de determiner si 1' obligation de rendre compte avait 
ete satisfaite en dit long sur la politique l'origine de la reforme 
administrative. 

LES FACONS D'ASSURER LE RESPECT DE L'OBLIGATION DE 

RENDRE COMPTE 

Malgre les experiences faites au chapitre des incitations au rendement, 
comme la remuneration au merite, et les investissements occasionnels 
consacres a la reforme de la fonction publique, la definition de l'obliga-
tion de rendre compte au sein de 1' Administration est rest& relativement 
constante au cours des cinquante dernieres annees, soit limiter l'exercice 
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du pouvoir discretionnaire des bureaucrates par la confonnite a des regles 
et reglements bien etablis. Un specialiste de 1' administration publique, 
Francis Rourke, a ecrit vers la fin des annees 1970 : 

Les reformateurs des annees 1960 et 1970 semblaient resolus non pas a accroitre, 
mais a reduire, independance des organisations bureaucratiques. Its soutiennent 
que les bureaucraties representent d'enormes concentrations de pouvoirs dans 
la societe contemporaine, et que l'on devrait ramener les organismes executifs 
au sein du systeme politique et les obliger davantage a rendre des comptes. Si 
l'on pourrait qualifier les efforts de reforme traditionnels de tentative pour 
depolitiser le processus administratif aux EtatsUnis, de nos jours, le mouvement 
de reforme semble plutot viser a repolitiser l' administration— au moins pour 
ce qui est de retablir un controle public sur des organismes auparavant 
independants. 

Cette definition est encore bien appuyee dans les ouvrages sur 1' admi-
nistration publique. Meme un examen superficiel des manuels d'admi-
nistration publique actuels laisse supposer que la definition dominante 
est celle du commandement et du controle. Par consequent, l' obligation 
de rendre compte est consider& comme le produit des limites de l'exer-
cice du pouvoir discretionnaire des bureaucrates, limites decoulant de 
regles claires (commandement), et des procedures, de la surveillance et 
des mesures d'execution officielles qui en assurent le respect (controle). 
Par exemple, deux specialistes de l' administration publique, 
Dennis Palumbo et Steven Maynard-Moody, ont résumé comme suit les 
deux methodes par lesquelles on oblige les bureaucrates a rendre des 
comptes : 

L'une est externe; elle suppose l'exercice de confttles par les legislatures, par 
des moyens comme la surveillance; par les tribunaux, ceux-ci pouvant reexami-
ner les decisions et le droit administratif; ou par les citoyens. La deuxi6me methode 
prend la forme de controles internes, dont l'etablissement de normes et de codes 
d'ethique professionnelle, l' utilisation de regles, les gardiens de la morale, la 
bureaucratic representative et 1' ouverture des operations administratives. 

Cette definition du controle presente cependant l'inconvenient de creer 
une compensation artificielle entre 1' obligation de rendre compte et des 
valeurs comme la creativite et l'innovation. Ainsi, Frederick Mosher a 
ecrit au sujet du cout possible de l'obligation de rendre compte : 
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Je pose en principe que l'obligation de rendre compte, pas plus que n'importe 
quelle autre valeur, n'est pas absolue. Si l' on tenait chaque personne comptable 
de chaque chose qu'elle a faite ou essay& ou concue ou imaginee, notre monde 
serait bien sterile, monotone et statique. De fawn generale, on associe l'obliga-
tion de rendre compte non pas a l'invention, ni a l' innovation, ni au don de faire 
par hasard des decouvertes heureuses, mais plut8t a l'execution honn8te, effi-
ciente, efficace et a peu de frais de missions qui sont plus ou moins precisement 
definies. Il y a par consequent des le depart un conflit entre la valeur associee 
l'obligation de rendre compte et les valeurs que constituent l' originalite, l'expe-
rimentation, l'esprit d'invention et la prise de risques. 

L'obligation de rendre compte ainsi definie du point de vue du corn-
mandement et du controle engendre exactement de tels conflits. Toute-
fois, it en existe d'autres definitions. Par exemple, deux autres specialistes 
de l'administration publique, James Fesler et Donald Kettl, la divisent en 
deux volets : « Le premier est l'obligation de rendre compte, c'est-h-dire 
l'observation fidele de la loi, des instructions de ses superieurs et des 
normes d'efficacite et d'economie. L' autre est le comportement moral, 
c'est-A-dire 1' adhesion a des normes morales et l'evitement de tout acte 
pouvant mem paraitre immoral. » Apres avoir recense les methodes 
habituellement utilisees pour assurer l'observation fidele et le comporte-
ment moral, ils rejettent la voie classique de la conformite pour assurer le 
respect de l'obligation de rendre compte : « Tout bien considers, nous 
revenons au recrutement et a la conservation de personnes devouees a la 
fonction publique, respectueuses de son exigence de comptes et de com-
portement moral de la part des bureaucrates, et qui non seulement con-
naissent bien le systeme democratique constitutionnel, mais sont egalement 
engagees a le defendre. » 

Cette conception de l'obligation de rendre compte fondee sur la capa-
cite est particulierement appropriee pour comprendre 1' adoption des trois 
lois de reforme de 1978. La presidence &ant alors occupee par un demo-
crate, le souvenir du scandale du Watergate s'estompant, et deux annees 
devant encore s'ecouler avant la prise d'otages americains en Iran, la 
definition accept& de 1' obligation de rendre compte s'est elargie pour un 
temps. La loi sur la reforme de la fonction publique, par exemple, renfer-
mait un engagement clair — qui ne fut toutefois jamais pleinement ap-
puye par des credits — a etablir la remuneration au rendement et des 
primes au merite et a mieux gerer les ressources humaines de l'Etat. La 
loi sur l'ethique au sein de 1'Administration etablissait un processus de 
divulgation financiere qui, tout en &ant alourdi par des mesures de 
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conformite, envisageait que les personnes nommees par le president seraient 
davantage encouragees a remplir leurs fonctions dans r inter& du public. 
Et la loi de 1978 sur l'inspecteur general s'appuyait sur une combinaison 
des trois definitions de l'obligation de rendre compte. 

Le choix d'une strategie particuliere n' exclut pas necessairement le 
besoin d'une deuxieme ou d'une troisieme. L' obligation de rendre compte 
fond& sur la conformite, par exemple, n'est pas incompatible avec les 
incitations au rendement ni avec le renforcement de la capacite, et elle 
peut etre essentielle pour assurer la justice et l' equite, sans quoi la con-
fiance des employes dans les regimes de reconnaissance du rendement 
est parfois ebranlee. Il est neanmoins utile d' envisager separement chaque 
definition. En partie a cause des compressions budgetaires, d'une part, et 
d'imperatifs politiques, de l'autre, le Congres et le president ont peut-
8tre fait une compensation artificielle entre les trois, en substituant l'obli-
gation de rendre compte fond& sur la conformite aux regimes de 
reconnaissance du rendement et au renforcement de la capacite. Par ailleurs, 
les trois definitions supposent des objectifs, des mecanismes et des 
calendriers differents (voir le tableau 1.1). 

Table 1.1. 
Aspects de l'obligation de rendre compte 

Caractiristique 

Definition de l'obligation de rendre compte 
Renforcement de 

Conformite 	Rendement 	la capacite 

Point d'intervention Apres l'activite Avant et apres l'activite Avant l'activite 

Objectifs Personnes et Personnes et Organismes et 
fondamentaux comptes programmes Administration 

Mecanisme 
fondamental 

Regles Incitations Technologies 

Role des sanctions Negatif Positif Positif 

Role de la direction Supervision et Fixation et renforce- Defense et bonne 
discipline ment de buts gestion 

R8le de la Detection et Evaluation et Analyse et 
surveillance imposition fixation de reperes conception 

Complexite de 
la strategie 

Simple Plus complexe La plus complexe 

Durabilite des effets Court terme Moyenne Long terme 
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Pour comparer les methodes, voyons d'abord le point d'intervention. 
Dans le modele de conformite, l'intervention a lieu apres activite. La 
conformite suppose egalement un effet de dissuasion anterieur a l'acti-
vite, mais elle constitue essentiellement un moyen de rattraper les erreurs 
une fois qu'elles se sont produites. Par contraste, l'obligation de rendre 
compte fond& sur le rendement et celle fond& sur le renforcement de la 
capacite ont un effet qui precede l' activite. 

Les definitions visent en outre des objectifs fondamentaux differents 
allant des personnes et des comptes a une extremite du continuum aux 
organismes et a l'Administration a l'autre extremite, en passant par les 
personnes et les programmes vers le centre. En admettant l'imprecision 
d'un tel continuum, on peut raisonnablement placer la conformite a 
l'extremite des personnes et des comptes, le rendement au centre, et le 
renforcement de la capacite du cote des organismes et de l'Administra-
tion. Les enquetes, par exemple, portent sur les infractions commises par 
des personnes, qu'il s'agisse de beneficiaires, d'entrepreneurs ou 
d' employes federaux. 

Les mecanismes fondamentaux d'execution de changements sont plus 
précis. Les regles et reglements sont le pain quotidien de l'obligation de 
rendre compte fond& sur la conformite, que ce soit dans le domaine des 
acquisitions, des &placements, du personnel, des ecritures, ou qu'il soit 
question d'une politique precise. Les regles sont renforcees par d'encom-
brants systemes de signature et d'approbation. L'obligation de rendre 
compte fond& sur le rendement, par contre, s'appuie sur la creation d'in-
citations, dont les plus connues sont les dispositions relatives a la remu-
neration au rendement contenues dans la loi sur la reforme de la fonction 
publique. De son cote, le renforcement de la capacite est axe sur les tech-
nologies, dont la definition au sens large embrasse les personnes et les 
outils de gestion. Il englobe en outre la restructuration des programmes 
et de l' organisation, c'est-A-dire l'elaboration de programmes realisables 
et de structures adaptees aux besoins. 

Examinons ensuite le role des sanctions. L'obligation de rendre compte 
fond& sur la conformite met l'accent sur les sanctions negatives, offi-
cielles ou officieuses. Les fournisseurs de soins medicaux qui enfreignent 
les regles peuvent se voir interdire de pratiquer, ou etre exclus du pro-
gramme; les entrepreneurs malhonnetes peuvent se voir imposer des 
amendes; les employes qui volent leur employeur peuvent etre poursui-
vis en justice. L'obligation de rendre compte fondee sur le rendement 
met plutot l'accent sur les sanctions positives, notamment les primes et 
les recompenses, quoique les membres du Senior Executive Service (SES), 
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cite en vertu de la loi sur la reforme de la fonction publique, puissent 
aussi beneficier de conges sabbatiques. Le probleme inherent aux sanc-
tions positives, en particulier dans les annees 1980, etait l'insuffisance 
du financement. Sans celui-ci, la remuneration au rendement perd son 
sens. L'obligation de rendre compte fond& sur le renforcement de la 
capacite, enfm, ne prevoit pas de sanctions officielles comme telles, mais 
elle pent etre consider& comme une facon egalement positive d'aborder 
les incitations au rendement. L' augmentation des budgets de formation, 
l'achat de materiel technique de pointe et ainsi de suite peuvent consti-
tuer de puissantes incitations a refficacite organisationnelle. 

Les gestionnaires et les surveillants jouent des roles differents dans les 
trois modeles d' obligation de rendre compte. Lorsqu' on envisage celle-
ci sous 1' angle du renforcement de la capacite, la direction a un role de 
defense et de bonne gestion. Il incombe aux gestionnaires de fournir et 
d'entretenir les outils et les ressources necessaires pour assurer l' effica-
cite. Par comparaison, l'obligation de rendre compte fond& sur le rende-
ment necessite la fixation et le renforcement de buts, tandis que celle qui 
s'appuie sur la conformite exige une supervision etroite et la discipline 
requise. Le role de la surveillance est egalement distinct. L'obligation de 
rendre compte fond& sur la conformite necessite la detection des infrac-
tions et l' imposition de sanctions; celle qui est axee sur le rendement 
exige evaluation de l' efficacite et la fixation de reperes, que Janet Weiss, 
specialiste de l'organisation, definit comme « les resultats atteints par les 
meilleures des organisations accomplissant le meme travail », tandis que 
celle qui s'appuie sur le renforcement de la capacite requiert analyse et 
conception. 

La complexite de la strategie a appliquer pour effectuer des change-
ments vane egalement. La mise en oeuvre de l'obligation de rendre compte 
fond& soit sur la conformite soit sur le rendement est relativement facile, 
mais elle est beaucoup plus complexe dans le cas de celle qui s'appuie 
sur le renforcement de la capacite. Faire respecter des regles et regle-
ments clairement &finis par des personnes est une chose; trouver et for-
mer une nouvelle generation de gestionnaires du secteur public en est 
une autre. 

La durabilite de chaque modele decoule des autres caracteristiques. 
Lorsque 1' obligation de rendre compte reside dans des regles, au lieu de 
se trouver chez la personne ou l'organisation, it faut constamment la ren-
forcer. Lorsqu'elle procede d' incitations ou de 1' organisation, on s' en 
souvient plus facilement. Les personnes agissent correctement non pas 
parce qu' elles craignent d'être reperees, mais parce que les incitations et 
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l' organisation les y poussent, habituellement pendant une periode plus 
longue. La conformite n'est cependant pas moins valable que le renforce-
ment de la capacite; chaque formule a plutot une durabilite differente. 

Les differences notees ci-dessus ne revelent pas une compensation 
inherente entre les trois modeles. Si, A l'instar de certains specialistes, le 
Congres y avait vu une telle compensation, cela n'est pas evident dans la 
loi. Les inspecteurs generaux devaient jouer un role dans les trois cas et 
veiller a assurer l'observation des regles et reglements internes (confor-
mite), l' economie et l' efficacite relativement a un large &entail de pro-
grammes et d' activites (rendement), et l'efficacite plus generale de la 
gestion et du fonctionnement de leurs ministeres et organismes respectifs 
(capacite). 

Mame si le Congres avait espere que les trois buts pourraient coexister 
— la conformite etayant le rendement et le renforcement de la capacite 
appuyant la conformite —, de nombreux inspecteurs generaux ont ete 
forces de faire un choix. Ceux-ci sont devenus les instruments de la con-
formite retrospective, ou apres coup, pint& que les catalyseurs des inci-
tations au rendement ou du renforcement de la capacite. 

LA SURVEILLANCE EN VUE D'ASSURER LE RESPECT DE L'OBLIGATION 

DE RENDRE COMPTE 

Independamment du type d' obligation de rendre compte, qu'il s'agisse 
de reperer les elements malhonnetes ou d'evaluer les possibilites d'effi-
cacite, les inspecteurs generaux ont seulement un outil a leur disposi-
tion : la surveillance. Its doivent regarder, et non agir; recommander, et 
non executer. Its n'ont pas ete etablis en tant que cadres hierarchiques ou 
agents d'execution de leurs ministeres et organismes, et its n'ont pas non 
plus recu le pouvoir de suspendre des activites de programmes, ni de s'en 
meter de quelque autre maniere. La surveillance peut prendre la forme de 
verifications de conformite financiere traditionnelles, d'enquetes crimi-
nelles tres individualisees, d'evaluation de programmes, ou d'analyse de 
politiques, mais les mesures A prendre dependent d'autres personnes. 

On a pint& donne aux inspecteurs generaux un acces complet A l'infor-
mation — information que le Congres voulait egalement obtenir. Its etaient 
libres de verifier, de scruter, d'examiner, d'evaluer, d' analyser, de peser, 
de surveiller et d' apprecier tous les problemes, abus, defauts et faiblesses 
relatifs aux programmes et activites de leurs organisations, mais it leur 
etait expressement interdit d' accepter quelque responsabilite d'execution 
de programme que ce soit. Ironiquement, au moment meme oil le Congres 
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entreprenait ses audiences sur les facons de reduire le fardeau de pape-
rasse impose au secteur prive par le gouvernement, it se montrait dispose 
a imposer des exigences sans cesse croissantes en matiere de reglements 
et de rapports aux organismes executifs et a leurs employes. Les presi-
dents Carter et Reagan et leurs bureaux de la gestion et du budget en 
avaient fait autant. 

En meme temps que le Congres et le president augmentaient les regle-
ments auxquels etaient assujettis les employes federaux, le secteur prive 
commencait a adopter la philosophie de gestion de W. Edwards Deming, 
qui consistait a integrer la qualite a un produit a l' &ape de sa conception, 
au lieu de l'inspecter en bout de ligne. Les quatorze facteurs de qualite 
&tomes par Deming pourraient sans doute s' appliquer a l' amelioration 
de la gestion federale, mais le troisieme, soit cesser de s'en remettre 
1' inspection massive, interesse le plus directement les inspecteurs gene-
raux. Comme l'explique la biographe Mary Walton, <des compagnies 
americaines inspectent habituellement un produit a sa sortie de la chain 
de fabrication, ou a des &apes importantes. Les produits defectueux sont 
soit rejetes soit reusines, ce qui est inutilement cotiteux dans les deux 
cas. En fait, la compagnie paie des employes pour fabriquer des debuts 
et pour les corriger ensuite. Ce n'est pas l' inspection, mais l' ameliora-
tion du processus, qui assure la qualite. » 

La qualite n' echappe cependant pas a la mesure. L' application de la 
theorie de gestion de Deming depend enormement du controle statistique 
du processus et de la surveillance etroite du rendement qui permettent 
aux gestionnaires, et non pas aux inspecteurs, de suivre le processus et de 

ameliorer. Le role joue par la surveillance dans le processus de gestion 
est ce qui la distingue dans la theorie de Deming. A l'encontre du secteur 
public americain, oil la surveillance est parfois une fin en soi et fait presque 
toujours partie integrante de l'examen du rendement des personnes, la 
philosophie de Deming considere la surveillance comme valable seule-
ment pour verifier le progres d'un plan de gestion global. On ne doit 
jamais se servir de la surveillance pour evaluer les torts des employes. 
L'evaluation fond& sur le rendement individuel, sur le classement des 
employes d'apres leur merite ou sur l' examen annuel est, selon Deming, 
l'un des sept cancers qui font obstacle a la qualite dans le domain manu-
facturier. 
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La traduction suivante, publiee avec permission, est de 
l'ouvrage intitule Somalia and Operation Restore Hope: 
Reflections on Peacemaking and Peacekeeping, de John L. 
Hirsch et Robert B. Oakley (Washington (D.C.) : United 
States Institute of Peace Press, 1995). 

A. RESOLUTION N° 794 DU CONSEIL DE SECURITE DES NATIONS UNIES 

LE 3 DECEMBRE 1992 

Le Conseil de securite 

Reiterant  ses resolutions n°' 733 (1992) du 23 janvier 1992, 746 (1992) 
du 17 mars 1992, 751 (1992) du 24 avril 1992, 767 (1992) du 27 juillet 
1992 et 775 (1992) du 28 mit 1992; 

Reconnaissant l'unicite de la situation actuelle en Somalie et attentif a sa 
degradation, a sa complexite et a son caractere extraordinaire, qui exi-
gent une reaction immediate et exceptionnelle; 

Determinant que l'ampleur de la tragedie humaine occasionnee par le 
conflit en Somalie, qui est aggravee par les obstacles poses a la distribu-
tion de l' aide humanitaire, constitue une menace a la paix et a la securite 
internationales; 

Profondement alarme par la degradation de la situation humanitaire en 
Somalie et soulignant le besoin urgent d'apporter rapidement une aide 
humanitaire dans tout le pays; 

Notant les efforts deploy& par la Ligue des Etats arabes, par l'Organisa-
tion de l'unite africaine et, en particulier, la proposition d' organiser une 
conference internationale sur la Somalie, faite par son president lors de 
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la quarante-septieme session reguliere de l'Assemblee generale, ainsi que 
par l'Organisation de la Conference islamique et d'autres organismes et 
mecanismes regionaux afm de promouvoir la reconciliation et un reglement 
politique en Somalie et de repondre aux besoins humanitaires des habi-
tants de ce pays; 

Louant les efforts actuels des Nations Unies, de ses agences specialisees 
et organismes d'aide humanitaire ainsi que d'organisations non gouver-
nementales et d'Etats pour assurer la prestation d'aide humanitaire a la 
Somalie; 

Repondant aux appels urgents de la Somalie exhortant la communaute 
internationale a prendre des mesures pour assurer la prestation d'aide 
humanitaire en Somalie; 

Exprimant sa profonde inquietude face aux rapports constants de viola-
tions generalisees du droit humanitaire international qui se produisent en 
Somalie, y compris les rapports de violence et de menaces de violence 
dirigees contre le personnel participant legalement a des activites de se-
cours humanitaire impartiales, d'agressions deliberees contre des non-
combattants, contre des envois et vehicules de secours humanitaires, et 
contre des installations medicales et de secours, et d'entraves a la livrai-
son de nourriture et de fournitures medicales essentielles a la survie de la 
population civile; 

Consterne par la persistance des conditions qui empechent la livraison de 
secours humanitaires a des endroits situ& en Somalie et, en particulier, 
par les rapports de pillage des secours destines a des personnes qui meu-
rent de faim, d' attaques contre des avions et des bateaux apportant les 
secours humanitaires dans le pays, et d'attaques contre le contingent pa-
kistanais de l'ONUSOM a Mogadiscio; 

Prenant note avec reconnaissance des lettres du secretaire general datees 
du 24 novembre 1992 (S/24859) et du 29 novembre 1992 (S/24868); 

Partageant r evaluation du secretaire general selon laquelle la situation 
en Somalie est intolerable et qu'il est devenu necessaire de reexaminer 
les premisses et les principes de base de r effort deploye par les Nations 
Unies en Somalie, et que la ligne d'action actuelle de I'ONUSOM ne 
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constituerait pas, dans les circonstances presentes, une reaction suffisante 
a la tragedie en Somalie; 

Determine a etablir aussitot que possible les conditions necessaires a la 
livraison d'aide humanitaire partout ou on en a besoin en Somalie, con-
formement aux resolutions ifs 751 (1992) et 767 (1992); 

Notant l'offre des Etats membres visant l'etablissement d'un cadre sfir 
pour les operations de secours humanitaire en Somalie le plus tot possi-
ble; 

Determine en outre a retablir la paix, la stabilite et l'ordre public en vue 
de faciliter le processus de reglement politique, sous les auspices des 
Nations Unies, visant la reconcilitation nationale en Somalie, et encou-
rageant le secretaire general et son representant special a poursuivre et 
intensifier leur travail aux paliers national et regional afin de favoriser 
ces objectify; 

Reconnaissant que les habitants de la Somalie portent en dernier ressort 
la responsabilite de la reconciliation nationale et de la reconstruction de 
leur pays : 

Reitere sa demande a toutes les parties, tous les mouvements et tou-
tes les factions en presence en Somalie de cesser immediatement leurs 
hostilites, d' observer un cessez-le-feu partout au pays, et de cooperer 
avec le representant special du secretaire general ainsi qu'avec les 
forces militaires devant etre etablies conformement a l'autorisation 
donnee a Patin& 10, ci-apres, afin de promouvoir le processus de 
distribution des secours, de reconciliation et de reglement politique 
en Somalie; 

Demande a toutes les parties, tous les mouvements et toutes les fac-
tions en presence en Somalie de prendre toutes les mesures necessai-
res pour faciliter les efforts deploy& par les Nations Unies, par ses 
agences specialisees et par ses organisations humanitaires pour four-
nir une aide humanitaire d'urgence a la population touch& de la So-
malie; 

Demande egalement a toutes les parties, tous les mouvements et tou-
tes les factions en presence en Somalie de prendre toutes les mesures 
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necessaires pour assurer la securite du personnel des Nations Unies 
et de tout autre personnel participant a la livraison d' aide humani-
taire, y compris les forces militaires devant etre etablies conform& 
ment a l'autorisation dorm& a l'alinea 10, ci-apres; 

Demande en outre a toutes les parties, tous les mouvements et toutes 
les factions en presence en Somalie de mettre fin immediatement 
toutes les infractions au droit humanitaire international, y compris 
les actes comme ceux mentionnes plus haut; 

Condamne energiquement toutes les violations du droit humanitaire 
international qui se produisent en Somalie, dont, en particulier, les 
entraves deliberees a la livraison de nourriture et de fournitures me-
dicales essentielles a la survie de la population civile, et affirme que 
ceux qui commettent ces actes ou en ordonnent la perpetration en 
seront tenus individuellement responsables; 

Decide que les operations et le deploiement supplementaire des 
3 500 membres du personnel affecte a l'Operation des Nations Unies 
en Somalie (ONUSOM), autolises par l' alinea 3 de la resolution n° 775 
(1992), iront de l'avant a la discretion du secretaire general, a la lu-
miere de son evaluation des conditions sur le terrain, et demande 
celui-ci de tenir le Conseil au courant et de faire les recommanda-
tions pouvant etre appropriees a l'execution de son mandat la oh les 
conditions le permettent; 

Appuie la recommandation contenue dans la lettre du secretaire ge-
neral du 29 novembre 1992 (S/24868), selon laquelle des mesures 
devraient etre prises en vertu du chapitre VII de la Charte des Na-
tions Unies afin d'etablir un cadre sin-  pour les operations de secours 
humanitaire en Somalie aussitot que possible; 

Accueille chaleureusement l'offre d'un Etat membre expos& dans la 
lettre adressee par le secretaire general au Conseil le 29 novembre 
1992 (S/24868) concernant la mise sur pied d'une operation pour 
creer un tel cadre sur; 

Accueille en outre chaleureusement les offres d'autres Etats mem-
bres de participer a cette operation; 
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Agissant en vertu du chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 
autorise le secretaire general et les Etats membres cooperant a l' exe-
cution de l'offre mentionnee 	alinea 8, ci-dessus, a prendre tous 
les moyens necessaires pour etablir aussitot que possible un cadre 
stir pour les operations de secours humanitaire en Somalie; 

Invite tous les Etats membres qui sont en mesure de le faire a fournir 
des forces militaires et a faire des contributions additionnelles, en 
especes ou en nature, conformement a Palinea 10, ci-dessus, et de-
mande au secretaire general de constituer un fonds par le truchement 
duquel les contributions, le cas echeant, pourront etre acheminees 
aux Etats ou aux operations concernes; 

Autorise le secretaire general et les Etats membres concernes a pren-
dre les dispositions necessaires au commandement unifie et au con-
trole des forces en cause, qui traduiront l'offre mentionnee a Palinea 8, 
ci-dessus; 

Demande au secretaire general et aux Etats membres agissant en vertu 
de Patin& 10, ci-dessus, d' etablir les mecanismes appropries pour 
assurer la coordination entre les Nations Unies et leurs forces mili-
taires; 

Decide de constituer une commission ad hoc composee de membres 
du Conseil de securite, qui fera rapport a celui-ci sur la mise en oeu-
vre de la presente resolution; 

Invite le secretaire general a rattacher une petite equipe de liaison de 
ONUSOM au quartier general du commandement unifie sur le ter-

rain; 

Agissant en vertu des chapitres VII et VIII de la Charte, invite les 
Etats a prendre eux-mimes, ou par le truchement d' organismes ou de 
mecanismes regionaux, les mesures eventuellement necessaires pour 
assurer l' application rigoureuse de Palinea 5 de la resolution no 733 
(1992); 

Demande a tous les Etats, en particulier a ceux de la region, d' appor-
ter l'appui voulu aux mesures prises par les Etats eux-mimes, ou par 
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le truchement d' organismes ou de mecanismes regionaux, en vertu 
de la presente resolution et des autres resolutions pertinentes; 

Demande au secretaire general et, le cas &Want, aux Etats concer-
nes de faire rapport au Conseil de fawn reguliere sur l'execution de 
la presente resolution et l'atteinte de l'objectif consistant a etablir un 
cadre stir, afin de permettre au Conseil de prendre la decision neces-
sake a une transition rapide a la poursuite des operations de maintien 
de la paix, le premier de ces rapports devant etre fait au plus tard 
quinze jours apres l'adoption de la presente resolution; 

Demande au secretaire general de presenter un plan au Conseil ini-
tialement dans un delai de quinze jours apres l'adoption de la pre-
sente resolution, afin de s'assurer que l'ONUSOM sera en mesure de 
remplir son mandat lors du retrait du commandement unifie; 

Invite le secretaire general et son representant special a poursuivre 
leurs efforts pour parvenir a un reglement politique en Somalie; 

Decide de rester activement saisi de l'affaire. 

B. ENTENTE EN SEPT POINTS SIGNEE PAR MOHAMED FARAH AYDIID 

ET ALI MAHDI MOHAMED 

LE 11 DECEMBRE 1992 

Cessation immediate et complete des hostilites et retablissement de 
l'unite du C.S.U. 

Cessation immediate et complete de toute propagande negative. 

Rupture des frontieres artificielles dans la capitale, Mogadiscio. 

Toutes les forces et leurs vehicules porteurs d'armes devront se ren-
dre aux endroits qui leur ont ete designes respectivement a l'exte-
rieur de la vine d'ici les prochaines 48 heures, et etre controles par le 
comite conjoint. 

Le comite de reconciliation du C.S.U. qui est déjà etabli devra se 
reunir dans les 24 heures qui viennent. 
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Nous demandons a tous les Somaliens partout au pays de s' engager 
serieusement a cesser toutes les hostilites et de se joindre a nous pour 
assurer la paix et l'unite de la Somalie. 
Nous exprimons notre vive gratitude a la communaute internationale 
pour les efforts qu'elle a deploy& afin d' aider la Somalie et nous lui 
demandons d' accroitre son aide et de 1' etendre pour y inclure non 
seulement les secours humanitaires, mais aussi la reconstruction et la 
rehabilitation ainsi que la tenue d'une conference sur la reconcilia-
tion nationale. 

Source : John Hirsch 

C. ACCORD GENERAL ET SUPPLEMENT SIGNES A ADDIS-ABEBA 

LE 8 JANVIER 1993 

Nous, les dirigeants politiques somaliens soussignes, reunis depuis le 4 
janvier 1993 a l' occasion de la séance preparatoire officieuse sur la re-
conciliation nationale en Somalie, organisee par la Commission &ono-
mique des Nations Unies pour l'Afrique hAddis-Abeba (Ethiopie), tenons 
a remercier le secretaire general des Nations Unies, S.E. Boutros Boutros-
Ghali, qui a facilite cette reunion en collaboration avec l'Organisation de 
l'unite africaine, la Ligue des Etats arabes, l'Organisation de la Confe-
rence islamique et la Commission permanente de la Come de l'Afrique. 

Nous remercions egalement le gouvernement et le peuple de l'Ethiopie, 
et S.E. Meles Zenawi, president du gouvernement de transition de 
l'Ethiopie, d'avoir accueilli cette reunion et d'avoir soutenu personnelle-
ment nos efforts pour parvenir a 1' accord qui suit. 

Nous, les participants somaliens, exprimons en outre notre profonde gra-
titude pour le souci manifesto par la communaute internationale a regard 
de la crise humanitaire qui sevit dans notre pays et reconnaissons son 
desk de nous voir trouver une solution pacifique aux graves problemes 
de notre pays. 

Apres avoir discute de nos problemes et envisage toutes les possibilites, 
nous avons convenu des points suivants : 

1. 	La convocation d'une conference sur la reconciliation nationale a Addis- 
Abeba, le 15 mars 1993; 
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La declaration d'un cessez-le-feu immediat et obligatoire dans toutes 
les regions du pays sous le controle des parties belligerantes concer-
'lees, sous reserve de l' alb& a), ci-apres; 

La cessation immediate de toute propagande hostile les uns contre 
les autres et la creation d'un climat propice a la reconciliation et a la 
paix; 

L'Operation des Nations Unies en Somalie (ONUSOM), en consul-
tation avec les organisations regionales et sous-regionales competen-
tes, sera chargee des preparatifs logistiques de la Conference sur la 
reconciliation nationale; 

La mise en place d'autres mecanismes pour la poursuite d'un dialo-
gue libre entre toutes les factions et tous les dirigeants politiques de 
Somalie en prevision de la Conference sur la reconciliation natio-
nale; 

La poursuite et le renforcement de notre cooperation entiere et libre 
avec toutes les organisations internationales qui ceuvrent a l' interieur 
et a 1' exterieur de la Somalie pour distribuer les secours humanitaires 
A nos concitoyens; 

Nous nous engageons sans reserve a faciliter la liberte de mouve-
ment des Somaliens partout au pays a titre de mesure d'instauration 
de la confiance prealablement a la Conference sur la reconciliation 
nationale. 

Cet accord prendra effet des que les trois points suivants auront ete fixes 
et adopt& par consensus, et un communiqué distinct sera publie avant 
notre depart d'Addis-Abeba, a savoir : 

la definition des modalites d'application du cessez-le-feu entre 
toutes les parties belligerantes et la creation d'un mecanisme de 
desarmement; 

l'ordre du jour de la Conference sur la reconciliation nationale; 

les criteres de participation a la Conference sur la reconciliation 
nationale. 
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Cet accord, signs a Addis-Abeba le 8 janvier 1993, sera considers comme 
liant desormais touter les parties soussignees, et celles-ci seront tenues 
de le faire appuyer et executer par leurs mouvements et partisans respec-
tifs. 

Organisation Muki des Africains somaliens (OMAS) 
Mohamed Ramadan Arbow, president 

Alliance democratique somalienne (ADS) 
Mohamed Farah Abdullahi, president 

Mouvement democratique somalien (MDS) 
Abdi Muse Mayo, president 
Colonel Mohamed Nur Aliyou, president (ANS) 

Union democratique nationale somalienne (UDNS) 
Ali Ismael Abdi, president 

Front national somalien (FNS) 
General Omar Hagi Mohamed Hersi, president 

Union nationale somalienne (UNS) 
Mohamed Ragis Mohamed, president 

Mouvement patriotique somalien (MPS) 
General Aden Abdillahi Noor, president 

Mouvement patriotique somalien (MPS) (ANS) 
Colonel Ahmed Omar Jess, president 

Front somalien pour la democratie et le bien-titre social (FSDBS) 
General Mohamed Abshir Musse, president 

Mouvement national de la Somalie du Sud (MNSS) (ANS) 
Colonel Abdi Warsame Isaaq, president 

Congres de la Somalie unifiee (CSU) (ANS) 
General Mohamed Farah Aydiid, president 
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Congres de la Somalie unifiee (CSU) 
Mohamed Qanyare Afrah, president 

Front unifie somalien (FUS) 
Abdurahman Dualeh Ali, president 

Parti de la Somalie unifiee (PSU) 
Mohamed Abdi Hashi, president 

Le 8 janvier 1993 
Addis-Abeba (ETHIOPIE) 
Salle de l'Afrique 

Accord sur l'application du cessez-le-feu et les modalites du 
desarmement 

(Supplement de l'accord general signe a Addis-Abeba le 8 janvier 1993) 

Nous, les dirigeants politiques somaliens soussignes, reunis a Addis-Abeba 
(Ethiopie), le 15 janvier 1993, a l' occasion de la seance preparatoire of-
ficieuse sur la reconciliation nationale en Somalie; 

Ayant convenu du besoin d'un cessez-le-feu viable et verifiable pour pro-
mouvoir le processus de paix en Somalie; 

Reconnaissant qu'un tel cessez-le-feu est etroitement lie aux questions 
de desarmement; 

Reconnaissant en outre que le desarmement ne peut se faire d'un seul 
coup et exige plutot un processus soutenu; 

Convenons par les presentes de ce qui suit : 

I. Desarmement 

1.1 Toutes les armes lourdes controlees par des mouvements 
politiques seront remises a un groupe de surveillance du cessez-
le-feu pour etre gardees en lieu sin-  jusqu'a ce qu'un gouverne-
ment somalien legitime puisse les prendre en charge. Ce proces-
sus commencera immediatement et sera acheve en mars 1993. 
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1.2 Les milices de tous les mouvements politiques seront cantonnees 
dans des secteurs appropries a l'exterieur des grandes villes, la 
ou leur cantonnement ne posera pas d'entraves a la paix. Elles 
seront desarmees a la suite d'un processus qui commencers aus-
sit& que possible. Cette mesure sera mise a execution simultane-
ment partout en Somalie. On demandera a la communaute inter-
nationale de se charger de l'entretien des troupes cantonnees. 

1.3 Le sort futur des milices cantonnees sera determine lors du regle-
ment politique final qui interviendra en Somalie. Dans l' inter-
valle, on demandera a la communaute internationale de contri-
buer a les former en vue d'emplois civils en prevision de leur 
demobilisation possible. 

1.4 Tous les autres elements armes, y compris les bandits, seront 
desarmes immediatement et aides a se reintegrer a la societe ci-
vile au moyen de programmes de readaptation. 

Groupe de surveillance du cessez-le-feu 

2.1 On constituera immediatement un groupe de surveillance du ces-
sez-le-feu compose de soldats de la FIU et des Nations Unies. 
On creera egalement un comite regroupant des representants des 
factions belligerantes, qui assureront le dialogue avec le groupe 
de surveillance et observeront 1' application de 1' accord par les 
soldats de la FIU et des Nations Unies. 

Toutes les parties conviennent en principe de retourner a leurs pro-
prietaires legitimes les biens pris illegalement pendant le combat. 
Cela se fera au fur et a mesure que les circonstances le permettront. 

Tous les prisonniers de guerre seront fiber& et confies au Comite 
international de la Croix-Rouge et (ou) a la FIU. Ce processus debu-
tera immediatement et sera acheve d'ici le 1" mars 1993. 

Le present accord entrera en vigueur le 15 janvier 1993. 

Source : « La situation en Somalie », document des Nations Unies S/25168, 
date du 26 janvier 1993 
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D. L'accord d'Addis-Abeba signe au cours de la premiere session de la 
Conference sur la reconciliation nationale en Somalie 
LE 27 MARS 1993 

Apres avoir connu pendant des annees une guerre civile atroce et coil-
teuse qui a ravage notre pays, qui a amene la famine et cause de graves 
souffrances et de nombreuses pertes de vies humaines, apparait enfin une 
lueur d'espoir : nous avons enregistre des progres vers la restauration de 
la paix, de la securite et de la reconciliation en Somalie. 

Nous, les chefs politiques somaliens, reconnaissons qu'il est essentiel 
que ce processus se poursuive. Nous lui accordons notre appui total. 

En participant a cette conference historique, nous avons resolu de mettre 
un terme au conflit arme et de travailler A la reconciliation par des moyens 
pacifiques. Nous nous engageons a consolider et a poursuivre les efforts 
que nous avons deploy& depuis le debut de Pam& pour amener la paix, 
la securite et le dialogue. La reconciliation nationale est aujourd'hui le 
but que recherche ardemment le peuple somalien. 

Nous nous engageons a poursuivre le processus de paix sous les auspices 
des Nations Unies et en cooperation avec les organisations regionales et 
la Commission permanente de la Come de l'Afrique ainsi qu'avec nos 
voisins de la Come de l'Afrique. 

Apres des annees de souffrances, de destructions et de massacres qui ont 
vu des Somaliens affronter des Somaliens, nous avons fait face a nos 
responsabilites. Nous nous engageons aujourd'hui a travailler a la renais-
sance de la Somalie, a en restaurer la dignites  a titre de pays pour lui 
redonner sa place dans le concert des nations. A la fin du Mois sacre du 
Ramadan, nous pensons que c'est le cadeau le plus precieux que nous 
puissions offrir a notre population. 

L'arbre qui nous offre la serenite et son ombre et qui, d' apres notre tradi-
tion somalienne, est un lieu de respect et de rapprochement, a cede la 
place a une salle de conference. Les .promesses qui seront faites ici n' en 
seront pas moins solennelles et imperatives. 

C'est pourquoi nous, les chefs politiques somaliens soussignes, reunis 
dans la salle de l'Afrique a Addis-Abeba, en Ethiopie, du 15 au 27 mars 
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1993, reaffirmons notre engagement a mettre en oeuvre les accords si-
gn& pendant la séance preparatoire officieuse sur la reconciliation natio-
nale tenue en janvier 1993. 

Dans le but de mettre fin aux hostilites et de travailler a la reconstruction 
et a la rehabilitation en Somalie sur une base pacifique, nous sommes 
convenus de poursuivre nos travaux dans le cadre des dispositions et des 
decisions suivantes 

I. 	Desarmement et securite 

Nous affirmons qu' it faut supprimer le banditisme et la &lin-
quance pour favoriser la paix, la stabilite, la securite, la reconci-
liation, la reconstruction et le developpement en Somalie; 

Nous affirmons en outre que le desarmement doit etre general, 
impartial et transparent; 

Nous nous engageons a proceder a un desarmement complet et 
simultane dans l'ensemble du pays conformement aux principes 
eta l'echeancier de desarmement enonces dans l'accord de cessez-
le-feu de janvier 1993 et demandons a la FIU/UNOSOM 
d'appuyer ces efforts pour obtenir le desarmement substantiel des 
belligerants dans une periode de 90 jours; 

Nous reiterons notre engagement envers une mise en oeuvre 
rigoureuse, efficace et rapide de l'accord de cessez-le-feu/desar-
mement signe les 8 et 15 janvier 1993; 

Nous reaffirmons notre engagement a respecter les conditions de 
1' accord de cessez-le-feu signe en janvier 1993, notamment la 
remise de toutes les armes a la FIU/UNOSOM; 

Nous pressons la FIU/UNOSOM de prendre des sanctions seve-
res et efficaces contre les personnel qui violeraient 1' accord de 
cessez-le-feu de janvier 1993; 

Nous soulignons la necessite de charger la FIU/UNOSOM de 
proteger les frontieres aeriennes, maritimes et terrestres de la 
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Somalie pour empecher 1' introduction d'armes dans le pays et la 
violation des eaux territoriales de la Somalie; 

Nous soulignons egalement la necessite d'obtenir l'appui total 
des pays voisins pour eviter que les frontieres qu'ils partagent 
avec la Somalie ne soient utilisees pour introduire des armes en 
Somalie, conformement a l'embargo sur les armes decrete par 
les Nations Unies contre la Somalie; 

Nous sommes convenus de la necessite de mettre sur pied, de toute 
urgence, une force de police somalienne impartiale, tant natio-
nale que regionale, dans toutes les regions du pays en retablis-
sant l'ancienne force de police somalienne et recrutant et for-
mat de jeunes Somaliens provenant de toutes les regions, et de-
mandons 1' aide de la communaute internationale a cet egard. 

II. 	Rehabilitation et reconstruction 

Nous affirmons la necessite d'accelerer l'execution des program-
mes de secours, de reconstruction et de rehabilitation en 
Somalie; 

Nous saluons l'achevement de la troisieme reunion de coordina-
tion du secours humanitaire en Somalie; 

Nous manifestons notre reconnaissance aux pays donateurs pour 
le secours humanitaire accorde a la Somalie et en particulier, pour 
l'engagement genereux, pris lors de la troisieme reunion de coor-
dination, d'affecter 142 millions de dollars aux efforts de secours 
et de rehabilitation deploy& en Somalie; 

Nous demandons a l'UNOSOM, aux agences d'aide et aux pays 
donateurs de fournir une assistance immediate a la restauration 
des services publics et sociaux essentiels, ainsi qu'a celle des 
infrastructures necessaires, et ce, en priorite d'ici la fin du mois 
de juin 1993; 

Nous assurons la communaute internationale que les chefs 
somaliens 
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souhaitent vivement retablir, avec l'assistance de l'UNOSOM, 
un environnement securitaire pour les operations de secours, de 
reconstruction et de rehabilitation et pour la protection des per-
sonnes et du materiel affect& a ces operations; 

Nous condamnons les actes de violence commis contre le per-
sonnel des organismes de secours et toutes les formes d' extor-
sion visant les operations humanitaires; 

Nous prions les organisations ceuvrant au sein des Nations Unies 
et les ONG d'utiliser de fawn efficace les ressources humaines 
somaliennes dans la mise en oeuvre du processus de rehabilita-
tion et de reconstruction en Somalie. 

III. 	Restitution des biens et reglement des conflits 

Nous affirmons qu'a partir d'aujourd'hui, tous les conflits doi-
vent etre resolus par le dialogue, la negociation et les autres moyens 
pacifiques et legaux; 

Nous affirmons en outre que tous les biens, tant prives que pu-
blics, qui ont ete illegalement confisques, &robes, voles, saisis, 
ou appropries par des moyens frauduleux doivent etre restitues 
leurs proprietaires legitimes; 

Nous decidons de travailler a cet objectif dans le cadre defini 
dans le rapport du comite sur le reglement pacifique des conflits. 

IV. 	Micanismes transitoires 

Le peuple somalien croit qu'il est essentiel que la Somalie retrouve la 
place qui lui revient dans le concert des nations et que la population ex-
prime ses vues politiques et prenne les decisions qui la concernent. C' est 
la un element essentiel de la recherche de la paix. 

Il faudra, pour y parvenir, retablir les structures politiques et administra-
tives en Somalie pour donner a l' ensemble de la population la possibilite 
de participer aux choix qui determineront son avenir. 
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Dans ce contexte, it est absolument essentiel de mettre en place des me-
canismes transitoires qui achemineront le pays vers un avenir stable et 
democratique. Pendant la periode de transition, qui aura une duree de 
deux ans A partir de la date de la signature de cet accord, la priorite sera 
accord& A la fourniture des services essentiels, au desarmement corn-
plet, au retablissement de la paix et de la tranquillite interieure et a la 
reconciliation du peuple somalien. La rehabilitation et la reconstruction 
des infrastructures essentielles et la creation d' institutions democratiques 
seront egalement prioritaires. Tout cela permettra au pays d'aborder une 
periode constitutionnelle caracterisee par la mise en place d'un gouver-
nement democratique et d'un Etat de droit, par la decentralisation des 
pouvoirs, par la protection des droits de la personne et des libertes indivi-
duelles et par le respect de l'integrite de la Republique de Somalie. 

C'est pourquoi nous nous sommes entendus sur les grandes lignes d'un 
cadre de gouvernement transitoire qui assurerait la prestation des servi-
ces essentiels, la creation d'un mecanisme general de planification A long 
terme et l' octroi de responsabilites administratives accrues aux Soma-
liens. De facon generale, ce cadre comprendra quatre principaux elements 
administratifs qui seront charges d'agir au cours de la periode de transi-
tion. 

Compte tenu de la situation actuelle en Somalie et du besoin de stabilite, 
nous sommes convenus par les presentes de la creation des quatre princi-
paux organs de transition suivants : 

1. Le Conseil national de transition (CNT) 

Le CNT : 

sera le depositaire de la souverainete somalienne; 

constituera autorite politique principale exercant des fonctions 
legislatives au cours de la periode en question; 

interagira, selon les besoins, avec la communaute internationale, 
y compris 1'UNOSOM; 

nommera divers comites, y compris le Comite transitoire de 
redaction de la Charte, selon les besoins; 
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nommera des administrateurs qui seront charges d'exercer ses 
diverses fonctions; 

nommera les directeurs des departements administratifs; 

surveillera le fonctionnement des departements crees; et 

creera un pouvoir judiciaire independant. 

Le CNT sera compose de : 

trois representants de chacune des 18 regions reconnues actuel-
lement, dont une representante par region; 

cinq sieges additionnels pour Mogadiscio; 

un representant de chacune des factions politiques qui partici-
pent actuellement a la premiere session.de la Conference sur 
la reconciliation nationale; 

Les departements administratifs centraux (DAC) 

Le CNT nommera les directeurs des departements administratifs centraux 
qui auront pour principale fonction de retablir les departements de l'ad-
ministration civile, des affaires sociales, des affaires economiques et des 
affaires humanitaires, et de les diriger dans le but de favoriser le retablis-
sement et le fonctionnement d'un gouvernement officiel. Les DAC se-
ront composes de professionnels competents ayant la capacite de retablir 
progressivement les fonctions administratives de l' administration natio-
nale publique. Le CNT surveillera le fonctionnement de ces departements. 

Les conseils regionaux (CR) 

Des conseils regionaux seront crees pour chacune des 18 regions de la 
Somalie. Les 18 regions existant actuellement seront conservees pendant 
la periode transitoire. Les conseils regionaux seront principalement char-
ges de la mise en oeuvre des programmes humanitaires, sociaux et &ono-
miques en collaboration avec le CNT et apporteront egalement leur 
assistance au recensement supervise par les organismes internationaux. 
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Les conseils regionaux assureront la liaison avec l'UNOSOM II, les or-
ganisations specialisees des Nations Unies, les ONG et d'autres organis-
mes pertinents, soit directement soit par l'entremise des departements 
administratifs centraux et du Conseil national de transition. Les conseils 
regionaux seront egalement charges d'assurer l'ordre public au niveau 
regional. Sur ce point, les organismes d'application de la loi compren-
dront une force de police regionale et des tribunaux regionaux. Les con-
seils de district (voir plus loin) de chaque region enverront des representants 
qui composeront les conseils regionaux. 

4. 	Les conseils de district 

Des conseils de district seront etablis dans les districts actuels de toutes 
les regions. Les membres des conseils de district seront elus ou choisis 
par consensus, conformement aux traditions somaliennes. Les conseils 
de district seront charges de gerer les affaires du district, notamment la 
securite publique, l'hygiene, l'education et la reconstruction. 

V. 	Conclusion 

La Conference a convenu de nommer, par le biais du CNT, le Comite 
transitoire de redaction de la Charte mentionne au paragraphe IV 1 d) ci-
dessus. Le Comite s'inspire dans la redaction de la Charte transitoire des 
principes fondamentaux de la Declaration universelle des droits de l'Homme 
et des valeurs traditionnelles somaliennes. 

La Conference convient que le CNT nommera une « delegation de paix 
composee de representants de mouvements politiques et autres elements 
sociaux qui sera chargee de se rendre dans toutes les regions du pays 
pour faire avancer le processus de paix et de reconciliation et pour expli-
quer les accords conclus a Addis-Abeba. 

Nous convenons egalement de confier au CNT la nomination d'un co-
mite national charge de mener a bien la reconciliation et de trouver des 
solutions aux problemes politiques non resolus avec le MNS. 

La Conference demande egalement a la communaute internationale, et 
en particulier aux Etats voisins, de faciliter ce noble effort de reconcilia-
tion en y apportant un appui moral et materiel. 
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En conclusion, nous les soussignes, en convenant de ce qui precede, pre-
nons la ferme resolution d'agir pour que la Somalie ne connaisse jamais 
plus la tragedie dont elle a souffert recemment. Apr& les heures sombres 
de la catastrophe et de la guerre, nous, les Somaliens, annoncons l'aube 
d'une ere nouvelle de paix, de guerison et de reconstruction oil la coope-
ration et la confiance l'emporteront sur la haine et la suspicion. C'est le 
message que nous devons transmettre a nos enfants et a nos petits-enfants 
pour que la fiere famille somalienne, telle que nous l'avons connue, soit 
de nouveau unie. 

Nous, les soussignes, nous engageons a renoncer a la force pour embras-
ser le dialogue. Nous poursuivrons le processus de reconciliation natio-
nale avec vigueur et sincerite, conformement a la presente declaration et 
avec la cooperation de l'ensemble de la population somalienne. 

Reconnaissant les difficult& qu'a connues recemment notre pays en rai-
son des &tenements douloureux et tragiques, nous nous engageons a tra-
vailler a la reconciliation nationale complete par des moyens pacifiques. 
Nous nous engageons egalement a adopter, dans toutes les regions de la 
Somalie, des mesures transitoires qui aideront a retablir l'harmonie et a 
guerir les blessures qui ont marque l'ensemble de la population soma-
lienne. 

Nous invitons le secritaire general des Nations Unies et son representant 
special en Somalie, conformement au mandat que leur a confie le Con-
seil de securite de l'ONU, a apporter au peuple somalien toute l'aide 
dont it a besoin pour la mise en oeuvre de cet accord. 

SIGNATAIRES 

 OMAS Mohamed R. Arbow 
 ADS Mohamed F. Abdullahi 
 MDS Abdi Musse Mayow 
 MDS (ANS) Mohamed Nur Alio 
 UDNS Ali Ismael Abdi 
 FNS Gen Omar Haji Mohamed 
 UNS Mohamed Rajis Mohamed 
 MPS Gen Aden Abdullahi Nur 
 MPS (ANS) Ahmed Hashi Mahmmud 

 FSDBS Gen Mohammed Abshir Mussa 
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 MNSS Abdi Warsame Isaq 
 CSU (ANS) Gen Mohammed Farah H. Aydiid 
 CSU Mohammed Qanyare Afrah 
 FUS Abdurahman Dualeh Ali 
 PSU Mohamed Abdi Hashi 

Avant de procider a l'adoption de l'accord, j'aimerais egalement confir-
mer aux participants que les chefs politiques ont convenu hier a l'unani-
mite, au cours de la reunion a la suite de laquelle a ite signe le document, 
qu'un des cinq sieges supplementaires attribuis a Mogadiscio serait re-
serve a M. Ali Mandi. Cette entente demeure obligatoire. 

Source : John Hirsch 

E. RESOLUTION N° 814 DU CONSEIL DE SECURITE DES NATIONS UNIES 

LE 26 MARS 1993 

Le Conseil de securite 

Reaffirmant ses resolutions nc's 733 (1992) du 23 janvier 1992, 746 (1992) 
du 17 mars 1992, 751 (1992) du 24 avril 1992, 767 (1992) du 27 juillet 
1992, 775 (1992) du 28 aoilt 1992 et 794 (1992) du 3 decembre 1992; 

Prenant acte de la resolution n° 47/167 de l'Assemblee generale du 18 
decembre 1992; 

Louant les efforts deploy& par les Etats membres pour mettre en ceuvre 
la resolution n° 794 (1992) visant a etablir un environnement securitaire 
pour les operations de secours humanitaires en Somalie; 

Reconnaissant la necessite d'une transition souple, rapide et progressive 
de la Force d' intervention unifiee en Somalie (FIU) a l' operation elargie 
des Nations Unies en Somalie (UNOSOM II); 

Regrettant la poursuite des actes de violence en Somalie et la menace 
qu'ils posent pour le processus de reconciliation; 

Deplorant les actes de violence commis contre les personnes participant 
aux mesures humanitaires deployees pour le compte des Nations Unies, 
des Etats et des organisations non gouvernementales; 
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Notant avec un profond regret et avec une grave preoccupation la pour-
suite des violations generalisees du droit humanitaire international et l'ab-
sence generale de respect du droit en Somalie; 

Reconnaissant que le peuple somalien est l'ultime responsable de la re-
conciliation et de la reconstruction nationale de son pays; 

Reconnaissant l'importance fondamentale de la mise en oeuvre d'un pro-
gramme global et efficace de desarmement des parties somaliennes, y 
compris les mouvements et les factions; 

Notant la necessite de poursuivre les efforts de secours humanitaires et la 
rehabilitation des institutions politiques et de l'economie de la Somalie; 

Preoccupe par la famine et la secheresse qui regnent en Somalie, aggra-
\fees par les luttes civiles, et la destruction massive des moyens de pro-
duction et des ressources naturelles et humaines du pays qui en a resulte; 

Exprimant sa reconnaissance a 1'Organisation de l'unite africaine, a la 
Ligue des Etats arabes, a 1' Organisation de la Conference islamique et 
aux pays non align& pour leur collaboration et leur appui aux efforts 
deploy& par les Nations Unies en Somalie; 

Exprimant en outre sa reconnaissance envers tous les Etats membres qui 
ont contribue au Fonds cite conformement a 1' alinea 11 de la resolution n° 
794 (1992) eta tous ceux qui ont fourth une aide humanitaire A la Somalie; 

Louant les efforts deployes, dans des circonstances difficiles, par la pre-
mière Operation des Nations Unies en Somalie (UNOSOM) creee con-
formement a la resolution n° 751 (1992); 

Exprimant sa gratitude pour 1' aide precieuse accord& par les pays voi-
sins a la communaute internationale dans ses efforts de restauration de la 
paix et de la securite en Somalie et pour avoir accueilli la foule des refu-
gies &places par le conflit et prenant note des difficult& que leur cause 
la presence de ces refugies sur leur territoire; 

Convaincu que la restauration de 1' ordre public en Somalie favorisera les 
operations de secours humanitaires, de reconciliation et de reglement 



370 Annexe B 

politique, ainsi que la rehabilitation des institutions politiques et de l' eco-
nomic de la Somalie; 

Convaincu en outre de la necessite de proceder a de larges consultations 
et deliberations dans le but d'en arriver a la reconciliation, a un accord 
sur la creation d'institutions gouvernementales transitoires et a un con-
sensus sur les principes fondamentaux et les mesures a prendre pour crier 
des institutions democratiques representatives; 

Reconnaissant que le retablissement des institutions administratives re-
gionales et locales est un element essentiel a la restauration de la paix 
interne; 

Encourageant le secretaire general et son representant special a poursui-
vre et a intensifier leur action aux niveaux local, regional et national, 
notamment en favorisant la participation de tous les secteurs de la societe 
somalienne, en vue de favoriser le processus de reglement politique et de 
reconciliation nationale et d'aider le peuple somalien a restaurer ses ins-
titutions politiques et son economie; 

Exprimant son desir d'aider le peuple somalien, selon les besoins, aux 
niveaux local, regional et national, a tenir des elections libres et equita-
bles dans le but d'en arriver a un reglement politique et de le mettre en 
oeuvre; 

Se rejouissant des progres accomplis lors de la seance preparatoire offi-
cieuse sur la reconciliation politique somalienne tenue sous les auspices 
des Nations Unies a Addis-Abeba du 4 au 15 janvier 1993, en particulier 
de la conclusion au cours de cette reunion de trois accords sign& par les 
parties somaliennes, y compris les mouvements et les factions, et se re-
jouissant egalement des progres realises lors de la Conference sur la re-
conciliation nationale qui a debute ses travaux a Addis-Abeba le 15 mars 
1993; 

Soulignant la necessite pour le peuple de la Somalie, y compris les mou-
vements et les factions, de manifester la volonte politique de travailler 
la securite, a la reconciliation et a la paix; 

Notant les rapports present& par les Etats concern& du 17 decembre 1992 
(S/24976) et du 19 janvier 1993 (S/25126) et du secretaire general du 
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19 decembre 1992 (S/24992) et du 26 janvier 1993 (S/25168) sur la mise 
en oeuvre de la resolution n° 794 (1992); 

Ayant examine le rapport du secretaire general du 3 mars 1993 (S/25354 
et add. 1 et 2); 

Se rejouissant de 1' intention du secretaire general de maximiser effica-
cite et l'economie et de limiter l'ampleur de la presence des Nations Unies, 
tant militaire que civile, a ce qui est necessaire pour remplir son mandat; 

Estimant que la situation en Somalie continue de menacer la paix et la 
securite dans la region; 

A 

Approuve le rapport du secretaire general en date du 3 mars 1993; 

Exprime sa gratitude au secretaire general pour avoir convoque la 
Conference sur la reconciliation nationale en Somalie conformement 
aux accords realises au cours de la seance preparatoire officieuse sur 
la reconciliation politique en Somalie, tenue a Addis-Abeba en jan-
vier 1993, pour les progres realises sur la voie de la reconciliation 
politique en Somalie et aussi pour ses efforts afin d' assurer que, se-
lon les circonstances, tous les Somaliens, y compris les mouvements, 
les factions, les notables des collectivites, les femmes, les profes-
sionals, les intellectuels, les personas agees et autres groupes re-
presentatifs sont convenablement represent& a ces conferences; 

Se rejouit de la tenue de la troisieme Reunion de coordination des 
Nations Unies sur l'aide humanitaire h la Somalie a Addis-Abeba, du 
11 au 13 mars 1993 et de la volonte exprimee par les gouvernements, 
a cette occasion, de contribuer aux mesures de secours et de rehabili-
tation en Somalie chaque fois et partout ou it serait possible de le 
faire; 

Demande au secretaire general, par l' intermediaire de son represen- 
tant special et avec l'aide, selon qu'il conviendra, de toutes les enti-
tes, de tous les bureaux et de toutes les institutions specialisees 
competents des Nations Unies, de fournir au peuple somalien l' assis-
tance humanitaire et autre, pour relever ses institutions politiques, 
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pour redresser son economie et pour favoriser un reglement politique 
et la reconciliation nationale, conformement aux recommandations 
contenues dans son rapport en date du 3 mars 1993, et notamment : 

D'aider a la prestation de secours a la Somalie et au redresse-
ment de son economie sur la base d'une evaluation des be-
soins manifestes et prioritaires et en tenant compte, selon les cas, 
du programme de secours et de rehabilitation de 1993 pour la 
Somalie prepare par le Departement des affaires humanitaires des 
Nations Unies; 

D'aider au rapatriement des refugies et des personnes deplacees 
a l' interieur de la Somalie; 

D'aider le peuple somalien a promouvoir et a mettre en avant la 
reconciliation politique, grace a une large participation de tous 
les secteurs de la societe somalienne, et le retablissement des ins-
titutions nationales et regionales et celui de l'administration ci-
vile dans 1' ensemble du pays; 

D'aider a reconstituer une force de police somalienne, selon les 
circonstances, aux niveaux local, regional ou national qui aidera 
a retablir et a maintenir la paix, la stabilite et l'ordre public, ainsi 
qu'a enqueter sur les violations graves du droit humanitaire 
international et a faciliter les poursuites contre leurs auteurs; 

D'aider le peuple somalien a elaborer un programme coherent et 
integre de deminage dans tout le pays; 

De concevoir des activites d'information destinees au public pour 
appuyer les efforts des Nations Unies en Somalie; 

De creer des conditions qui permettraient a la societe civile 
somalienne de participer, a tous les niveaux, au processus de 
reconciliation politique et a la formulation et mise en oeuvre des 
programmes de rehabilitation et de reconstruction; 



373 Annexe B 

B 

Decide d'augmenter les effectifs des forces de l'ONUSOM et d'elar-
gir son mandat conformement aux recommandations contenues dans 
les alineas 56 a 88 du rapport du secretaire general en date du 3 mars 
1993 et aux dispositions de la presente resolution; 

Fixe au 31 octobre 1993 la date d'expiration du mandat initial de 
1'ONUSOM elargie (ONUSOM II), a moins que le Conseil de secu-
rite ne le proroge avant cette date; 

Souligne l' importance cruciale du desarmement et l'urgence de met- 
tre a profit les efforts deploy& par la FIU conformement aux alineas 
59 a 69 du rapport du secretaire general en date du 3 mars 1993; 

Exige que toutes les parties somaliennes, y compris les mouvements 
et les factions, respectent pleinement les engagements qu'elles ont 
pris en vertu des accords qu'elles ont conclus lors de la séance prepa-
ratoire officieuse sur la reconciliation politique en Somalie tenue 
Addis-Abeba, et, notamment leur accord sur l' application du cessez-
le-feu et sur les modalites du desarmement (S/25168, annexe III); 

Exige en outre que toutes les parties somaliennes, y compris les mou-
vements et les factions, prennent toutes les mesures necessaires pour 
assurer la securite du personnel des Nations Unies et de ses organis-
mes, ainsi que celle des employes du Comite international de la Croix-
Rouge (CICR), des organisations intergouvernementales et des 
organisations non gouvernementales qui fournissent une aide huma-
nitaire et autre au peuple somalien afin de retablir ses institutions 
politiques, de redresser son economie, et de promouvoir un regle-
ment politique et une reconciliation nationale; 

Demande au secretaire general d'appuyer, a l'interieur de la Soma-
lie, la mise en oeuvre de l' embargo sur les armes decide par la resolu-
tion n° 733 (1992), en utilisant, en fonction des disponibilites et selon 
qu'il conviendra, les forces de 1'ONUSOM II autorisees par la pre-
sente resolution, et de faire rapport au Conseil de securite a ce sujet, 
avec des recommandations, s'il y a lieu, concernant des mesures qui 
pourraient etre plus efficaces; 
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Demande a tous les Etats, en particulier aux Etats voisins, de coop& 
rer a la mise en oeuvre de l'embargo sur les armes decide par la reso-
lution n° 733 (1992); 

Demande au secretaire general d'assurer la securite, selon les cir-
constances, afin de faciliter le rapatriement des refugies et la 
reinstallation des personnes deplacees, en ayant recours aux forces 
de l'ONUSOM II et en accordant une attention particuliere aux zo-
nes oil l'instabilite demeure une menace pour la paix et la securite 
dans la region; 

Exige de nouveau que toutes les parties somaliennes, y compris les 
mouvements et les factions, cessent et se departent immediatement 
de toutes les violations du droit humanitaire international et reaf-
firme que ceux qui auront commis de tels actes en seront tenus indi-
viduellement responsables; 

Demande au secretaire general, par l'intermediaire de son represen-
tant special, d'ordonner au commandant de la force de l'ONUSOM II 
de se charger de consolider, d'etendre et de maintenir la securite dans 
l'ensemble de la Somalie, en tenant compte des circonstances pro-
pres a chaque localite et en agissant avec promptitude conformement 
aux recommandations contenues dans son rapport en date du 3 mars 
1993 et, a cet egard, d'organiser une transition souple, rapide et pro-
gressive de la FIU a l'ONUSOM II; 

Demande au secretaire general de retenir le fonds cree conform& 
ment a la resolution n° 794 (1992) afin de recevoir des contributions 
pour le maintien des forces de l'ONUSOM II apres le depart de la 
FIU et pour la creation d'une force de police somalienne, et demande 
aux Etats membres de contribuer a ce fonds, en sus de leurs quotes-
parts; 

Exprime sa gratitude aux organismes des Nations Unies, aux organi-
sations intergouvernementales et non gouvernementales, et au CICR 
pour leur contribution et leur aide et demande au secretaire general 
de leur demander de continuer a accorder un appui financier, mate-
riel et technique au peuple somalien dans toutes les regions du pays; 
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Demande au secretaire general de chercher, selon les cas, h obtenir 
des Etats ou autres des promesses de contribution ou des contribu-
tions pour aider a financer la rehabilitation des institutions politiques 
et le redressement de l'economie de la Somalie; 

Demande au secretaire general de tenir le Conseil de securite pleine-
ment informe des mesures prises pour appliquer la presente resolu-
tion, en particulier de lui soumettre, des que possible, un rapport 
contenant des recommandations pour etablir une force de police so-
malienne, et, par la suite, de lui faire rapport tous les quatre-vingt-dix 
jours sur les progres accomplis dans la realisation des objectifs de la 
presente resolution; 

Decide d'effectuer un examen formel des progres accomplis vers la 
realisation des objectifs de la presente resolution au plus tard le 31 
octobre 1993; 

Decide de rester activement saisi de la question. 

F. RESOLUTION N°  837 DU CONSEIL DE SECURITE DES NATIONS UNIES 

LE 6 JUIN 1993 

Le Conseil de securite 

Reaffirmant ses resolutions nos 733 (1992) du 23 janvier 1992, 746 (1992) 
du 17 mars 1992, 751 (1992) du 24 avril 1992, 767 (1992) du 
27 juillet 1992, 775 (1992) du 28 aout 1992, 794 (1992) du 3 decem-
bre 1992 et 814 (1993) du 26 mars 1993; 

Ayant a l'esprit la resolution n° 47/167 de l'Assemblee generale du 18 de-
cembre 1992; 

Gravement alarme par les attaques annees premeditees que les forces 
appartenant apparemment au Congres de la Somalie unifiee (CSU/ANS) 
ont lancees contre le personnel de l'Operation des Nations Unies en So-
malie (ONUSOM II) le 5 juin 1993; 

Condamnant fermement ces actions qui minent les efforts deployes sur le 
plan international pour retablir la paix et une situation normale en Somalie; 
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Exprimant l'indignation que lui soulevent les penes en vie humaines par 
suite de ces attaques criminelles; 

Reaffirmant sa volonte d'aider le peuple somalien a retablir des condi-
tions de vie normales; 

Soulignant que la cornmunaute internationale intervient en Somalie pour 
venir en aide au peuple somalien qui a connu des souffrances inouIes 
causees par des annees de conflits civils dans le pays; 

Reconnaissant l'importance fondamentale de mener a terme le programme 
global et effectif de desarmement de toutes les parties somaliennes, y 
compris les mouvements et les factions; 

Convaincu que le retablissement de l'ordre public dans toute la Somalie 
contribuerait aux operations de secours humanitaires, a la reconciliation 
et au reglement politique, ainsi qu'a la rehabilitation des institutions po-
litiques et au redressement de l'economie du pays; 

Condamnant vivement le recours a des emissions de radio, notamment 
par le CSU/SNA, pour exhorter la population aux attaques contre le per-
sonnel des Nations Unies; 

Rappelant la declaration faite par son president le 31 mars 1993 (S/25493) 
concernant la securite des forces et du personnel des Nations Unies de-
ploy& dans des conditions de conflit et s ' engageant a examiner rapide-
ment les mesures qui conviennent en l' occurrence pour faire en sorte que 
les auteurs des attaques et autres actes de violence contre les forces et le 
personnel des Nations Unies en soient tenus responsables; 

Prenant acte des renseignements que le secretaire general a communi-
qués au Conseil de securite le 6 juin 1993; 

Estimant que la situation en Somalie continue de menacer la paix et la 
securite dans la region; 

Agissant en vertu du chapitre VII de la Charte des Nations Unies; 

1. 	Condamne fermement les attaques armees non provoquees contre le 
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personnel de l'ONUSOM II le 5 juin 1993, attaques qui semblent 
s'inscrire dans une serie de violations deliberees et premeditees du 
cessez-le-feu destinees a empecher, par l'intimidation, l'ONUSOM II 
de s'acquitter du mandat qui lui a ete confere par la resolution n° 
814 (1993); 

Presente ses condoleances au gouvernement et au peuple pakista-
nais, et aux families des membres du personnel de l'ONUSOM II qui 
ont perdu la vie; 

Souligne de nouveau 1' importance cruciale de mettre rapidement a 
execution le desarmement de toutes les parties somaliennes, y corn-
pris les mouvements et les factions, conformement aux alineas 56 a 
69 du rapport du secretaire general en date du 3 mars 1993 (S/25354), 
et de neutraliser les systemes de radiodiffusion qui contribuent a la 
violence et aux attaques contre l'ONUSOM II; 

Exige encore une fois que toutes les parties somaliennes, y compris 
les mouvements et les factions, respectent pleinement les engage-
ments qu'elles ont pris en vertu des accords qu'elles ont conclus lors 
de la séance preparatoire officieuse sur la reconciliation politique en 
Somalie tenue a Addis-Abeba, et, notamment leur accord sur l'appli-
cation du cessez-le-feu et sur les modalites du desannement (S/25168, 
annexe III); 

Reaffirme que le secretaire general est autorise en vertu de la resolu-
tion n° 814 (1993) a prendre toutes les mesures necessaires contre 
tous auteurs des attaques armees mentionnees a l'alinea 1 ci-dessus, 
y compris les responsables des exhortations publiques a ces attaques, 
pour etablir autorite effective de l'ONUSOM II dans toute la So-
malie, en conduisant une enquete sur les actions des responsables et 
en les arretant et les &tenant pour les poursuivre, les juger et les 
punir; 

Demande au secretaire general d' enqueter d'urgence sur l'incident, 
en accordant une attention particuliere au role des chefs de faction 
concernes; 

Encourage le deploiement rapide et accelere de tous les contingents 
de l'ONUSOM II pour atteindre le nombre total requis de 28 000 
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hommes, tous grades confondus, ainsi que de materiels, comme l'in-
dique le rapport du secretaire general en date du 3 mars 1993 (S/25354); 

Prie les Etats membres de fournir d'urgence a l'ONUSOM II une 
aide et des transports militaires, dont des vehicules blind& de trans-
port de troupes, des chars et des helicopteres d'attaque pour qu'elle 
soit en mesure de riposter adequatement aux attaques armees qu'elle 
subit dans l'execution de son mandat, et d' en dissuader les responsa-
bles; 

Demande en outre au secretaire general de presenter au Conseil de 
securite un rapport sur 1' application de la presente resolution, si pos-
sible dans les Sept jours suivant la date de son adoption; 

Decide de rester activement saisi de la question. 
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